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DROIT ROMAIN

Des vmes publiques et privées et des servitudes

de passage.

PREMIÈRE PARTIE

DES CHEMINS PUBLICS

PRÉLIMINAIRES

Bien que les textes du droit romain ne distinguent

point d'une façon formelle les choses qui sont dans le

domaine public de celles qui sont dans le domaine privé

de l'Etat, cependant nous pouvons dire que celle distinc-

tion existait réellement. Nul doute, en effet, que le de-

gré d'appropriation de l'Etat ne soit moins parfait sur

les biens de la première catégorie que sur ceux de la

seconde, dont il jouit en tant que propriétaire avec la

même exclusion que les particuliers. En ce qui concerne

les voies publiques spécialement, il ne peut pas s'en

dire, h proprement parler, propriétaire, il n'a sur elles

qu'un droit de garde et de protection.
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Mais que faut-il entendre par une voie publique ? C'est

celle, nous répond le Digeste, « dont le soleslpublic. »

(L. 2, § 21. D. 43, 8.) Cette définition est doublement

incomplète ; en effet, outre qu'elle ne nous indique point

los caractères qui servent a distinguer les choses publi-

ques, elle est fausse en ce sens que les Romains, ainsi

que nous l'avons dit ci-dessus, comprenaient sous la

dénomination de biens publics ceux qui sont dans le do-

maine patrimonial de l'Etat. La via publica peut donc

se définir : celle qui par sa nature et par la décision des

autorités compétentes est affectée à l'usage de tous, et

qui, présentant un caractère d'utilité générale, est ina-

liénable et imprescriptible; quas vero natura, veljus

genlium, vclmores civilalis commercio exuerwit, earum

nulla vendilio est (L. 34, § D. 18, 1); viam publicam

populvs non utendo amillere non potest (L. 2. D. 43, 11).

CHAPITRE T

Division des chemins publics.

L'ensemble des voies de communication destinées à

l'usage du public constituait ce que nous appelons la

voirie. Comme dans notre droit, la voirie se divisait en

voirie rurale et en voirie urbaine. L'une et l'autre étaient

soumises aux mêmes principes généraux 5 cependant
chacune d'elles avait ses règles propres, ainsi que nous

le verrons par la suite.



SECTION I. — VonuE rurale.

La voirie rurale comprenait les grands chemins des

champs, appelés communément chemins royaux ou mili-

taires, et certains chemins vicinaux.

I. — Chemins royaux ou militaires.

On comprenait sous celle dénomination les grandes
voies de communication, qui, sillonnant l'empire romain,

servaient aux consuls et aux empereurs pour transporter
leurs armées et pour faire sentir la puissance de la mé-

tropole jusque dans les provinces les plus éloignées : car

il ne faut pas oublier que chez les Romains les questions

stratégiques primaient toutes les autres.

Le jurisconsulte Ulpien nous définit les voies mili-

taires de la façon suivante : « Vice militares exitum ad

mare, aul in Urbem, aut in (lumen publicum, aut ad

aliam viam mililarem, liaient. » (L. 3, § 1. D. 43, 7.)
Ce sont donc là les chemins les plus importants, ceux

qui correspondent a ce que nous appelons chez nous les

routes nationales. Les Romains les désignèrent d'abord

sous le nom de roules royales, dénomination qu'ils em-

pruntèrent a la Grèce • sous la république, on les qualifia

de voies prétoriennes ou de voies consulaires, désigna-

lion qu'Auguste et ses successeurs respectèrent. Du

reste, toutes ces expressions vice regales, vioe militares,

vioeconsulares, vice proetorioe sont toutes synonymes. Un

auteur prétend qu'il n'existait pas moins de vingt épi-



thètes pour désigner les grands chemins : « Via publiai

vicenis modis cnuncialur : regia, militaris, proetoria,

consularis, communis, basilica, vulgaris, privilcgiala,

equestris, operta, celebris, receplitia, illuslris, urbica,

frequentala, inoffensa, pulverulénla, nitens, exirnia. »

[Julianus Toboëtius in ephem. hist.)

Autant que possible le chemin militaire était tracé

suivant une ligne droite -, sa largeur était déterminée et

son classement était donné par le Sénat ou par le prince.

(L. 2, §21. D.43, 8.)

Nous verrons que celte première division des chemins

avait une grande importance tant au point de vue de

leur construction et de leur entretien, qu'au point de vue

du régime administratif auquel ils étaient soumis.

11. — Chemins vicinaux publics.

Parmi les chemins que les Romains appelaient vicinales

les uns étaient classés parmi les chemins publics, les

autres parmi les chemins privés. Us ne rentraient dans

les catégories des chemins publics que dans deux cas :

1° Lorsqu'ils n'avaient pas été faits aux frais des particu-

liers, c'est-à-dire, lorsqu'ils avaient été ouverts comme

les chemins militaires sur des terrains dépendant du do-

maine public. C'est ce que nous apprend Ulpien : Vias

vicinales esse publions quidam dicunl : quod ila verumest,

si non ex collalione privalorum hoc iler conslilulum esl.it

(L. 2, § 22. D. 43, 8) ; 2° lorsqu'ils ont été construits

sur des héritages appartenant à des particuliers, mais

dont la contribution remonte à un temps immémorial :

« Vice vicinales quee ex agris privaterum colla Us facloe



sunl, quarum memoria non exlal, publicarum viarum

sunl numéro. » (L. 3 pr. D. 4-3, T.) Dans toutes les au-

tres hypothèses, les chemins vicinaux étaient des che-

mins prives en ce sens que le sol appartient aux rive-

rains; même dans ce cas, ils pouvaient constituer une

servitude de passage au profit du public.

Mais que devons-nous entendre par chemins vicinaux?

C'étaient les chemins conduisant d'un bourg à unautre,

ou bien servant à l'aire communiquer.un village avec une

route royale ou militaire. (L. 3, § 1. D. 43, 7.) C'est

donc uniquement l'importance de la voie de communi-

cation qui servait à faire distinguer les chemins vicinaux

d'avec les chemins militaires. En effet, tandis que ces

derniers aboutissaient à la mer, a un port, à un grand

fleuve", aune grande ville, les chemins vicinaux avaient

pour dernière limite une autre voie militaire ou quelque

bourg ou village, ou bien encore se terminaient sans

issue au milieu des champs.

Le fondement de cette distinction doit s'expliquer par
le motif suivant : on ne retrouve point à Rome la divi-

sion qui a été faite dans notre droit entre le domaine

public national et le domaine public municipal. Cette

classification est chez nous indispensable sous plusieurs

rapports: les frais de construction et d'entretien, la

diversité des autorités chargées de l'administration ou

du jugement des contraventions, enfin l'attribution du

domaine de propriété. Chez les Romains, il y avait bien

une différence quant a la manière dont les dépenses
étaient supportées, suivant qu'il s'agissait d'une voie mi-

lilaire ou d'un chemin vicinal public; mais sous plusieurs
autres rapports, notamment sous le rapport de l'exercice

des actions relatives aux chemins publics en général, il
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n'existait pas de différences radicales comme chez nous.

Les cités, les villes, les municipes pouvaient bien avoir

leurs lois et leurs privilèges, leurs magistrats et leurs

conseils, mais il ne faut pas s'attendre a trouver une

organisation municipale uniforme et régulière dans les

divers pays que Rome a soumis a sa puissance. Lors-

qu'elle s'annexait parla conquête un Etat ou une cité,

elle lui laissait en général son régime particulier et ses

biens patrimoniaux, se contentant de lui imposer ses

charges. Mais la métropole était trop jalouse de son au-

torité pour abandonner a ces associations locales aux-

quelles chez nous nousavons donné le nom de communes,

la garde des intérêts généraux. Poursuivis par celle idée

de centralisation excessive que l'on retrouve dans toute

l'organisation administrative des Romains, les législa-

teurs devaient réserver à l'Etat et à l'Etal teul la pro-

priété des biens composant le domaine public, cl celle

des voies de communication en particulier.

111. — Chemins de l'Italie. — Chemins des provinces.

Depuis Auguste jusqu'à Constantin, les pays conquis

parles Romains se distinguaient en deux catégories au

point de vue du régime administratif auquel ils étaient

soumis : l'Italie et les provinces. De même il y avait

les chemins de l'Italie et les chemins des provinces.

Il y avait entre ces deux espèces de routes deux diffé-

rences : 1° elles ont été faites a des époques différentes -.

les chemins d'Italie plus rapprochés de la capitale, fu-

rent construits les premiers. Ils datent en effet de la

République. Ceux des provinces furent faits sous l'Em-



pire. Il y a quelques exceptions : certains chemins des

provinces furent construits par la République, mais

c'est le petit nombre ; 2° les censeurs, les édiles, les

quatuor viri, les curalores viantm, et même quelques

consuls, ont présidé a l'exécution des grands chemins

de l'Italie. Dans les provinces, ils ont été établis par les

soins des préteurs et des consuls envoyés par le peuple,

et surtout Dar les soins des présidents chargés par les

empereurs de l'administration.

IV. — De la via, de l'actus, de Viler et de la semita.

Les divisions des chemins publics que nous venons

de citer avaient été faites au point de vue administra-

tif, mais au point de vue juridique on établissait une

distinction tirée de leur largeur. Suivant Bcrgier, on

connaissait quatre espèces de voies publiques : la via,

Vaclus, Viter et la semita. (Bergicr.
— Hist. des grands

chem. de Vamp, romain, liv. III, chap. 50 )

La via était un chemin de huit pieds de largeur, dans

lequel deux chariots allant en sens opposé pouvaient

se croiser ; Vactus étaitun chemin de quatre pieds, pour

un simple chariot ; Viler étaitun chemin de deux pieds,

pour le passage d'un homme a pied ou à cheval ; enfin

la semita ou semi-iler n'était qu'un sentier pour les

piétons, un simple trottoir.

Les textes ne confirment pas expressément cette opi-

nion, sauf peut-être pour la via, dont la largeur légale
était déterminée par la loi des XII Tables. Pour les au-

tres chemins, la largeur était arbitraire et dépendait de

)a volonté de l'administration ou des parties. Aussi les
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chemins publics qui traversaient à angle choit les tories

partagées entre les vétérans avaient douze pieds de

largeur. D'autre part, Bergier lui-même reconnaît que
la largeur des grandes voies romaines atteignait parfois

60 pieds, d'où il conclut que les lois qui attribuaient

huit pieds de largeur aux chemins n'étaient relatives

qu'aux routes non militaires et non pavées. Serrigny con -

teste cette allégation et croit que la loi des XII Tables

avait statué même sur la largeur des voies publiques,
mais que le développement de la civilisation et les be-

soins de la circulation ont réclamé une largeur plus
considérable. « Vicepublicce solum alienum est, re'ictum

ad directiim cerlis finibus, latitudinis, ab co qui jus pu-
blicandi habuil, ut publiée irelur, commearetur. » (L. 2,

§21. D. 43, 8.)

SECTION IL — Voirie cubaine.

La voirie urbaine comprenait les rues et les places
dans les villes. Elle était assujettie à des règles particu-
lières et relevait de magistrats spéciaux, les édiles eu-

mies. Ceux-ci avaient été créés à une époque fort an-

cienne, bien avant la préture, et a Rome ils étaient

chargés de tout ce qui concerne la police des rues et des

lieux publics. Ils rendaient des édits dans lesquels se

trouvaient des prescriptions prohibitoires, mais il ne

semble pas que ces défenses aient jamais porté le nom

d'interdits, ni qu'on ait suivi devant les édiles le mode
de procédure que ce mot d'interdit rappelle. C'est d'ail-
leurs ce qu'affirme Ulpien a propos d'un cas spécial que
nous croyons bon de généraliser : « hoc inlerdietum
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tanticm ad vias rusticas pertinel,- ad urbicas veto non,

harum enim cura pcrlinel ad magistrahis. (L. 2, § 24.

D. 43,8.) Dans les provinces, la voirie urbaine était sous

la surveillance du gouvernement, et autres magistrats

locaux.

Est-ce à dire que la voirie urbaine fut entièrement

soustraite à la juridiction du préteur? Polhier l'affirme,

mais cette opinion est combattue par les auteurs moder-

nes. En traitant plus loin de la police des chemins,

nous verrons en effet que certains interdits s'appli-

quaient et aux voies rurales et aux voix urbaines. La

principale attribution qui résultait pour le préteur de ce

droit d'intervention dans la police urbaine semble avoir

été le soin de régler et de maintenir la largeur du che-

min. (L. 2, pr. D. 43, 8.)

Nous admettrons donc que la juridiction du préteur

s'exerçait sur la voirie urbaine. Quoiqu'il en soit, l'office

des édiles était en celte matière beaucoup plus impor-

tant : cette magistrature existait encore au temps de

Papinjen, ainsi que le prouve un traité spécial de ce ju-

risconsulte, traité auquel on a emprunté un litre au Di-

geste. (Lib. 43, tilre XI.)

Plus tard, les fonclious des édiles furent remplies à

Rome et a Constaiitiuople par le préfet de la ville, et

dans les provinces parles gouverneurs et par les magis-

trats locaux placés sous leurs ordres. (L 7, §2. D. de

If. proc. — L. -4, de (f. proesid )
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CHAPITRE II

Construction, réparation et administration

des chemins publics.

I. — Qui pouvait ordonner l'établissement des chemins

publics.

La création de nouvelles voies de communication

doit forcément entraîner le sacrifice d'intérêts particu-

liers, et dans tous les temps de pareils sacrifices ne

peuvent être exigés que dans le cas où l'utilité géné-

rale réclame cette mesure anormale. D'autre part, la

construction des roules est pour le trésor public une

source considérable de dépenses. Toutes les législa-

tions ont donc toujours reconnu la nécessité de mesu-

res protectrices destinées à assurer le respect.de la

propriété privée et à empêcher la dilapidation des de-

niers publics.

Sous la République, il fallait un plébiscite pour au-

toriser l'établissement d'une route. Un peu plus tard,

lorsque le peuple eût cessé de se réunir dans ses co-

mices, le plébiscite fut remplacé par un sénatus-con-

sulte. Sous l'empire, un décret impérial suffit, mais il

resta toujours nécessaire. C'est ce que nous apprend,

en effet, une constitution de Valons et Valcnlinien,

qui défend aux gouverneurs de provinces d'entrepren-

dre aucun travail public sans en avoir référé préalable-

ment au prince. (L. 5. C. 8, 12.) Une autre constitution
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d'Honorius et Arcadius contient les mêmes disposi-
tions ; « Nemo judicum in kl lemerilalis erumpat, ut

inconsnltâ pielale noslrâ, novi altquid operis existimet

inclioandum. » (L. 12, C. 8, 12.)
Ces règles s'appliquent aux chemins militaires ou

consulaires: en ce qui concerne les chemins vicinaux,

qui étaient à la charge des hourgs ou villages dans

l'intérêt desquels ils étaient établis, il devait suffire

d'un décret de la curie ou assemblée locale pour les

ouvrir, sauf le recours devant le judex ou gouverneur,

qui statuait aussi bien sur le recours contentieux admi-

nistratif que sur le contentieux judiciaire contre les

décisions des corps municipaux. C'est la du moins l'opi-
nion émise par Scrrigny, dans son traité sur le droit

public des Romains. (Scrrigny, t. I, n° 751.)
Ainsi en résumé il fallait nécessairement, pour établir

un chemin, une déclaration d'utilité publique émanant,
suivant les cas, soit du prince, soit des corps munici-

paux. Toutefois celle règle semble ne pas avoir élé

toujours rigoureusement observée, dans l'hypothèse où

le travail devait être exécuté non pas avec les deniers

publics, mais aux frais d'un particulier. C'est du moins

ce qui résulte d'un fragment du Digesle : « opus novum

prinato eliam sine principis aucioritate facere licel. « (L. 3

el 1. 5 pr. D. 50, 10.) Cette faculté devait être restreinte

au cas où l'ordre public n'était pas compromis, c'est-a-

dire au cas où l'exécution du travail ayant lieu unique-
ment sur la propriété de celui qui se chargeait de l'éla •

blissement de la route, il n'était pas besoin de dépos-
séder des particuliers. Ces conditions devaient se réa-

liser assez souvent 5 car les empereurs avaient coutume

d'abandonner aux généraux vainqueurs une partie des
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terres conquises, a la charge pour ces derniers d'accom-

plir à leur frais des travaux d'utilité générale.

II. — Quelles autorités devraient présider à l'exécution

des travaux et à Ventretien des chemins.

L'utilité publique une fois prononcée, il fallait metlrc

à exécution les travaux projetés : il nous faut voir quelles
autorités devaient présider a cette exécution. Les auto-

rités chargées de ce soin ont varié, suivant les temps.

(3ergier, Hisl. des gr. ch., 1.1, ch. III.)

Les premiers magistrats qui aient fait travailler aux

grands chemins furent les censeurs ; leur pouvoir s'éten-

dait a la ville et aux champs. C'est ce qu'indique un

fragment emprunté par Cicéron a la loi des XII Tables :

u censoresurbisvias, aquas, arzrium,vectigalia tuentur. »

(Lib. 3, de legibus). Ad'autresmagistrals étaitconfié dans

le même temps le soin spécial d'établir et de faire pa-
ver les chemins des champs ; c'étaient les consuls et les

tribuns du peuple : ce qui le prouve, c'est que beaucoup
de ces routes furent appelées du nom de leurs auteurs.

Les provinces de l'Empire venant a se multiplier, ces

magistrats ne purent pas suffire. On nomma alors des

magistrats inférieurseteertains commissaires, qui appar-
tenaient aux familles les plus notables. A cette époque
les rues et places de la ville de Rome, les chemins de

l'Italie et ceux des provinces eurent leurs administra-

teurs spéciaux.

En ce qui concerne les rues et places de Rome, la

charge en fut confiée par le peuple aux édiles. Nous

verrons que les attributions de ces magistrats étaient
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fort nombreuses, qu'ils devaient prendre toutes les

mesures nécessaires pour le bon entretien des rues, et

qu'en un mot ils avaient la police de la ville. Les édiles

avaient des fonctions trop multiples pour pouvoir les

remplir, lorsque Rome eut pris sa grande extension.

Aussi, vers l'an 510, on leur adjoignit quatre magistrats

auxiliaires appelés quatuor viri curandarum viarum.

Plus tard le nombre de ces auxiliaires s'accrut encore

et fut porté jusqu'à vingt. Sous l'Empire, les édiles dis-

parurent, et a Rome et a Gonstantinople, leurs fonctions

furent déférées au préfet delà ville et a ses agent?,.
Dans le reste de l'Italie, la surveillance de la voirie

rurale appartenait a des commissaires extraordinaires

appelés curatores viarum. Ces fonctions étaient égale-

ment confiées aux plus illustres citoyens. C'est ainsi

que Jules César fut nommé curateur de la voieAppienne,

qu'il entretenait avec ses propres deniers. C'était là un

moyen de gagner la faveur populaire.

Ces charges se donnaient sous forme de commission

et n'étaient pas perpétuelles avant César Auguste. Depuis

le règne de cet empereur, un certain nombre de commis-

saires furent mis au rang des magistrats ordinaires.

Les attributions des curatores viarum consistaient à

publier les fermes des péages qui se levaient sur les

grands chemins pour pourvoir à leur entretien, à veiller

à la bonne viabilité, a faire les adjudications de tous tes

travaux de construction et de réparation et enfin à con-

sentir ou à empêcher la réception de ces travaux. Les

adjudicataires s'appelaient mancipes, ainsi nommés

parce qu'ils levaient la main pour faire entendre qu'ils

acceptaient l'adjudication. Les curatores viarum étaient

encore- chargés de punir les adjudicataires des fermes,
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si ceux-ci réclamaient des péages trop élevés et dépas-

sant les clauses de l'adjudication.

Quant aux chemins des provinces situées en dehors

de l'Italie, ils faisaient partie de l'administration des con-

suls, préteurs et présidents ou de leurs subordonnés.

(G. G. T,§6.j Le pris des matériaux nécessaires a la

construction et aux réparations des chemins, ainsi que

le salaire des ouvriers étaient payés par le questeur sur

mandement du président de la province ; mais Fa se bor-

naient les attributions des questeurs au sujet des chemins

publics. C'est peut-être la l'origine de la distinction

faite dans notre droit français entre les administrateurs

et les comptables.

En ce qui concerne les vice vicinales, l'administration

en élail confiée aux chef des localités appelés magislri

pagorum. (Sic. Flacus, de condit. agrorum. p. 9.)

III. — Mesures préalables à l'exécution.

L'acte de l'autorité qui déclare l'utilité publique, dé-

signe les lieux que doit occuper la route et qui par con-

seillent seront incorporés au domaine public. Il faut de

toute nécessité déposséder des particuliers de leur droit

de propriété. Si ceux-ci consenteni amiablement à celte

cession, aucune difficulté n'existe, mais au cas où le

propriétaire riverain refuse d'abandonner le terrain né-

cessaire à l'exécution du travail public, on peut se de-

mander quels seront les pouvoirs de l'autorité adminis-

trative, et si elle aura le droit de recourir a une expro-

priation. Il faut en celte matière dépouiller nos idées

modernes sur les dispositions servant a garantir les droits
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individuels, dispositions relatives au fait même de la de-

possession et a l'indemnité préalable accordée à l'expro-

prié. Dans l'ancienne France, où l'on connut le principe
de l'expropriation, il n'y avait même pas de bornes po-
sées dans la législation pour établir la ligne de démar-

cation entre le droit du souverain et celui des individus 5
il fallait pourvoir par des actes spéciaux aux nécessites

qu'amènent les affaires publiques. Il en était de même

a Rome. Quant au principe de l'indemnité préalable

proclamé dans l'art. 5i5 de notre code civil, il est pro-

bable qu'il fut inconnu a Rome. De même nous pouvons

presque affirmer que chez les Romains le quantum de

cette indemnité n'était point fixé par l'autorité judiciaire :

dans le droit ancien, le principe de la séparation du pou-
voir administratif et du pouvoir judiciaire n'était ni uni-

versellement reconnu, ni universellement respecté. D'au-

tre part, dans notre ancienne législation et même sous

l'empire du code civil, c'était a l'autorité administrative

qu'incombait le droit de fixer l'indemnité qui devait être

payée aux propriétaires dépossédés. La loi du 8 mars

1810 a chez nous, pour la première fois, investi l'au-

torité judiciaire du pouvoir de déterminer cette in-

demnité.

Quoiqu'il en soit, nous avons a nous demander si

l'expropriation pour cause d'utilité publique existait

bien a Rome, et si une in lemnité était due dans le cas

où il fallait procéder a celte expropriation.

Tout d'abord nous ferons remarquer que les parti-

culiers n'avaient point le droit de résistera la décision

de l'autorité administrative, quand il s'agissait de biens

provinciaux, par la raison toute simple que l'Etat en

ayant conservé la propriété avait toujours le droit de les
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reprendre : « in provincialisolo dominium populi romani

est, vel Coemris ; noj autem tantum et usumfructum

habere videmur. « fGaïus. Inst. C. II, §7.)

La question ne pouyait donc se poser dans le droit

classique que s'il s'agissait d'exproprier un fonds ita-

lique. Dans le dernier état de la législation romaine,

toute différence disparaît entre les fonds italiques et les

fonds provinciaux, et les citoyens eurent sur ces derniers

un droit de propriété véritable que l'autorité adminis-

trative était tenue de respecter.

Certains auteurs ont refusé d'admettre que le principe
de l'expropriation pour cause d'utilité publique ait existé

'a Rome. Pour soutenir cette opinion, on argumentede
l'absence de texte afférents a cette matière dans les re-

cueils de Justinien, et du § 56 de la Vie d'Auguste, où

Suétone rapporte que cet empereur renonça à l'agrandis-
sement du forum devant la résistance des propriétaires,
dont il aurait fallu abattre les maisons : « forum angus-
lius fecit, non ausus exlorquere proximas domos. » Ce

passage, de l'historien Suétone ne prouve nullement

qu'Auguste n'ait pas eu le pouvoir de déposséder les

particuliers ; s'il renonçaa son projet, ce fut seulement

pour éviter le mécontentement qu'aurait excité une sem-

blable mesure.

Le Digeste et le code Tbéodosien contiennent de nom-

breux fragments ayant trait à l'expropriation. D'ailleurs,
en l'absence de tout texte, ne serait-ce pas possible de

présumer que les intérêts privés aient dû être sacrifiés,lors-

que la nécessité publique l'exigeait. Est-il admissible,

que le caprice d'un simple citoyen ait pu entraver l'exé-

cution d'un de ces grands travaux dont nous retrouvons

encore aujourd'hui les traces? Mais recourons aux textes



— 17 —

du droit positif : 1° La lex rcgia investissait les empe-

reurs du droit de disposer a leur gré des choses divines

et humaines,, publiques cl privées, pour l'usage et la ma-

jesté de la République, les déclarant d'avance dispensés

de toute obéissance aux lois et aux plébiscites. Les mêmes

princes, qui souvent ne respectèrent ni la liberté ni la

vie de leurs sujets, devaient-ils s'arrêter devant l'exis-

tence d'un droit particulier, lorsqu'il s'agissait de laisser

leur nom a quelque oeuvre gigantesque, ou lorsque la

sécurité de l'empire exigeait une pareille entreprise;

2° bien qu'au Digeste Justinien ne se soit nullement oc-

cupé de questionsadministratives, les interprètes veulent

voir dans un texte d'Africain une allusion a l'expropria-

tion^. SS.D.localiconducti). Ce fragment est ainsi conçu :

« si fundus quem mihi locaveris publicalus sil, leneri te

acliohe ut mihi fr-ui liceat qiiamvis per te non stet, quo-

minus id proestcl. Quod hactenus verum erit ut prciium

restituas, non eliam ut id proesles, si quid pluris mca

inlersil. » Cette loi, parlant de l'obligation du bailleur de

faire jouii le locataire malgré un cas de force majeure,
cite la publicalio, qui n'est autre chose que l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique; publicare signifie, en

effet, dans un sens large rendre public, c'est bien là le

sens que lui donne la loi 2, § 21, ne quid in locopublko.
Une chose ne peut être rendue publique que de trois

manières : par aliénation volontaire consentie par le pro-

priétaire a l'Etat, par confiscation et par expropriation.

Celte dernière hypothèse est seule conciliable avec la

décision donnée par le jurisconsulte : si, en effet, il

s'agissait d'une cession amiable, la jouissance du locataire

cesserait par le fait du bailleur, et alors celui-ci devrait

restituer non-seulement le prix du bail, mais encore des
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dommages-intérêts (1. 33,' An fine, loeali conducli). S'il

s'agissait de confiscation, ce serait rentrer encore dans

le cas de cessation par le fait du bailleur ; car la confis-

cation n'était prononcée que pour un délit, et le preneur

ne devant pas souffrir de l'application de cette peine a un

coupable, aurait droit même dans ce cas a des dommages-

intérêts. Ces dommages-intérêts étaient refusés au con-

traire dans l'hypothèse de la publicatio, c'est-à-dire dans

l'hypothèse de l'expropriation. Car il y a la un cas de

force majeure dont le bailleur ne peut pas être respon-

sable.

3° Dans le code Théodosien, nous rencontrons au titre

de operibus publias (lib. XV), de nombreuses hypothèses

où il est question d'expropriations véritables. C'est

ainsi que la loi 17 permet a l'empereur de faire démolir

les maisons particulières qui sont rapprochées du palais,

que la loi lui accorde également le pouvoir de faire dé-

molir les maisons particulières, pour faire construire des

fortifications sur leur emplacement. Ces deux textes ne

signifieraient rien si les propriétaires avaient pu se re-

fuser a être expropriés. Dans un autre litre du même

code Théodosien (1. 5, de calcis cocloribus, i-i, 6), nous

voyons l'empereur ordonner la suppression des tours à

chaux, qui, placés dans une certaine partie de la ville,

près du palais impérial, peuvent compromettre la salu-

brité publique et la sécurité du prince. Comment admet-

tre que la résistance d'un seul puisse arrêter l'exécution

de cette mesure ?

Un autre auteur, Frontin, dans son livre sur les aque-
ducs (§§ 125-128), nous donne le texte de deux sénalus-

consultes, rendus l'an 741 de Rome, qui permettent

l'expropriation pour livrer passage aux aqueducs. D'après
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cet auteur, le principe de l'expropriation était connu dès

les âges les plus reculés : « quum majores noslri admi-

rabili oequilate ea quidem eripuere privatis, quoe ad mo-

dum publicum pertinebant sed quum aquas perducerent: si

difficilior possessor in parte vundendâ fuerat, prolaio agro

pecaniamintulerunt. » Il faut bien avouer que s'il nous

est parvenu beaucoup de documents relatifs a l'expro-

priation, la plupart datent de la période impériale. On

ne pourrait pas cependant en conclure que sous la Répu-

blique il eût été impossible de déposséder les particuliers

malgré eux, lorsque l'utilité publique l'exigeait. Mais il

n'existait pointa cette époque de règles générales s'appli-

quant a toutes les bypotbèses. À l'origine, il est proba-
ble que l'autorité administrative statuait différemment

suivant les cas et les nécessités qui s'imposaient à elle.

Plus lard on se mit à entourer la dépossession de la

propriété privée de certaines formes protectrices, mais

cette matière ne lit jamais l'objet d'une réglementation

précise et uniforme.

De tout ce qui précède, nous conclurons donc que le

principe de l'expropriation fut de tout temps admis, seu-

lement quelles formalités accompagnaient la déposses-
sion des particuliers, et cette dépossession donnait-elle

lieu a une indemnité ? Telles sont les deux questions

qu'il nous reste a résoudre.

Certains auteurs soutiennent qu'une enquête de com-

modo et incommoda- précédait la déclaration d'utilité pu-

blique. Mais cette solution, qui s'appuie uniquement sur

un texte de Tacite, ne nous semble pas fondée. L'bislo-

rien, dans son livre des Annales (1. 1, cl). 79), nous dit

bien, il est vrai, que le sénat eut a délibérer sur la ques-

tion de savoir s'il n'était pas opportun de détourner cer-
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tahies rivières qui, en venant grossir le cours du Tibre,

étaient la cause de fréquentes inondations ; les popula-

tions riveraines envoyèrent des députations, qui furent

entendues par le sénat; mais il n'est point dit si ce

dernier avait ou non provoqué ces réclamations. D'ail-

leurs, lors même qu'une pareille décision aurait été prise

dans ce cas particulier, cela ne prouve pas qu'on ait

généralisé l'application de celte mesure.

Naturellement, ou tout au moins a Rome et a Cons-

lantinople, en même temps qu'il prononçait l'expropria-

tion, l'empereur accordait une indemnité consistant

parfois en argent (1. idt. code Tkeod. de oper. pub.),

parfois aussi en compensations de tout autre nature. C'est

ainsi que dans la loi 50 de oper. pub. au code Théodo-

sien, on donne a titre d'indemnité aux particuliers dont

on a pris les terrains pour élever le portique des thermes

d'Honorius, d'abord le jus superoedificandi et en outre

une vieille basilique qu'ils devaient se partager entre

eux. Il S'opérait alors une sorte d'échange forcé : ut

contractus quidam et permutalio videatur facla.» D'autre

fois aussi l'empereur accordait à titre d'indemnité des

privilèges ou des indemnités : la loi 51 du code Théodo-

sien (de oper. pub.) donne aux propriétaires des fonds

sur lesquels on va construire un mur d'enceinte, l'usage
des tours, a la charge par eux de les entretenir -,de celle

façon, dit le texte, l'intérêt privé se trouvait parfaitement

sauvegardé : « ila enim splendor operis et civilatis ma-

gnitudo cum privalorum usa et utilitate servabitur. » De

même encore la loi 1 de aquoeduclu (code Th. XV. 2.),
accorde une exemption d'impôts a ceux dont les aque-
ducs traversent les propriétés : « possessores per quorum
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fines mcalus Iransevnt ah cxlraordinariis oneribvs vo-

Lumus esseimmuncs. >>

Ces diverses façons de fixer, l'indemnité sont incom-

patibles avec l'idée d'une détermination judiciaire et

surtout du paiement préalable a toute dépossession.

Sans doute, le prince cherchait souvent a concilier les

droits privés avec l'intérêt général, mais lorsqu'il avait

usé de son droit discrétionnaire, tout recours était im-

possible : « quod principi placuit, legis habet vigorem.»

Nous devons dire aussi que l'on rencontre de nom-

breux exemples d'expropriation sans indemnité C'est

ainsi que des décrets de Yespasien et d'Adrien permet-

taient au premier venu de s'attribuer Yarea que le pro-

priétaire néglige de bâtir sans distinguer si cette inaction

est le résultat d'une volonté punissable ou d'une insuffi-

sance de ressources. Justinien affranchit également sans

indemnité pour le maître l'esclave possédé par un juif,

lorsque cet esclave avait l'intention d'embrasser la reli-

gion chrétienne. Mais on ne saurait tirer de ces hypo-

thèses exceptionnelles une règle générale : ce sont la

seulement des traces manifestes de l'arbitraire, qui ca-

ractérisait trop souvent le régime administratif du bas-

empire.

Le droit a l'indemnité en faveur du propriétaire dé-

possédé unefois reconnu, certains auteurs ont été conduits

a penser que cette indemnité devait être préalable 'a la

dépossession, et qu'elle devait aussi être déterminée par

l'autorité judiciaire. Le principe de l'indemnité préalable

semble ressortir de quelques textes relatifs a des objets

mobiliers-, par exemple, suivant Ulpien (Cl. 2 de usufr.),

les citoyens étaient obligés de céder une partie de leurs

récoltes moyennant un prix très modéré. C'étaient là des
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circonstances particulières, il ne paraît pas d'ailleurs

qu'elles aient été appliquées a l'expropriation des im-

meubles. Il est bien plus improbable encore que l'indem-

nité ait jamais été fixée par l'autorité judiciaire. Pour

soutenir que ce mode de détermination était en usage,

on s'appuie, il est vrai, sur un passage de Tacite et sur

une loi du Code de Justinien. Tacite, dans ses annales,

parle en effet d'un sénateur romain qui, ayant eu à souf-

frir de la construction d'une voie publique, s'adressa au

Sénat et l'empereur lui accorda un dédommagement :

Resisleniibus oerariis proeloribus, Coesar subvenit pre-

tiumque oeiium Aurelio tribuit. » D'où ou a conclu que

le Sénat devait statuer au contentieux sur la question.

11 ressort plutôt de tout ce que nous venons de citer,

que si l'empereur indemnise le sénateur, c'est a titre de

don gracieux.Quant a la loi 1 au code de Juslinieu'(iZt'com-

rnuniservol, 7), elle suppose l'hypothèse suivante : lors-

qu'un esclave appartient a deux maîtres, l'affranchisse-

ment accordé par l'un des maîtres suffit ponr le rendre

libre, sauf l'indemnité due par le patron à son associé :

« pretio videlicel arbitrio proeloris consiituehdo. » L'in-

tervention du magistrat se conçoit très bien dans ce cas. '

Par son fait, mon associé m'a causé un dommage : j'en
demanderai la réparation par l'action pro socio. Mais de

ce que l'action pro socio est accordée dans une hypothèse

exceptionnelle a un associé contre son associé, peut-on
conclure qu'habituellement l'indemnité était fixée par
l'autorité judiciaire ?
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IV. — Comment cl aux frais de qui les roules étaient

construites et entretenues ?

Les travaux d'établissement ou d'entretien d'une route

pouvaient s'exécuter de deux manières: tantôt l'entre-

prise était confiée, après une adjudication publique, à

certaines personnes, qui, moyennant un prix déterminé,

s'engageaient a accomplir lés travaux indiqués dans un

devis, tantôt l'Etal faisait directement établir ou réparer

les chemins. Les deux modes sont connus dans notre lé-

gislation: nous les nommons Yentreprise ou marché de

travaux publics et la régie simple (1. 16 sept. 1807).

Celaient les cura tores viarvm qui passaient les mar-

chés. Ils étaient chargés de surveiller les adjudicataires
dans la confection des travaux, et après leur achèvement

ils devaient en opérer la réception. À partir de cette

réception, les entrepreneurs restaient eux et leurs héri-

tiers responsables de leurs travaux pendant quinze ans ;

pendant tout ce temps, ils répondaient de toutes les dé-

tériorations survenues par vice de construction. « Omnes

quibus pecunia ad exlruclionem solito more crédita, usque
ad annos quindecim ab opère perfecto, cum suis Iieredi-

tnts tencantur obnoxii (L. i,8,dc oper.pub.S. 12.) »

C'est une disposition analogue qui a passé dans l'article

1792 de notre code civil.

Le prix des adjudications était payé avec trois sortes

de deniers : 1° les deniers publics -, 2° les deniers des

empereurs; 3° les.deniers des particuliers. (Uergier.
Hist. desgr, chem.de l'empire. I, ch. xi.)

Les deniers publics provenaient du produit des im-
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pôls, qui sous différentes formes pesaient sur les ci-

toyens et sur la propriété. Nous parlerons de ces divers

impôts dans le chapitre suivant. Il est bon de remar-

quer que les deniers publics ne servaient pasà l'entretien

ni même a rétablissement des chemins vicinaux . ceux-

ci se faisaient principalement en corvées ou prestations.

Les chemins royaux ou militaires étaient construits aux

dépens du trésor, mais comme les vioe vicinales, ils

étaient entretenus par corvées et par contributions exi-

gées des propriétaires voisins proportionnellement aux

facultés de chacun d'eux. (Code, 1. 2, de imm. nemini

concedenda). D'ailleurs ces diverses règles nous sont con-

firmées par un passage de Siculus Flaccus (Sic. /lac de

condit. agrorum). Le texte est ainsi conçu : « Vioe pu-

blicce rcqalcsque publiai muniunlur et per redemplores.

Vicinales aulem aliter mnniuntur, perpagos,id est per

magistros pagorum, qui opéras a possessoribus ad cas

tuendas exigere solitisunt; aut ut comperimus unicuique

possessori per singulos agros certa spalia assignanlur,

quoe suis impensis tuentut.i) De même les rues des villes

n'étaient ni établies ni entretenues aux frais du trésor

public : les particuliers étaient soumis a diverses charges

et travaux d'entretien. Les édiles curulcs a Rome et

dans les provinces les édiles municipaux devaient veiller

à ce que ces travaux fussent exécutés. Au surplus, nous

donnerons ci dessous des détails sur les dernières pres-

tations que les particuliers devaient fournir pour les che-

mins royaux ou vicinaux et pour les rues des villes.

Outre les sommes provenant du trésor public, les cu-

ralores viarum avaient souvent a leur disposition, pour

payer les dépenses d'établissement et d'entretien des

grands chemins les deniers que lesempercursdestiuaicnt
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à la confection des travaux d'utilité générale. Bien qu'en

réalité le pouvoir absolu du souverain le rendit maître de

toute la fortune publique, on suit que la distinction

entre Voerurium et le fisc, c'cst-ii-dire entre le trésor de

l'Etat et celui du prince, subsista pendant la plus grande

partie de l'empire. Outre les produits de son domaine

personnel, qui étaient souvent très considérables, l'em-

pereur trouvait une source importante de revenus dans

les impôts, qui étaient attribués exclusivement a sa cai-ste

particulière et dans les biens qui lui étaient dévolus par

des lois nombreuses. On peut se faire une idée des som -

mes que rcceuillaii le trésor impérial, si l'on réfléchit a

la division des provinces entre le Sénatet le prince. Dans

les provinces de César, c'était le fisc qui percevait le pro-
duit de presque tous les impôts et notamment le produit

de l'impôt foncier. C'était encore le fisc qui, dans toute

l'étendue de l'empire, profitait de la confiscation des

biens des proscrits et des condamnés, ou de l'attribution

des biens vacants et sans maîtres. Or, l'on sait combien

fut nombreuse cette catégorie de biens depuis l'existence

des lois caducaires supprimées seulement par Justinien.

Détenteurs d'une portion considérable de la fortune pu-

blique, les empereurs consacraient souvent une portion
de leurs immenses revenus a la création et a l'entretien

des^routes.

Les particuliers eux mêmes employaient quelquefois
des sommes énormes à la construction des clirmins.

C'étaient de hauts personnages qui aspiraient aux hon-

neurs et voulaient par ce moyen gagner la faveur popu-
laire. Ces contributions volontaires affectaient diverses

formes": ou bien les donateurs faisaient construire di-

rectement une certaine longueur de chemin,, ou bien
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ils laissaient la surveillance des travaux aux cura tores

vlarum et traitaient avec des entrepreneurs. D'autres

fois ils se contentaient de promettre une certaine somme

aux commissaires ou questeurs chargés des grands

chemins. C'étaient, en quelque sorte, des souscriptions

volontaires, que les Romains appelaient poliicilationes.

En général, la simple pollicilalion, c'est-à-dire l'offre

l'aile par l'une des parties, sans qu'il y ait acceplalion

de l'autre, restait facultative. Mais l'aile à l'Etat ou à

une cité, elle devenait obligatoire, même avant que

l'administration l'ait acceptée, (L. 1, § 1, L A. L. T.

E. 1, §2. D.- de pollicitationibus.) D'aulres fois enfin,

on laissait par testament une somme déterminée pour

être employée à la confection de nouvelles roules.

C'est ainsi que furent faites un grand nombre de voies

tant à Rome que dans les provinces. Le peuple s'en

montrait reconnaissant, et accordait sa faveur aux do-

nateurs : on leur éleva des arcs de triomphe, on fit

frapper des médailles à leur effigie et surtour on donna

aux voies nouvelles le nom de leurs auteurs. C'est ce

que nous rapporte SiculusFIaccus : « Vice publicoe rega-

Icsque nomma anctorum abtinent..» Citons entre les plus
connues les voies Flaminienne, Appienne, Aîmilicnne.

Un certain nombre de particuliers se réunissaient

quelquefois pour faire construire un chemin à leurs dé-

pens. De même certaines communautés s'imposaient
volontairement pour payer les frais de construction

d'une nouvelle route.

Il s'est agi jusqu'à présent de libéralités volontaires.

Mais souvent les empereurs obligeaient en quelque
sorte les hauts personnages à contribuer personnelle-
ment à |a confection de ces sortes de travaux. C'étaient
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quelles circonstances ils avaienl lieu : Sous la Républi-

que, les dépouilles ennemies allaient grossir le trésor

public, mais sous l'Empire, dès le règne d'Auguste, les

dépouilles ennemies, appelées pecunioe manubiales,

étaient assignées, soii au général vainqueur, soit a de

grands personnages. (Bergicr. Ilisl. des gr. chem. I,

chap. 21.) De même ceux qui jouissaient des honneurs

du triomphe devaient consacrer une portion des richesses

qu'ils recevaient a des travaux d'utilité générale :

« Augusius is qui triiunpliarenl maudavU, ut in rcrum

« a se gcslaruni memoriam, aliquod opus ex manubiis

« lacèrent. »

L'Etat faisait aussi souvent construire les grands che-

mins directement et sans avoir recours a des entrepre-

neurs. A Home, ce mode d'établissement était beaucoup

plus fréquent que chez nous : nous employons en effet

bien rarement le mode de la régie simple pour la cons-

truction de nos travaux publics. Chez les Romains, l'in-

tervention directe de l'Etal s'expliquait par plusieurs

motifs : et d'abord on employait a ces sortes d'ouvrages

les soldats des légions. C'était la (code Théod. L. 13 de

oper. pub.) un moyen d'utiliser leurs forces pendant la

paix-, on y condamnait aussi la populace des provinces

dans la crainte des troubles qu'auraient fait naître son

oisiveté, et aussi afin de rendre à l'Etat de grands ser-

vices même au point de vue militaire : car de tout temps

les grands chemins ont eu une importance stratégique

considérable. C'est à cette condition des peuples asser-

vis que Tacite fait allusion, quand il fait dire a Gul-

cacus : « Corpora ipsa ac manus silvis ac paludibus

emuniendis verbera inter ac couhimelias Romani coule-
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rebant. » (Tacite, in vitâ Agricoloe.) Enfin, pour écono-

miser les dépenses occasionnées par les travaux publics,

les Romains avaient un moyen qui nous fait défaut,

c'était l'emploi des condamnés in opus publicum.

Cette condamnation entrait dans le nombre des peines

légales : elle avait lieu, soit a perpétuité, soit a temps.

(L. 34. Dig. de poenis.)

CHAPITRE III

Charges et servitudes qu'entraînent les chemins

publics.

Nous avons dit que la construction des chemins mili-

taires se faisait avec les deniers publics. Mais c'étaient

les charges imposées aux particuliers qui alimentaient

le trésor public. Ces charges consistaient, soit dans des

taxes pécuniaires, soit dans des prestations en nature.

Il n'entre point dans notre sujet d'examiner tout le

système d'impôts en usage chez les Romains. 11 nous

suffira d'en indiquer quelques-uns pour montrer les prin-

cipaux moyens qu'avait l'Etat de se procurer des res-

sources.

SI y avait, comme dans noire législation, deux sortes

d'impôts : des impôts indirects et des impôts directs.

Les premiers étaient fort nombreux, cl nous trouvons

établies la plupart des taxes que nous rencontrons chez
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nous : Cilons les principales : 1° la taxe sur les succes-

sions, établie par Auguste et supprimée vers la fin de

l'Empire. Cet impôt, nommé vicesium hcredilatum était

un droit proportionnel sur les mutations par décès-, ii

ne frappait que les citoyens romains ; les provinciaux

n'y étaient pas soumis. Les proches parents étaient

exempts de ce droit fiscal. (Pline. Panegyr., cli. 37) ;

2° la taxe sur certaines transactions (venalilium) telles

que les objets de consommation vendus dans les marchés

(11. 1. I, de veteranis), les ventes d'esclaves (Tite-Live

XIII, 16.) ; 4° la taxe sur le sel (Tite-Live XXIX, 37.)

L'Etal s'attribua le monopole de la vente de cette denrée.

(C. I. 2, de vecligal.) ; 5° la taxe sur les mines, quand

les particuliers les exploitaient eu leur nom. (Am. Marcel,

lih. XXI. 6); 6° les droits de douanes et les péages. Il

existait aussi des droits sur les portes (ostiarium), sur

les colonnes (columnarium), sur les fenêtres (vecligal

aerium), sur les tuiles, sur les cheminées, et jusque sur

les latrines, ce qui faisait éclater les plaintes de Juve-

nal : « couducunt furicas et car non omnia? » Juven.

Satire III, 38.)

Parmi les impôts directs, c'est-à-dire perçus en vertu

des rôles nominatifs, on peut énumérer : 1° l'impôt

foncier. Les fonds italiques en furent affranchis vers

l'an 586. Quant aux fonds provinciaux, les uns étaient

assujettis a une contribution fixe en argent, appelée

slipendiiim, les autres étaient soumis a un cens annuel

appelé tributum. D'autres enfin devaient payer une

quote-part des frais, telle que le dixième (vecligal.) Cer-

taines cités de l'Italie étaient cependant soumises a des

prestations en nature (annonce). A partir de Dioclétien,

l'Italie tout entière fut assujettie à l'impôt foncier.
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C'était la un impôt de répartition : les contribuables

payaient une somme proportionnelle a la valeur du re-

venu des immeubles dont ils étaient propriétaires. Cette

valeur était connue au moyen de la déclaration que cha-

que propriétaire devait faire au lieu de la situation des

biens et qui était consignée sur les registres du cens -,

2° l'impôt personnel et mobilier (rapitatio). Cette con-

tribution ne portait que sur les personnes de condition

inférieure. Dioclélien en exempta même les plébéiens

des villes. (C. I. unie, de cap. cio.) C'était aussi un im-

pôt de répartition. Il ne consistait pas, comme notre con-

iribulion purement personnelle, en une quotité fixe et

déterminée, mais, suivant les auteurs, en une somme va-

riable suivant chaque individu, calculée suivant la va-

leur de la personne et des biens meubles du contribua-

ble. La richesse mobilière de chacun était connue par la

déclaration que tout citoyen était tenu de faire au lieu

de son domicile, déclaration ainsi consignée sur les re-

gistres du cens.

Telles étaient les ressources ordinaires de l'Etat.

Parmi les produits des impôts, les uns étaient versés

dans le trésor public, les autres étaient attribues par

l'empereur h la confection des routes et autres travaux

publics.

Mais outre ces impositions normales et annuelles,

les contribuables devaient souvent payer des taxes

spéciales que nous appellerions chez nous des cen-

times additionnels au principal des contributions di-

rectes. On sait qu'en général la construction des grands
chemins se faisait aux frais du trésor public, mais il était

toujours loisible aux empereurs d'affecter a la confection

de ces travaux des contributions extraordinaires levées
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dans les provinces que le chemin traversait, et qui, par

conséquent, étaient particulièrement intéressées a son

établissement. (C. Th. 1. 34. C. J. 1. 19, de operpub.)
Les personnes occupant les hautes dignités n'étaient, en

général, pas soumises aux impôts extraordinaires ; mais

pour les taxes spécialement destinées a la construction

des chemins, nul n'en était exempt.

Quant h l'entretien des grandes voies de communi-

cation, il avait toujours lieu au moyen des contributions

locales, exigées des propriétaires avoisinants projugo-

rum modo vel capilum. Les biens appartenant aux per-

sonnes honorables, et même depuis une constitution

d'Honorius les biens dépendant du patrimoine impérial

étaient soumis à cette charge. (C. 1.4, dc'priv. domus

Aug.) Une remarque Ufaire sur ces contributions extra-

ordinaires, c'est qu'elles n'étaient point réparties entre

les contribuables par les décurions, comme cela avait

lieu pour les impôts ordinaires, mais par les gouver-

neurs ou leurs délégués. (C. Th. S.1.3eti. de extraord.)

D'ailleurs les cités n'avaient point le pouvoir de s'im-

poser elles-mêmes. A l'empereur seul appartenait le

droit d'exiger des impôLs extraordinaires. (L. 10. D. de

pub. et vect.)

Ce que nous disons des contributions extraordinaires

exigées pour la confection et surtout pour Penlrclien

des chemins militaires s'applique également aux che-

mins vicinaux dont l'établissement et l'entretien ont

toujours lieu aux frais des propriétaires avoisinants.

Indépendamment de ces" taxes pécuniaires, l'entretien

de tous les chemins publics et même la création des

chemins vicinaux donnaient lieu a des prestations en

nature exigées, comme l'impôt foncier, proportionnelle-
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muni a !a valeur et a l'étendue des biens que les con-

tribuables possédaient sur le territoire traversé. « Per

Dilhyniam coeterasque provincias possessorcs in répara-

tione publici aggeris, ci coeteris hvjus modi muneribus,

pro jugorum numéro, vel capitum quoi possidere nos-

awtur, dure coguntnr. » (Code Théod., I, § de ilin.

num )

En quoi consistaient ces diverses prestations en na-

ture ? Il y en avait de plusieurs espèces : les particu-

liers devaient fournil' certains matériaux, tels que du

fer, du plomb, du cuivre, des pierres, Ils étaient obligés

de faire des charrois extraordinaires appelés perangarioe
en cas d'insuffisance des bêtes de somme appartenant à

l'Etat, soit 'sur les chemins militaires, soit sur les che-

mins de traverse (G. Th., 1. 4 et i5, decurs. pub.) En-

fin les contribuables devaient venir travailler eux-mêmes

sur les routes.

En ce qui concerne particulièrement les chemins vi-

cinaux, les magistrats des villes et villages avaient le

droit de contraindre les propriétaires de conduire les

matériaux nécessaires soit à leur construction, soit a

leur entretien.

Celte charge qui atteignait les possesseurs de biens

on proportion de. la valeur et de l'étendue de leurs fonds

avoisinants, répond à ce que dans notre législation nous

appelons journées de prestations. C'était une charge fon-

cière qui avait un caractère de réalité et qui par consé-

quent devait peser sur tout détenteur des fonds, Ainsi

l'emprunteur, le créancier' gagiste, l'anliçhrésisle y
étaient soumis. (L. 23, § 3.D. dmsufr-^-L.6,C. depign.
et hyp.)

Toutes ces prestations en nature étaient réputées
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charges sordides (mimera sordida). Les personnes de

qualité en étaient exemptes. Nous avons vu qu'il en

était autrement, du moins vers latin de l'Empire, des

taxes pécuniaires extraordinaires destinées à la cons-

truction ou a la réparation des chemins.

Nous devons d'ailleurs avouer qu'en celte matière

nous trouvons fort peu de textes. Quelles étaient au

juste les catégories de personnes assujetties à ces pres-
tations personnelles, quel était le nombre des journées
à fournir? Les textes sont muets sur ces divers points.
Il est probable que celte fixation variait suivant les usa-

ges locaux, et que les particuliers étaient plus ou moins

abandonnés au pouvoir discrétionnaire des gouverneurs
et des magistrats des cités.

Dans certains cas, les contribuables étaient astreints

a payer des taxes spéciales. C'est ainsi que celui qui

dégradait un chemin était tenu de le réparera ses frais :

«qui viam publicam exaraverit, ad munitionem ejus
soins compellilur.» (L. 3, §1. D. 43. 11). Nous trouvons

une disposition analogue dans noire législation. (Loi du

21 mai i836, art. 14.)

Certaines servitudes grevaient les propriétés riverai-

nes des chemins publics : c'est ainsi que les Romains

connaissaient la servitude de fouilles et d'extraction de

matériaux, que l'on retrouve dans nos lois (loi 16 sept.

4807, art. 55. — Loi du 21 mai 1836, art. 17.) Cette

servitude avait pour but de faciliter la construction ou

la réparation des routes, en évitant de trop longs trans-

ports de matériaux. Les propriétaires des terrains ainsi

fouillés avaient droit à une indemnité, de m"ême encore

lorsqu'un chemin était impraticable, il y avait au profit
du public une servitude de passage sur les fonds voisins.
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Il en était ainsi soit que le mauvais état de la roule

provînt du défaut de réparation, soit qu'il fût dûàune

dégradation par cas fortuit : quum via publica vel flu-

minis impelu vel ruina amissa est, vicinus proximus

viam proestare débet. » (L. 14, § 1 D. 8, 3). Cette dispo-

sition a également passé dans nos lois. (L. du 26 sept. —

Coct. 1791, tit. 2, art. 41.)

Pour la ville de Rome, il y avait une foule de char-

ges spéciales. C'est ainsi que les riverains étaient tenus

de niveler les rues, de réparer les édifices menaçant

ruine, de construire et d'entretenir les rues devant leurs

maisons. (L. unique D. de via publ. et si quod.) «cons-

Irual vias publicas unusquisque secundum propriam do-

mum. « (Table d'Héraclée, §§20 et 1.) Celte disposition

a été reproduite par beaucoup d'ordonnances légales et

par la loi du II frimaire an VII, art. 4.

CHAPITRE IV

De la polices des chemins publics.

Nous savons que la voirie rurale d'une part et la voirie

urbaine d'autre part, étaient sons la surveillance de di-

verses autorités administratives, auxquelles appartenait

également. le contentieux des contraventions de tout

genre, qui pouvaient nuire a la bonne viabilité. Mais ce

droit de police était insuffisant, car les magistrats ne

pouvaient ni tout connaître ni tout prévoir. Dans l'ordre
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judiciaire, il n'existait point de ministère public exclusi-

vement organisé pour la poursuite des infractions aux

lois. De même dans l'ordre administratif. C'était aux

particuliers intéressés au bon état des chemins, puisqu'ils

en ont l'usage, qu'appartenait le droit de dénoncer et de

poursuivre les contraventions, qui avaient pour effets de

dégrader, d'envahir ou de détériorer les chemins pu-

blics. On ne pouvait, il est vrai, reconnaître en leur fa-

veur l'existence d'une action proprement dite : car l'ac-

tion suppose la violation d'un droit reconnu par la loi

positive au profit de celui qui veut agir. Les particuliers

avaient bien l'usage des chemins publics, mais précisé-

ment parce que. l'usage des chemins publics a été établi

en faveur de tous, il ne pouvait être considéré comme

censliluant un droit proprement dit, au profit de le! ou

tel individu, et dès lors, il ne pouvait devenir le fonde-

ment d'une action privée. Pour tourner la difficulté, le

préteur, agissant non plus en \evl\i de sa junsdiclio, niais

en vertu de son imperium, introduisit en matière de

voies publiques plusieurs interdits qui eurent pour objet
de protéger le domaine public et en même temps le droit

d'usage appartenant a chaque citoyen. De celte façon,

chaque particulier fut en quelque sorte associe au pou-
voir de police et de surveillance des chemins publics,

puisque les interdits dont nous allons nous occuper sont

populaires, c'est-à-dire qu'ils peuvent être invoqués par

tout le monde. (D. 1. 2, §34. 43,8,1. i,.§3. 43, H).
•

§ 1. — Interdits relatifs aux voies publiques.

Avant d'entrer dans l'étude spéciale que comporte ce

sujet, il me parait indispensable de donner une idée som-
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maire sur l'origine des interdits en général, sur leurs

principales divisions et sur la procédure suivie en cette

matière.

L'origine des interdits remonte à la création de la pré-

ture elle-même. Il est probable que même avant celte

époque il existait des moyens pour faire respecter le

domaine public, pour assurer aux citoyens le libre usage

des cliemins, comme pour mettre fin aux contestations

qui s'élevaient entre particuliers. Ces divers cas étaient

réglés, les uns, ceux de droit public, par des décisions

arbitraires du pouvoir, les autres, ceux de droit privé,

par les coutumes plus ou moins grossières qui pou-

vaient exister dans ces temps primitifs. Quoiqu'il en soit,

il n'est point inexact de supposer que dès le principe

le préteur dût apporter aux questions concernant l'ordre

public une attention toute particulière. Eu effet, il était

aussi intéressé par ses fonctions de magistrat au bon

entretien des voies de communication, qu'un particulier

peut l'être a la conservation de ses propres domaines.

Possédant le pouvoir nécessaire pour assurer l'exécu-

tion de ses décisions, il dut commencer par protéger

les intérêts publics, qui n'avaient que lui pour repré-

sentant, tandis que les conflits d'intérêt privé s'élevaient

entre adversaires également soucieux de défendre leurs

droits. Nous concluons donc que les décisions préto-

riennes qui portent le nom d'interdits intervinrent de

prime abord dans les questions où l'ordre public élail

engagé. Peu a peu cette intervention directe du préteur

devint d'un usage habituel et reconnu. Il prit coutume

alors en entrant en charge de publier un édit, qui dans

sa partie consacrée à l'énumération des formules d'in-

terdits promises, n'était que le résumé de la jurispru-
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dencc de ses prédécesseurs sur les questions le plus ba-

bituellemcnt déférées à leur tribunal. Mais il faut remar-

quer que cet engagement préalable du préteur ne dis-

pense nullement les parties de venir lui demander spé-
cialement teHe ou telle formule pour le règlement de la

contestation que lui pouvait dénouer.

L'interdit considéré en lui-même était une formule

consacrée, en termes solennels, et que !e préteur oc-

troyait dans certains cas a l'effet d'intervenir directe-

ment dans une contestation pour y mettre lin. Ces cas

étaient ceux où le point en litige n'était pas réglé par
les lois civiles. La formule qui indiquait tantôt un com-

mandement tantôt une défense, devenait la loi particu-
lière delà cause. (Gaïus. C. IV, § 1.139). C'était en quel-

que sorte un règlement particulier, l'ordre donné a une

personne déterminée de ne pas contrevenir aux ordres

du préteur dans telle ou telle circonstance. Prenons par

exemple l'interdit ne quid in loco publico: la défense

générale qu'il contient de ne pas détériorer la voie pu-

blique ne devait avoir force de loi que le jour où elle

serait appliquée à un individu nominativement désigné
et qui y aurait contrevenu. (D. 1. i, § 3. 43, 1.)

L'interdit délivré, rien n'était préjugé quant au fond.

Le préteur n'avait pas à examiner si les faits allégués
étaient vrais ou faux -, il avait seulement reconnu que,

dans l'hypothèse de ces faits, il y avait lieu à l'interdit.

De deux choses l'une, ou le défendeur obéissait a l'or-

dre du magistrat, ou il n'en tenait pas compte. Dans le

premier cas, l'obéissance volontaire de la partie entre

laquelle l'interdit a été donné rend inutile toute procé-
dure ultérieure. Dans le second cas, si le défendeur

refuse d'obéir ou s'il conteste les faits qui ont motivé
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l'ordre du préteur, l'autre partie pourra réclamer une

autre formule d'action, dont, Vinlentio sera calquée sur

celui de l'interdit. Le juge aura a examiner si en fait le

défendeur a refusé d'obéir ou si la contestation est

fondée. (Gaïus. C. IV, §1,39.)

Les interdits peuvent se diviser en plusieurs manières

suivant le point de vue auquel on se place : sous le rap-

port des intérêts qu'ils sont destinés a défendre, on peut

distinguer les interdits qui concernent les choses de

droit divin, des interdits qui ont pour but un intérêt pu-

rement humain. Ces derniers se subdivisent a leur tour

en interdits protecteurs de l'intérêt public (tels sont

ceux dont nous ferons ici une étude spéciale), et en in-

terdits protecteurs de l'état des personnes ou de leurs

intérêts pécuniaires.

Sous le rapport des personnes qui peuvent s'en pré-

valoir, il y a des interdits populaires et des interdits

privés. L'interdit populaire est celui qui est donné non

pas contre tout citoyen, mais à tout citoyen, cui per

edietum postulare licet. 11 a pour but l'intérêt public.

(D. 1. -i, 47, 23.)
— Mais la principale division (summa

divisio) des interdits est tirée de la nature de l'ordre

qu'ils contiennent. On distingue a ce point de vue des

interdits prohibitoires, restitutoires et cxbibitoires.

(Inst. lib. IV, Tit. xyi, § 1.) Suivant que l'interdit

appartient a l'une ou a l'autre de ces trois espèces,
la rédaction de !a formule varie, ainsi que la pro-

cédure a suivre après que le magistrat a prononcé.L'in-
terdit prohibitoire se manifestait par une défense : il

est probable qu'a l'origine les ordres prohibitifs furent

les plus nombreux, et c'est a eux que s'appliquait par-
ticulièrement le mot inlerdictum , tandis que lemot de-
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creiam désignait plus habituellement les ordres exhibi-

toires et restitutoircs. (Gaïus. C IV, § 1-40)

L'interdit rcstitutoire s'appliquait a deux hypothèses

distinctes : tanlôt il avait pour but de procurer à l'une

des parties un objet déterminé qu'il ait ou non déjà fait

partie de son patrimoine, tantôt il a pour but de réta-

blir un ensemble de choses dans leur ancien état.

Quant aux interdits exhibitoires, ils étaient fort rares.

Ils étaient relatifs à l'exhibition d'une personne ou

d'une chose. Nous n'en parlerons pas plus longuement

parce que nous n'en rencontrons point dans notre ma-

tière.

Enfin les interdits peuvent encore être simples ou

doubles : simples, si l'ordre ne s'adresse qu'à l'une des

parties, doubles, si l'ordre est adressé collectivcme! t

aux deux parties. (Gaïus. C. IV, § I5G.)

Pendant combien de temps un interdit peut-il être

demandé, lorsque le droit de le réclamer au préleur a

pris naissance? N'aura-t-on qu'une année utile, ou le

droit d'agir scra-t-il imprescriptible? C'est un point qui
le plus souvent est tranché par les textes. Tantôt le de-

mandeur ne peut adresser sa réclamation que pendant
un an à partir du moment où son droit a été méconnu,

tantôt celte faculté dure perpétuellement : « Inlerdiclo-

rum queedam mwalia wnt, qvoedam perpétua. » La

plupart des interdits relatifs à notre sujet sont perpé-
tuels.

Il nous reste à donner une idée sommaire de la pro-
cédure des interdits.

Les parties devaient se présenter à Rome devant le

préteur, dans les provinces devant le proconsul. Le de-

mandeur y appelait son adversaire par une vocaiio in
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jus : le défendeur faisait-il défaut, il y avait lieu contre

lui a une missio in bona. (D., I. 3, §§ 14, 43, 19.) Mais

si les parties se présentaient toutes deux, elles' présen-

taient conlradictoirement leurs explications. (G. C, IV,

§§ 164, 105.) Alors si le défendeur avoue, ou si les faits

allégués ne sont pas de ceux qui, fussent-ils prouvés,

donneraient lieu à un interdit, l'affaire commencée finit

aussitôt. Au contraire, si l'on renverse les hypothèses,

il y aura lieu a la délivrance de l'interdit. C'est a partir

de ce moment que naissait l'intérêt de savoir quelle était

la nature de l'interdit : car s'il était prohibitoire, la pro-

cédure postérieure pouvait être différente de celle à

suivre s'il était reslitutoire ou exhibitoire. En effet,

dans le premier cas, on agissait habituellement par la

procédure per sponsionem; dans la seconde hypothèse,

on agissait tantôt par la procédure per sponsionem, tan-

tôt per formulam, quoe arbilraria vocatur. (Gaïus. C,

IV, S 141.)
La procédure per sponsionem, dérivation du sacra-

menlum, consistait dans une certaine somme que les

parties s'engageaient à payer d'abord a l'Etat, et plus
tard a la partie qui sortirait victorieuse du procès. Le

demandeur provoquait le défendeur en ces termes :
« S'd a été fait par toi quelque chose contre l'édit du

« préteur qui nous a délivré l'interdit, promets-tu de
« donner tant? » Le défendeur, après avoir promis, in-

terrogeait le demandeur par une stipulation inverse : « Si
•• rien n'a été fait par moi contre l'édit du préteur,
« promets-tu de donner tant? » Le procès était alors

engagé et la fonction du juge consistait à examiner quelle
partie était débitrice envers l'autre de la somme promise
conditionnellement par chacune d'elles.A l'origine, dans
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les interdits exhibitoires ou resliluloircs, on suivait la

même marche. Comme l'obtention d'une somme d'ar-

gent souvent ne pouvait compenser la perte qu'avait

subie le plaignant, il. est très-probable que la formule

arbitraire dût bientôt être employée. Par l'adjonction

de ces mots nid restituât, le juge reçut le pouvoir, au

cas où la prétention du demandeur lui semblait fondée,

d'ordonner au défendeur d'exhiber ou de restituer. Si

celui-ci obéissait, il était renvoyé absous; s'il résistait,

il était condamné au quanti ea ris erit (Gaïus. C.,IV,

S 163).

La formule arbitraire ne pouvait-elle pas également

être adaptée aux intérêts prohibitoircs? Des auteurs

ont soutenu la négative., en se fondant sur le texte de

Gaïus. Toutes les fois que ce juriconsulte parle des in-

terdits prohibitoires^c'est pour dire qu'on y procède per

sponsionem. D'autre part,il faut remarquer qu'en ce qui

concerne les interdits relatifs aux voies de communica-

tion, les seuls dont nous ayons à nous occuper ici, nous

trouvons,» la suite de l'interdit prohibiloire, un interdit

restitutoire, toutes les fois du moins qu'il peut y avoir

intérêt à rétablir les choses dans leur ancien état.

Nous admettrons pourtant le système contraire, c'est-

à-dire que la formule arbitraire peut en général être

jointe mêmeaux interdits prohibitoircs. Car il existe d'au-

tres interdits que ceux dont nous allons nous occuper,

et il peut se faire que le demandeur se trouve dans une

situation telle qu'il y ail avantage pour lui à invoquer un

interdit restitutoire, bien que le préteur n'ait mis au-

cun interdit de celte espèce à sa disposition. C'est d'ail-

leurs le moyen le plus commode et le plus simple de lui'

accorder la réparation à laquelle il peut avoir droit.
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Les interdits en usage il l'époque classique ont disparu

à la fin de l'Empire. Au lieu de rendre un décret spécial

pour cliaque affaire, on s'habitua peu a peu a inscrire

dans l'édit la formule générale du décret sur les affaires

qui se représentaient le plus fréquemment. Dès lors on

cessa de recourir à l'intervention direele du magistral ;

il était en effet inutile d'aller solliciter une ordonnance,

qui n'était plus refusée a personne. On demanda directe-

ment, en vertu de l'interdit général inscrit dans l'album,

la formule d'action que jadis on n'aurait pu obtenir qu'à

la suite d'un interdit spécial rendu pour l'affaire. On évi-

tait ainsi l'ennui de se présenter deux fois.devant le ma-

gistrat pour le règlement de la même contestation. D'au-

tre part, avec le système de la procédure extraordinaire

(cognitio extraordinaria), on devait facilement arriver a

supprimer une forme d'agir qui n'était en réalité qu'un

expédient, et a accorder a la place une action acri table.

Au préteur appartient désormais le soin d'imposer ccr

laines charges et obligations aux particuliers, et déju-

ger les contraventions, qui pouvaient lui être dénoncées.

C'était, en d'autres termes, la confusion complète du pou-
voir administratif chargé de faire des règlements, et du

pouvoir judiciaire chargé d'en assurer le respect, con-

fusion que nous aurions eu plus d'une fois l'occasion de

faire remarquer, et qui explique jusqu'à un certain point

les abus révoltants du régime impérial!

Quoiqu'il en soit de la disparition des interdits, ceux-

ci ont laissé dans le droit romain une place si considé-

rable que nous ne pouvons nous dispenser d'une élude

spécia'e sur ceux relatifs aux chemins publics, Nous ver-

rons quelles contraventions ils avaient pour but de pré-

venir et de réprimer,
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Parmi ces interdits, les uns sont relatifs a la voirie

rurale seulement, d'autres concernent a la fois la voirie

rurale et la voirie urbaine. Nous indiquerons les règles

spéciales a chacun d'eux, et a ce propos nous verrons

successivement à quelles personnes il est donné, quels
lieux il concerne, quelles choses il défend ou ordonne.

I. — De l'interdit qui défend de rien faire dans un lieu

ou dans un chemin'public.

Le premier de ces interdits est celui dont il est parlé
au Digeste (lib. 43. 7.) sous le titre de lotis ei ilineribus

publias. Son but était d'empêcher toute usurpation des

lieux publics, et, par conséquent, des voies de commu-

nication, par suite de la construction d'un édifice, par

exemple. Nous n'avons pas le texte de cet interdit qui

était prohibiloire. Il était populaire, c'est-à-dire qu'il

pouvait être réclamé par tous. Chaque citoyen ayant la

jouissance des chemins publics a un égal intérêt à arrê-

ter tout trouble apporté dans l'exercice de cette jouis-
sance (D. 1. 2,43, 11). D'autre part, comme le domaine

public est imprescriptible, le droit de réclamer l'interdit

à partir du moment où l'usurpation a eu lieu dure per-

pétuellement.

Cet interdit recevait son application toutes les fois

qu'un particulier voulait élever un monument sur la voie

publique (D. 1.2, 43, 7.) Le mot monumenlum, qu'em-

ploient les jurisconsultes, indique qu'il ne s'agit nulle-

ment d'un riverain empiétant sur l'alignement pour
construire sa maison, mais d'un particulier qui élevait

à ses frais le long de la voie publique un véritable mo-
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numcnt. Pour qui connaît les moeurs romaines, on com-

prendra facilement l'utilité de cet interdit. On sait qu'il

n'était pas rare de voir un haut personnage construire à

ses dépens des ouvrages destinés soit à perpétuer le sou-

venir de son passage aux affaires et de sa fortune, suit a

briguer les faveurs populaires. Il fut donc indipensa-

ble d'empêcher que ces monuments, venant a se multi-

plier à l'infini, ne devinssent une gêne considérable pour

la circulation. C'est de cette nécessité qu'est venue la

règle de la loi 2 a noire titre (de locis et clin, publicis) :

« nemini lieet monumenlum exlruere in via publiai. »

Cet interdit était d'une application générale ; il servait

a protéger les chemins militaires comme les chemins

vicinaux. En outre, la rubrique du titre démontre qu'il

pouvait être invoqué tant a l'occasion de la voirie rurale

que de la voirie urbaine.

II. — De l'interdit par lequel le prêteur défend de cons-

truire dans un lieu public un édifice qui puisse causer

du dommage à autrui. (D. 1. 2, 43, 8).

Cet interdit s'applique aux chemins; ceux-ci sont com-

pris en effet dans l'expression lieu public. Son objet est

de défendre ce que l'on pourrait faire au détriment d'un

particulier dans un lieu public. C'est donc un interdit

privé et prohibitoire. (D. 1. 2, §§ 2 et 5. 43,8.-1. 2,

§43, 8.) Bien plus, le particulier qui croit avoir le droit

de se plaindre, doit se hâter de réclamer l'interdit. En

effet, toutes les fois que l'édifice s'est achevé sans oppo-

sition de la part de personne, le constructeur ne pourra

plus en principe être forcé à démolir. Le droit du par-
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ticulier lésé subsistant malgré l'achèvement de l'édifice,

il pourra empêcher tout travail confortatif, qui aura pour

but de réparer l'immeuble une fois dégradé. On assimi-

lera ces réparations a une construction nouvelle que l'in-

terdit peut arrêter. (D. 1. I,§ 7, 43, 8.)

Du reste il ne faut pas croire que jusqu'au jour plus

ou moins éloigné des dégradations, toute sécurité soit

acquise au propriétaire de l'immeuble terminé sans op-

position. Il pouvait se' faire en effet que l'ouvrage,

quoique nuisible à des intérêts privés, ne donnât lieu à

aucune réclamation. Mais si l'intérêt général était en-

gagé, malgré la tolérance du particulier, le curateur des

travaux publics pouvait toujours intervenir et réclamer

la démolition de l'édifice, même parachevé. Toutefois

s'il jugeait que cette mesure n'était pas indispensable,

il pouvait laisser subsister l'immeuble et frapper seule-

ment la construction d'une contribution foncière appe-

lée solarium. (D. 1. % § 17. 43, 8.)

L'interdit dont il s'agit ici avait donc essentiellement

un caractère privé, et il avait un double but. En pre-

mier lieu, il servait à protéger le droit général de jouis-

sance appartenant aux particuliers sur les lieux publics,

quand ce droit était méconnu par un autre individu. En

second lieu, il était destiné a sauvegarder les droits per-

sonnels que les riverains pouvaient avoir par suite du voi-

sinage d'un chemin ou d'un autre lieu public : tels sont les

droits de passage, de vue et d'autres encore. Il peut se

faire en effet que l'usage général d'une place ou d'une

rue ne soit pas sensiblement modifié par une construc-

tion dont un seul aura a souffrir. C'est à ce particulier,

lésé dans ses intérêts, d'intervenir, et il est a remarquer

qu'il conserve ce droit nonobstant l'autorisation accor-
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dée par l'autorité à l'individu qui veut élever une con-

struction le long d'un lieu public. Car cetle autorisation

a ordinairement lieu sans préjudice des droits des tiers.

« Quoliens aliquid in loco publico fieri permitlitur, ilà

« opportet permilli ut sine injuria cujusquam fiât. »

(D. 1,2, § 10. 43, 8.) C'est encore le principe qui do-

mine notre législation française, quand des permissions

de voirie ou de toute autre nature sont délivrées par

l'autorité administrative.

Mais quel sorte dédommage le particulier doit-il avoir

subi pour pouvoir réclamer l'interdit ? Il faut et il suffit

qu'il soit privé d'un avantage qu'il retirait d'un lieu

public, quel que soit d'ailleurs cet avantage. Ainsi la

vue de ma maison est restreinte par l'édifice projeté,
l'accès en est rendu plus difficile, dans tous ces cas on

pourra user de l'interdit. (D. 1. 2, §§ il, 12 et 14, in

hoc lit.) Toutefois on ne pourrait pas l'invoquer, si

l'avantage dont on est privé ne venait pas directement

du lieu public, mais seulement de la propriété sur la-

quelle la construction nouvelle est faite. Ainsi je bâtis le

long d'un lieu public un édifice, et par suite de cet ou-

vrage, l'eau qui coulait naturellement de mon terrain

dans le vôtre, est détournée de son cours. Yous n'avez

pas le droit de vous plaindre : car cette eau ne prenait

pas sa source sur la voie publique, et vous n'en profitiez

que par simple tolérance. (D. 1. 2, § 13. 43, 8.)

Celui qui sans aucune autorisation a élevé un édifice

sur la voie publique ne pourrait invoquer l'interdit

contre celui qui, imitant son exemple, élèverait a son

tour une construction nuisant à la première. Tous deux

sont en contravention, et l'un n'a pas plus de droit que
l'autre.
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L'interdit dont il s'agit ici, comme celui que nous

avons étudié sous le numéro précédent, est applicable a

la voirie rurale et a la voirie urbaine. Cette décision

est conforme à la définition que donne Labéon du mot

lieu public. (D. 1. 2, § 3. 43, 8.)

III. —De l'interdit qui dè/end de rien faire ou de rien

déposer sur une voie publique qui puisse la détériorer.

(D. 1. 2, §20. 43,8.)

C'est encore un interdit prohibiloire, mais il diffère

du précédent en ce qu'il est populaire. (D. 1. 2, $-34.

43, 8), cl en ce qu'il est spécial aux chemins ruraux,

mais ne concerne pas les rues des villes. (D. 1. 2, § 24.

43, 8.) De plus, il est perpétuel, tandis que le précé-

dent n'a pas ce caractère. Il a un sens très large : il dé-

l'end de détériorer un chemin, peu importe que la dé

térioration dût être produite immédiatement ou dans

l'avenir. (D. 1. 2, § 31. 43, 8.) On détériore un chemin,

quand on en rend l'usage plus difficile, quand, par exem-

ple, on le rend plus montueux s'il était uni, raboteux,

s'il était doux, marécageux s'il était sec. (D. 1. 2, § 32.

43, 8.) Ulpien examine à notre litre plusieurs hypothè-

ses, dans lesquelles un chemin public subit une détério-

ration. (D, 1. 2, §§ 26 a 34. 43, 8.) C'est ainsi qu'il y

aura lieu a l'interdit si l'on déverse un égoutsur la voie

publique, si l'on mène paître dans le chemin des ani-

maux qui le dégradent, si l'on rend le passage insalu-

bre par suite du dépôt d'immondices dans un champ

voisin, si l'on creuse un souterrain ou si l'on construit

un pont au milieu du chemin.
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IV. — De l'interdit par lequel le préleur ordonne lu

destruction d'un ouvrage qui détériore la voie pu-

blique. (D. 1. 2, § 35. 43, 8.)

SI a la plus grande affinité avec le précédent, et il

n'en diffère qu'en ce qu'il est résolutoire, tandis que

l'autre est prohibitoire. (D. 1. 2, § 30. 43, 8.) Il est aussi

perpétuel, parce qu'il concerne l'intérêt public qui est

permanent et imprescriptible. (D. 1. ïi, § Ai. 43, 8.)

Comme le précédent, il n'est relatif qu'à la voirie ru-

rale.

L'interdit est donné contre l'auteur du dommage. Si

donc celui qui a porté atteinte a l'intégrité du chemin

est encore en possession des lieux sur lesquels l'ou-

vrage a été fait, il devra remettre les choses dans leur

état primitif. 11y a mieux : il se peut que depuis le jour

où le dommage a été causé, l'auteur de ce dommage ait

loué ou vendu sa propriété; il peut se faire aussi qu'il

soit mort. Dans ces divers cas, on devra s'en prendre à

l'acheteur, au locataire, aux héritiers, en un mot a qui-

conque bénéficie de la situaiion irrégulière causée par
son ayant-cause. En d'autres termes, c'est au possesseur
actuel qu'on s'attaquera. Ce qui importe en effet, c'est

la célérité, soit dans l'enlèvement des travaux accomplis,
soit dans la reconstruction de ceux qu'on aurait fait dis-

paraître, et personne ne peut a ce sujet donner satis-

faction plus prompte que le possesseur actuel. (D. 1. %

§§ 37 et 38. 43, 8.) Celui qui sera dessaisi de la pro-

priété , qui l'aura légalement vendue ou louée, sera

donc à l'abri des poursuites directes de l'interdit. Mais

cette règle ne s'appliquerait pas a celui qui aurait cessé
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par dol de posséder la chose et d'en jouir. Etenimparerft

esse cundilionem oporlet ejus qui quid possideat, alque

ejus cujus dolo malofaclum sit, quominus possidercl vel

habercl. (D. 1. 2, § M. 43, 8.) Toutefois, il est bon

d'ajouter que si les travaux faits profitent au voisin, sans

que celui-ci n'ait été pour rien dans l'exécution, il ne

pourra être atteint par l'interdit. Il en serait autrement

s'il avait prêté son concours aux travaux. (D. 1. 2, § 41,

43, 8.)

Dans le cas où la construction qui gêne le passage
n'est plus en la possession de son auteur, non pas-parce

que la propriété a été louée ou vendue, mais parce qu'il

y a eu simple abandon de sa part, pourra-t-on obliger
ce constructeur à démolir? Certains auteurs répondent

négativement. Mais on conçoit que la situation du con-

trevenant serait trop belle, si par un abandon pur et

simple il pouvait se soustraire aux conséquences de sa

faute. Aussi Ulpien accordait contre lui un interdit utile

pour l'obliger à remettre le chemin en état. (D. I. 2,

§ 39, 43, 8.) Il est bon d'ajouter que si le trouble ap-

porté dans la circulation ne provient pas du fait volon-

taire du riverain, mais,' d'un cas fortuit, résultant par

exemple du fait d'un arbre qui a été déraciné par le

vent et est tombé en travers de la route, le riverain

pourra échapper a l'interdit, en abandonnant l'arbre.

(D. 1. 2, § 40, 43, 8.) Chacun n'est en effet tenu du

dommage causé sans sa faute, par sa propre chose, que

jusqu'à concurrence de la valeur de cette chose. Mais

l'abandon que le propriétaire fait de son arbre doit

être irrévocable : car celui qui acceptait de le faire en-

lever à ses frais rencontrait-il quelque opposition, il
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eût fie suite invoqué l'interdit de via et itinere publico

reficiendo, dont il sera question ci-dessous.

Quel sera le résultat de l'interdit? Il forcera l'auteur

du dommage à enlever ce qui a pu être établi, et à re-

faire ce qui a été détruit. Mais en fait, on distinguait si

le défendeur était l'auteur des ouvrages destinés à dis-

paraître, ou s'il n'en était que le détenteur de bonne

foi. Dans le premier cas, il devait démolir l'ouvrage à

ses frais, et, dans le second, il devait seulement souffrir

chez lui les ouvriers occupés a rétablir l'ancien état de

choses.

Si le défendeur refusait d'obtempérer aux ordres du

préleur, il était condamné à payer une somme repré-

sentative de l'intérêt qu'avait le demandeur a ce que

l'ouvrage fût détruit (D., 1. 2, § 44, — 43, 8.) Nonobs-

tant cette condamnation pécuniaire, le défendeur ne

pouvait pas échappera l'obligation de remettre les cho-

ses en état. Le préteur avait à cet égard un pouvoir dis-

crétionnaire.

V. — De l'interdit par lequel là préleur défend d'em-

pêcher un particulier de passer par un chemin public.

(D,., 1.2, § 45, - 43, 8.)

Il était aussi prohibitoiré et privé, on l'accordait a

celui qui était empêché d'aller sur un chemin public.
De plus, le particulier qui avait subi des voies de fait,

des violences personnelles, avait Contre l'auteur de ces

violences une action d'injure.
L'interdit dont il est ici question est spécial aux voies

publiques : il ne s'étendait pas à l'usage des autres cho-
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ses publiques. Il est probable qu'il ne s'appliquait qu'a
la voirie rurale.

VI. — De l'interdit par lequel le préteur défend d'em-.

pêcher personne de réparer un chemin publie. (D., h 1

pr. —43, 11.)

C'est encore un interdit proliibiloire ; il sera donné

«autre tout contrevenant que! qu'il soit, et par lui liede-

mandeur obtiendra des dommages-intérêts (D., 1.1, g 3,
— 43,4 h). Il était ainsi conçu : « Quouiam iïli viam

publkam iterve publicum aperire, reficere Uceat, dumve

ea via iterve deleriùs fiai, vim fleri. veto. » Les mots

via publiai, iler publicum qu'emploie la formule, dési-

gnaient habituellement les chemins ruraux. On en a

concln que l'interdit dont it est ici question ne sera pas

applicable à la voirie urbaine.

Le préteur dans cet interdit défendait de troubler ce-

lui qui rétablissait dans ses anciennes limites un chemin

public on le réparait. Il faut se garder de prendre à la

lettre les mots « viam aperire » insérés dans la formule.

Le teste prend soin lui-même d'expliquer ces expres-
sions : * viam aperire est ad veterem altitudinem lali-

tudinem que r'e&tituere. » (D., 1, I, $ i, — 43, M.)'
Ainsi donc l'interdit était délivré à celui qui voulait

seulement réparer un chemin, et à celui qui désirait le

rétablir dans ses anciennes limites, liais les Ymimm

n'allaient pas jusqu'à promettre l'appui du préteur à qui-

conque voûtait ouvrir à ses frais un chemin publié on

même déplacer l'ancien chemin. Bans ces divers cas, le

propriétaire âa terrain indûment occupé avait fovjonrj
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une action in faclum, pour obtenir des dommages-inté-

rêts de l'auteur de l'usurpation.

L'interdit était également refusé a l'individu qui sous

prétexte de réparer le chemin le détériorait. On ne pou-

vait pas modifier un chemin de façon a le rendre plus

long ou plus large, plus haut ou plus bas qu'il n'était.

Il n'était pas permis non plus de charger de gravier ou

d'empierrer une voie en terre, ni réciproquement de

couvrir de terre une voie pavée. (D., 1. 1, §§2 et 3,
—

43, 11.) De pareilles modifications dépassent le droit qui

appartenait aux particuliers d'entretenir et de conserver

dans leur intégrité les routes et les chemins, dont le

préteur avait dans le principe défini la longueur, la lar-

geur et le niveau.

§ 2. — De quelques prohibitions spéciales à la voirie
• urbaine.

Nous avons vu que quelques-uns des interdits que

nous venons d'examiner sont relatifs a la voirie urbaine

aussi bien qu'a la voirie rurale. Nous en avons conclu

dans le cours de cette étude que la voirie urbaine n'é-

chappait pas d'une façon absolue à la juridiction du pré-

teur. Mais hâtons-nous de dire que ce n'était pas là la

juridiction normale et régulière. A Rome, la voirie ur-

baine rentrait dans les attributions des édiles curules,

et dans les villes de province, elle était sous la surveil-

lance des édiles municipaux. Ces divers magistrats pre-

naient toutes les mesures nécessaires pour assurer la sé-

curité publique et le bon entrelien des voies de com-

munication. Ils avaient imposé aux habitants des villes

une foule de charges ou-plutôt de prohibitions spéciales.
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Mais nous ne voyons nulle part que leurs décisions aient

porté le nom d'interdit.

Les principales attributions des éJiles en cette ma-

tière nous sont énumérées par un titre du Digeste. (D.,
De vidpublicâ et si quidin eà factum esse dicalur, lib.

43, lit. 10.) Nous croyons qu'ils étaient chargés de faire

aplanir les chemins circonvoisins des villes et les rues,

d'empêcher qu'il s'y formât des ravines d'eau pouvant

nuire aux maisons, et de faire en sorte que le nombre des

ponts fût toujours en rapport avec les besoins de la cir-

culation. Ils devaient faire réparer les édifices menaçant

ruine et condamner a l'amende les propriétaires qui s'y

refusaient; s'opposer aux dégradations, aux ouvrages

qui empiéteraient sur ou sous la voie publique. Puis

encore ils ne devaient tolérer dans les rues aucune

construction, ni aucune fouille a ciel ouvert ou fermé.

Le contrevenant, si c'était un esclave, était battu de

verges, si c'était un homme libre, était condamné a

l'amende. Dans tous les cas, ce qui avait été fait devait

être détruit.

Aux édiles incombait aussi le soin de veillera ce qu'il
ne soit rien déposé ni jeté devant les boutiques, d'em-

pêcher qu'on abandonnât sur la voie publique des bêtes

mortes ou autres immondices. Ils pouvaient contraindre

chaque riverain à construire ou réparer la voie devant

sa maison (D. 1. unie. § 3. 43,-10), a purger les aque-
ducs a ciel ouvert. Si le propriétaire n'exécutait pas ces

travaux, le locataire en était tenu, sauf a imputer la dé-

pense sur son loyer.
La célèbre table d'IIéraclée contenait diverses dispo-

sitions en matière de voirie urbaine. Aussi cdans le but de

prévenir les accidents, elle défendait de faire circuler
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dans la ville de Rome des chariots, depuis le lever du so-

leil jusqu'à la dixième heure, à moins que ce fût pour

les besoins des temples ou autres causes d'utilité pu-

blique.

La loi des XII Tables avait, dans un but de salubrité

et pour éviter les incendies, fixé à deux pieds et demi

l'espace a laisser entre les constructions. Depuis, Théo-

dose fixa a dix pieds l'espace à laisser vide entre les mai-

sons des particuliers, et a quinze pieds entre les maisons

des particuliers et les édifices publics. (C 1. 11. de oedific.

priv. 8, 10). Toute construction laite en contravention

de ces prohibitions était démolie.

Enfin, il y avait a Rome et dans les autres villes des

règlements et des usages qui déterminaient la hauteur

que devaient avoir les maisons. Mais ces règlements

n'étaient pas d'ordre public, en ce sens que les parties

pouvaient y déroger par des conventions particulières.

(C. 1. 12, §§ ! et 4. 8, 10) . La convention par laquelle

un particulier consentait à ce que son voisin élevât sa

maison au-dessus de la hauteur ordinaire, avait pour ré-

sultat de grever son fonds de la servitude altius tollendi

en faveur de la maison voisine.

Soit qu'il s'agisse de la voirie rurale, soit qu'il s'agisse
de la voirie urbaine, toute contravention aux règlements
de police, toute mesure, qui aurait pour effet de nuire au

bon état des routes, était donc dénoncée et poursuivie a

la requête des particuliers, qui ayant l'usage commun des

voies publiques, sont intéressés a leur conservation. Le

particulier agissait soit directement d'après l'édit géné-

ral, soit seulement après avoir obtenu un interdit spécial.

Rappelons que vers la fin de l'empire cette dernière mé-

thode n'était plus en usage.
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Mais il ne faudrait pas conclure de ce qui précède que
l'administration fût réduite à attendre du zèle et de la

vigilance des particuliers le redressement des contraven-

tions commises sur les voies publiques. Un fragment du

jurisconsulte Ulpicn est ainsi conçu : « si vice publicoe

exemptus commeatus sit, vd via coarclala intervenient

mngistrahis. » (D. I. 2, § 17. 43, 8.) Il nous est donc

permis de dire que les magistrats romains, c'est-à-dire,

à l'origine les édiles, plus tard le préfet de la ville a

Rome, les judices des provinces et sous leur autorité les

curatores operum publicorum pouvaient d'office faire

cesser les obstablcs qui s'opposaient à la libre circulation

et poursuivre les contraventions de voirie-





DEUXIEME PARTIE

DES CHEMINSPRIVÉS ET DES SERVITUDESDE PASSAGE

Le chemin privé est celui cujus alienum est solum,

dont le sol appartient aux particuliers. C'est tantôt une

simple servitude de passage, c'est-a-dire le droit pour
un propriétaire de traverser le fonds du voisin pour l'uti-

lité, l'exploitation ou même l'agrément de son propre

fonds, tantôt un chemin proprement dit, c'est-à-dire une

voie tracée, dont le sol appartient a ceux-là même qui
ont le droit de s'en servir.

Ces deux catégories de chemins privés feront l'objet
des chapitres suivants.

CHAPITRE Ier

Des chemins privés existant à litre de propriété.

Nous avons vu que les Romains distinguaient les che-

mins publics d'après leur importance et leur utilité. La

même division se retrouve en notre matière. On distin-

guait donc: 1° les chemins vicinaux privés, c'est-à-dire

les chemins servant a faire communiquer entre eux



— 58 —

les bourgs et les villages. Ils conservaient un caractère

privé toutes les fois qu'ils avaient été faits a une époque

récente, sur les fonds appartenant a tics particuliers et

aux frais de ces derniers : « vioe vicinales el colla liane

privatorum consliluloe. » (D. 1. 2, §22. 43, 8.) Rappelons

qu'ils devenaient publics toutes les fois que leur cons-

truction remontait à une époque immémoriale. Ils répon-

daient à ce que nous nommons aujourd'hui chemins ru-

raux ; ils servaient a l'usage public, parce qu'ils servaient

au passage des habitants des bourgs et villages sur le

territoire desquels ils étaient situés. 2° Les voies agraires

c'est-à-dire celles qui servaient a conduire aux champs,

quoe in agros daucent. Une première catégorie pc rap-

prochait sensiblement des chemins vicinaux privés; ils

n'en différaient que par leur importance moindre.

Celaient ceux qui étaient utiles pour faire communiquer

des centres de populations agricoles avec la grande route.

Le sol qui leur servait d'assiette appartenait aux rive-

rains : Vice privatee solum alienum est; jus lanlum

eundi el agendi nobis compeiit. (D. 1 2, §21. 43, 8.)
Mais la propriété des riverains était grevée d'une servi-

tude de passage au profit de tous les habitants de la petite

colonie, et par suite tout le monde avait le droit d'y

passer, per quas omnibus permeaere liceal. (D. 1.2. § 23.

43, 8.) 3° Enfin, il y avait des chemins très-nombreux

destinés soit a l'usage exclusif d'un seul propriétaire,
soit à l'exploitation d'un certain nombre de parcelles ou

de propriétés privées sises dans le même quartier, « qui
in agros intermoriuntur. » Ce sont la a proprement

parler les chemins privés, que nous nommons chez nous

chemins d'exploitation ou de desserte. Quand un chemin

appartient a un seul propriétaire, qu'il a été construit
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par lui el a ses frais, ii l'ait partie de son domaine de

propriété; il est maître de le fermer de barrières, de

I'enlourer de fossés ou de haies, d'empêcher les autres

personnes de l'utiliser. Il a aussi la faculté de le dépla-

cer, de l'élargir ou de le supprimer. En d'autres termes,

c'est Ta une propriété comme une autre, sur laquelle le

maître a les mêmes droits et les mêmes pouvoirs que

sur les fonds qu'il dessert et dont il n'a pas cessé de

faire partie intégrante.

Mais il peut se faire que le chemin n'appartienne pas

à un seul individu, qu'il s'agisse par exemple d'un che-

min d'exploitation destiné à l'usage de deux ou plusieurs

parcelles qui le bordent et qui appartiennent a diveises

personnes. Il est censé avoir été établi par l'effet d'un

accord intervenu entre les divers propriétaires. Il forme

donc une propriété indivise entre tous ceux qui peuvent

en user. Cette co-propriété porte sur l'ensemble du che-

min et non pas seulement sur la portion contiguë aw

fonds de chacun des ayants-droit. Il ne s'agit donc pas

d'une simple servitude de passage constituée sur les hé-

ritages des riverains au profit de ceux a qui appartient

le droit de passage. Il en résultera que chacun des inté-

ressés pourra intenter une véritable action en revendi-

cation, si quelqu'un prétend lui contester son droit. Il

pourra également se faire maintenir en possession par
les interdits possessoires, et par conséquent acquérir par

usucapion la co-propriété du chemin d'exploitation.

Une conséquence remarquable de ce que la propriété
du sol d'un chemin privé appartient aux riverains mal-

gré son affectation a l'usage public, c'est la suivante :

lorsqu'une voie privée mais ouverte au public longe un

cours d'eau, les atterrissements et accroissements que
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l'on nomme alluvions appartiennent aux propriétaires

des fonds qui se trouvent séparés du cours d'eau parle

chemin. (D. 1. 2 deacq reruindomin.)

CHAPITRE II

Des servitudes de passage.

La servitude de passage est une servitude prédiale

établie sur un fonds pour l'usage ou l'utilité d'un autre

fonds appartenant a un autre propriétaire.

Deux héritages différents, deux propriétaires diffé-

rents, telle esll'idée que suggère de prime abord le droit

de passage. Mais la nature des héritages auxquels il est

utile ou nécessaire importe peu ; ii peut donc exister soit

au profit d'une maison, soit au profit d'un terrain non

bâti.

La servitude de passage est une seryiluJc prédiale,
c'est-à-dire une qualité bonne ou mauvaise des fonds sur

lesquels ou en faveur desquels elle existe. A ce litre,

c'est un démembrement de la propriété ; d'une part, en

effet elle attire le jus abutendi du propriétaire du fonds

servant, et d'autre part elle donne au propriétaire du

fonds dominant une portion du jus utendi qui appartient
a l'autre propriétaire.

Le principal caractère de la servitude dont nous allons

nous occuper, c'est donc la réalité. Il en résultera que,
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Comme les qualités bonnes ou mauvaises qui appartien-
dront aux héritages sur lesquels ou au profit desquels
elle est établie, elle en fera en quelque sorte partie in-

tégrante. Viennent-ils a changer de mains; les nouveaux

acquéreurs n'ont pas plus de droits que leurs prédéces-

seurs, mais ils ont les mêmes droits.

De ce que la servitude est un démembrement du droit

de propriété, il résulte encore que le propriétaire du

fonds asservi est obligé, non pas à faire, mais h laisser

faire. C'est ce que les Romains exprimaient en disant

qu'elle consiste in habendo, non in faciendo. En effet un

propriétaire ne peut exiger d'autru: que le respect de

son droit! Or, celui qui n'a qu'une portion du droit de

propriété ne peut avoir pour la part qu'il possède ce qui
n'existe pas pour le tout. (D.I. 15 de servit.)

Comme toute servitude prédiah, celle de passage est

incessible, perpétuelle et indivisible.

Incessible. — Cela ne veut pas dire que la servitude

ne puisse pas faire l'objet d'une convention spéciale entre

les propriétaires des fonds sur lesquels elle est établie -,

ceux-ci restent toujours maîtres soit de la supprimer,

soit d'en modifier l'étendue et le mode d'exercice. Mais

l'objet de cette servitude, qui est l'utilité du fonds domi-

nant, assigne des bornes a la liberté du titulaire de la ser-

vitude, auquel il est interdit d'aliéner la servitude sépa-

rément du fonds dont elle doit suivre Je sort : c'est ainsi

que celui qui possède un droit de passage ne peut le

céder ni en léguer l'usufruit a une autre personne, qui

ne possédant pas le fonds auquel la servitude est indis-

pensable, se verrait dans l'impossibilité de faire valoir un

droit qui ne saurait être établi ni au profit d'une personne
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ni à la charge d'une personne. Cependanl, endroit ro-

main, la servitude de passage pouvait faire l'objet d'un

gage ou d'une convention d'hypothèque. (D. 1. H, § 3.

20, 1. Ortolan, t. 2. p, 335.)

Perpétuelle. — De ce que la servitude est un démem-

brement du droit de propriété, il résulte qu'elle doit

participer à ses caractères, et comme la propriété elle-

même, elle doit être perpétuelle. On suppose, en effet,

que le droit de passage est indispensable au fonds do-

minant, et que par conséquent il doit avoir la même du-

rée que l'immeuble qu'il dessert. Cette perpétuité est

admise d'autant plus facilement que la gêne imposée au

propriétaire du fonds servant n'en diminue pas sensible-

ment les produits. Ce caractère fut considéré comme

essentiel et les Romains en tirèrent cette conséquence

que l'apposition dans la constitution de la servitude de

la condition ad quant ou d'un terme ad quem fut con-

sidérée, du moins dans le vieux droit civil, comme non

avenue. (Fr. val. §203.) Nous reviendrons sur ce sujet

quand nous parlerons de l'établissement de la servitude.

Indivisible. — C'est la un caractère commun à toutes

les servitudes prédiales : « servilules dividi non pos-
sunt, »• On veut dire par là que la servitude ne peut
être acquise sur une partie indivise d'un fonds ou cons-

tituée au profit d'une portion indivise d'un autre fonds.

Car forcément le passage s'exerce dans un endroit dé-

terminé du fonds servant, et de même c'est le fonds do-

minant tont entier ou une portion de ce fonds qui profite
de cet avantage. On ne peut concevoir qu'une partie in-

divise d'un tout homogène ait une qualité bonne ou

mauvaise que ce tout n'aurait pas.
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Les conséquences de ce principe sont nombreuses. Le

Digeste en fait de fréquentes applications. Citons celles

relatives a la servitude qui nous occupe : 1° Au point de

vue des conventions qui peuvent intervenir au sujet du

droit de passage. Un fonds appartient par indivis a plu-

sieurs : un seul d'entre eux ne peut consentir la ser-

vitude sur le fonds commun. (D. 1. 2 8, i.j De même

encore si un propriétaire, après avoir stipulé ou promis

une servitude de passage, aliène une portion indivise du

fonds qui devait être dominant ou servant, la constitu-

tion de la servitude devient désormais impossible. (D. 1.

11. 8, 1.) Autre hypothèse : l'un des fonds est com-

mun ; la volonté ou la capacité d'étendre la servitude

manque a l'un des copropriétaires du fonds servant, ou

bien l'extinction n'en est point consentie a tous les co-

propriétaires du fonds servant, la servitude reste en-

tière : « pro parte servilus retinelur. » (D. 1. 30, § 1.

8, 2.) 2° Au point de vue de toutes les modifications qui

peuvent survenir par suite de succession ou de legs.

Une servitude de passage existe sur le fonds commun :

ce fonds devient indivis entre deux héritiers du proprié-

taire décédé > plus tard le fonds est partagé per regiones

entre les deux héritiers. La servitude sera-t-elle divisée

comme le fonds? Non. Elle existera tout entière au profit

de chaque portion, sauf bien entendu h ne pas aggraver

le sort du propriétaire du fonds servant -,car les héritiers

n'ont pas plus de droits que n'en avait leur auteur.

(D. 1. 6, 8.) Autre hypothèse : un fonds est légué con-

jointement à deux personnes. A l'une d'elles, le testa-

teur lègue en outre une servitude de passage existant

au profit de ce fonds : ce legs ne sera efficace que

si le légataire recueille seul le legs du fonds. (D. 1. 3.



— 64 —

33, 3.) 3° Enfui au point de vue des actions qui peuvent

appartenir sôit au titulaire de la servitude, soit au maître

du fonds servant. Si une servitude de passage a été

constituée, et que celui qui l'a promise laisse en mou-

rant plusieurs héritiers, l'action confessoire est donnée

pour la totalité contre chacun de ces héritiers. (D. I.

17. 8, 1.)

Il faut bien remarquer que ce caractère d'indivisibilité

n'empêche point les parties de régler le droit de passage

soit quant au temps, soit quant au lieu, soit quant au

mode d'exercice. Ainsi le propriétaire du fonds servant

peut obtenir du titulaire de la servitude qu'il ne passera

qu'à certains jours, qu'a certaine heure et avec certains

véhicules.

Un autre caractère de la servitude de passage, c'est la

discontinuité. Cette distinction est importante en ce qui

concerne la quasi-possession.

Enfin, doit-on placer la.servitude de passage parmi

les servitudes rurales ou parmi les servitudes urbaines?

La solution de celle question est importante a plusieurs

points de vue. Leslnslitules de Juslinien, en donnant la

classification des servitudes, placent le droit de passage

parmi les servitudes rurales 'Jusl. lib. II, tit. 3, pr.).

Mais est-il vrai de dire que le droit de passage appar-

tienne dans tous les cas a celte catégorie, même quand

il a été établi au profit d'une maison ? Ce qui fait naître

le doute, c'est un texte d'Ulpieii (D., 1. I, § 1, de ilin.

aciuque privalo.) Ce juriconsultenous apprend que l'in-

terdit de itinere ne s'applique qu'aux servitudes rurales.

Cet interdit ne protégeait que les trois servitudes de pas-

sage (iier, via, actus)\ on a conclu qu'elles ne sont pas

forcément rurales.
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Celle question se rattache a la controverse qui s'est

élevée sur le point de savoir quel était le critérium qui

servait a distinguer les servitudes rurales et urbaines»

D'après Accarias, le caractère intime de la servitude

change suivant qu'elle est établie au profit d'un terrain

non bâti ou d'une maison. En d'autres termes, la servi-

tude a-t-elle pour sujet actif une construction, elle est

urbaine (servitus proediorum urbanorum). A-t-elle pour

sujet actif un immeuble rural, elle est rurale {servitus

proediorum rusticorum). D'après d'aatres auteurs, la

servitude urbaine serait celle qui se distingue par un

caractère de continuité, qui consiste in habendo aut in

prohibendo, et s'exerce sans le fait de l'homme. Enfin,

d'après une autre opinion, le caractère d'une servitude

serait déterminé d'avance : elle serait placée soit parmi

les servitudes rurales, soit parmi les servitudes urbaines

d'une manière invariable. Dans la première catégorie,

on aurait rangé les servitudes les plus usuelles, qui

pouvant s'acquérir parla mancipalion, étaient suscep-

tibles de s'établir avec plus de facilité. En résumé, pro-

cédant par énumcration plutôt que par définition, le lé-

gislateur a qualifié chaque servitude de rurale ou d'ur-

baine d'après sa nature usuelle la plus commune. Ce

système nous paraît le mieux fondé. En conséquence,

nous dirons que la servitude de passage est toujours une

servitude rurale. D'autre part, le texte d'Ulpien, dont

nous avons parlé ci-dessus, ne nous semble pas assez

explicite, pour nous faire admettre qu'elle doit changer
de nature suivant qu'elle est établie au profit d'un ter-

rain bâti ou non bâti. Nous verrons plus tard l'impor-

tance de la décision que nous venons de donner à.savoir

que la servitude de passage est toujours une servitude

rurale.
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Nous avons jusqu'à présent étudié les caractères in-

trinsèques de la servitude de passage. Les interprèles

en distinguaient trois espèces suivant son plus ou moins

d'étendue et son mode d'exercice : Yiter, la via et Vac-

tus. (Just. pr. lib. II, lit. 3.)

1° Le jus eundi ou iler, c'est le droit de passer, soit

à cheval, soit a pied, mais sans conduire ni troupeaux,

ni véhicules.

2° Le jus agendi ou aclus, c'est la faculté pour le ti-

tulaire de la servitude, de passer avec des troupeaux ou

avec des véhicules, ce qui implique aussi la faculté de

passer à pied ou à cheval, mais il ne peut porter ni des

fardeaux, ni des perches droites.

. 3° Enfin la via, qui comporte le droit de passer seul

ou avec des troupeaux ou des véhicules, et de plus la

possibilité de se servir du chemin pour toute espèce d'u-

sages, même pour traîner de la pierre ou d'autres maté-

riaux, a la condition toutefois de ne pas dégrader les

plantes ou les fruits du fonds servant.

Liberté complète est laissée aux parties dans la dé-

termination et du lieu par lequel le passage doit s'effec-

tuer et de la largeur de ce passage. A défaut de conven-

tion, l'endroit par où doit passer le maître du fonds

dominant, et la largeur de Viler ou de ïaclus sont dé-

terminés par un arbitre. Quant a la via, il n'en est pas

de même : a défaut de convention, elle a de droit la lar-

geur légale Cette largeur était fixée parla loi des XII Ta-

bles : elle était de huit pieds en ligne droite et de seize

pieds dans les détours (D., 1. 8. 8; 3.).
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§ î. —De l'établissement de la servitude de passage.

I. — Qui peut constituer la servitude de passage.

La constitution de la servitude élant une aliénation

partielle, il faut pour pouvoir la consentir la même capa-

cité que pour l'aliénation totale de la propriété. Le droit

de passage étant établi par le maître sur son propre

fonds, suppose chez le constituant la capacité générale

d'être propriétaire, d'avoir un patrimoine. Celte aptitude

au dominium n'appartient, on le sait, qu'aux personnes

sui juris, qui ont dans sa plénitude le jus commercii.

Dans le principe, le. nombre des propriétaires capables

d'avoir le domaine quiritaire était assez restreint, puis-

que la qualiié de propriétaire quiritaire ne pouvait ap-

partenir qu'aux seuls citoyens sui juris et dans le terri-

toire italique. Or personne n'ignore combien les Romains

furent avares de ce titre dans les premiers temps.
Mais a côté de la propriété quiritaire il y avait la

propriété spéciale aux fonds provinciaux, et cette pro-

priété était accessible aux pérégrins, comme aux ci-

toyens et aux latins, pourvu qu'ils soient sui juris. Il

est bien vrai que dans les provinces, l'Etat conservait

une propriété éminente, mais il est certain aussi que

la plupart de ces fonds étaient attribués a des particu-

liers qui, à défaut du dominium, en avaient la possession

et la jouissance. Comme d'autre part ce droit était ces-

sible et transmissible par décès, la différence entre les

fonds italiques et les fonds provinciaux est illusoire

en ce qui concerne le droit de disposition du proprié-
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taire. (Gaïus. C. II, §§ 7, 21, -40.) Du reste toulc distinc-

tion entre le sol de l'Italie et celui des provinces dispa-

rut depuis Dioclétien.

Outre cette capacité générale d'être propriétaire du

fonds sur lequel la servitude est établie, il faut de plus

chez le constituant une capacité spéciale, la faculté de

pouvoir aliéner l'immeuble dont la servitude est un

démembrement. En principe toute personne capable

d'être propriétaire peut aliéner. Mais cette règle souffre

des exceptions nombreuses, qui tiennent soit a l'âge,
soit a l'état d'esprit, soit au sexe, soit enfin a la condi-

tion particulière de l'immeuble qu'il s'agit de grever.
Ainsi ne peuvent aliéner ni par conséquent constituer

une servitude de passage: 1° le pupille sans l'autori-

sation du tuteur ; 2s le fou dans un moment non lucide ;

3« le prodigue interdit -,4° dans le dernier état du droit,
le mineur de 25 ans; 5° le mari quand il s'agit d'un

immeuble dotal situé en Italie, depuis la loi Julio.; G°

dans l'ancien droit, la femme pubère en tutelle, s'il

s'agit d'immeubles situés en Italie, c'est-a-dire d'une

res mancipi.
Pour être valable, la constitution de la servitude ne

doit pas seulement être faite par un propriétaire ayant
la capacité d'aliéner, mais il faut encore que l'aliénation

soit consentie a une personne capable aussi d'être pro-

priétaire, puisque le passage doit servir au fonds voisin

sinon contigu de la personne a qui cet avantage est

conféré. Mais en outre de cette capacité générale d'être

propriétaire, il faut encore la capacité spéciale d'acqué-
rir. Nous ferons remarquer en passant que la capacité

d'acquérir est plus étendue que celle exigée pour l'alié-

nation. C'est ainsi que le mineur de 25 ans, le pupille
sut juris, le prodigue, pourront profiter d'une servi-
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Unie de passage qui leur sérail concédée au profit d'un

do leurs fonds, parce qu'il leur est toujours permis de

faire leur condition meilleure.

II. — Qui doit constituer la servitude de passage.

En principe, nul n'était tenu de fournir un passage a

son voisin. Toutefois il peut se trouver certaines circons-

tances où l'intérêt d'un fonds enclavé impose au pro-

priétaire d'un fonds limitrophe et riverain à la voie pu-

blique un sacrifice qui n'est en somme que restreint.

Une constitution d'Anlonin (D. 1. 162pr. lib. II, tit. 7)

avait contraint celui dont la propriété louchait à un se-

pulchrum d'accorder un passage pour y arriver moyen-

nant une indemnité déterminée par le juge. C'est la

l'origine de notre servitude légale de passage en cas

d'enclave.

Cette règle doit être généralisée en dehors de l'hy-

pothèse que nous venons de citer. Lorsque les Romains,

après la conquête, enlevaient des terres incultes aux peu-

ples vaincus, et qu'ils les distribuaient aux vétérans a"

litre de propriété définitive (agri assigna ti), le posses-

seur des héritages voisins devait livrer passage a tout

habitant de la colonie qui désirait défricher ces champs.

Il devait en être ainsi, Sors même qu'il eût été néces-

saire de traverser une villa particulière.

Il existait d'autres cas où il était exceptionnellement

permis d'exiger le passage sur les fonds d'autrui : c'est

ainsi qu'on pouvait traverser l'héritage voisin pour aller

réparer un aqueduc (D. 1. 1 de cloacis 43. 23), pour

l'aire sur le fonds supérieur les réparations destinées à

empêcher les eaux qui s'en écoulent de créer une ser-
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vitude trop préjudiciable au fonds inférieur. De même

encore toute personne peut aller sur le fonds d'autrui

chercher ce qui lui appartient, un trésor (B. 1. 15 — 10.

4), un esclave fugitif (D. 1. 3 — 11. 3), les fruits tom-

bés d'un arbre.

III. — Par quels modes s'établit la servitude de passage.

Pour établir une servitude, la première condition est

le consentement des intéressés. Mais par lui-même ce

consentement engendre Lien une convention produc-

tive d'obligation, mais incapable de transférer le domi-

cinium. Il faut pour que l'aliénation s'opère un signe

extérieur, en quelque sorte tangible, tels qu'une man-

cipalio, une cessio in jure ou un legs. En'd'autres termes

on employait pour l'acquisition des servitudes les

mêmes formalités que pour l'acquisition de la propriété.

Nous n'aurons bien entendu a nous occuper ici que

des modes dérivés et non point de Yoccupation, la cons-

titution de la servitude supposant toujours une appro-

priation antérieure du fonds servant.

Les modes dérivés eux-mêmes qui pouvaient servir a

la constitution de la servitude de passage ont varié sui-

vant les époques. Il nous faudra distinguer dans la légis-

lation romaine trois périodes bien distinctes M° le droit

civil -,2Ô le droit prétorien -, 3° enfin, le droit de Jusli-

nien. Nous y verrons peu à peu disparaître les rites trop

formalistes des temps primitifs.

A. Première 'période. — Droit civil. — Il faut écarter

la tradition et l'usucapion, qui ne pouvaient servir qu'à

l'acquisition des choses corporelles. Toutefois, dans un
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1res ancien droit et antérieurement a la loi Scribonia,

l'usucapion fut appliquée a l'acquisiiion des servitudes.

(1). 1. 4, § 29.41, 3.)

Mancipalion. — Suivant l'opinion que nous avons

admise au sujet de la servitude de passage, nous devons

la considérer toujours comme une servitude rurale,

même lorsqu'elle est destinée à l'usage< exclusif des bâ-

timents. Il en résulte qu'elle sera dans tous les cas une

res mancipi susceptible de s'acquérir par la mancipalion.
« Jura proedorium rusticorum mancipari possunl, »

nous dit en effet Gaïus. (G. II. § 29.)

La mancipalion est une vente flelive, suivant les

propres paroles de Gaïus, qui nous en décrit les forma-

lités (I. §§ 119-121.) Cette sorte de vente suppose l'in-

tervention de huit personnes : cinq témoins, un libripens

ou porte-balance, enfui l'acquéreur (accipiens) et l'alié-

nateur (mancipans). L'acquéreur prononce certaines pa-

roles solennelles a la suite desquelles il frappe la balance

avec un lingot de cuivre qu'il remet a l'aliénaleur en

guise de prix. Dans le principe, en prononçant la for-

mule consacrée, l'acquéreur devait toucher la chose

acquise. Plus tard, pour éviter des déplacements cou-

teux et difficiles, cette condition n'est plus exigée pour

les immeubles.

Tous les immeubles ne pouvaient point s'acquérir par
la mancipalion, car les fonds italiques seuls étaient res

mancipi. Par conséquent la servitude de passage ne

pouvait s'établir de cette manière, que dans le cas où

elle était constituée sur des immeubles situés en Italie.

A un autre point de vue, ce mode d'acquérir était

encore restreint quant aux personnes qui pouvaient

l'employer. Pour pouvoir figurer dans une mancipalion>
il fallait avoir le jus commercii. Or. ce droit n'était con-
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ceux qui en avaient été exceptionnellement gratifiés.

Mais il est bon de remarquer qu'il n'était point néces-

saire d'avoir la capacité d'être propriétaire, d'être sui

juris, en d'autres termes, pour pouvoir figurer clans une

mancipation. C'est ainsi que l'esclave d'un citoyen ro-

main, empruntant la capacité de son maître, peut ac-

quérir une servitude de passage, même a l'insu de ce

dernier. De même le fils de famille peut acquérir cette

servitude, dont le bénéfice reviendra au père de famille

propriétaire du fonds dominant. L'introduction des pé-

cules, en permettant aux fils d'être propriétaires, leur

donna la faculté de conserver pour eux l'avantage qui

leur était acquis par la mancipation. Réciproquement

l'esclave et le fils de famille peuvent, au nom du pro-

priétaire du fonds servant, acquérir par une mancipation

la liberté de cet héritage.

In jure cessio. — C'était un procès fictif, qui avait

lieu devant le magistrat. Comme il n'y avait pas de li-

tige véritable, elle appartenait a la juridiction gracieuse.

L'acheteur jouant le rôle de demandeur, et l'aliénateur

celui de défendeur comparaissent devant le magistrat : le

premier affirme que la chose lui appartient et la reven-

dique comme telle. De l'aveu exprès ou tacite de l'alié-

nateur, le magistrat conclut que le revendiquant est bien

propriétaire.

La cessio in jure s'applique a toutes les servitudes.

Mais il nous faut remarquer que la servitude de passage

étant une servitude rurale, une res mancipi, la mancipa-

tion était le mode le plus en usage pour son établisse-

ment, à cause de la difficulté résultant de l'obligation

d'aller trouver le préteur qui doit procéder a l'aliéna-

tion. (G. II, § 25.)



— 73 —

Il ne-faut pas oublier cependant que la cessio injure

était forcement employée, quand il s'agissait d'établir

un droit de passage sur un fonds provincial ; car les ser-

vitudes rurales en Italie sont les seules qui puissent

s'acquérir par la mancipation.

Vin jure cessio était une des formes de la legis actio,

c'est-à-dire de cette procédure formaliste qui s'accom-

plissait devant le magistrat. Il en résulte que les per-
sonnes alieni juris ne pouvaient figurer dans ce procès

fictif, puisque l'affirmation injure, que faisait le reven-

diquant, suppose la capacité d'être propriétaire, et qu'en

outre, pour jouer le rôle d'acquéreur dans cette solen-

nité, il fallait être capable de figurer comme demandeur

dans un procès sérieux. Or cette capacité est refusée aux

esclaves comme aux fils de famille. (G. II, § 96.)
Nous avons supposé jusqu'à présent que la servitude

entrait dans un patrimoine où elle n'existait pas encore,

qu'elle fait l'objet direct d'une aliénation (iranslalio

servitutis.) On peut supposer aussi que propriétaire de

deux fonds, j'en aliène un sur lequel je conserve une

servitude de passage au profit de l'héritage que je n'aliène

pas (deductio ou retenlio servitutis.) Ce droit peut être

retenu, soit dans la mancipation, soit dans la cessio in

jure de la propriété.

Adjudication.
— Le droit de passage, de même que

toute servitude prédiale, peut être constitué par le juge
dans les actions communi dividundo, familice erciscun-

doeet fmium regundorum. Pour que ce mode puisse être

employé, il faut qu'il s'agisse de deux fonds soumis au

pouvoir du juge, c'est-à-dire compris dans les actions en

partage ou en bornage. Aussi le juge pourra constituer

une servitude de passage en divisant un héritage en
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deux parties dont l'une sera sans accès sur la voie pu-

blique. (Frag. vat. §47.)

Mais pour que la servitude puisse être ainsi constituée,

il faut une autre condition, à savoir que l'adjudication

ait lieu dans un judicium legilimum. Or il y a instance

légitime seulement quand le jugement est rendu dans

l'enceinte de Rome, ou dans un rayon distant de Rome

d'un mille au plus, entre citoyens romains et devant un

juge également citoyen romain. Lorsqu'une seule de ces

conditions fait défaut, l'instance est dite contenue dans

le pouvoir du magistrat (judicium imperio coutinens).

L'adjudication ne produit pas d'effet suivant le droit civil,

mais elle est sanctionnée par le droit prétorien.

Les actions en partage ou en bornage supposent for-

cément que les parties en cause peuvent être l'une et

l'autre propriétaires. Les personnes alieni juris ne peu-

vent pas figurer dans ces sortes d'intances.

Ni la tradition, ni l'usucapion, ainsi que bous l'avons

déjà fait remarquer, ne peuvent être employés pour

établir un droit de passage, par la raison toute simple,

qu'étant considérée comme une chose incorporelle non

susceptible de possession, la servitude échappe à ces

modes d'acquisition.

En ce qui concerne l'usucapion, certains auteurs pré-

tendent cependant qu'avant la loi Scribonia, édictée vers

les viie siècle de Rome, c'est-a-dire dans un temps où

l'on ne connaissait pas encore cette fiction de droit ap-

pelée la quasi-possession des servitudes, l'usucapion pou-
vait servir à constituer les servitudes prédiales (D. 11. 2

et 4, §29. 41, 3) Quoiqu'il en soit, a l'époque classique,
il est certain quo ce mode d'acquisition n'était pas re-

connu par le droit civil relativement aux servitudes {(frag.
vat. §47.) Toutefois il nous faut remarquer que la loi
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Sciïbonia n'empêche pas que celui qui acquiert un im-

meuble par usucapion, n'acquière avec lui toutes les

servitudes qui- peuvent appartenir à cet immeuble (D.

1.10, §1.41, 3.)

On peut se demander pourtant si le droit de passage

qu'il est impossible d'établir directement par la tradition

et l'usucapion, ne peut pas être retenu par ces mêmes

moyens lors de la translation de la propriété. Au premier
abord on est tenté de répondre afffirmativement. Sup-

posons en effet la tradition d'un fonds faite avec la vo-

lonté de conserver, sur la chose aliénée, un droit de pas-

sage. Ce fonds étant un res mancipi, Yaccipiens n'ac-

quiert que la propriété bonitaire, et l'usucapion lui pro-
curera bientôt le domaine quiritaire. Il semble que la

servitude de passage qui n'a pas été aliénée parle tra-

dens, se trouvera ainsi constituée au profit de ce dernier.

En effet Yaccipiens n'avait dans ses biens, in bonis, que la

propriété diminuée du droit de passage. Or il n'a pu ac-

quérir par usucapion la propriété entière, car il est de prin-

cipe qu'on ne peut acquérir une chose par usucapion,que
telle qu'on l'avait in bonis (tanlumproescriptum, quantum

possessum). Dès lors si l'acquéreur n'a pas acquis le do-

minium à l'égard de la servitude, ce dominium est resté

entre les mains de Paliénateur. Ce n'est pourtant pas ce

qui se passait et un texte formel nous l'ait décider que ce

genre de constitution n'a pas d'effet jure civili. La raison

de celte règle est que la possession d'une chose incor-

porelle d'une servitude est impossible même quand il

s'agit d'une deductio servitaiis. (Frag. val. %47).

Nous venons de parcourir les divers modes employés
entre-vifs pour constituer la servitude de passage jure
civili. Il nous reste a parler du legs. Un testateur peut

constituer une servitude et cela de plusieurs façons ; Ainsi
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il peut léguer directement une servitude sur son fonds.

au profit d'un voisin -, ou bien encore propriétaire de.

deux héritages, il peut les léguer à deux personnes, en

imposant a l'un des fonds une charge au profit de l'au-

tre;' ou bien enfin, il peut léguer .une partie d'un fonds,

déduction faite du droit deservitude, au profit de la por-
tion qui doit rester entre les mains de l'héritier.

Il ne peut être ici question que d'un legs pervendica-

lionem ou per proeceptionem, qui sont les seuls dans les-

quels la propriété de la chose léguée doit passer direc-

tement du patrimoine du testateur dans celui du léga-

taire (D.. 1. 80 delegatis), Un testateur pourrait parfaite-

ment léguer une servitude per damnalionen ou sinendi

modo. Mais cette clause n'établirait pas ipso fado la ser-

vitude: elle ne ferait qu'imposer h l'héritier l'obligation

de constituer la servitude, mais alors le droit réel nu

prend naissance qu'en vertu de la mancipalionou dcl'ni

jure cessio, que le grevé est tenu de faire.

Ces divers modes d'établissement de la servitude de

passage ne sont possibles que s'il s'agit de fonds italiques.

On sait que les fonds provinciaux n'étant pas suscepti-

bles d'uue véritable propriété, du dominium ex jurequiri-

tium, ui la mancipation, ni Vin jure cessio, ni l'adjudi-

cation, ni le legs, ne pouvaient jure civili servir a établir

sur eux le droit de passage. Les particuliers créaient

entre eux des rapports analogues au moyen de pactes et

de stipulations. En principe le pacte n'engendre pas

d'action : toutefois si l'une des partie a exécuté, la juris-

prudence lui accordait l'action causa data, causa non

seculâ et l'action in facïum proecriptis verbis, pour forcer

l'autre partie a restituer ce qui avait été reçu par elle, et

li payer une indemnité 'a celui qui éîait privé du béné-

fice de la convention, Mais le pacte accompagné d'une
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stipulation était dans tous les cas, c'est-à-dire febus

adhuc inlegris, muni d'une action. (G. II. § 31.) On dé-

crivait dans le pacte la servitude promise, et alors inter 1

venait la stipulation suivante : « Promets-tu de donner

cent livres, si tu n'exécutes pas la convention?» «Je

le promets, » répondait l'autre partie. Au moyen de ces

pactes et stipulations, on ne créait pas une servitude de

passage, parce que la seule convention était incapable
de transférer la propriété ou un droit réel. Mais en cas

d'inexécution de son obligation, le promettant était con-

damné a payer au stipulant le mon tant de l&sponsio. Tou-

tefois on ne peut s'empêcher de signaler les vices de

cette législation : car la situation est bien différante sui-

vant qu'il existe un droit réel ou un droit de créance. En

effet le droit de passage, qui est un droit réel, sera oppo-
sable a tous les acquéreurs successifs du fonds servant,

tandis que le droit personnel né de pactes ou stipulations

ne sera opposable qu'au promettant ou à ses successeurs

universels.

B. — 2e périodt. — Droit prétorien.
— Le droit pré-

torien adoucit sur plusieurs points les rigueurs du droit

civil. Ainsi il permet l'établissement de la servitude de

passage par l'adjudication, même dans un judicium irri-

perio coutinens. De même encore le préteur fait respec-

ter au moyen d'une exception de dol le terme ad quem
et la condition ad qaam qui ne pouvaient affecter la

constitution de la servitude suivant le pur droit civil.

Mais la grande innovation prétoriennne, celle qui

vient renouveler la théorie de l'acquisition des servitu-

des, ce fut l'introduction de la quasi-possession, qui de-

vint pour les droits incorporels ce qu'est la 'possession

en matière de propriété.
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On sait que depuis la loi Scribonia il ne pouvait être

question de l'usucapion pour l'acquisition des servitudes

en général et de la servitude de passage en particulier.

On sait aussi que la tradition ne pouvait non plus être

employée à cet effet, parce "que la servitude est une

chose incorporelle. Le préteur voulut qu'on prît en con-

sidération certains actes de jouissance pratiqués à titre

de servitude. « Patientia servilutum inducii officium

proetoris. » (D. 1 I, § L2.8, 3.) En effet, le droit, bien

qu'incorporel, se manifestait par des faits tangibles et

dont la preuve ne présentait pas plus de difficulté que

celle de l'exercice de la propriété. Ainsi dans la servitude

de passage la quasi-possession consiste dans les actes de

jouissance accomplis par le propriétaire du fonds domi-

nant au vu et au su du propriétaire du fonds servant.

Du jour où il fut reconnu que la servitude était sus-

ceptible d'une quasi-possession, il fut admis que la

convention suivie d'une quasi-tradition pouvait, tout

aussi bien que l'exercice longtemps prolongé d'actes de

passage, suffire pour constituer la servitude.

Ainsi, d'après le droit prétorien, la servitude pouvait
s'établir par la quasi-tradition et par la quasi-possession.
En ce qui concerne la quasi-tradition, elle est censée

accomplie du jour où le propriétaire du fonds dominant

commence à exercer la servitude par la volonté du pro-

priétaire asservi. Ainsi établi, le droit de passage est

protégé soit par une action confessoire utile, soit par une

exception. (D. 1. 16. si servit, vend.)

L'usage prolongé pendant un certain temps pouvait
mener également a l'acquisition de la servitude. Quelles

étaient les conditions auxquelles le préteur subordonnait

la protection accordée au possesseur ? Sur ce point les

auteurs sont en désaccord. D'après quelques-uns, il fau-
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draii le même délai et les mêmes conditions que pour
la longi lemporis prescriptio. Ce système n'est pas ad-

mis : les textes indiquent bien qu'il est nécessaire que
la quasi-possession ait eu lieu nec vi, nec clam, nec pre-
cario. (L. I,§ 23. 39, 3.) Incontestablement il faut aussi

la bonne foi du possesseur. Mais on ne voit nulle part

que la jusia causa soit exigée. Quant au délai pendant

lequel la quasi-possession doit être continuée, les uns

prétendent qu'il s'agit du délai de la prescription des

immeubles, c'est-à-dire 10 ans entre présents et 20 ans

entre absents ; d'autres pensent qu'il n'y a ici aucune

détermination légale, que tout dépend de l'appréciation
du juge.

. Comme il est de principe que nous pouvons posséder

corpore alieno., il pourra se faire que le droit soit ac-

quis, lors même que nous n'aurions pas exercé en per-
sonne les actes de jouissance qui constituent la quasi-

possession. C'est ainsi que si la servitude est exercée au

su du propriétaire du fonds dominant par un locataire,
un esclave, un fils de famille, après l'expiration des

délais de droit, elle sera constituée. (Just. lib. IV, tit. xv

de inlerd.)

Nous avons vu qu'il était impossible jure civili de

créer des servitudes sur les fonds provinciaux, et que
les rapports que les parties créaient entre elles au moyen

de pactes et de stipulations ne pouvaient établir aucun

droit réel. La théorie de la quasi-possession vînt com-

bler la lacune que présentait la législation primitive. La

convention suivie d'une quasi-tradition, les actes de

jouissance prolongés pendant un certain délai avec les

conditions requises, étaient susceptibles de faire acqué-

rir le droit"réel, la servitude de passage. Désormais lé

propriétaire avait pour défendre sa quasi-possession des
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interdits quasi-possessoires, et pour revendiquer son

droit l'action publicienne, ou une action confcssoire

utile.

C.— 3e période.
— Droit deJustinien. — Nous ar-

rivons maintenant aux modes d'établissement des servi-

tudes en usage au temps du bas-empire A celte époque,
la mancipation et Vin jure cessioont disparu. La servi-

tude de passage pouvait se constituer : 1° par la quasi-

tradition ; 2° par la quasi-possessio longi temporis ;
3° par l'adjudication, sans distinguer si le judicium est

ou non légitime-, 4° par legs, quelle que soit la formule

employée, pourvu que la servitude soit constituée sur le

londs du testateur.

Si l'on s'en rapportait aux Inslitutes de Juslinien,

(Just. lib. 111, t. 3, § 4-), on pourrait penser qu'à cette

époque les servitudes pouvaient s'établir par pactes et

par stipulations : « Si quis velit vicino aliquod jus cons-

lituere, paclionibus alque stipulalionibus ici, efficere po-
lest. » Ce serait là une dérogation considérable à la dis-

tinction fondamentale que les Romains ont toujours
faite entre la transmission des droits réels et la créa-

tion des obligations. (D. 1. 3, pr. de obi. et ad. C. 1. 20

de part.) Tout le monde est d'accord pour reconnaître

que Justinien n'a point entendu innover sur ce point.
C'est un emprunt maladroit fait au commentaire de

Gaïus (G. II, § 31.) Ce juriconsulte indiquait les pactes
et les stipulations comme modes d'établissement desser-

viludes sur les fonds provinciaux. Or nous avons vu que
ces pactes et stipulations ne pouvaient servir à créer que
des obligations et non pas à constituer des droits réels.

Il nous faut donc dire que même à l'époque de Juslinien

le seul consentement n'a pas le pouvoir de tranférer la
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propriété ou un démembrement de la propriété. Ce ré-

sultat n'est obtenu qu'a la suite de la quasi-tradition qui.
suit la convention. Ce qui le prouve du reste, c'est que
Justinien lui-même maintient dans ses compilations les

textes où il est question de la quasi-tradition, montrant

bien par la que cette quasi-tradition avait encore toute

son utilité.

IV. — De quelles modalités est susceptible la consti-

tution de la servitude depassage.

La servitude de passage peut-elle être constituée à

terme ou sans condition ? Il nous faut distinguer le terme

a quo et la condition ex quâ d'une part, et le terme ad

quem et la condition ad quam d'autre part.
Considéré en lui-même ou dans ses démembrements,

le droit de propriété ne peut être ni temporaire, ni

conditionnel: mais il faut remarquer que cette obser-

vation ne concerne que son existence et sa manière

d'être et non sa création. En effet, il est possible dans

une tradition de subordonner la création d'un droit de

propriété ou de servitude a l'arrivée d'un terme (extem-

pure) ou à l'accomplissement d'une condition (sub con-

dilione), Le droit n'est pas pour cela incertain ni con-

ditionnel, car tant que le terme ou la condition ne sont

point arrivés, le propriétaire primitif conserve tout entier

son.dominium; c'est lui qui garde les droits et les actions

résultant de la propriété. A l'arrivée du terme ou de la

condition, la tradition opère tous ses effets-, c'est à ce

moment que le droit réel est transmis

Que la servitude de passage puisse être constituée
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ne peut faire doute, ce nous semble.On oppose pourtanla

celte doctrine un texte de Papinien ainsi conçu : « Servi-

tutes ipso quidem jure neque extempore, neque ad lempus

neque sub conditione, neque ad certain conditionem cons-

titui possunt. » (D. 1. 4 pr. de servit.) Cette règle peut

parfaitement se justiiier. Nous avons vu que d'après le

droit civil pur, les servitudes ne pouvaient s'établir que

parlamancipation, l'injure cessio ou l'adjudication: or,on

sait que ce sont Ta des actes solennels qui ne comportent
aucune modalité. À cette rigueur du droit civil, le pré-
teur apporta un remède : toutes les fois qu'en fait une

servitude avait été établie à terme ou sans condition,

celte convention devait être respectée et celui qui dési-

rait en bénéficier pouvait repousser les prétentions de

son adversaire par l'exception de "dol : «Sed tamen si

hoec adjiciantur, pacli vel doli exceplionem occurilur

contra placita servitulem vendicanli. » (D. 1. 4 pr. de

servit.) Tout ceci nous montre que si en principe la con-

dition suspensive ou le terme ex quo ne pouvaient inter-

venir dans la constitution d'une servitude de passage,
c'est à cause des modes translatifs de ce droit réel, qui
ne supportaient pas ce genre de modalités. Mais toutes

les fois que le mode employé pour son établissement

comportera l'insertion de la condition sub quâ, ou du

terme ex quo, s'il s'agit d'un legs, par exemple, rien

n'empêche que la servitude ne soit créée sous une de ces

modalités. Veut-on une preuve de cette décision, nous

la trouvons dans un texte formel de Marcellus, qui dé-

clare que la servitude de passage peut être léguée sub

conditione. (D. 1. 3 in fine. De servit leg.) Et cette preuve
n'est pas la seule que nous puissions fournir. Si la man-
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cipatiou, l'adjudication ou la cessio in jure ne compor-

tent pas l'insertion d'une modalité expressément opposée,
il en est autrement des conditions ondes termes tacites.

C'est ainsi que le vendeur qui aliène sa chose par un des

modes de droit civil, ne prend définitivement son droit

de propriété qu'au moment où le prix lui.en est payé,

(.fust. lib. 3, tit. 1, § 41.) C'est ainsi encore que la do-

nation a cause de mort est subordonnée a la condition

de la survivance du gratifié, que la transmission d'une

propriété donnée à titre de dot est subordonnée au ma-

riage. Notre litre au Digeste offre encore une démons-

tration, qui vient à l'appui de notre théorie : plusieurs

personnes sont propriétaires d'un même fonds 5 l'une

d'elles constitue une servitude sur ce fonds par une

cessio in jure, la validité de cette constitution est subor- .

donnée à la condition tacite que tous les autres copro-

priétaires du fonds servant consentiront postérieurement,
à transmettre pareil droit (1. 11 deserv. prad. rus t. 1.

G, § 2, corn, froid.)

Toutes ces raisons nous démontrent surabondamment

que même, suivant le droit civil, l'on pouvait établir un

droit de passage sous condition suspensive ou à partir
d'un certain temps, et que ces modalités n'avaient rien

de contraire a la nature des servitudes. Du reste, quand

on admît la possibilité d'une quasi-tradition en matière

de servitudes, rien n'empêchait de retarder ou de sus-

pendre les effets de cette quasi-tradition jusqu'à l'arri-

vée d'une certaine condition ou d'un certain événe-

ment.

En ce qui concerne la condition adquam et le terme

ad quem, il faut reconnaître qu'ils.ne pouvaient accom-

pagner la constitution de la servitude. Cela tient a l'idée
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de perpéluité attachée 'a la propriété et à ses démembre-

ments. Cette règle a un fondement parfaitement juri-

dique. Si l'on permet l'insertion d'une condition suspen-

sive, c'est que, jusqu'à l'arrivée de l'événement prévu,

il ne s'opère point de mutation de propriété, et que, resté

propriétaire, celui qui a consenti la servitude, peut en-

. core à cette époque donner naissance au droit qu'il avait

promis d'établir. Ici, au contraire, dès qu'un mode trans-

latif aura opéré ses effets, le propriétaire asservi a perdu

une portion de son dominium, et les Romains n'admet-

taient pas que la naissance et l'extinction du même droit

puissent avoir une même cause. Dans notre législation,

où la convention est translative de propriété, rien ne

s'oppose a ce que la seule volonté des parties puisse à la

fois éteindre le droit de propriété qui appartenait a un

individu et le faire renaître au profit de celui qui l'avait

d'abord abandonné-, en d'autres termes, a ce que la

même convention opère deux mutations successives de

propriété. Mais en droit romain, où la transmission d'un

droit réel ne résulte pas d'une convention mais d'un

acte émané d'une seule personne, il est clair que celui

qui transfère sa propriété à un tiers ne peut plus se re-

transférer à lui-même, sous condition suspensive, une.

propriété qu'il n'a déjà plus.

11 nous faut remarquer que si l'apposition d'un terme

ad quem ou d'une condition ad quam dans une aliénation

rend cette aliénation absolument nulle (frag.vat. § 283)

il n'en est pas de même de l'insertion d'une pareille

clause dans la constitution d'une servitude. Celle-ci n'en

est pas moins valablement établie, seulement la modalité

est réputée non écrite. Cette différence entre la propriété

et les servitudes s'explique par cette considération qu'il
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est dans les destinées des servitudes de s'éteindre un

jour, tandis que légalement la propriété se déplace plu-
tôt qu'elle ne s'éteint.

Du reste, en cette matière, le préteur vînt également

apporter un remède aux rigueurs de la législation pri-
mitive. L'action confessoire intentée après l'arrivée du

terme ou de la condition échouait devant une exception
de dol ou de pacte. (D. 1. 4 pr. de servit. — L. 56, § 4. de

verb. ùbl.)

Sous Justinien, il ne reste plus rien des anciens prin-

cipes. La propriété elle-même peut être transférée à

temps. Toutes espèces de modalités pouvaient donc être

insérées dans la constitution de la servitude de passage.

(C. 1. 2, dedohat. qùoe sub. modo...)

§ 2. — De l'extinction de la servitude de passage.

Il est de principe que la servitude de passage comme

toute servitude prédiale doit être perpétuelle, c'est-à-dire

qu'une fois établie, elle doit avoir une durée égale a

celle des immeubles, qui lui servait de sujet actif et de

sujet passif. Cette règle, dont nous avons déjà donné l'ex-

plication, a été admise, par ce motif qu'il était incom-

préhensible que la même personne, après avoir aban-

donné son droit, puisse elle-même étendre celui de son

cessionnaire et retransférer a elle-même ce qu'elle
n'avait pas. C'est ce qu'on exprime en disant que l'ex-

tinction des servitudes ne peut avoir lieu ex causa cons-

lilutionis. Mais le caractère de perpétuité ne peut faire

obstacle à ce que les servitudes puissent s'éteindre

êx aliâ cmsâ, c'est-à-dire par suite d'un acte ou d'un
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événement nouveau survenu depuis et après son éta-

blissement. Car le législateur doit respecter la liberté

des parties a l'égard des conventions qui peuvent inter-

venir entre elles, et même favoriser l'extinction des ser-

vitudes, puisque la liberté du fonds servant est un retour

au droit commun.

L'extinction de la servitude de passage peut avoir lieu

soit par la volonté des parties, soit par une cause indé-

pendante de cette volonté. Dans cette dernière catégorie

rentrent la confusion et la perte du fonds dominant ou

du fonds servant.

1° La confusion a lieu quand les deux fonds se réu-

nissent dans les mômes mains : « Servitules proediorum

confundentur, si idemulriusque dominus esse coeperit.»

(D-. 1. I. quem serv.) C'est une application de la règle :

unemini res sua servit. » ïl importe que celte confusion

soit complète. Si la moindre part indivise des deux

fonds restait entre les mains d'une tierce personne, la

servitude de passage subsisterait tout entière. Ce que

nous appelons en droit français la destination du père de

famille n'existait pas à Rome. En effet, la confusion

une fois réalisée, la séparation postérieure des deux

fonds, soit par aliénation volontaire, soit par partage de

succession ne ferait pas revivre la servitude (1. 30 pr. de

servit proed. rusl). Pour lui donner une existence nou-

velle, il faut une constitution nouvelle : «nominatim

imponenda est scrvitus. »

2° La perte de la chose. La servitude constitue un rap-

port défini et invariable entre deux immeubles, qui lui

servent de sujet actif et de sujet passif. Sa raison d'être

se trouve dans l'utilité du fonds dominant. Si par suite

d'un cas de force majeure ce fonds dominant disparaît,
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il esl bien évident que !e l'omis asservi ne doit plus rien.

Si réciproquement c'est ce dernier fonds qui disparaît,
le propriétaire du fonds dominant a perdu son droit

taule d'objet.

Bien entendu, il faut, qu'il s'agisse d'une perte telle

qu'elle rende l'exercice de la servitude inutile sinon im-

possible. De même la servitude ne serait pas éteinte s'il

ne s'agissait que d'une impossibilité d'user momentanée,

par exemple d'un terrain recouvert par une inondation.

Mais si l'un des fonds a été emporté par la violence du

courant, il y a alors perte delà chose et extinction do la

servitude. Toutefoissi, avant que les conditions de l'usu-

capion ne fussent accomplies, par suite d'une alluvion,
l'un des fonds est reconstitué, la servitude devra renaître.

Mais dans le cas où depuis la perte de l'immeuble, le

le temps requis pour l'extinction de la servitude par le

non usage s'est écoulé, il faut une nouvelle constitution

de servitude, car l'ancienne est irrévocablement perdue.
(D. l.Upr. 8, 6.)

La servitude de passage s'éteint encore par le fait ou

la volonté des parties. L'existence de ce droit implique
deux immeubles appartenant a deux personnes diffé-

rentes : lorsqu'il s'éteint, l'une d'elles perd quelque
chose de son patrimoine, tandis que l'autre recouvre

ce qu'elle n'avait pas, la liberté de sou fonds. Ce résultat

a sa cause primordiale dans le consentement des parties,
consentement qui à lui seul n'est pas capable de pro-
duire les effets que les parties ont en vue, mais qui
rendra possible l'extinction du droit réel au moyen
d'un de ces actes extérieurs, qui seuls ont le pouvoir
d'éteindre ou de transmettre la propriété ou ses démem-

brements.
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De môme que pour l'établissement de la servitude, il

faut exiger la capacité juridique des deux propriétaires :

Capacité d'acquérir chez celui qui veut gagner la liberté

de son fonds, capacité d'aliéner chez celui qui veut se

priver d'un avantage inhérent à son immeuble.

L'héritage asservi peut recouvrer sa liberté : :

1° Par la remise ou renonciation volontaire consentie

par le titulaire de la servitude ou propriétaire du fonds

servant. Cette remise s'effectue par l'un des modes em-

ployés pour l'établissement de la servitude. La simple

convention n'avait point le pouvoir d'éteindre les droits

réels. Le préteur paralysait seulement la revendication

qui intervenait au mépris de cette convention, au moyen

de l'exception pacti convenu ou doli mali. Bien plus

si la convention a été suivie d'actes, qui en sont

comme l'exécution, ou si même sans qu'aucun pacte

soit intervenu, le titulaire de la servitude a autorisé de

pareils actes, par exemple de couvrir de constructions

tout le, terrain sur lequel existait le droit de passage, la

servitude sera éteinte, parce qu'alors on peut considérer

qu'il y a eu une sorte de quasi-tradition faite au profit

du propriétaire asservi.

2° Par le non usage. — On sait que dans le droit ro-

main la principale distinction des servitudes consis-

tait a les classer en servitudes rurales et en servitudes

urbaines. Les premières ayant en général besoin du l'ait

actuel de l'homme pour être exercées, se trouvaient

éteintes par le non usage de deux ans, si ce délai

s'était écoulé sans que personne exerçât la servitude.

« Non utendo percunt servilutes. » Les secondes, au con-

traire, présentant un caractère de continuité, n'ayant

pas besoin du l'ait actuel de l'homme pour être exer-
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cées, ne cessent que si la disposition actuelle des lieux

est modifiée* Pour faire commencer l'usucapion, il est

donc indispensable que le propriétaire du fonds servant

ait fait quelque acte, destiné a modifier cette situation.

En même temps que cessait l'usage de la,servitude, il

fallait qu'on pût dire que le voisin conquérait la liberté

de son fonds. Nous savons que la classilicalion en servi-

tudes rurales et urbaines ne répondait pas exactement

au caractère de continuité ou de discontinuité. C'est

pour cela que certains interprètes ont prétendu qu'il

fallait faire abstraction du caractère urbain ou rural de

la servitude, pour s'attacher uniquement à son caractère

de continuité ou de discontinuité, Cette opinion est en

opposition avec la loi fi, de serv. proed. rust. C'est à la

jurisprudence qu'était réservée le soin de déterminer

d'une façon précise dans quelle catégorie il fallait ran-

<ger chaque servitude et d'en indiquer les éléments es-

sentiels. Nous avons classé la servitude de passage parmi

les servitudes rurales, et, sans nous occuper si elle est

continue ou discontinue, nous sommes d'accord avec les

textes, pour considérer le passage des personnes comme

l'élément essentiel dans la via, Yiler ou Vactus. En con-

séquence, les portes, les chemins, les voies tracées, les

degrés, les ponts, ou même les viaducs ne sont consi-

dérés que comme les instruments de la servitude et n'en

empêchent pas l'extinction par le non usage, si les per-

sonnes négligent de passer. (Paul. Sent. I. 17, § I.)

Pour conserver la servitude, son titulaire doit en user

de la manière qu'il lui est permis de le faire. S'il a né-

gligé les actes qui constituaient sou droit, si par exem-

ple ne devant passer qu'à un endroit déterminé, il a

constamment suivi une autre voie, la servitude est
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éteinte, et un nouveau droit de passage n'est point ac-

quis, parce que l'usucapion acquisitive des servitudes

n'est pas permise. Le nouvel usage était seulement pro-

tégé par les voies prétoriennes, après un certain temps.

Mais pour peu que l'exercice de la servitude véritable-

ment due ait eu lieu, le droit est conservé. C'est ce qui
a lieu par exemple lorsque le titulaire du droit de pas-

sage se sert d'une voie plus étroite que celle qui lui

était due : « qui latiore vice vel augustiore usus est

retinet servitutem. (D. 1. 9, § 1, siserv. vend.) En effet,

il est de principe que la servitude ne peut se perdre

pour partie : « vel tota amillitur, vel Iota relinclur. »

De même encore si ayant un passage sur plusieurs fonds,

je passe seulement sur l'un d'eux ou sur quelques-uns,

la servitude n'en est pas moins conservée sur tous.

(D. 1. 18. 8,3.)

11 n'est pas nécessaire, pour que le droit de passage
soit conservé, que l'ayant-droit accomplisse en personne

les actes qui constituent la servitude. C'est ainsi que

l'usufruitier du fonds dominant, le fermier, le possesseur

de bonne ou de mauvaise foi peuvent parfaitement l'exer-

cer à la place du propriétaire, pouvu toutefois que ces

diverses personnes agissent avec la conscience du droit

qui appartient au fonds qu'elles détiennent.

Mais si pendant deux ans le titulaire de la servitude

n'exerce aucun acte de passage, ou si personne n'en exerce

a sa place, le fondsservantsera libéré. Lors même qu'il y

aurait impossibilité de passer par suite d'un événement

de force majeure, le droit de passage n'en serait pas

moins perdu après ce délai. Toutefois, si postérieure-

ment, cette impossibilité vient a cesser, le prince ac-

corde volontiers une reslilulio. (D. 1. 3o de serv. proed
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rml.), et même le propriétaire du l'omis servant peut être.

contraint da rétablir la servitude. (D. 1. 14 pr. quom.
serv. amitl.)

Lorsque le fornîs dominant appartient pour le tout on

ponr nue portion indivise soit à un pupille, soit à une

personne en curatelle, la servitude survit au délai de deux

ans. (D. 1.10 pr. quom. serv. mnitt.) Ea effet, il est inter-

dit de prescrire contre les incapables; en outre, le prin-

cipe de l'indivisibilité des servitudes met obstacle a ce

qu'elle puisse être éteinte pour partie, quand le fonds

appartient indivisément à un incapable et à une tierce

personne.

=11est à remarquer que le délai de deux ans après le-

quel avait lieu l'extinction de la servitude de passage

par le non usage, ne concernait que les fonds italiques.

Quant aux fonds provinciaux, il est probable que le dé-

lai prétorien de dix ans entre présents et de vingt ans

entre absents devait être exigé. -

Quoiqu'il en soit, sous Justinïen, toute différence a

cessé entre ies fonds italiques et les fonds provinciaux.
A partir d'une convention rendue l'an 536 (C. 1. 13 de

serv.), pour que la servitude lût éteinte, l'inaction de son

titulaire devait être continuée pendant 10 ou 20 ans :

a censuimus utomnes servitudes non utendo amittanlur

non biennio sed decennio contra pressentes, vel veginli spa-
tio aunorum contra absentes. »

Certains interprètes prétendent que Justinïen a fait

une autre innovation: d'après ces auteurs, le seul non

usage ne peut éteindre la servitude ; il faut que le pro-

priétaire du fonds servant, qui acquiert la liberté de son

londs, remplisse toutes les conditions do l'usucapion. ,

?)"Par la résolution du droit du constituant. — C'est
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l'application pure et simple du principe en vertu duquel

personne ne peut conférer plus de droits qu'il n'en a lui-

même. Ainsi, si un héritier sous condition a établi une

servitude, cette servitude sera éteinte si postérieurement

la condition étant défaillie, le constituant perd la pro-

priété du fonds servant. (D. 1. li, § 1, quom. servit

amitl.)

CHAPITRE III

Des actions et des interdits relatifs aux chemins

privés et aux servitudes de passage.

Lorsque des particuliers avaient acquis un chemin

destiné a leur usage exclusif, ou des servitudes de pas-

sage, ces différents droits comptaient dans leur patri-

moine, et le législateur devait leur donner les moyens

de les faire valoir et de les défendre. Ces moyens furent,

suivant les époques, des actions civiles ou prétoriennes,

et des interdits.

Rappelons que dans la procédure romaine, nous ren-

controns trois périodes bien distinctes. La première, qui

remonte jusqu'à l'origine de Rome, porte en elle la trace

d'une civilisation encore peu avancée : elle fut en usage

pendant près de six siècles. Le formalisme grossier cl

parfois ridicule des actions delà loi reçoit d'âge en âge

dos modifications successives ci disparaît avec la loi Mha-

tia, pour faire place à une législation moins rigoureuse
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et moins exclusive. Toutefois la procédure formulaire ne

remplace pas tout, d'un coup le premier système-, elle

naquit en quelque sorte des révolutions amenées par l'ac-

croissement de la population et par l'augmentation du

nombre des provinces.

Ce qui distingue ces deux périodes, c'est la division

fondamentale entre le magistrat élu par la cité, qui dé-

termine à priori les conséquences juridiques des faits

allégués par le demandeur ou le défendeur (jusdiceré),
et le juge ou juré choisi par les parties, qui vérifie ces

allégations, leur applique les principes déclarés à l'a-

vance par le magistrat, et met fin au litige par une sen-

tence définitive (judicare).

Toutefois, même sous la seconde période, le magistrat
retenait quelques affaires a son tribunal et statuait lui-

même sur le fonds du litige; c'est la juridiction extra-

ordinaire. Cette manière de procéder devint de jour en

jour plus fréquente, jusqu'à ce qu'enfin Dioclélien con-

vertît l'exception en règle générale: « omnia judicia

fada sunt exlraordinaria. » fJusl. §8 de interd.)
Les actions et les interdits relatifs à notre matière

variaient suivant qu'il s'agissait de chemins privés pro-

prement dits ou de servitudes de passage. Cette étude

fera l'objet des paragraphes suivants,

§ 1. — Actions et interdits relatifs aux chemins

privés.

La propriété des chemins privés était comme toute

propriété protégée par des actions et des interdits.



94 -

I. — Actions.

Il nous faut distinguer le droit d'agir et la forme

ou procédure. Nous avons vu plus haut que la procé-

dure, c'est-à-dire la manière de faire valoir ses droits,

avait varié suivant les temps. Au contraire, a toutes

les époques, le droit d'agir, sanclionnaleur du droit

de propriété, est resté le même. C'est ainsi que tout

propriétaire quiritaire avait pour faire respecter ses

biens l'action réelle en revendication. Bien qu'il ne

rentre point dans notre sujet de faire sur la revendication

une étude complète, nous ne pouvons nous dispenser

de quelques détails, qui nous montreront a quelles con-

ditions le propriétaire d'un chemin peut en réclamer la

propriété.

Pour pouvoir intenter la revendication avec succès, il

faut être propriétaire quiritaire. Mais il importe peu que

celte propriété ait été acquise par un mode de droit civil

ou par un mode de droit des gens. Il peut en outre ne

pas avoir la possession de la chose, car le possesseur

troublé a a sa disposition l'interdit ulipossidelis.

Le propriétaire du chemin dépossédé de son droit ne

peut intenter régulièrement son action que contre le

possesseur proprement dit, c'est-a-dire contre celui qui

•s'attribue la propriété du sol qui lui sert d'assiette, qui le

détient animo domini, La revendication ne peut être in-

tentée que relativement a un fonds dont le demandeur

peut avoir la propriété quiritaire S'il s'agit de londs pro-

vinciaux, le propriétaire du chemin ne pouvait faire pro-

téger son droit qu'au moyen d'interdits, du moins a l'o-
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rigiiie. Plus tard, le prêteur lui accorda une véritable ac-

tion réelle.

Le demandeur doit prouver qu'il est propriétaire de

la chose revendiquée. Que lai servirait, en effet, de

prouver que le possesseur c'est point propriétaire.

Quant à la procédure de l'action ea revendication, elle

a varié sons le régime des actions de la loi, c'était ¥m~

lie smemuoeutà qui était en usage. Le sacrmnenium était

uns somme d'argent que les parties, dès le début de la

contestation, devaient déposer entre les mains du.pontife.
Le perdant abandonnait .la somme consignée. Au danger
de perdre le procès Tenait donc s'ajouter celui de perdre
le facramentum. C'était une sorte de peine eontre les

pîaïiears téméraires. Dans ia snite} au lien d'une consi-

gnation effective, on se contente d'exiger ies parties

qu'elles donnassent des cautions ; « proedes eo nomme

proetori dabanlur. - (G. C . IV, § 13.)
La procédure de cette action de la loi offrait l'image

d'an combat simulé'entre les parties. Celles-ci se ren-

daïeat avec ies magistrats et plus lard avec des témoins

sur les' lieux litigieux (deductio) et la elles engageaient
la lotte' (manuum eoneertio). Chacune d'elles revendi-

quait la chose avec des paroles sacramentelles («emfi-

catio) j c'est alors que le prêteur interposait son autorité

(G. C, IV, I! 15, "16, 17.).
On passait ensuite à la constitution in sacramentum,

après que les parties s'y étaient réciproquement provo-

quées. Le magistrat attribuai i a l'un des plaideurs ia

possession intérimaire de la chose revendiqué (vendictas

dicere). Celui qaï obtenait cette possession intérimaire

devait garantir la restitution, de l'objet contesté (proies
litis et vendiciarum).
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11 est bon de remarquer qu'à cette époque le débat au

possessoire ne faisait pas, comme plus tard sous le sys-

tème de la procédure formulaire, l'objet d'un procès

spécial, mais ne se présentait jamais qu'incidemment à

l'action en revendication.

Le magistrat donnait alors un juge aux parties. Le

juge était en général dans la question de propriété qui-

ritaire un tribunal permanent, le tribunal des centum-

virs.

L'action sacramenii fut conservée assez longtemps du

moins quand il s'agissait de régler les différends qui s'é-

levaient entre citoyens sur une question de propriété.

Mais ce système était inapplicable aux pérégrins. Le

préteur dut employer des formules in faclum pour or-

ganiser les instances dans lesquelles figuraient les péré-

grins. Dans ces formules, il posait la question de savoir

si tel ou tel fait était vrai, et il chargeait des récupéra-

teurs, pour le cas où ils résoudraient affirmativement

cette question, de condamner l'une ou l'autre des par-

ties. Dans les.procès entre citoyens, bien que l'action

sacramenii existât toujours, on en vînt peu à peu à l'a-

bandonner pour se servir d'instructions écrites, c'est-à-

dire de certaines formules qui reproduisaient, ou a peu

près, les paroles employées dans l'action de la loi. La

substitution du système formulaire à la procédure de

l'action sacramenii fut complète, quand le tribunal des

cenlumvirs eut disparu.

Avec le système formulaire, quand l'assistance était

renvoyée devant Yunusjudex, la procédure pouvait avoir

lieu per sponsionem ou p'er formulant pelitoriam. (G. C.

IV, §91.)

La sponsio était une sorte de gageure intervenant en-
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ire les parties. Elle consistait clans la promesse d'une

somme d'argent que le perdant s'engageait a payer à son

adversaire, si la réclamation de celui-ci était justifiée.
En fait cette sponsio n'était pas exigée : car il s'agissait

pour le propriétaire de se faire restituer la chose reven-

diquée. Pour arriver à ce résultat préalablement à la

promesse préjudicielle dont nons venons de parler, le

défendeur garantissait par fîdéjusscur que dans le ca,s
où il perdrait son procès sur la sponsio préjudicielle, il

restituerait la chose et les fruits. (G. G. IV, § 94. Frag.

vat., § 336.)
La procédure dont nous venons de parler était beau-

coup moins fréquente et nous est d'ailleurs beaucoup
moins connue dans ses détails que la procédureper for-
mulant pelitoriam. (G. G. IV, SI.) Ici le juge examine

directement la question de propriété qui donne lieu au

débat : «Siparet fundum Auli Agerii esse ex jure qui-

ritium. » Cette procédure fut elle-même abandonnée

pour faire place au système de la cognitio exlraordina-

ria, dans lequel le magistrat examinait lui-même et

tranchait le débat.

L'action en revendication, du moins quand elle était

intentée par la formule petitoire, était une action arbi-

traire. En d'autres termes, le juge devait d'abord ordon-

ner au défendeur de donner satisfaction au demandeur,

et ne pouvait prononcer la condamnation qu'autant que
le défendeur refusait d'obéir.

A côté de la revendication, il existait une autre action

réelle, la publicienne. Cette action est utile a celui qui

ayant perdu la possession du chemin qu'il réclame, ne

peut agir par la revendication, parce qu'il n'a pas encore

la propriété quiritaire. Son but est d'assurer à celui qui
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dire à celui qui a la chose in bonis ou qui l'a reçue a

non domino un avantage que le droit civil ne lui accor-

derait qu'au bout de deux ans. La publicienne n'était

donnée que pour les biens susceptibles de s'acquérir par

usucapion. Nous verrons qu'exceptionnellement elle s'ap-

pliquait aux servitudes prédiales, et a la servitude de

passage en particulier.

II. — Interdits.

A côté des actions, le propriétaire d'une voie privée a

encore d'autres moyens pour faire valoir ses droits. Ces

moyens sont les interdits.

Nous savons que le rôle du magistrat est beaucoup

plus considérable dans l'interdit que dans l'action. Dans

l'action, en effet, il ne statue pas sur le fond : il renvoie

les parties devant le juge qu'il investit du pouvoir de con-

damner ou d'absoudre. Dans l'interdit, au contraire, il

termine sur le champ la contestation. Il ne pose pas la

question, il la tranche-, il intime un ordre a l'une des

parties. Cet ordre du préteur intervient soit pour com-

pléter les lacunes du droit civil, soit pour en tempérer
l'excessive rigueur. Il devenait la loi particulière des

parties. Cette intervention directe du magistrat que nous

avons vue si fréquente quand il s'agissait de la défense

des intérêts publics, se faisait aussi sentir quand il s'a-

gissait des intérêts privés. La communauté ou le parti-
culier qui pouvait se prévaloir de la propriété d'un che-

min, pouvait se faire délivrer des interdits. La plupart
de ceux dont il est fait mention au Digeste se rappor-
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tcut plutôt aux servitudes de passage qu'aux voies pri-

vées proprement dites. Mais comme toutes propriétés

immobilières, ces dernières devaient donner lieu aux in-

terdits undè possidetîs et undè vi.

1° Interdit m<î possidetis.
— Il était délivré a celui

qui avait la possession juridique proprement dite, sans

s'occupper s'il avait acquis celte possession justement

ou injustement, « justa enim aut injusla advenus coeic-

« ros possessio sit, in hoc interdicto nihil refert. » (D.

I. 2. ut. possid.)l\ est utile dans trois hypothèses : en

premier lieu quand, par suite du trouble apporté à sa

possession, le possesseur a déjà éprouvé un dommage

dont il poursuit la réparation, en second lieu, lorsque

ce possesseur demande à être protégé contre un trouble

imminent, enfin quand il s'agit de fixer le rôle des plai-

deurs, de savoir laquelle des parties devra, jouer le rôle

de défendeur dans l'instance. Il est bon de rappeler a

ce propos que le possesseur ne pouvait agir au pélitoirc

par l'action en revendication. Toutefois rien n'empêchait
le demandeur au peliloire d'abandonner celte voie pour

en revenir au possessoire. C'est ce que dit formellement

Ulpien : « Nihil habei commune proprietas cum posses-
« siotie, et ideo non denegalur et interdiction uli possi-
«*delis, qui coepit rem vendicare ; non enim videiur

a possessioni renunliâsse qui remvendicavit..» (D.1.12,

§ 1 de acq.poss.) C'est là une règle absolument contraire

a celle édictée par l'art. 25 de notre code de procédure

civile : « le demandeur au pélitoirc n'est plus recevable

a agir au possessoire. »

L'interdit dont il s'agit ici est double en ce sens que

le préteur adresse la parole en même temps aux deux

plaideurs. Cela tient a ce que le magistrat n'a point Fin-
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tention de trancher définitivement un litige, mais plutôt

de poser une règle d'après laquelle le juge devra ulté-

rieurement décider une question dont il chercherait vai-

nement la solution dans le droit civil. De la rédaction

de l'interdit il résulterait que le juge pouvait tomber sur

l'un ou sur l'autre des plaideurs, c'est-a-dire sur celui

d'entre eux qu'il reconnaissait en contravention. 11 est

vrai que la possession eût pu être protégée par des in-

terdits qui ne s'adressaient qu'à l'une des parties. Mais

il est probable que cette forme avait été employée par

imitation de ce qui se passait dans la procédure de l'ac-

tion sacramenti. Puis on y trouvait encore l'avantage

d'éviter les procès téméraires 5 car il se pouvait que l'un

des plaideurs reconnaissant sa prétention mal fondée,

renonçât spontanément au litige pour se soustraire au

danger des sponsiones, auxquelles il pouvait être provo-

qué par son adversaire.

Le préteur ne délivrait l'interdit dont il s'agit qu'au

possesseur actuel. (G. C. IV, § loi.) Cet inconvénient de

faire prévaloir la possession actuelle de l'un des plai-

deurs sur la possession antérieure de l'autre se trouvait

atténuée par les conditions rigoureuses que devait pré-

senter cette possession actuelle. Car le possesseur ne

droit triompher qu'autant qu'il ne possède nec vi, nec

clàm,nec precario, Il y avait donc bien peu de ehances

pour que l'interdit uii possidelis fît prévaloir la posses-
sion d'un jour sur la possession antérieure. D'ailleurs les

conditions ci-dessus ne sont pas absolues et ne sont exi-

gées que relativement à l'adversaire. Il importait peu que

le possesseur actuel ait possédé vi, clam aul precario a

l'égard d'un tiers •
pourvu que sa possession fût pure
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de ces vices par rapporta son adversaire, il dtevait triom-

pher.

2° Interdit unde vi. — A côté de l'interdit proliiM-

loire dont nous venons de parler se trouve l'interdit res-

tilutoire unde vi. Pour jouir' de ce bénéfice, certaines

conditions sont exigées : il faut d'abord que l'expulsé
ait eu la possession juridique au moment de l'expulsion ;
il faut, en second lieu, qu'il ait été privé de cette pos^
session par violence. Le simple trouble donnerait dVoit

à l'interdit uti possidelis. (L. 1,§ 45. D. de vi el vi arm.)
De plus la violence doit être dirigée contre la personne
du possesseur et être assez grave pour empêcher la cou-

(inuation de la possession. Au contraire, tout acte qui ne

'serait nullement dirigé contre la personne donnerait

lieu à l'interdit retinendoe possessionis. Enfin il faut que
la violence ait été exercée par le défendeur ou par les

siens, par son ordre ou son instigation. (D. 1. 1 pr. de

vi el vi artn.) C'est ce qu'il résulte des termes de l'édiL

L'interdit undevi produisait un double effet: le deman-

deur était réintégré dans sa possession et il était indem-

nisé des pertes qu'il avait éprouvées. Il n'était donné en

général que dans l'année de l'expulsion violente. Il en

était autrement s'il s'agissait d'une violence à mai»

armée.

Il est à remarquer que le préteur ne délivrait l'inter-

dit que si une contestation est possible (D. 1. 6, § 2, -Î2,

1.1. — D. 1. 3, § 1. 12. H): si le défendeur avoue, si

le demandeur, désespérant de faire la preuve, défère le

serment, ou bien encore si les faits allégués ne sont

point de ceux qui fussent-ils prouvés, se prêteraient à uw

interdit, l'affaire finit aussitôt. Au contraire, si l'on ren-

verse ces hypothèses, il y aura lieu à l'iriterdit. Supposons
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donc que le magistrat a délivré la formule de l'interdit,

quelle sera la procédure suivie ? Nous avons déjà parlé

de cette procédure dans la première partie de cette étude.

Qu'il nous suffise de rappeler qu'elle variait suivant

qu'il s'agissait d'un interdit prohibitoire (l'interdit uli

possidelis par exemple) ou d'un interdit exhibitoire ou

reslitutoire (l'interdit unde vi par exemple). Dans le pre-

mier cas, on agissait per sponsionem; dans. le second,

cas modo per sponsionem, modo per formulam qvoe ar-

bitraria vocatur (G. C. IV, § 141). En d'autres termes, si

le défendeur contrevenait à la loi particulière qu'avait

édictée le préteur, le juge attribuait au demandeur le.

montant de la sponiio poenalù; si le défendeur se refu-

sait a restituer, il était condamné au quanti ea res crit.

(G. C. IV, s 153.)

§ 2. — Actions et interdits relatifs aux servitudes

de passage.

Les actions et les interdits dont il a été question jus-

qu'à présent s'appliquent a toute espèce de propriété
immobilière. Mais quand un particulier est propriétaire
du sol d'un chemin privé, il a besoin pourGe chemin,

.comme pour les autres biens de son patrimoine, de trou-

ver dans la loi une protection efficace contre les entre-

prises d'autrui. C'est pourquoi nous avons cru bon de

parler ci-dessus de l'action en revendication et des in-

terdits uti possidetis el unde vi. Mais il est un plus

grand nombre d'actions et d'interdits qui rentrent plus

spécialement dans notre sujet, et qui concernent les ser-

vitudes de passage proprement dites.
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J. — Actions,

Nous avons ici, comme ea toute matière de servitude,
une double action : l'action confessoire et l'action né-

galoire.

1° Action confessoire. — La servitude de passage,
véritable démembrement de la propriété, devait être,
comme la propriété elle-même, protégée par une action

réelle dans laquelle le titulaire de la servitude affirme

qu'il a le droit de passer sur le fonds d'aulrui.

Les formes de l'action confessoire sont les mêmes que
celles de la revendication de la propriété. En d'autres

termes, le demandeur peut, agir par sponsion ou par

formule uélitoire. La sponsion préjudicielle devait

être ainsi formulée : a Si paret mihi jus esse ambu-

l'indi, agendi, Scskrcium XXV nummos dure spondes?.

Quand a la formule pétitoire, elle était ainsi couche :

« Si, paret Aula Agcrio jus esse agendi, ambulandi,

neque tuo arbitrio restituatur, qumli ea res erit

N. Negidium Aula Agerio
'
condemna, si non paret

absolve. »

L'action confessoire est donnée contre toute personne

qui met obstacle a l'exercice du droit de passage ; peu

importe que cette personne soit le propriétaire du fonds

servant ou un tiers. Celui qui est seulement troublé

dans la jouissance de la servitude peut se contenter de

recourir aux interdits pour se faire maintenir en pos-

session

L'action confessoire ne peut être intentée avec succès

([lie par celui qui a une véritable servitude, c'est-à-dire

un droit réel établi suivant les modes du droit civil.
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Nous savons que le droit prétorien admet que la ser-

vitude peut être acquise patientiâ quasi tradilione, et

qu'il accorde une action confessoire utile à celui qui

avait ainsi acquis la servitude. (D. 1. 19, 8, 5.) Celte

action utile arrivait aux mêmes résultats que l'action or-

dinaire.

En principe, l'action en revendication ne pouvait être

intentée que contre le possesseur. Il était donc indis-

pensable que le revendiquant n'ait pas la possession. Au

contraire, celui qui prétend avoir un droit de passage

peut exercer l'action confessoire sans distinguer s'il a

ou non la possession. (D. 1
'
6, § 1. — 8, 5.)

2° Action nègatoire.
— Dans l'action confessoire, le

demandeur affirme avoir le droit de passage sur le fonds

d'autrui. Dans l'action négato'ire, au contraire, le deman-

deur nie que son propre fonds soit grevé de celte servi-

tude au profit de l'héritage du défendeur. Sa formule

portait : « Si paret auli agerii jus non esse eundi, ambu-

lancli.... » Ici le nom du défendeur figure dans Yinlintio,

ce qui n'avait jamais lieu dans une action réelle. Cepen-

dant la formule n'en était pas moins in rem coricepla.

Malgré son nom, cette action nègatoire est une action

affirmative ; le demandeur ne peut triompher qu'en affir-

mant son droit, la liberté de son fonds. Une action né-

gative relative a la propriété telle que celle par laquelle

un individu voudrait prouver qu'un tiers n'est pas pro-

priétaire sans démontrer qu'il l'est lui-même ne saurait

se comprendre.

On peut se demander quelle est l'utilité de l'action

nègatoire ? En eflet, les fonds sont présumés libres jus-

qu'à preuve du contraire-, il semble donc que le maître

de ces fonds arriverait au but qu'il se propose en prou-
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*vaut sa propriété. A celui qui se prétend titulaire de la
servitude d'en démontrer l'existence. Mais de ce que le
maître d'un fonds arrive à prouver sa propriété, il n'en
résulte pas que le défendeur ne puisse avoir de servitude
sur ce fonds. Si le défendeur ne prétend point à la pro-
priété, s'il se borne à revendiquer une servitude, les

prétentions des plaideurs ne sont nullement en con-
tradiction. En soutenant que la propriété est franche et

libre, le demandeur ne fait que nier le droit réclamé pa,r
son adversaire. Si donc ce dernier est en possession de
la servitude, pourquoi lui imposer une obligation qui
incombe toujours à celui qui veut modifier l'état de chose
existant ?•

Nous avons dit que l'action confessoire était donnée
même au possesseur. De même l'action négatoire peut
être intentée par celui qui, ayant la quasi-possession de
la servitude, pourrait se défendre par les interdits quasi -

possesseurs, a Sanè uno casu qui possidet nihilominus

parles acloris suslinel. » (Just. § 2. de act.) Nous savons

que dans l'action pétitoire de la propriété, le possesseur
ne peut user de cette action pétitoire tant qu'il peut se

servir des interdits possessoires. (G. C. IV, § 269.) Pour

expliquer cette différence, on invoque un argument his-

torique. A l'origine du système formulaire, lorsqu'on in-

troduisit la formula pelitoria, les interdits possessoires
existaient déjà. Le défendeur n'avait donc pas besoin de

revendiquer: il avait à sa disposition un moyen bien plus
facile de faire respecter sa possession. Mais h cette même

époque les servitudes n'étaient pas susceptibles de pos-
session. Celui qui avait l'exercice du droit réel de cette

nature ne trouvant ni dans le droit civil ni dans le droit

prétorien aucun moyen légal pour protéger sa possession
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n'avait d'autre ressource que d'agir au péti toi rc contre celui

qui le troublait dans l'exercice de la servitude. Plus tard,

quand les interdits quasi-possessoires ont clé introduits,

les législateurs ont trouvé une pratique admise et ne

l'ont pas changée.

D'ailleurs, en ce qui concerne la servitude de passage,
l'existence simultanée de la formule pétitoire et des in-

terdits quasi-possessoires a sa raison d'être. Nous ver-

rons, en effet que l'interdit de itinere reficiendo n'est

donné qu'a celui qui prouve un droit de passage. Or,

cette preuve ne peut se faire que par l'action pétitoire.

Voilà donc un cas où celui qui a la quasi-possession se

verra obligé d'agir au pétitoire, s'il veut obtenir l'inter-

dit. De même encore l'usufruitier d'un fonds, au profit

duquel existe une servitude de passage, ne peut exercer

l'action confessoire, puisque dans cette action le deman-

deur affirme que le droit de servitude lui appartient, et

que la servitude de passage appartient a l'usufruitier. Au

contraire, celui-ci peut user de l'interdit deilinereel actti

parce que dans l'iuterdit on affirme un fait et non pas

un droit: « Alibi enim de jure id est in confessoriâ ac

tione, alibi de facto ut in hoc inlerdicto. n (D. 1. 2, § 3.

-8,5.)

3° — Action quasi-publicienne.
— En principe, la

publicienne reposant sur la fiction que l'usucapion s'est

accomplie au profit du demandeur, ne peut exister que

relativement aux choses susceptibles d'usucapion. Or,

on saitque depuis la loi Scribonia les servitudes n'étaient

pas susceptibles de possession, ni d'usucapion, par con-

séquent. Cependant il est certain que celle action était

applicable aux servitudes, même avant qu'on ait admis

en celle matière le principe delà quasi-possession. Il er,t
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probable que la loi Scribonia n'a pas voulu détruire un

usage établi. D'autres pensent peut-être avec plus de rai-

son, que relativement aux servitudes, l'action publi-
cieiine n'était qu'une action utile, donuée par extension,

vu utilUaiem publicam.

-II. — Interdits,

A côté des actions eoufessoire et négaloire, qui ont

pour but de trancher la question d* i'existeiiee ou de la

non existence de la servitude, se trouvent des interdits

dont le but est d'empêcher qu'un obstacle soit apporté à

l'exercice du droit de passage. Comme ceux donnés pour
la défense des chemins publics, la plupart sont des in-

terdits probibitoires. Une sponsio poenalis devait donc

toujours intervenir.

Le Digeste donne à celui qui réclame le droit de pas-

sage deux interdits : l'un (ul ire agere liceat) défend que

personne ne mette obstacle à l'exercice du droit de pas-

sage, l'autre (de îlinere ref&iendo) que l'on n'empêche la

réfection du chemin.

Si celui qui prétend à l'existence de la servitude a

des interdits pour faire valoir sa prétention, on peut se

demander si le particulier qui prétend à la liberté de

son fonds n'a pas également d'interdit pour s'opposer au

passage. End'aulres termes,à côté de l'action confcssoîrc

du droit de passage, il y a l'action négatoire de ce même

droit; faut-il dire également qu'à côté des interdits fa-

vorisant l'exercice de la servitude, il y avait d'autres in-

terdits pour protéger la liberté du fonds sur lequel on

veut passer? Bien que les textes soient muets sur ce
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point, tes ailleurs croient qu'il en existait, qu'on avait

soiu d'en approprier la formule aux circonstances (te la

cause. Mais revenons à ceux dont il est question au Di-

geste :

1° De l'interdit ut ire agere liceal. —
Lorsqu'il est

réclamé, te préteur n'a point a s'occuper si la servitude

existe ou non au profit du demandeur, il n'a îi s'Inquié-

ter que de la jouissance de fait, de la quasi-possession.

(D. 1. 1 pr. 43, 19.) La formule de cet interdit était

ainsi conçue : « Quo itincre actuque privalo quo de

• agitur vel via hoc cymo nec vi, nec clàm, nec precario
« ab Mo usus es quominùs ilà ularis, visu ficri veto. »

Comme on le voit, il se rapproche beaucoup de l'inter-

dit uti possidetis; car il n'est délivré qu'à celui dont

la jouissance n'est ni violente,, ni clandestine, ni pré-

caire. Mais il en diffère sur deux, points : d'abord l'in-

terdit uti possidelis est double, tandis, que celui dont il

s'agit ici est simple ; te défendeur seul est donc exposé

a une condamnation. En second lieu, dans l'interdit uti

possidetis le préteur n'a égard qu'a la possession actuelle ;

dans notre interdit, au contraire, on ne considère que

la possession pendant la dernière année. Donc si te de-

mandeur a joui du passage dans l'année actuelle nec vi,

necelàm, nec precario,\] sera maintenu dans sa quasi-

possession, sans qu'o.n ait à prendre garde si oui ou. non

la servitude existe réellement. 11 y a mieux :. il sera ré-

puté avoir possédé le droit de passage, s'il a joui de ce

droit trente jours au moins dans te courant de l'année

précédente. (D. 1. 1, §2. -43, 19.) Celte décision est

fondée sur ce que la servitude de passage étant une

servitude discontinue,, ne peut s'exercer que par des ac-

tes intermittents.
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L'interdit est donné -contre toute personne qui ap-

porte un trouble dans la possession du demandeur.

(D. i. 3. § 5. 43, 19.) II n'est même pas nécessaire qu'on
connaisse quel était le maître du fonds servant. (D. 1. i,

S 7. 43, 19.)
II appartient, avons-nous dit, an quasi-possesseur du

droit de passage. Celui-ci peut se prévaloir de l'action

eonfessoire. et à plus forte raison peut-il réclamer l'in-

terdit. Il est donné même à l'usufruitier du fonds domi-

nant, car celui-ci a la jouissance de la servitude. Or,
l'interdit est donné précisément pour proléger celle

jouissance, et consiste dans l'affirmation de ce fait. Nous

savons au contraire que l'usufruitier n'a pas l'action

eonfessoire, parce que l'action contient l'affirmation d'un

droit qui ae lui est pas conféré. D'ailleurs la jouissance
île l'usufruitier "ne profite qu'a lui, et son passage ne

fait nullement délivrer l'interdit au nu-propriétaire.
Celui-ci en effet n'ayant pas la jouissance delà servi-

tude, ne peut prétendre à l'interdit et d'autre part l'usu-

fruitier a un droit distinct, dont il n'est pas censé jouir

pour le nu-propriétaire.

Celui à qui le fonds dominant a été concédé en pré-
caire ayant la possession ad interdicta, peut aussi se

servir de ce moyen de protection. L'interdit dont il

s'agit appartient même à celui à qui le seul droit de pas-

sage a été concédé en précaire par le maître du fonds

servant 5 dans ce cas, le précariste peut agir contre qui-

conque troublerait son droit, sauf contre le concédant.

H oons reste "a voir en détail les diverses conditions

anxqnellcs est subordonnée l'obtention de l'interdit.

Noms avons dit qu'il fallait avoir joui âa passage pour

pouvoir s'adresser an préteur. Or, on est censé avoir
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l'ait usage d'un chemin, non-seulement lorsqu'on y a

passé soi-même, mais encore lorsqu'on s'en est servi par

un autre. C'est ainsi que si mon mandataire a acheté un

fonds de terre en mon nom, il a exercé la servitude de

passage, je puis réclamer l'interdit. (D. 1. 3, §7. 4-3, 19.)

De même encore si mon fermier, mes esclaves, ont passé

sur le fonds d'autrui a ma connaissance et en mon nom,

ils m'auraient procuré une possession suffisante pour

l'interdit. (D. 1.3, M- 43, 19.)

Cette règle que nous sommes censés user de la ser-

vitude par l'intermédiaire de ceux qui nous la conser-

vent, reçoit deux restrictions : 1° Si les personnes dont

il s'agit usent pouf elles-mêmes-, par exemple si mon

fermier fait pour cultiver mon champ un chemin sur le

fonds d'autrui croyant que le fonds lui appartient, il ac-

quiert l'interdit pour lui et non pour moi (D. 1. 1, § 7.

43, 19.); 2° bien que l'usufruitier soit au nombre des

personnes qui conservent les servitudes pour le pro-

priétaire, cependant il acquiert l'interdit pour lui-même.

Nous avons donné plus haut la raison de cette exception.

Cette règle que le nu-propriétaire ne peut réclamer l'in-

terdit n'est vraie que pendant l'usufruit. Dès que ce

droit cesse, si par exemple le lendemain du jour où

l'usufruit a pris fin, le propriétaire est troublé dans

l'exercice de la servitude, il pourra se faire délivrer l'in-

terdit en invoquant les actes de passage de l'usufruitier

pendant l'année actuelle.

Pour que le demandeur ait la quasi-possession, ainsi

que nous l'avons déjà dit ci-dessus, on ne peut exiger

que pendant toute l'année qui a précédé la demande il

ait fait chaque jour et à chaque instant des actes indi-

quant la volonté d'exercer la servitude de passage.
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L'exercice de cette servitude consiste en effet dans hoc

série (racles essentiellement intermittents. Si le léqista-

tcur devait exiger qu'ils, fussent assez fréquents potrr

qu'aucun doute ne subsistât sur le fait delà jouissance,

il ne fallait pas montrer une sévérité trop grande, sinon

la quasi-possession du droit de passage eût été illusoire.

C'est ce motif qui a fait décider que l'interdit sera déli-

vré à celui qui aura usé du passage au moins trente ibis

dans l'année. (D. f. i, § 2. 43, 49 ) On compte l'année

du jour où l'interdit est demandé, en remontant à pareil

jour de l'année précédente. Celte régie reçoit quelques

exceptions : lorsque le passage a été empêché par force

majeure, par exemple par .suite d'une inondation, qi:ï

couvrait le fonds dominant ou le fonds servant, le de-

mandeur peut dans ce cas demander une restitutio in

mtegrum que le préteur lui accordera, si qua Mi jusln

causa videbilur. Eu vertu de cette resliluiio. le point de

départ de l'année dans laquelle les trente jours d'usage

auront dû avoir lieu, serait reporté a l'année qui aura

précédé l'inondation. Dans ce cas, le préteur modifiera

la teneur ordinaire de son interdit, substituant aux mois

» hoc auno y>,les mots « supsriorc anno ». Cetle rédac-

tion aura lieu toutes les fois que le préieur n'aura pas

de doute sur le motif de la restitulio, et dans celte hy-

pothèse le juge n'aura pas à s'en occuper. Mais il peut

se faire que la vérification des motifs allégués donne

lieu a un débat : l'adversaire soutient, par exemple, que

c'est par négligence que le demandeur n'a pas, pendant

l'année, exercé son droit. Le préteur ne restituera alors

qu'bypofhétiquement en subordonnant l'efficacité de sa

resliluiio a un examen dont sera chargé le juge de l'in-

terdit. La formule sera alors ainsi construite : « quoili-
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nere superiorc anno usus es, sipropter inundalionem hoc

anno uti nonpotuisti. » Le juge aura alors deux choses

h examiner; s'il y a eu inondation la dernière année, et

si le demandeur avait réellement la possession l'année

quia précédé cette inondation. (Machchnl. Inlerdiis.)
Une autre exception analogue se rencontre dans le cas

de violence : le préteur accordait aussi une restitulio in

inkgrum.

Cette restitutio était encore accordée dans une hypo-
thèse toute spéciale. (D. 1. 1,§ 9. 43, 19.) Il faut sup-

poser qu'un interdit a été demandé et obtenu. Or, on sait

que parmi les interdits les uns sont annuels et les.autros

perpétuels, c'est-à-dire qu'une fois obtenus, ou ils valent

pour toujours, ou ils ne valent que pendant une année

utile. Si pendant celte année utile, celui qui s'est fait

délivrer l'interdit n'exerce pas d'action, son droit est dé-

failli, de sorte qu'il est obligé de recourir de nouveau

au préteur pour se faire délivrer un autre interdit. Mais

pour obtenir cette faveur, il faut que la possession ait

continué, réuni en un mot toutes les conditions aux-

quelles est subordonnée îa délivrance de l'interdit. Si

donc on suppose que le titulaire du droit de passage né-

glige d'actionner son adversaire ou bien qu'il lui accorde

un délai, que pendant ce temps l'année utile s'écoule

et que sa possession vienne à disparaître, il ne pourra

plus obtenir un nouvel interdit. Le préteur vient alors a

son secours et lui accorde une reslitulio in inlegrum, qui
aura pour effet de le replacer dans la situation où il se

trouvait lors de l'obtention du premier interdit.

Nous avons vu que la délivrance de l'interdit était

subordonnée à la condition de la quasi-possession du

demandeur, et nous nous sommes expliqué sur les faits



— tl;i —

qui constituaient celte quasi-possession; ii nous reste à

nous demander a que! titre doit être exercée cette ser-

vitude. Nous avons déjà répondu à cette question, en

disant plus haut que la jouissance du possesseur devait

n'avoir été ni violente, ni clandestine, ni précaire, pour

qu'il puisse être en droit de réclamer l'interdit. Quelques

détails sur ce point : si un particulier a exercé une ser-

vitude de passage sur mon fonds vel vi, vel clàm, vel pre-

caric, alors que le fonds appartenait encore à mon au-

teur, ii ne peut pas obtenir contre moi l'interdit, encore

qu'à mon égard sa possession ne soit pas vicieuse. Car il

est de principe que lorsque je succède a quelqu'un, celui

qui ne peut pas nuire à mon auteur ne peut pas me

nuire a moi-même. (D. I. 3, § 2. 43, 19.) Mais si après

avoir joui du passage pendant trente jours nec vi, nec

clàm,necprecario. je continue à en jouir le reste de l'année

aut vi, aut clàm, aut precario, je n'en pourrai pus moins

obtenir l'interdit : unec enim corrumpi aut mu tari qnod

reclê transaction est, svperveniente delicio. » (D. 1. 2. 43,

19.) Trente jours d'une jouissance utile me suffisent pour

obtenir l'interdit.

Il existe une différence considérable entre ie vice ré-

sultant de la violence et de !a clandestinité d'une part, et

celui résultant de la précarité. Les premiers détruisent

la possession d'une façon absolue-, ils sont opposables a

celui qui demande l'interdit encore qu'il y soit totale-

ment étranger et que la'violence n'émane que de la per-

sonne qui a usé en son nom. Le second au contraire

(la précarité) est un vice relatif en ce sens qu'il doit

exister chez celui qui demande l'interdit. On ne pourrait

donc lui opposer l'existence de ce vice chez celui qui a

possédé pour lui. (D. i. S 2. 43, {'.).';
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À côté de l'interdit rcthicndoe possessionis quo nous

venons «l'étudier, les texte l'ont mention d'un interdit

tidipiscendoe possessionis, l'interdit quo ilinere. (!'>. !. '2.

S 3 de intcrô.) La formule était ainsi conçue : « Quo itinôre

''endilor usas est, quominùs cmplor ukUur, vim fieri

veto. » Nous venons de voir qu'a Rome la servitude de

passage était susceptible de quasi-possession. On sup-

pose qu'un immeuble est vendu : l'acheteur ne continue

pas ia possession du vendeur. Si donc cet achètent' est

troublé dans l'exercice delà servitude, avant d'avoir lui-

même acquis personnellement la possession, i! ne pou-

vait se fonder sur la possession antérieure de vendeur

pour obtenir l'interdit rettnendoe possessionis. On accor-

dait alors a l'acheteur un interdit adispiscendoe posses-

sionis, dont la base était la possession antérieure du ven-

deur.

2° Interdit ut iier reficere liceat. — Nous avons vu que

dans l'interdit, ut ire cigere liceat, le préteur n'avait à

s'occuper que delà question de savoir, si oui ou non !e

demandeur avait joui de la servitude pendant le temps

voulu. L'interdit que nous allons examiner a pour but de

pourvoira la réparation du chemin, sans entrave de !a

part du propriétaire du fonds servant. Or pour avoir le

droit de réparer un chemin, la première condition a exi-

ger, c'est l'existence même de la servitude. Le deman-

deur de\ra donc faire deux preuves : celle de l'existence

du droit de passage et en second lieu celle de sa jouis-

sance pendant l'année qui a précédé la demande. (I). i. 3,

S 13. i'3, 19.) Cette différence entre cet interdit et l'in-

terdit ut ire agere liceat s'explique aisément : ce dernier

eu effet ne crée pas pour l'avenir au propriétaire du

fonds servant une situation plus grave que celle qui exis-



tait précédemment, {vuiscjuc ia possession existante ;.e

t'ait que continuer. Au contraire l'interdit ;'<; ïq'icii".l.i

viù aggraverait singulièrement cette situation par les

travaux qu'il autoriserait : il ne doit donc être ;icronlé.

qu'à lion escient, bailleurs voici comment ii était for-

mulé : « Qtto ilinere actuque lioc aniio non n. rmiiclàni,

« non precario ah o.lio usus es, qnonvniis i1er ac'.iiitiquc.

K ut lihi jus est. rejiccrc lierai, vim firi veto. r>:\'. I. 3,

g M. Vi. 19.) De ce texte il résulte que le propriétaire

du fonds dominant peut seul réchuner l'iutcidit, puisque

.seul il peut avoir le droit de passage. Mais ii importe

peu que cette servitude, ait été acquise par un n:o le de

droit civil, ou un mode de droit prétorien, ("est ce que

nous dit Ulpien : « Si qv.is servitulem jure impe^itom

« non ltabe.ul, habeal avlem relu!, lonqoe pc^se-tuoius

« pnrroqaUvam, ex eo die quo usas est svri:ilute. inter-

« diclohocïitipolesl. » (1). I. a, l o. io\ i!Tj.

Il peut arriver qu'un particulier puisse passer sur un

fonds sans avoir le droit de réparer le chemin, ou Lien

ce droit peut être restreint a telle ou telle réparation.

il faut donc connaître ce qui a été dit dans ia consti-

tution de la servitude. C'est pour cela que le préteur

insère dans la formule les mots : re.fici.as ut, lihi jus est,

que vous répariez ainsi que vous en avez le droit. (Ih 1.

3, .s;li. — 13, 19.)

(Jue faut-il entendre par réparer? Réparer un die-

min c'est le refaire, le rétablir dans son premier état,

mais non l'élargir, le prolonger, l'exhausser ou le creu-

ser. 11ne peut s'agir non plus de percer un chemin non

existant: « aliud enim esl re/icere, longé aliud ei.

faccre. » (D. i. 3, glo,
— 1-3,19.)

Il serait pourtant permis de faire vu nouveau por.t
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pour l'utilité du chemin. Car un pareil ouvrage est une

espèce de réparation. (D. 1. 3, § 16. — 43, 19.) L'ancien

édil portait aussi que le propriétaire du fonds servant

ne saurait empocher d'apporter les matériaux nécessaires

a la réparation des chemins. Cette disposition était

inutile, car cet empêchement était par lui-même une

entrave a l'exercice de la servitude. (D. I. 4. — 43,

19.)

L'interdit dont nous nous occupons appartient non-

seulement a celui qui a souffert l'empêchement, mais

encore a ses successeurs. Il peut être donné a l'ache-:

teur du fonds dominant et contre l'acheteur du fonds

servant. (D. I. S, § 2. — 43, 19.) Toutes les fois que le

titulaire du droit de passage voudra user de l'interdit,

il devra donner caution au propriétaire du londs servant,

de payer les dégradations qu'il pourra causer a ce fonds

par suite de l'exécution des réparations. (D. 1. 5 § 4. —

43,19.)

Rappelons, en terminant, que les interdits disparurent

vers la fin de l'empire. Le magistrat examinait lui-même

le bien fondé de la prétention du demandeur, si elle

était conforme aux lois et a l'édit, et mettait de suite fin

au débat.



DROIT FRANÇAIS

Des voies rurales publiques et privées

et des servitudes de passage.

PREMIERE PARTIE

VOIES RURALES PUBLIQUES

PRÉLIMINAIRES

Tous les peuples civilisés ont eu des voies de com-

munication. L'entretien, l'établissement, l'usage des

chemins ont été probablement de tout temps soumis a

quelques règles. L'histoire des Egyptiens et des peuples
anciens en font mention, et nous savons que les Hébreux

admettaient déjà la distinction entre les grandes routes

et les voies d'une utilité moins générale, appelées de-

puis vicinales : un auteur enseigne qu'il était pourvu h

l'entretien des routes de la Judée au moyen de corvées

et de contributions foncières. (Pasloret. — Hisl. de la

lég., t. I.p.420.)
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Athènes, Lacédémonc, Thèbes et' surtout Carthago,
cherchèrent a faciliter les moyens de communication au

moyen de routes et de canaux. Les travaux concernant

la confection et l'entretien des chemins furent considé-

rés comme fort importants, et c'était aux hommes les

plus considérables de la cité qu'était confiée l'adminis-

tration de la voirie. Nous savons que les Romains ne

négligèrent pas cet exemple, et qu'ils couvrirent le

monde de leurs travaux. On distinguait chez eux trois

sortes de chemins : 1" les voies militaires ou consulaires,

construites aux frais de l'Etat, dans un but d'intérêt gé-
néral ; 2° les voies vicinales, qui servaient à faire com-

muniquer entre eux les bourgs et villages -, 3" enfin les

voies agraires, dont le caractère était toujours privé,
mais qui parfois étaient affectées a un usage public.
C'est a peu de choses près la division adoptée chez nous :

ce que nous appelons roules nationales répond aux voies

militaires des Romains. Nos chemins vicinaux sont exac-

tement leurs chemins vicinaux. Quant aux autres che-

mins communaux non classés, que nous nommons voies

rurales, on peut aussi les assimiler aux voies agraires.

Avant d'aborder notre étude sur les voies rurales af-

fectées a un usage public et par conséquent faisant au-

jourd'hui partie du domaine communal, je crois indis-

pensable de dire quelques mots de l'ancienne législation

française, relativement aux voies de communication. Cet

examen nous amènera a comprendre comment nous

sommes arrivés à attribuer les chemins publics, suivant

leur degré d'importance, a l'Etat, au département ou à

fa commune.
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gt.. — Historique de l'ancienne législation française
sur les chemins.

Tous les anciens anteurs distinguaient parfaitement

les chemins privés des chemins publics. Des premiers
noas n'avons rien à dire à celte place, mais voyons -quel
était Je régime-auquel étaient soumis les chemins pu-
blics. . -:

I. — Salions générales.

Jusque vers la fin du vin" siècle, personne ne se préoc-

cupa guère des voies publiques. Les peuples guerriers

qui formaient la France primitive n'avaient point le

loisir de construire des voies de communication dans

ne pays où ils n'étaient établis qu'à titre provisoire et

qu'ils n'occupaient que par droit de conquête.. C'est à

peine sï à celte .époque-reculée on retrouve la trace de

quelques monuments relatifs a la voirie. Charlemagne

petit, à jjusle titre être considéré comme le .premier de

nos rois qui ait pris soin des chemins publics, jusque-là

fort négligés. Il fit réparer les anciennes voies romaines

el il en construisit de nouvelles. Non-seulement il em-

ploya ses soldats à ces travaux, mais encore il eut recoure

ans péages et a la corvée, que les Francs avaient établie,

à l'imitation de,s services que les- patrons romains éri-

geaient de leurs affranchis.

.. Sfaibearetisement- l'anarchie qui suivit la mort tin

grand empereur vint entraver l'élan qui avait été donné

par iaï. Ses successeurs firent seulement .quelques rê-
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glements concernant la police des chemins, et même

les troubles qui éclatèrent pendant les x°, xi° et xu° siè-

cles en empêchèrent l'exécution. Tous les droits de la

souveraineté ayant été usurpés par les seigneurs, les

péages au lieu de servir a l'entretien des voies publi-

ques furent convertis en droits féodaux. L'Etat était trop

pauvre pour subvenir aux frais qu'exigent la confection

et l'entretien des routes, et même pour pourvoir a la

sécurité des voyageurs. On vit alors l'initiative indivi-

duelle se substituer à celle du souverain. Quelques asso-

ciations religieuses se fondèrent et s'imposèrent la tâche

de prêter main forte aux voyageurs, et de bâtir des ponts
ou de placer des bacs sur les rivières. Tels furent les

frères du Pont ou frères hospitaliers pontifes, que l'on

trouve établis a Avignon en 1176. C'est à peu près vers

la même époque que se fonda l'ordre des Templiers, qui

prit soin également de l'entretien et de la confection

des routes. Mais il est facile de comprendre combien

étaient restreintes les ressources de quelques individus

en présence de l'abandon complet des voies de commu-

nication. Lorsque le pouvoir royal se fut un peu relevé,

Philippe Auguste revendiqua la propriété des grands che-

mins, et les fit entretenir et réparer à ses frais. Il en fixa

la largeur par une charte donnée en 1222. Un peu plus

lard, saint Louis affranchit des péages les marchands qui
se rendaient aux foires. Charles YI en 1413, Louis XII

en 1499, édictèrent différentes règles pour pourvoira la

conservation, a l'administration et a l'amélioration des

grandes routes.

Mais ce ne fut guère que sous le règne réparateur
d'Henri IV que l'on entreprit de grands travaux publics.
Un peu plus tard les vues de centralisation de Riclielieu



les nécessités des grandes guerres amenèrent la création

de nouvelles routes. Mais ce fut surtout sous Louis XV,

grâce au concours dévoué d'un administrateur habile,

de Trudaine, que la grande voirie obtint son plus grand

développement.

La royauté, en veillant il la création des grandes rou-

tes, avait eu surtout pour but d'étendre son autorité

dans les provinces. Aussi elle eut a lutter contre le mau-

vais vouloir des seigneurs peu soucieux de voir le roi

venir leur disputer le pouvoir. Elle triompha de ces obs-

tacles. Mais toutes les fois que le développement des

voies de communication n'était pas intimement uni aux

besoins de la politique, le pouvoir souverain n'eut pas

le loisir de s'en occuper. C'est ce qui explique comment

nous avons tant de documents concernant les grandes

roules, quand, d'autre part, nous pouvons a peine dé-

couvrir dans les édits ou ordonnances antérieurs a 1789

quelques règles relatives aux chemins vicinaux et ru-

raux, dont le développement est pourtant si nécessaire.

Seules, quelques coutumes locales les concernaient.

II. — Classification des chemins publics.

Certains ailleurs ne distinguaient que deux classes de

chemins publics, le chemin royal et le chemin de tra-

verse. Le premier, dit Bouteillier, «si est le grand che-

min qui va d'un pays a un autre et d'une bonne ville a

une autre. » (Bouteillier. Somme rural. Edit. de 1611,

p. 498.) Le second,' dit Loyseau, est celui qui traverse

de village à village.
Un arrêt du Conseil, du 18 avril 1671, divisait les che-



mins en trois classes. La première comprenait les che-

mins royaux, la seconde les chemins vicinaux et la troi-

sième les chemins de traverse.

Les chemins royaux sont tous les grands chemins

ferrés ou pavés par ordre du roi et qui, après leur con-

fection, sont inscrits sur l'état du roi pour être entrete-

nus par les ponts et chaussées. Dans cette classe sont

compris, non-seulement ce qu'on nomme grandes rou-

tes, mais encore les voies de communication de province

a province et de ville a ville dont les ponts et chaussées

sont chargés. Les chemins vicinaux sont ceux qui con-

duisent d'une ville ou d'un bourg a une autre ville ou, a

un autre bourg. On nomme chemins de traverse ceux

qui conduisent d'un village ou hameau à un bourg, ou

même à une ville ou bourg. (Denizart. Y. chemins.)

Toutes ces voies de communication étaient également

affectées "a l'usage public. Elles différaient entre elles

par leur degré d'utilité générale et par leur largeur
Les coutumes donnaient des définitions qui se rap-

prochaient plus ou moins de celles que nous venons d'in-

diquer. Du reste leurs dispositions sur la classification

des chemins variaient à l'infini. C'est ainsi qu'antérieu-
rement au treizième siècle, dans certaines localités, on

divisait les chemins en cinq classes, d'après leur lar-

geur : le sentier qui avait quatre pieds -, la charrière qui
avait huit pieds; le chemin allant de ville a autre, de

marché a autre, de chatel ou de ville-chapitre a autre,

et qui avait seize pieds -, le chemin allant par les cités et

les châteaux, et qui avait trente-deux pieds-, enfin les

grands chemins destinés aux grandes communications

qui avaient soixante-quatre pieds.
"

En Bourgogne, on ne connaissait que trois espèces de



chemins. Le soulier de quatre pieds, le fineral de dix-

huit pieds et le grand chemin de trente pieds. (Taisand.

Coutume de Bourgogne, p. 871.)

Il serait trop long de signaler la diversité des coutu-

mes sur ce point. Un arrêtdu Conseil du G février 1776

formait le dernier étal de la législation antérieure a la

révolution. Il avait eu pour objet de faire cesser l'incer-

titude que la diversité des coutumes avait introduite dans

celle partie de notre droit et de déterminer d'une façoji

précise la nature et la largeur des chemins publics. Suir

vant cet arrêt, les routes étaient divisées en quatre clasr

ses : l3;la première comprenait les voies qui traversaient

|a totalité du royaume, ou qui conduisaient de Paris

dans les villes principales, ports et entrepôts de com-

merce ; 2° la seconde, les routes par lesquelles les prin7

cipales villes du royaume communiquaient entre elles ;

3" la troisième, les routes de communication entre les

principales villes d'une même province ou de provinces

voisines -,-4°enfin la quatrième, les chemins destinés à la

communication des petites villes ou bourgs -, c'était ce

que nous appelons les chemins vicinaux.

111.— Propriété cl surveillance des chemins.

Tous les chemins publics étaient la propriété du sei-

gneur haut-justicier dans l'étendue de la justice duquel

ils se trouvaient.

Certains auteurs ont pourtant contesté cette opinion.

Bouleillier, conseiller au Parlement vers la fin du qua-

torzième siècle, disait « que le chemin de traverse est

commun à tous et qu'au roi appartient les travers à gar-



der et à maintenir. » Celait aussi ce que décrétait

François 1er en 1513 : « Le roi, disait-il, avait baillé,

les fiefs, il n'avait pas baillé les chemins avec.»Loyscau.

paraît du même avis. (Des seigneuries, cliap. 8, n°s 68 et

suiv.) Il dénie au roi et aux seigneurs tout droit de pro-

priété sur les chemins publics et ne leur accorde qu'un

droit de police et de surveillance. « Cette distinction des

« chemins royaux et des traverses, dit-il, bien que con-

« venable lorsqu'il est question d'arbitrer leur largeur

« ou encore possible de contribuer a leur réparation,

« n'est toutefois considérable en la question, si la jus-

« tice d'iceux aux juges royaux et des seigneurs : car les

</ chemins pour être dits royaux ne sont pas plus au roi

« que les traverses ou autres chemins publics. Il est cer-

« tain que la vraie propriété des chemins n'appartient

« pas aux rois-, car on ne peut pas dire qu'ils soient de

« leur domaine. Ainsi ils sont de la catégorie des choses

« qui sont hors du commerce, dont partant la propriété

« n'est a aucun, mais l'usage est a chacun, qui pour

« cette cause sont appelées publiques ; et par conséquent

« la garde d'icelles appartient au prince souverain, non

« comme icelles étant de son domaine, mais comme lui

« étant gardien et conservateur du bien public. Je dy
« notamment la garde principale, c'est-à-dire la surin-

« tendance. Car en France ce qui concerne l'intérêt pu-

« blic est commis en première instance aux seigneurs
« hauts justiciers qui ont le premier degré de seigneurie
« publique, notamment la police et la punition des

« crimes. »

Cette doctrine de Loyseau, parfailement conforme aux

principes actuels, est en contradiction avec l'histoire et
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avec les principaux auteurs qui ont écrit sur celte par-
tie du droit public de l'ancienne France.

Lors de la conquête des Gaules par les rois francs, ils

partagèrent le territoire entre leurs officiers. Ceux-ci et

les seigneurs, leurs ayants-cause, se trouvèrent donc les

seuls maîtres des terres comprises dans leurs lots. Il en

résultait, qu'à l'origine, les routes ayant toutes été cons-

truites sur des terrains qui leur appartenaient, ils en

étaient considérés comme propriétaires. « Les seigneurs,
« dit un auteur, ont reçu du roi, sans aucune restric-

« tion, les grands fiefs qu'ils possèdent : la propriété
« des chemins qui existaient alors n'a point été exceptée.
« Ainsi elle a passé des mains du roi dans les leurs.

« Maîtres d'une étendue de terrain considérable, les

« seigneurs,qui ne pouvaient pas eux-mêmes les mellre

« en valeur, cherchaient a faire des concessions ; ils
« multiplièrent les chemins pour la commodité de leurs

« vassaux, pour faciliter les communications avec leurs

« voisins, et pour introduire le commerce dans les vil-

« lages qu'ils formaient. » (Denizart. V. chemin public.)
« De droit commun, dit encore Beaumanoir dans

ses Coutumes de Beauvoisis rédigées vers la fin du xme

siècle, tous les chemins même ceux de seize, trente-

deux et soixante-quatre pieds, sont et appartiennent en

toutes choses au seigneur de la terre, qui lient en ba-

ronnie soit les chemins parmi leur domaine, soit parmi
le domaine de leurs sujets. » (Beaumanoir. Coutumes

de Beauvoisis, chap. 25.)
En ce qui concerne particulièrement les chemins de

traverse, le droit de propriété des seigneurs est for-

mellement reconnu par Fréminville : « Ces chemins

appartiennent si bien aux seigneurs hauts-justiciers qu'il
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n'est pas permis aux propriétaires d'héritages voisins

d'y planter des. arbres sans autorisation, ni de planter

des haies vives a leurs héritages plus près d'un pied et

demi au moins des limites dudit chemin.» (Lapoix

de Fréminville. Pratique des terriers.) De même Boutt

jon, dans son droit commun delà France, ne mettait pas

en doute cette propriété des seigneurs. De môme encore

Loisel {Coutume de Normandie, art. 83) déclare que

«si les grands chemins étaient au roi, les traverses

étaient aux seigneurs. »

D'ailleurs en déclarant que « par suite de l'abolition

du régime féodal et' des justices seigneuriales, nul ne

pourrait dorénavant a l'un et a l'autre de ces titres pré-

tendre à aucun droit de propriété ni de voirie sur les

chemins publics, » l'article 1er de la loi du %S juillet-

15 août 1790 reconnaissait implicitement pour le passé

la propriété des seigneurs.

Mais avant d'être tout a fait supprimé par la Révolu-

tion, ce droit de propriété avait, depuis son origine,

subi de nombreuses atteintes et même étéanihUé sur cer-

tains points. A mesure qu'on s'éloignait de l'époque féo-

dale, le pouvoir des seigneurs diminuait : c'est ainsi

qu'avec le relèvement du pouvoir royal, sous Philippe

Auguste, ils perdent la propriété des grandes routes

alors existantes, et quand dans la suite des âges, de nou-

velles voies de communication étaient confectionnées

par les ordres du roi, celui-ci opérait au préjudice des

seigneurs une véritable expropriation des terrains qui

étaient nécessaires pour ce travail d'utilité publique.

Quant aux chemins d'une importance moindre, le pou-

voir royal s'en occupe moins, parce que, ainsi que nous

l'avons vu, son intérêt était moins directement,engagé.
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Pourtant l'utilité générale avait fait admettre que les

terres appartenant aux seigneurs étaient grevées de

servitudes de passage au profit du public. D'où la con-

séquence, qu'un seigneur ne pouvait de sa seule autorité

supprimer un chemin dont l'entretien était à sa charge,

cette suppression n'intéressant pas seulement ses plus

proches voisins, mais tous ceux qui plus éloignés veu-

lent pourtant user de ce chemin.

Quoiqu'il en soit de ce droit de propriété des seigneurs

sur les chemins publics, il fut assez longtemps respecté

pour qu'on leur ait abandonné en cette matière pendant

bien des siècles, et la juridiction administrative et la

juridiction contentieuse, qui étaient considérées comme

la conséquence de leur titre de propriétaire. Il est cer-

tain que dans le principe c'est à eus seuls qu'appar-

tenait la police et la surveillance des grandes routes

comme de tous les autres chemins publics. En ce qui

concerne les chemins royaux, leur pouvoir subit aussi

sur ce dernier point de nombreuses modifications dans

la suite des âges, mais quant aux voies moins impor-

tantes appelées de leur nom seigneuriales, elles furent

jusqu'à la Révolution presque complètement a leur

merci.

Nous avons vu que vis-à-vis des grands chemins le

pouvoir royal montra sa sollicitude. Il eut a lutter dans

son entreprise contre le mauvais vouloir des autorités

féodales, jalouses de voir l'autorité du roi pénétrer jus-

qu'à elles et se substituer à leur propre autorité. En

même temps que la propriété des grands chemins échap-

pait aux seigneurs, ceux-ci se virent retirer une partie

de la police de surveillance et d'entretien qui concer-

nait ces chemins Un peu plus lard la juridiction admi-
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nistrative et conlentieuse leur fui dclinitivemcnl enlevée

en matière de routes royales, et fut attribuée a des

agents spéciaux nommés par le roi et dépendants de

lui. C'est ainsi que dès les temps les plus reculés, la

voirie de Paris relevait da la justice des souverains, et

non de celle d'aucun seigneur même haut-justicier :

« Notre sire le roi de France, porte un règlement de 1270,

a a Paris la voirie, laquelle voirie il baille a qui il lui

plaît. » Elle était confiée a un fonctionnaire spécial, le

voyer de Paris, ainsi appelé, dit encore le règlement,

«parce qu'il doit voir et regarder que l'on fasse raison et

mesure en la voirie etchâtelet de Paris, que les chemins

ne soient pas encombrés et qu'on u'y fasse nulle chose,

si ce n'est par son congé. »

Ce qui existait a Paris fut fait peu a peu dans les pro-

vinces. Le roi s'attribua le pouvoir réglementaire et la

surveillance de toutes les grandes routes de son royau-
me. Il rendit sur ce point une foule de règlements et

d'ordonnances dont les dispositions sont encore en vi-

gueur: la loi du 19-22 juillet 1791 les a en effet con-

firmées. En outre ungrand nombre de juridictions furent

créées, qui, presque toujours, avaient à la fois le pouvoir
administratif et le pouvoir judiciaire, habituellement

confondus a cette époque. Dans beaucoup de villes, cer-

tains officiers nommés voyers ou royers étaient chargés
de maintenir la liberté, la commodité et la sûreté du

passage. Du reste, il faut dire que jusqu'au xvic siècle,
il y a eu entre ces diverses juridictions une confusion

assez grande, et il ne rentre pas dans le cadre de ce

court exposé d'entrer dans l'élude détaillée de chacune

d'elles. Nous signalerons parmi elles, celledes trésoriers

de France qui, remontant bien loin a l'époque féodale,
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s'est maintenue après bien des vicissitudes jusqu'à la

Révolution. Au seizième siècle, on donna a ces fonction-

naires un droit de surveillance sur les routes. Une or-

donnance de Louis XII, en 1508, augmente encore leurs

attributions. SousHenrilI, il y avait en France dix-sept
recettes générales ou généralités. Chacune de ces re-

cettes n'avait qu'un titulaire, mais un peu plus tard il y
eut cinq officiers dans chaque généralité, et ce sont ces

agents qu'un édit de 1577 constitua en assemblée déli-

bérante, sous le nom de bureau des finances. C'était un

tribunal d'exception dont les attributions étaient un

mélange d'administration pure et de contentieux admi-

nistratif. Mais il faut se garder de croire qu'à ce moment

le bureau des finances eût seul l'administration et la

police de la \oirie. Ce fut pour remédier à la confusion

des juridictions en cette matière qu'Henri IV supprima
le bureau des finances et créa en 1599 l'office de grand

voyer qu'il confia à Sully. Ce fonctionnaire eut dans ses

attributions le pouvoir réglementaire et la police des

chemins et des rues. Mais on ne lui attribua pas le con-

tentieux, qui fut toujours soumis aux anciennes et mul-

tiples juridictions. D'ailleurs cette institution ne subsista

pas longtemps ; en 1626, une ordonnance rendit au bu-

reau des finances toutes ses prérogatives. — Colbert

laissa aux trésoriers la partie financière et la juridiction

contentieuse-, il leur retira la partie administrative et

technique pour la confier aux in tendants ou commissaires

répartis dans les généralités. Un peu plus tard on ad-

joignit a ces fonctionnaires un des trésoriers sous le nom

de commissaire des ponts et chaussées.

Le bureau des finances connaissait de toutes lescon-

traventions de grande voirie et ses décisions étaient por-
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técs en appel devant les parlements. Il rendait des rè-

glements obligatoires seulement dans l'étendue de la gé-

néralité. Plusieurs de ces règlements sont encore en

vigueur de nos jours. Telles sont l'ordonnance du bureau

des finances de Paris/ du 2 août 1774, concernant la

police des grands chemins, et celle du 17 juillet 1781,

concernant la police des chemins dans l'étendue de la

généralité de Paris.

Les parlements, corps essentiellement judiciaires, par

suite de la confusion qui existait sous l'ancienne monar-

chie entre le pouvoir administratif et le pouvoir judi-

ciaire, cherchèrent aussi à s'immiscer dans la réglemen-
tation delà voirie. C'est ainsi que le parlement de Paris,

le 1er août 17o0, prescrit des règles pour la plantation

des routes-, le parlement de Flandre, le 16 août 1671,

rend un règlement pour la réparation des grands che-

mins.

Quoiqu'il en soit de cette diversité de juridictions,

c'est le bureau des finances qui, vers la fin de l'ancienne

monarchie, avait en notre matière les attributions elles

prérogatives les plus nombreuses. On peut dire, qu'en

principe, il était chargé de la grande voirie, en prenant

cette expression dans le sens où elle était alors employée.
Sous l'ancien régime, la distinction entre la grande et la

petite voirie se référait non pas comme aujourd'hui à la

classification des roules d'après leur importance maté-

rielle, mais à la nature et a l'étendue du droit de police

qui y étaitexercé. On entendait par grande voirie, tout

ce qui concernait l'ouverture, la direction, l'alignement
et la conservation des routes royales, des chemins des

communes et de toutes les rues des villes, bourgs et vil-

lages, qu'elles fassent ou non suite a des routes royales
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ou à (Jes chemins ordinaires. La petite voirie comprenait
la police de conservation de ces routes, chemins et rues,

laquelle avait pour objet d'empêcher leur détérioration,

leurcncombrement, leur rétrécissement pardes échoppes

ou des étalages rixes ou mobiles. (Fleurigeon. Code adm.

partie police.)

En ce qui concerne les routes royales, le bureau des

finances eut dans ses attributions la grande et la petite

voirie, en prenant ces expressions dans le sens ci-dessus.

Quant aux chemins de moindre importance, appelés

seigneuriaux ou vicomtiers nous venons de voir qu'il tenta

de s'attribuer quant à eux la grande voirie. Il empiétait

donc sur les attributions des juges seigneuriaux. Ceux-ci

ne cessèrent jamais de protester et ne reconnurent pas

le .pouvoir, du bureau des finances. Il s'en suivit un tel

désordre, les conflits furent si nombreux entre les deux

juridictions, qu'un arrêt du conseil du 18 novembre

1781 eut pour but de mettre fin a cet état de choses, en

déclarant que les rues, chemins et communications par-

ticulières qui ne faisaient pas partie des grandes routes,

seraient relevés des baux d'entretien des ponts et chaus:

sées, et que les seigneurs hauts-justiciers des lieux exer-

ceraient désormais la voirie a leur égard.

Il est donc vrai de dire que les chemins publics, autres

que les grandes routes, demeurèrent constamment la

propriété des seigneurs hauts-justiciers, et que, comme

conséquence de ce droitdepropriété,onIeuravaitattribué

le pouvoir administratif et le pouvoir judiciaire sur tou-

tes ces voies de communication, dans'toute l'étendue de

leur juridiction. En outre, ils restèrent presque cons-

tamment chargés, non-seulement de la police de con-

servation de ces chemins, mais encore de leurs réparations
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el de leur entrelien. Pour se couvrir des dépenses que

les obligations leur imposaient, ils percevaient des droits

de péage, bornage, traverse, etc. Pourtant il est bon

de dire que le pouvoir souverain conserva sur ces che-

mins, dont l'entretien était a la charge des seigneurs,

un droit de haute surveillance. Comme ces voies de com-

munication étaient bien souvent négligées par ceux

qui devaient les entretenir, le roi eut bien des fois l'oc-

casion d'intervenir et de faire acte d'autorité. Nous

avons vu d'autre part que la propriété, qu'avaient les

seigneurs sur les chemins de traverse, était grevée en-

vers le public d'une servitude de passage. D'où la con-

séquence qu'ils n'étaient point libres de supprimer ou de

déplacer le chemin. Mais dans tous les cas où, pour une

cause quelconque, la servitude de passage venait à s'é-

teindre, le seigneur haut-justicier recouvrait l'entière

liberté de son fonds. Toutefois, il faut ajouter aussi que
ce droit de propriété était inhérent a la qualité de justi-
cier. Le chemin faisait donc partie non du patrimoine

privé du seigneur, mais du patrimoine justicier. Il ne

cessait de faire partie de la justice du seigneur, et n'en-

trait dans son patrimoine particulier, que dans l'hypothèse
où la servitude due au public venait à s'éteindre. On

donnait a ce phénomène le nom de profit de justice.
C'est encore au même titre, c'est-à-dire comme profit

de justice, qu'on attribuait au seigneur une partie du

trésor trouvé sur la voie publique, et la propriété des

arbres, qu'il' avait toujours le droit de planter de chaque
côté du chemin, pourvu que la circulation ne fût pas

gênée.
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IV. — Construction et entretien des chemins publics.

Les ressources servant 'a la confection et a l'entre-

tien des routes ont varié suivant les temps.
Et d'abord en ce qui concerne les grands chemins, il

y avait des ressources ordinaires ; d'autres n'étaient

qu'accidentelles et précaires. Parmi ces dernières, nous

signalerons les sommes accordées par le roi sur ses re-

venus, le denier à Dieu, qui consistait en un prélève-

ment fait par les marchands qui faisaient le commerce,

transport et emploi des métaux précieux, dans les mon-

naies royales, sur les pièces desdits métaux monnayés.
Citons encore les contributions locales, auxquelles on

donnait le nom de crues, sur les aides et gabelles, sur la

taille, etc. Quant aux ressources qui avaient un carac-

tère moins précaire et permanent, elles se tiraient des

péages connus sous différents noms.

Le produit de ces divers impôts était employé aux

routes sous la surveillance des seigneurs. Mais bien sou-

vent il se trouvait détourné par eux de sa destination et

le roi fut souvent obligé d'interposer son autorité. C'est

ainsi qu'en 1413, apprenant qu'il y a dans le royaume

beaucoup de chemins, chaussées et passages « tels que

bonnement on n'y peut passer sans de très-grands incon-

vénients et dangers, » il ordonne à ses sénéchaux, bail-

lis, prévôts et autres juges en sa juridiction de s'infor-

mer à qui on pent imputer ces inconvénients, pour con-

traindre les coupables a remettre les choses en état. Une

autre ordonnance de 1508 confia aux trésoriers généraux,
des finances la charge de veiller ace que les droits de
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péages et autres perçus par les grands seigneurs fussent

appliqués par eux a Ventrelien des grands chemins.

L'ordonnance de Blois rendue après les états-généraux

de 1579 portait dans son article 355 : « Et pour les

« plaintes qui nous ont été ci-devant faites du mauvais

« état auquel sont de présent les ponts, chemins et

« chaussées de cettuy notre royaume, encore qu'il y ait

« deniers affectez a l'enlretenement d'icelles chaussées,

« ponts et chemins, levez par les seigneurs pour le droit

« de péage, barrage et travers, sans qu'ils soient néan-

ts moins employez, ce dont nos sujets reçoivent grandes

« incommodités ; pour ce quoi pourvoir et remédier, en-

te joignons bien expressément a nos procureurs ès-bail-

« lages, prévotez et élections de cettuy notre royaume
« de faire procéder par saisie, sur lesdits travers et

« péages, pour les deniers en provenant être convertis

u en la dite réparation et non ailleurs. » Ces diverses

mesures ne suffirent pas toujours a assurer l'entretien

des grandes routes, et pour faire cesser tous les abus,

le roi ne se contenta pas de donnera tous ses sénéchaux

baillis et prévôts la surveillance de l'emploi qui était

fait des droits de péage et antres, mais il finit par subs-

tituer ses agents aux seigneurs.

D'ailleurs les ressources affectées aux grandes voies

de communication étaient bien limitées et bien insuffi-

santes eu égard au nombre et a l'importance des travaux

à entreprendre. Sous le règne de Louis XIV, malgré la

résistance de Colbert, qui à juste titre craignait les abus,

on eut l'idée d'appliquer aux grands chemins de toute la

France le système féodal de la corvée, qui avait été em-

ployé sous les rois de la deuxième race. La corvée de-

vint a partir du dix-septième siècle le principal moyen
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dont on se servit pour l'entretien et la confection des

roules. Nul impôt ne fut jamais plus impopulaire, parce

qu'il pesait d'une façon inégale et arbitraire sur les ha-

bitants les plus pauvres. Aussi, dès l'année 1776, le mi-

nistre ïurgoten demanda la suppression. Elle lui fut ac-

cordée, et la corvée fut remplacée par une contribution

foncière que devait payer tous les propriétaires, propor-

tionnellement à la valeur de leurs biens fonds. Mais a la

chute de ce ministre, elle reparaît bientôt. Toutefois

certaines provinces furent toujours exemptées de cet

impôt. C'est ainsi qu'en Normandie, des édits de 1670

et de 1671 ordonnent que dans ce pays tous les chemins

publics soient réparés et entretenus aux frais des pro-

priétaires riverains. De même dans les pays d'état, c'é-

taient les états eux-mêmes qui étaient chargés de pour-
voir a l'entretien et a la confection des routes. Ce qui

était une exception devint la règle générale, et malgré

l'opposition des parlements et des privilégiés, l'abolition

de la corvée fut définitivement prononcée par la déclara-

lion royale du 27 juin 1787.

Quant aux chemins seigneuriaux, nous avons vu que

le sol en appartenait aux seigneurs hauts-justiciers, mais

que cette propriété était grevée, envers le public, d'une

servitude de passage. Du fait que le public n'avait qu'un

droit de passage, il résultait, que même durant l'exis-

tence de la servitude, le seigneur haut-justicier n'était

pas tenu de faire les travaux nécessaires à l'existence

de la servitude. Son rôle était purement passif: proprié-
taire du fonds servant, il n'était pas tenu de subvenir

aux frais occasionnés par la confection ou l'entretien de

ces chemins. Les habitants au profit desquels existait le

droit de passage devaient seuls pourvoir à ces dépenses.
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Toutefois, comme les seigneurs restaient chargés de la

surveillance et de la réglementation de ces voies de com-

munication, ils percevaient souvent des péages et autres

droits de même nature, et dans celte hypothèse les che-

mins devaient être créés et entretenus par eux. Mais ici

surtout les ressources destinées à servir à un travail

d'utilité générale tournaient à l'avantage particulier des

seigneurs qui se les appropriaient. Bien des fois le pou-

voir royal dut intervenir, mais il n'osa jamais enlever

aux autorités féodales ce qui concernait l'entretien et la

confection des chemins de traverse. Ces travaux eurent

toujours lieu sous la surveillance des seigneurs, et l'un

des principaux moyens dont ils se servirent pour accom-

plir là tâche qui leur incomhait, ce fut l'emploi des cor-

vées particulières, ainsi appelées par opposition aux cor-

vées publiques, qui se faisaient sur les routes royales.
Ici encore cet impôt entraîna bien des abus. Nous avons

dit qu'il fut supprimé en 1787.

§ 2. — Législation nouvelle sur les chemins publics

Lorsque la révolution éclata, les routes royales étaient

donc la propriété de l'Etat ; c'étaient ses agents qui
étaient chargés de leur confection et de leur entretien,
et qui exerçaient quant a eux la police administrative et

judiciaire. En ce qui concerne les chemins vicinaux et

les chemins de traverse, il étaient confondus sous le nom

de chemins seigneuriaux. ïls appartenaient au seigneur

haut-justicier, et c'est a ce dernier qu'incombait lalâche

d'en construire de nouveaux, de réparer ou d'entretenir

ceux qui existaient déjà, et enfin de réglementer l'usage
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qu'en pouvait taire le public. Eu un mot, il avait le

contentieux et l'administration de ces chemins dans toute

l'élendue de sa juridiction.

Nous ferons, avant d'aborder l'étude de la législation

qui nous régit aujourd'hui, une observation préliminaire,

observation qui s'applique aussi bien aux grandes roules

qu'aux chemins vicinaux et autres Sous l'ancien régime

il y eut presque toujours confusion absolue entre l'admi-

nistration pure et le contentieux administratif. Dès le

début de la révolution, on modifia ce système. C'est

ainsi que le décret loi des 7-11 sept. 1790 décjde k que

l'administration en matière de grande voirie appartien-
drait aux corps administratifs, et la police de conser-

vation, tant pour les grandes routes que pour les chemins

vicinaux, aux juges de districts (art. 10). » Un peu plus

lard la loi du 2S pluviôse an VIII créa le conseil de pré-

fecture et lui attribua le jugement de.toutes Lesdifficul-

lés qui pouvaient s'élever entre les particuliers et l'ad-

ministration en matière de grande voirie. La loi du 29

floréal an X vint compléter la législation sur ce point,

et donna aux conseils de préfecture la connaissance des

contraventions de grande voirie. Quant au contentieux

des chemins communaux, il appartient pour une part

aux conseils de préfecture, d'après la loi du 29 ventôse

an XIII cl pour l'autre part aux tribunaux de simple po-

lice (art. Ali c. pén.). D'un autre côté, les autorités dé-

partementales conservèrent en ce qui concerne les voies

de communication l'administration qui leur avait été at-

tribuée par la loi des 22 décembre-1789 -janvier 1790,

par la loi des 7-11 sept. 1790 et enfin par la loi du G

ocl. 1791. Les autorités municipales conservèrent aussi

l'administration des chemins communaux, qui avaient
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des 16-24 août 1790.

Nous allons indiquer sommairement quels sont les

monuments législatifs qui régissent les grandes routes

et en second lieu les chemins communaux.

Grandes routes. — Avant comme après la révolution,

les grandes routes firent partie du domaine public na-

tional. La loi des 22 déc. 1789-janv. 1790 chargea

les administrations de département de tout ce qui était

relatif à leur conservation, a leur direction et a leur cn-

tretion. De même, la loi des 7-11 sept. 1790 décide que

l'administration en matière de grande voirie appartien-

tra aux corps administratifs.

Les travaux de construction, d'entretien ou de répa-

ration de ces routes sont a la charge du trésor public.

Ce principe est sanctionné par le décret des 16-20 fri-

maire an II'(6-10yiêc. 1793) qui décide que les répara-

tions des grandes routes se feront aux frais de l'Etat,

par la loi du 28 messidor an IV (16 juil. 1796) qui met

a la charge du trésor public les dépenses relatives a la

confection, a l'entretien et à la réparation des grandes

routes.

Quant au contentieux de la grande voirie, nous avons

dit que les lois du 28 'pluviôse an VIII et du 29 floréal
an X l'ont attribué aux conseils de préfecture.

Nous terminerons cette courte énumération de la lé-

gislation relative aux grandes routes en parlant du dé-

cret-loi du l(i déc. 1811.

L'assemblée constituante, en créant le département,
n'en avait pas fait une personne civile: il n'était pas par

conséquent un être juridique capable d'avoir un patri-

moine, d'acquérir, d'aliéner, d'ester en justice,
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On se rappelle que l'arrêt du conseil du 6 [eu. 1770

avait divisé les routes royales en trois classes. La ré-

volution laissa subsister cette distinction. Le décret de

1811 attribua au département la propriété des roules,

qui étaient comprises dans la troisième classe, a c'est-

à-dire celles qui servent de communication entre les

principales villes d'une môme province ou de provinces

voisines. » Avec la propriété, il lui en confia les charges
de réparations et.d'entretien.

Un tableau annexé au décret de 1811 divisait ics roules

que l'Etat se réservait exclusivement en trois classes.

Aujourd'hui les routes nationales et départementales

forment la grande voirie. Ce sujet sort du cadre d'études

que nous nous sommes proposé. Nous nous contenterons

donc de cet exposé sommaire, qui du reste n'avait pour
Lut que de compléter les notions historiques du paragra-

phe précédent.

Chemins communaux. — Les modifications apportées

par la révolution au régime des chemins vicinaux et de

traverse sont beaucoup plus importantes. L'abolition

des justices seigneuriales et la suppression du régime

féodal en liront passer la propriété aux communautés

d'habitants, l'administration et la surveillance aux corps

municipaux. Nous allons donner un résumé de la légis-

lation qui concerne ces voies de communication :

1° Le décret des 14-18 sept. 1789 qui range parmi les

attributions du pouvoir municipal le soin de pourvoir à

l'entretien des chemins vicinaux et communaux. (Art 50.)

2° Le décret des 26 juiL-15 août 1190 qui porte dans

son art. 1er: « Le régime féodal et la justice seigneu-

riale étant abolis, nul ne pourra dorénavant a l'un ou a

l'autre de ces deux litres prétendre aucun droit de pro-
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places des villages, bourgs et villes. »

3° La loi du 16-24 août 1790, qui attribue la police

des routes aux corps municipaux. L'art. 3 § 1 (lit. XI)

est ainsi conçu : « Les objets de police confiés a la signa-
« ture et à l'autorité des corps municipaux sont tout ce

« qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans

« les rues, quais, places et voies publiques. »

4° Le décret des 7-11 sept. 1790 qui porte dans son

art. 6 : « L'administration de la grande voirie appar-
« tiendra aux corps administratifs, et la police de conser-

« vation, tant pour les grande routes que pour les che-

« mius vicinaux, aux tribunaux de district. »

o° Le décret des 22 nov.-leT décembre 1790, qui porte

dans son art. 2 : « Les chemins publics, les rues et

« places des villes, etc., et en général toutes les portions
« du territoire national, qui ne sont pas susceptibles de

'« propriété privée, sont considérés comme desdépen-
« dances du domaine public. » Cette disposition a été

a peu près reproduite par l'art. 538 C. civ.

6° La loi des 19-22 juil. 1791, qui porte dans son

art. 46 (tilre lor) : « Aucun tribunal de police municipale,
« ni aucun corps municipal 'ne pourra faire de rcgle-
« ments ; le corps municipal néanmoins pourra sous le

« nom et intitulé de délibérations, et saul la réformation,
« s'il y a lieu, par l'administration du département, faire

« des arrêtés sur les objets qui suivent : a. Lorsqu'il
« s'agira d'ordonner des précautions localessur les objets
« confiés à sa vigilance et a son autorité par les art. 3

« et 4 du lit. XI de la loi des 10-24 août 1790; b. de

« publier de nouveau les lois et règlements de police ou

'« de rappeler les citoyens à leur observation. » Ces dis-
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positions se trouvent a peu près reproduites par la loi du

18 juil. 1837, relative à l'administration municipale.
7° Le texte en quelque sorte capital dans la matière

que nous aurons à étudier spécialement est la loi des

26 septembre-6 ocl. 1791-, connue sous le nom de Code

rural, et dont plusieurs dispositions sont relatives aux

chemins communaux. Cette loi pose le principe de la

contribution communale pour l'entretien des chemins,

et attribue au directoire de département le droit de les

faire réparer d'office en cas de plaintes générales. En

effet, les art. 2 et 3 du titre 1er mettent à la charge des

communautés l'entretien des chemins qui étaient re-

connus nécessaires à la communication des paroisses par

les directoires de district, et donnent a l'administration

le droit d'ordonner l'amélioration de ces chemins et d'en

déterminer la largeur. Le titre 2, dans ses art. 40 et

suivants, s'occupe de certaines contraventions de police.
Ainsi il punit ceux qui auront dégradé, détérioré des

chemins publics, ou usurpé leur largeur (art. 40); ceux

qui auront déclos un champs pour se faire un passage,
à moins que le chemin ne fût reconnu impraticable

(art. 41); ceux qui auront coupé ou détérioré des arbres

sur les routes (art. 43) ; ceux auront enlevé des gazons,

terres, pierres, des chemins publics (art. 44).

8° Sous le Directoire, un arrêté du 25 messidor an V

ordonne de dresser dans chaque département un état

général des chemins vicinaux avec désignation de ceux

qui doivent être supprimés suivant leur degré d'utilité

plus ou moins grande.
9° Sous le consulat, la loi du 3 frimaire an VIII exempte

de la contributions foncière les rues, les places publi-

ques, les grandes routes et les chemins vicinaux.
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10a La loi du 11 frim. an VII (art. 4), énuinèro par-

mi les dépenses communales, celles relatives a l'entre-

tien du pavé des chemins, qui ne sont pas grandes routes,

à la voirie et aux chemins vicinaux dans l'étendue de la

commune, à l'entretien des fossés, aqueducs et ponts

d'un usage et d'une utilité particulière à la commune,

et qui de leur nature ne sont pas compris dans les dé-

penses générales de travaux publics.

11° L'arrêté du 4 thermidor an X, après avoir repro-

duit de nouveau la règle de la loi de 1791, a savoir que

les chemins vicinaux sont à la charge des communes,

provoqua les conseils municipaux a proposer l'indication

du meilleur mode à suivre pour la réparation de ces

chemins, et a indiquer la meilleure organisation de la

prestation en nature.

12° La loi du 9 ventôse an XIII (atI. 8) soumet à la

juridiction contenlieuse"des conseils de préfecture tout

ce qui concerne les anticipations ou usurpations de ter-

rains commises sur les chemins vicinaux. La cour de

cassation tenait ce texte pour abrogé par les lois ulté-

rieures et en conséquence accordait au tribunal de sim-

ple police le pouvoir non-seulement de punir les con-

traventions de petite voirie, mais encore d'ordonner

la suppression des travaux et la réintégration du sol nu

domaine public. Le conseil d'Etat au contraire mainle-

nait le droit de résoudre la question d'anticipation et

au tribunal de simple police le pouvoir de condam-

ner à l'amende. Cette division d'attributions a été

confirmée par le tribunal des conflits, le 11 mars 1850.

13» Les art. 471 ri0" 4 et 5 et 479 nos 11 et 12 Code

péa. punissent les contraventions de petite voirie.

14e Enfin les lois Au 28 juillet 1824 etdu2f mai 1836
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qui forment un code à peu près complet de la vicinalité.

Les lois du 21 juil. 1868, du 21 juil. 1813, et du-

10 avril 1879, ont créé des ressources en faveur de la

vicinalité.

Presque tous les textes que nous venons de citer

concernent tous les chemins communaux, c'est-à-

dire toutes les voies de communication dont la pro-

priété est a la commune. Jusqu'en 1836, on ne dis-

tinguait pas d'une façon bien précise le chemin vicinal

proprement dit de ce que nous appelons aujourd'hui

le chemin simplement communal, le chemin rural. On

appliquait a ces deux sortes de chemins publics les mêmes

dispositions légales, qu'Usaient été ou non classés par

l'administration, et même on les confondait souvent dans

les arrêtés de classement.

La loi du 21 mai 1836 forme en quelque sorte le code

des chemins vicinaux. Depuis cette époque, on n'attri-

bua cette qualification qu'à ceux qui ont été classés

comme tels par l'autorité compétente (conseil général,
loi du 10 août 1871). Quant aux voies de communica-

tion auxquelles l'administration n'a pas reconnu le ca-

ractère de vicinalité, elles forment la catégorie des che-

mins ruraux. C'est de ces derniers que nous allons traiter

d'une manière exclusive. Nous serons souvent obligés de

parler des chemins vicinaux, si longtemps confondus avec

les autres chemins communaux. Mais noas ne pouvons en

faire l'objet d'une étude spéciale. Un traité complet de la

petite voirie communale nous entraînerait au-delà des

bornes qui nous sont imposées.
Les chemins ruraux publics sont régis principale-

ment par les lois des 16-24 août 1790 et des 28

sept, et 6 oct. 1791 et par le code civil. Il faut y ajouter
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un avis du conseil d'Etal du 21 avril 1839, ensuile du-

quel est intervenue l'instruction ministérielle du 10 no-

vembre suivant. Cet avis du conseil d'Elat a eu pour

but de formuler les règles auxquelles les principes du

droit administratif et du droit commun combinés per-

mettent d'assujettir les chemins non classés comme

vicinaux.

Cette législation est, il faut l'avouer, fort incomplète;
bien des fois le besoin d'un code rural résumant sur ce

point la doctrine et la jurisprudence s'est fait impérieu-
sement sentir. Un projet de loi fut même présenté au

corps législatif vers la fin du second empire. Le projet
fut élaboré au sein du conseil d'Elat, mais les événe-

ments de 1870 ont empêché qu'il ne reçût la sanction

législative. Il a été repris depuis cette époque, et il est

regrettable qu'on ne soit point encore arrivé a une so-

lution.

La petite voirie communale comprend aussi les rues

ou places des villes et bourgs, appelées petite voirie ur-

baine. Cette matière est également étrangère à notre

sujet. Nous n'avons le dessin de nous occuper ici que

des voies de communication extérieures, qui mettent en

relation les bourgs, villes et villages, ou servent à l'ex-

ploitation des fonds situés dans un même quartier du

territoire d'uuc commune
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CHAPITRE r

Caractères et propriété des chemins ruraux.

Le mot voie rurale a un sens fort étendu : il comprend

dans sa généralité toutes les voies de communication

autres que les grandes roules, qui servent, en dehors des

villes et villages, a faciliter les relations personnelles

des habitants d'une ou plusieurs communes et l'exploi-

tation des terres. Suivant leur importance plus ou moins

grande, ces voies de communication, affectées ou non

a l'usage commun sont publiques ou privées. Dans le

premier cas ce sont des chemins communaux, dans le

second cas ce sont des chemins particuliers d'exploita-

tion, des chemins de souffrance, des servitudes de

passage.

Quant aux chemins qui ont une utilité locale, qui

sont affectés à un usage général, ils sont compris sous

l'expression de chemins communaux. Ce sont la les

voies autrefois appelées seigneuriales, les traverses de

l'ancien droit.

Les chemins communaux sont donc des voies publi-

ques et c'est de ce caractère de publicité que découle

l'appropriation communale. Mais que doit-on entendre

par chemins publics ? Nous les définirons les voies de

communication qui conduisent de commune en com-

mune, ou servent dans leur territoire et hors l'enceinte

des habitations a l'exploitation d'une certaine quantité
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de propriétés rurales, tandis que les chemins prives peu-

vent être définis : la portion de terrain consacrée au

passage, et appartenant soit à titre de servitude sur

l'héritage d'autrui, soit a titre de propriété privée, à

ceux qui s'en servent pour leur usage particulier. D'après

ces définitions nous appellerons chemins communaux

tous les chemins publics qui appartiennent a Ia.com-

. mune. Avant la loi de 1836, on avait l'habitude de les

distinguer par des qualificatifs divers, suivant leur uti-

lité plus ou moins grande, mais il n'y avait pas de diffé-

rence dans le régime légal auxquels ils étaient soumis.

C'est ainsi que la loi des 16-24 août 1790, art. 8, les

soumet tous indistinctement «à la vigilance des corps

municipaux 5» que la loi des 26 sept.-6 oct. 1791,

art. 2, déclare que «tous les chemins reconnus par le

directoire de district pour être nécessaires a la commu-

nication des paroisses, seront rendus praticables et en-

tretenus aux dépens des communautés sur le territoire

desquelles ils sont établis. » La loi du 23 messidor an V

se sert au contraire de l'expression chemins vicinaux,

qu'elle définit: «ceux dont la destination est de faciliter

l'exploitation des terres. » Elle confond dans ce quali-

ficatif chemins vicinaux toutes les voies de communica-

tion appartenant a la commune. Il en est de même de la

loi du 9 ventôse an XIII. Celle du 28 juillet 1824 n'a

pas introduit un système différent, ainsi que le prouve

son intitulé : loi relative aux chemins communaux ou

vicinaux. Son article premier déclare que tous les che-

mins reconnus par un arrêté du préfet sur une délibé-

ration du conseil municipal pour être nécessaires a la

communication des communes, sont a la charge de celles

sur le territoire desquelles ils sont établis.
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La loi du 21 mai 1836 est venue faire cesser cette

confusion. Depuis lors, s'il est vrai de prétendre que
tous les chemins vicinaux sont des chemins communaux,
la proposition inverse n'est pas exacte,comme elle l'était

sous l'empire de la législation précédente. On ne peut
donc plus dire que tous les chemins communaux soient

des chemins vicinaux. Cette dernière qualification ne

doit donc plus s'appliquer qu'à ceux qui auront été dé-

clarés tels par l'autorité compétente. Cette déclaration

de vicinalité ne s'étend pas à tous les chemins publics,
car elle a pour effet d'obliger la commune à entretenir

et à réparer ceux qui en auront été l'objet (art. 1er, loi

de 1836), et il convient qu'elle n'en multiplie pas trop
le nombre, si elle ne veut voir les ressources dont elle

dispose promptement absorbées.

Il existe donc dans les campagnes un nombre consi-

dérable de voies de communication dont le caractère n'a

pas été rendu manifeste par un acte du pouvoir législatif
ou du pouvoir réglementaire, mais qui servent pourtant
à l'usage public. Sur dix chemins sillonnant en loua sens

le territoire d'une commune, il y en a tout au plus un

ou deux auxquels on a reconnu le caractère vicinal.

Quant aux autres auxquels l'autorité n'a pas attribué ce .

caractère, mais dont l'utilité est cependant très-grande,
dont l'affectation à l'usage public et, par conséquent, la

propriété communale sont incontestables, quelle est la

dénomination qui leur appartient ?

Proudbon (tome 2, n° 306) a cru devoir reconnaître

deux catégories de chemins entre les chemins vicinaux

classés et les chemins particuliers. Ceux de la première

catégorie, auxquels il donne le nom de chemins ruraux,

comprennent ceux qui servent de communication entre
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des lieux habités, lors môme qu'ils aboutissent h une

maison isolée, ou qui vont d'une route ou d'un chemin

a une autre route ou chemin. Ceux de la seconde caté-

gorie, qu'il appelle chemins communaux, sont ceux qui
servent a l'exploitation et à la jouissance des propriétés

de la commune, ou qui vont à une fontaine, a un abreu-

voir public. Cette distinction dans le système de Prou-

dhon a des conséquences considérables : il place les pre-

miers dans le domaine public de la commune, et a ce

titre leur attribue le privilège de l'imprescriptibilité,
tandis qu'il considère les seconds comme de simples

propriétés communales. Cette doctrine n'a été admise

ni par les auteurs, ni par la jurisprudence : outre qu'elle

ne repose sur aucun fondement et qu'elle est absolument

arbitraire, elle est illogique en ce sens qu'elle attribue

au domaine public le chemin conduisant d'une route a

une maison habitée, et qui n'a, par conséquent, d'utilité

véritable que pour le service de celte maison, tandis

que le chemin qui conduit d'un lieu habité a une fon-

taine, à un abreuvoir public, a un pâturage communal,

c'est-à-dire servant a un usage public, serait placé dans

le domaine privé de la commune.

La jurisprudence et l'instruction ministérielle du 16

nov. 1839 ne reconnaissaient qu'une seule catégorie de

chemins communaux, en dehors de ceux classés comme

vicinaux : elles les appellent chemins ruraux, parce

qu'ils servent à l'agriculture et qu'ils sont surtout desti-

nés à faciliter les relations qui s'établissent entre divers

groupes épars de population rurale. Mais il faut bien se

garder de confondre ces chemins publics ruraux avec le

simple chemin d'exploitation, qui ne peut servir légale-

ment que pour l'exploitation des champs qui le bordent.
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Ce dernier a un caractère essentiellement privé, et c'est

là d'ailleurs ce que reconnaissait dans son art. 3 le pro-

jet de code rural présenté au corps législatif en 18(38,

projet qui malheureusement, ainsi que nous l'avons déjà

dit, n'a pas reçu la sanction législative. Cet art. 3 était

ainsi conçu : « Les chemins ruraux sont ceux qui bien

« que non classés comme chemins vicinaux, appartien-
« nent aux communes et sont affectés à l'usage du pu-
« blic. »

Ce qui distingue donc le chemin rural du simple che-

min d'exploitation, c'est uniquement que le premier est

affecté à un usage public. Mais à quels signes extérieurs,

à quels caractèresdistiuctifs sera-t-il possible de recon-

naître cette affectation. Sans doute cela sera souvent fort

difficile : bien des fois le chemin d'exploitation se confond

avec le chemin rural. Ce sera aux tribunaux à décider

suivant les circonstances de fait, que l'utilité d'un che-

min n'est pas assez étendu pour lui donner le caractère

public qui justifierait la propriété communale.

Bien que la question de savoir si un chemin est public
ou privé doive la plupart du temps varier avec les es-

pèces, la jurisprudence peut nous fournir les éléments

.nécessaires pour fonder quelques règles générales : on

ne doit en principe placer dans la catégorie des chemins

publics ruraux, que ceux qui sont utiles aux intérêts gé-
néraux du commerce, de l'agriculture et de l'industrie,
au besoin d'un groupe d'individus considérés non pas
comme particuliers ou propriétaires d'un fonds, mais

comme citoyens d'une même commune ou d'un même

pays, obligés de vaquer à des devoirs civils, politiques
ou religieux, ou bien encore ceux qui servent de com-

munication entre deux lieux habités. Il faut, en outre,
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que ces chemins soient indispensables pour la circula-

lion, cl ils n'auront ce caractère de nécessité, que s'ils

sont l'objet de la fréquentation habituelle d'un grand

nombre d'habitants, fréquentation se manifestant par

l'assiette (ixe et permanente de la voie.

D'après ces principes, on doit réputer public le chemin

qui conduit d'une ville ou d'un bourg a une autre ville,

ou a un autre bourg, ou a une route, ou bien d'un che-

min public a un autre chemin public, ou enfin d'un vil-

lage ou hameau a un autre village. De même il y a pré-

somption de publicité, quand un chemin conduit d'une

commune a autre commune en aboutissant, par ses deux

extrémités, à d'autres voies publiques, et quand ce che-

min existe de temps immémorial, qu'il a déjà été classé

comme chemin public, qu'il est séparé par des haies ou

des fossés des propriétés voisines. (Req. 21 juin 1836.)
De même encore on doit considérer comme chemin pu-
blic celui qui aboutit à plusieurs communes, et qui éta-

blit entre elles des relations utiles et nécessaires (Bour-

ges, 30 décembre 1822.). L'on doit encore classer parmi
les chemins publics, et non parmi les simples chemins

d'exploitation ou de défruilement, un sentier qui de

temps immémorial sert a relier des habitations isolées,
et lesmet en communication, par la voie la plus courte,

avec un village, surtout lorsque ce sentier figure dans

des titres ou des plans anciens, et lorsqu'il a été com-

pris lors du classement officiel sur le tableau des che-

mins de la commune. (Besançon, 9 janvier 1863. D 63.

2. 35. — Paris, 4 mars 1861. D. 61. 2. 191 ; 18

mai 1861. D. 62. \. 290.) Enfin, suivant les indications

fournies par l'instruction ministérielle du 16 nov. 1839,
l'on placera encore parmi les chemins publics, ceux qui
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à un pâturage communal.

Mais il faut bien se garder de faire dépendre la ques-

tion de publicité de la largeur plus ou moins grande de

la voie de communication. Un simple sentier de quelques

pieds de largeur pourra constituer un chemin rural, si

l'usage en est général et surtout si la propriété n'en est

revendiquée par personne (Proudhon. t. 2, n° 608). Il

peut être en effet aussi nécessaire, aussi fréquenté qu'un

chemin qui aurait une largeur suffisante pour permettre

le passage des voitures.

De tout ce qui précède, nous devons conclure qu'il ne

faut entendre par chemin rural que celui qui est réelle-

ment affecté à l'usage public et qui appartient a la com-

mune. Nous devons au contraire considérer comme des

chemins privés, ceux qui sont consacrés uniquement à

l'exploitation d'un certain nombre d'héritages, sans ser-

vir de liaison entre des villages ou d'autres chemins,

ou bien encore ceux qui sont créés par un ou plusieurs

propriétaires pour leurs besoins particuliers et leur

usage exclusif. Ce sont là à proprement parler des che-

mins d'exploitation, des chemins de desserte. Leur uti-

lité restreinte, et la fréquentation peu considérable dont

ils sont l'objet doivent exclure toute idée de publicité et

et par conséquent d'appropriation communale.

Abordons maintenant ce qui concerne plus spéciale-

ment la publicité et la propriété des chemins ruraux.

I. — Publicité des chemins ruraux.

Le passage habituel du public a seul créé la plupart de

ces voies de communication. C'est ce droit d'usage général
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qui les a fait classer parmi les chemins publics et non pas

l'acte de l'autorité compétente. Il existe bien dans chaque

commune un état des chemins ruraux dressé en suite delà

circulaire ministérielle de 1839 ; mais nous verrons plus

tard que ce n'est pas là un classement qui produise des

effefs analogues à celui des chemins vicinaux. L'arrêté

du préfet qui approuve l'état dressé par le maire n'a que

l'effet d'une simple reconnaissance impuissante par

elle-même à amener un résultat quelconque. C'est un

moyen de faciliter à l'autorité municipale le droit de sur-

veillance qui lui est dévolu par la loi des 16-24 août 1790

sur tous les chemins publics. Que les chemins ruraux

revêtent ce caractère, cela nepeutfaire doute. Tous les

auteurs le reconnaissent sans difficulté : « En dehors des

« chemins vicinaux, dit M. Foucard, dans ses éléments

« de droit public et administratif (t. 2, n° 1179), il se

«. trouve dans toutes les communes des voies de commu-

« nication qui bien qu'elles aient moins d'importance,

« sont cependant utiles à cause des lieux auxquels elles

« donnent accès. Ces voies de communication ont reçu

« le nom de chemins ruraux. Les chemins ruraux sont

« des chemins publics, car ils peuvent servir à l'usage
« de tous -, ils appartiennent à la commune. » Un autre

auteur de droit administratif, M. de Cormenin (Dr. adm.

t. 1, p. 297), s'exprime ainsi : « D'après la loi de 1830,
« les chemins vicinaux légalement reconnus et mainte-

« nus comme tels sont seuls à la charge des communes.

« Ils sont déclarés imprescriptibles, mais ce n'est pas
« une raison pour que les autres chemins de la commune

« cessent d'être publics, et que les riverains puissent
« empiéter sur leur largeur, les encombrer, les ihter-

<c cepter et entraver leur circulation. » C'est aussi la
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doctrine de Proudhon (Dom. public, t. 2, ir 600):
« Quoique l'établissement des roules et chemins vici-

« îiaux soit nécessairement fondé sur les décrets de l'au-

« torité, tandis que les chemins ruraux ne doivent le

« plus souvent leur création qu'a l'usage pratiqué par les,

« habitants des Ihux, leur existence de voies publiques
« n'est pas moins légale, soit comme étant un effet de

« l'ancienne coutume inveterala consueludo pro legenon
* immerito custodilur, soit comme -étant le résultat de

« la prescription acquisitivedu fonds possédé a titre de

« maître par le corps moral que nous appelons le pu-
a blic. »

Nous pourrions sur ce point multiplier les citations.

Nous avons d'ailleurs un document officiel et quasi-légis-

latif, qui attribue aux chemins ruraux le caractère de

chemins publics. Un avis du Conseil d'Etat du 21 avril

1839 porte: « Le conseil d'Etat.... en ce qui touche la

« qualification et le caractère des chemins publics que le

« rapport attribue aux chemins qui n'ont pas été classés

« comme vicinaux et auxquels ne sont point applicables les

« dispositions de la loi du 21 mai 183G. — Considérant

« que le droit du public sur les chemins laissés a la

« jouissance de la commune, dérive d'un acte adminis-

« tralif régulier ou d'une possession ancienne et doit

« être constaté par l'autorité, sous la protection de la-

« quelle cet usage public est placé, est d'avis qu'il con-

« vient d'inviter les préfets sinon a classer comme vi-

« cinaux les chemins dont la conservation sera jugée
« utile par les conseils municipaux, du moins à les faire

« comprendre tous, quelque soit le degré de leur impor-

te tance sur un tableau général et descriptif, avec l'indi-

ce cation de leur largeur, de leur point de départ et de
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« jonction, afin que la propriété du sol de ces chemins

« ou leur usage commun soient mis a l'abri de toute at-

« teinte, et que le classement au rang de chemins vici-

« naux puisse être facilement opéré a mesure que les

ce ressources des communes le permettraient. »

Ce caractère de publicité a d'ailleurs été reconnu par

la loi du 21 mai 1836. Le législateur a eu soin en clïét

de laisser pour le classement des chemins vicinaux la

porte incessamment ouverte. À mesure que les ressour-

ces d'une commune augmentent ou que l'utilité générale

réclame une modification, l'administration a toujours le

pouvoir de faire passer un chemin rural dans la catégo-

rie des chemins vicinaux dont l'entretien est à la charge

des communes.

La jurisprudence a d'ailleurs constamment reconnu

ce caractère de publicité et souvent même a exagéré

le principe. C'est ainsi que la Cour de cassation a

admis que la loi de 1791 (Code rural, art. 40, lit. 2)
avait placé au rang des chemins publics ceux servant à

la desserte des héritages, qu'un arrêt ert date du 25 août

1825 ne place dans la catégorie des chemins privés que

ceux qui sont fermés par des grilles ou barrières. Ces

décisions sont évidemment critiquables -, les chemins de

desserte sont en général des chemins privés, et d'autre

part il existe un grand nombre de chemins non fermés,

dont le caractère privé est incontestable. Quoiqu'il en

soit, elles indiquent la tendancedelajurisprudence.il
n'est donc pas douteux que les chemins ruraux, dans

les conditions que nous avons exigées ci-dessus, ne

soient des chemins publics.

Faisant application de ce principe, que les chemins

ruraux sont affectés a la jouissance du public et assu-
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jellis à lous les droits d'usage compatibles avec leur

destination, la jurisprudence a décidé que chacun peut

y passer de jour et de nuit, à pied ou en voiture, sans

qu'on puisse jamais y mettre obstacle. (Req. rej. 21 juin

1836.) On a jugé ainsi qu'un maire n'avait pas le droit

d'interdire l'usage des chemins ou sentiers ruraux, sous

prétexte de la conservation des récoltes, et pour préser-
ver les*fonds voisins du maraudage. (Civ. rej. 14 janv.
184-8. D. 4-8,1. 64.) De même celui qui use du chemin

suivant sa destination, n'est pas responsable du dom-

mage'que peut causer cet usage aux propriétés voisines.

(Angers, 23 février 1843.) Nous verrons ci-dessous

d'autres conséquences de ce principe de publicité des

chemins ruraux : ainsi les riverains peuvent faire des

plantations sur la limite extrême du chemin, sans tenir

compte des distances prescrites par l'art. 671 du Code

civil. Ils ont aussi le droit d'élever des constructions le

long des chemins et d'y ouvrir des jours sans être obli-

gés de se conformer aux règles des articles G78 et suiv.

du C. civ. Enfin il leur est permis de faire écouler sur

la voie publique leurs eaux pluviales et même leurs

eaux ménagères, a la condition de ne pas y causer de

détériorations. Au surplus nous étudierons plus au long''
ces diverses questions, lorsque nous traiterons du ré-

gime auquel sont soumises les propriétés riveraines.

II.— Propriété des chemins ruraux.

De ce qu'un chemin rural est incontestablement em-

preint d'un caractère de publicité, il s'en suit qu'il doit

être rangé parmi les biens appartenant a la commune,



— 40 —

Mais nous savons que celle-ci possède deux catégories

de biens, ceux de son domaine privé, dont elle jouit

comme un simple propriétaire, dont elle perçoit les re-

venus ou dont les habitants ont la jouissance privative;

ceux de son domaine public, dont elle a bien plutôt la

surveillance et l'administration que la propriété, qui

sont affectés a l'usage de tous et non susceptibles d'ap-

propriation de la part des particuliers. Les premiers

sont dans le commerce et par conséquent prescriptibles

(art. 9227, C. civ.), les seconds sont hors du commerce

et protégés par le principe de l'imprescriptibililé (art.

2220 C. civ.) Dans quelle catégorie devons-nous ranger

les chemins ruraux ? Cette question est importante a

plus d'un point de vue : elle fait l'objet d'une vive con-

troverse, bien qu'elle nous semble aujourd'hui tranchée

par l'art. 10 de la loi du 21 mai 1836.

L'art. 538 C. civ. n'a désigné dans son énuméralion

des biens composant le domaine public, que les chemins

à la charge de VElat. Or s'il avait voulu appliquer les

mêmes règles aux chemins communaux, il s'en serait

expliqué formellement. D'autre part il n'est pas possible

de soutenir que cet article 538 n'a eu en vue que de don-

ner l'énumération des biens composant le domaine pu-

blic national, mais que les chemins communaux sont

compris dans les expressions employées par le législateur

a la fin du même article : « et généralement toutes les

« portions du territoire français, qui ne sont pas sus-

« ceplibles d'appropriation privée, seront considérées

« comme des dépendances du domaine public. » — En

elfet, une chose n'est pas susceptible de propriété pri-

vative soit par sa nature, soit en vertu d'un acte de

l'autorité qui l'attribue au domaine inaliénable et im-
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prescriptible. En ce qui concerne les voies de commu-

nication, leur affectation a l'usage public ne saurait

donc suffire pour les mettre bors du commerce. Tant

qu'elles seront l'objet de la fréquentation du public,
elles ne rentreront pas dans le domaine des particuliers,
mais cela tient non pas a ce qu'elles sont bors du com-

merce, mais a ce que la possession des riverains n'est

pas utile.

Nous avons dit qu'un acte de l'autorité pouvait inter-

venir pour attribuer une cbose au domaine public. C'est

ce qui a lieu pour les grandes routes.

L'art. 538 les a placées dans le domaine public, et en

voici la raison : Ces voies de communication ont de tout

temps été l'objet d'un classement. Tant qu'elles existent

a l'état de routes, elles sont réputées affectées a l'usage

public, même malgré leur abandon. Pour les remettre

dans le commerce, pour les rendre susceptibles d'ap-

propriation de la part des particuliers, il fallait que
l'autorité qui les avait classées vînt constater dans un

acte public leur inutilité et leur délaissement. Jusque-
la elles demeuraient bors du commerce.

Mais en était-il de même des chemins communaux

sous l'empire du Code civil. Sous celte expression, nous

savons qu'on confondait tous les chemins appartenant a

la commune. On ne faisait aucune distinction entre ceux

que nous appelons aujourd'hui chemins vicinaux et ceux

que nous nommons chemins ruraux. Tous étaient sou-

mis aux mêmes règles. Qu'ils aient été ou non l'objet
d'un classement, ils n'étaient pas définitivement mis

bors du commerce, en ce sens qu'ils n'étaient pas dé-

clarés non susceptibles de propriété privée, tant qu'un

nouvel acte admininistratif n'aurait pas constaté leur



inutilité et leur abandon. Leur destination venanlà chan-

ger, ils étaient susceptibles d'appropriation de la part des

particuliers, et par conséquent ne faisaient pas partie du

domaine public.

La loi de 1836 est venue modiiîercette situation. Elle

a distingué nettement deux catégories de chemins com-

munaux : des chemins vicinaux et des chemins "ruraux.

Les premiers sont définitivement mis hors du commerce

par la déclaration de vicinalité. Ce qui avait lieu pour

les routes nationales, existera désormais pour les che-

mins vicinaux. Us seront présumés affectés à l'usage de

tous, et ils seront imprescriptibles, jusqu'à ce que l'au-

torité qui les a classés ait constaté leur inutilité dans

un acte public. Jusqu'à ce moment, ils ne seront pas

susceptibles d'appropriation privée et ils feront partie

du domaine public communal.

Mais la situation a-t-elle été modifiée en ce qui con-

cerne les chemins ruraux? Nullement. Aucun acte de

l'autorité n'est venu les mettre hors du commerce ; c'est

uniquement l'usage auquel ils étaient destinés, qui avait

pour effet de les soustraire a la propriété privée. Il faut

donc reconnaître que dès que cet usage a cessé, le che-

min rentre sous l'empire du droit commun : et rien ne

peut mieux prouver le changement de destination que

l'usage exclusif que font les riverains de la localité ou

d'une portion de la voie, sans oppositon de la part des

habitants. D'autre part, s'il était vrai de dire que le

chemin rural fait partie du domaine public communal,

le législateur de 1836 n'aurait pas eu besoin de procla-
mer le principe de l'imprescriptibilité en ce qui concerne

les chemins vicinaux ; car si tous les chemins commu-

naux non classés font partie du domaine public, il doit
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en cire de même il plus forte raison de ceux qui sont

classés.

Au surplus nous renvoyons sur ce point aux dévelop-

pements que nous donnerons à propos de la question

connexe del'imprescriptibililédes chemins ruraux.

Bornons-nous à retenir ceci, c'est que, suivant nous,

tous les cliemins ruraux appartenant à la commune doi-

vent être rangés dans la catégorie des biens de son do-

maine privé. Nous aurons plusieurs fois, au cours de

cette étude, à faire l'application de ce principe.

Nous avons supposé jusqu'ici que le chemin est réel-

lement affecté a l'usage public. Cette affectation a pour

effet incontestable l'appropriation communale. Mais il

peut se faire qu'un particulier conteste la destination du

chemin, et qu'un riverain se prétende seul propriétaire
de la voie de communication. En conséquence il établit

une barrière ou un fossé sur la partie du chemin qui tra-

verse ou borde son fonds et s'oppose au passage du pu-

blic. A cet acte la commune répond en faisant dresser

contre l'auteur de l'entreprise un procès-verbal pour

contravention a l'art. 479 ll°C. pén. On poursuit de-

vant le tribunal de simple police, et le juge de paix,
devant l'exception de propriété que fait valoir l'inculpé,
est obligé de surseoir au fond jusqu'à ce que le tribunal

civil ait statué. Lorsque les parties se trouveront de-

vant le tribunal saisi de la contestation et si aucune

d'elles ne peut se prévaloir d'une possession utile, a

défaut de toute autre preuve, le sol du chemin sera-l-il

présumé être affecté a l'usage public et par conséquent
laire partie du domaine communal, ou bien la présomp-
tion sera-t-elle en faveur du propriétaire riverain ? Surce

point trois opinions ont été soutenues,
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le! système. — A moins que le riverain ne justifie de

sa prétention par des titres précis, tout chemin rural

par cela seul qu'il existe est de sa nature réputé public,
et appartient a la commune, s'il n'y a preuve contraire.

Tel était, dit-on, le système adopté à Rome. Il y avait

chez les Romains deux espèces de chemins ruraux : ceux

dont les riverains justifiaient avoir fourni le sol et sur

lesquels le passage ne pouvait être exercé qu'a titre de

servitude ; ceux dont le sol a pu être fourni originaire-

ment par les riverains, sans qu'ils puissent en justifier,
et qui étaient réputés propriété commune. (Dig. 1. 2,

§ 23, ne quid in loco). On appelait vice vicinales tous les

chemins dont il n'est pas prouvé que le sol appartienne
aux riverains, qu'ils conduisent dans les bourgs ou

villages, ou qu'ils se perdent au milieu des champs. On

réservait le nom de vioe agrairoe aux seuls chemins dont

le public a l'usage à titre de servitude, mais c'était tou-

jours aux riverains à prouver que le sol du chemin leur

appartenait. De droit il était réputé public. (Dig. 1. 3,

de locis et itin. pub.)

C'était fa d'ailleurs la théorie de l'ancienne législation

française. Nous avons vu en elfet qu'aux seigneurs hauts-

justiciers appartenait la propriété des chemins de tra-

verse. Ce droit leur l'ut universellement reconnu : Rien

« ne peut détruire ce principe, dit Fréminville dans sa

« Pratique des terriers, si ce n'est des titres précis qui

« doivent être reportés par ceux qui contesteraient un

u droit aussi général. » Nous savons que la commune a

élé mise au lieu et place des seigneurs ; il faut donc dire

qu'en principe, elle est présumée propriétaire des che-

mins ruraux.

C'est d'ailleurs ce qu'a plusieurs fois admis la juris-



- 45 —

prudence, par ce motif que celle présomption doit dé-

river de la déclaration d'utilité publique contenue dans

l'arrêté du préfet, qui classe une voie de communication

parmi les cbemins ruraux, conformément à l'inst. min.

du 1G novembre 1839. Un arrêt de la Cour de cassation,

dont nous avons déjà parlé, pose en principe que la

présomption de propriété est en faveur de la commune»

Le conseil d'Etat de son côté, a la date du 23 août 1838,

a rejeté la réclamation d'un propriétaire, qui s'était

pourvu contre un arrêté préfectoral en se prétendant

propriétaire de deux sentiers portés au tableau des che-

mins de la commune. Il ressort de cette décision que

l'affectation a l'usage public, et par conséquent la pro-

priété communale est présumée.

Cette doctrine est également admise dans un grand

nombre d'arrêts de la chambre criminelle de la Cour de

cassation, qui décident que le juge de simple police ap^

pelé à juger une anticipation commise sur un chemin

rural, doit surseoir à statuer jusqu'à ce que l'exception

de propriété élevée par l'inculpé ait été jugée par les tri-

bunaux civils, mais admettent que c'est à cet inculpé à

faire la preuve de sa prétention (Cass. 8 mars 1844. D. 44.

4, 313. 1er mars 1849. D. 49. i, 160-, rej. Î8juin 1833;

D. 53. 1,319; Cass. 12 janv. 18£6. D. S6. I, 142.)

La jurisprudence la plus récente semble il est vrai

avoir abandonné cette opinion; mais en déclarant que

les voies de communication dont il s'agit sont présumées

être la propriété des riverains, la Cour de cassation s'est

presque toujours placée au point de vue de l'action pos-

sessoire et de la prescription dont elle déclare les che-

mins ruraux susceptibles. Or pour qu'il en soit ainsi,

c'est-à-dire pour que le chemin soit susceptible de pos-
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session, il est indispensable qu'il soit un chemin privé et

non chemin un public classé ou non classé. Il faut d'abord

connaître si le chemin est ou non public. C'est donc ré-

soudre la question par la question elle-même que de dé-

clarer à priori que les chemins ruraux sont présumés

appartenir aux propriétaires dont ils traversent les héri-

tages, c'est-à-dire que ce sont des chemins privés. D'ail-

leurs, dit-on dans ce système, il n'est pas du tout certain

que la prescription puisse s'appliquer en notre matière.

L'argument a contrario que l'on prétend tirer de l'art. 10

de la loi de 1836 ne porte pas par cela seul qu'il s'agit

d'un chemin non classé comme vicinal, il ne s'en suit

pas qu'il ait perdu le caractère de chose publique, qu'il

doit a sa destination et à l'usage qui en est fait. 11 est

par conséquent hors du commerce et imprescriptible.

Que la présomption de propriété soit en faveur de la

commune, c'est encore l'avis d'un grand nombre d'au-

teurs : M. Troplong refuse a celui qui aurait commis une

anticipation, la faveur de se prévaloir de la possession

annale, parce que, dit-il, cette prétendue possession

aurait pour effet de rejeter la preuve de la propriété

sur la commune, qu'il s'agit d'un sol appartenant jus-

qu'à preuve contraire au domaine public, et sur lequel

on ne peut acquérir aucun droit de possession par la

raison qu'il est de sa nature imprescriptible. De même

M. de Cormenin (quest. dedr, adm., v°chem. vicin.. 1.1,

p. 40), a propos d'un chemin déclaré vicinal par le préfet,

mais dont la propriété était revendiquée par un particulier

s'exprime de la manière suivante : « A défaut de preuves,
« il n'y a que des présomptions. Or la présomption est

« pour la commune ; elle repose sur l'existence anlé-
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« ricure et sur la configuration ou les traces apparentes
« d'un chemin public. »

L'administration semble avoir constamment reconnu

le même système. L'instruction ministérielle de 1839

charge les préfets de faire connaître aux maires un arrêt

de la Cour de cassation du 25 sept. 1838 duquel il ré-

sulte, que lorsqu'un particulier se prétend propriétaire

d'un terrain qu'il est prévenu d'avoir usurpé, c'est à ce

particulier et non à la commune qu'incombe l'obligation

d'établir le droit de propriété.

(Dans ce sens : Flandin. Revue critique, année 1862.

de Raze, même revue. Isambert. Traité de la voirie,

n° 309. Cormeniu. Quest. dedr.adm., t. I, p. 40).

2° Système. — Toute voie de communication est en

principe présumée faire partie de la propriété privée.
—

Les partisans de la première opinion ont a tort invoqué

le droit romain et l'ancienne législation française. Pour

ce qui est du droit romain, nous savons que c'est par

leur degré d'importance qu'on distinguait surtout les

voies vicinales des voies agraires. Or parmi les voies

vicinales, les unes étaient privées, les autres publiques.

Elles ne revêlaient ce dernier caractère, que dans le cas

où l'affectation a l'usage public remontait a une époque

fort éloignée : cvjus memoria non extat.

Mais en principe, toutes les fois surtout qu'elles n'a-

vaient pas une existence immémoriale et que les répa-

rations étaient effectuées par des riverain'?, elles étaient,

malgré leur destination, réputées privées. (L. 1, § 22, ne

quid in loco). Pour ce qui est des voies agraires, elles

étaient généralement des voies privées: elles n'étaient af-

l'eclécs au public, que si elles faisaient communiquer un
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groupe de population avec une grande roule. (L. 2, §23,

nequid in loco.) En principe donc, le sol était présumé

appartenir aux propriétaires des fonds que le chemin

bordait ou traversait.

Le droit ancien ne s'est pas éloigné de cette théorie.

Si la propriété d'une chemin public appartenait au sei-

gneur haut-justicier, c'était en tant qu'affecté a un usage
commun. Mais cette affectation a l'usage de tous, c'est-

à-dire la propriété du seigneur, n'était pas le moins du

monde présumée-, c'était a lui, en cas de contestation,

qu'incombait la preuve de la destination véritable du

chemin. C'est ce qui résulte d'un arrêt rendu par le

parlement de Paris le 21 mai 1686. Les habitants d'une

paroisse ayant prétendu qu'un chemin conduisant de leur

village à l'église était public, et a ce titre devrait être

réparé par le seigneur, celui-ci soutint, au contraire,

qu'il n'y avait pas preuve qu'il y eût un chemin public.

(Nupied. Journal des audiences, t. S, p. 100.)

D'autre part, le fondement de la présomption en fa-

veur de la commune que l'on prétend trouver dans l'ar-

rêté du préfet qui classe un chemin en tant que public
rural n'existe pas. Car nous verrons que ce classement,

ou plutôt celte reconnaissance, est toute d'ordre adminis-

tratif, et laisse entière les questions de propriété et de

possession qui intéressent les riverains. (Cass. 13 déc.

1864. Sir. 65. 1. 19.)

Au contraire, la présomption dont les riverains sont

en droit de se prévaloir se fonde sur deux points in-

contestables : en premier lieu les chemins ruraux servent

en général a l'exploitation des fonds qu'ils bordent ou

qu'ils traversent. C'est pour leur usage et pour leur uti-

lité qu'ils ont été créés. En second lieu, ils sont en quel-



— 49 —

que sorte nuis aux héritages riverains ; originairement
ils en ont fait partie, et sauf la preuve contraire, ils sont

demeurés les accessoires de ces héritages conformé-

ment ii l'article 516 C. civ, C'est donc à un accord ex-

prèsou tacite des riverains, qu'ils sont présumés devoir

leur établissement. Chacun des intéressés est réputé
avoir fait abandon d'une faible portion de sa propriété
en vue de jouir sur l'héritage voisin d'un avantage pa-
reil. Ou bien encore le chemin a été créé par la destina-

lion du père de famille, qui alors que les fonds étaient

réunis dans sa main a été obligé, pour son exploitation,
de se donner un accès facile à une voie publique. Quoi-

qu'il en soit de son origine, le chemin est réputé tout au

moins la propriété commune de tous les héritages qu'il
borde ou traverse : chacun a le droit d'en user. C'est ce

qui fait (pour se servir des expressions d'un auteur an-

cien) « que le soldes chemins vicinaux devient en quel-

que sorte public entre les coûsagers. » (Dubreuil. Cou-

tumes et usages de Provence.)

La jurisprudence a souvent décidé que sauf le cas où

le caractère public d'un chemin est déclaré ou prouvé,
toute voie de communication est en principe présumée
faire partie da domaine privé. C'est ce qui a été re-

connu par la cour de cassation dans un arrêt du 9 déc.

1857 : « attendu que les chemins ruraux sont présumes
« appartenir aux propriétés dont ils traversent les héri-

« tages. » (Sir. 58. I. I5i.)D'autres décisions plus ré-

centes ont admis le même principe : citons un arrêt de

la Cour d'Amiens du 30 nov. 1868 (Sir. 69. 2, 37); un

autre de la Cour de Pau du 9 fév. 1870 (Sir. 70. 2. 156);
enfin des arrêts de cassation du 27 avril 180-1.et du 1G

avril'I8GG. (Sir. 64. 1. 212. Sir. GO. !.. 3ii.)
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Pour ce qui est du reproche fail a celte jurisprudence

de s'être presque toujours placée au point de vue de l'ac-

tion possessoire et de la prescription dont elle déclare

les chemins ruraux susceptibles, pour arriver à trancher

la question de propriété par une pétition de principes,

on comprend que les auteurs qui croient à l'imprescrip-

libité combattent ces solutions.

S'il était vrai de dire que les chemins ruraux sont

imprescriptibles, la première chose à connaître ce serait

en effet de savoir si le chemin est privé, c'est-à-dire

susceptible de possession. En admettant que la présomp-

tion est en faveur du riverain, c'est la question de pro-

priété et non la question de possession qu'on tranche-

rait en jugeant l'action possessoire. Mais pour ceux qui

pensent que le chemin rural est prescriptible, la pré-

somption que l'on fait résulter de la possession n'influe

en rien sur la question de propriété. On n'a pas en effet

à reconnaître si le chemin est public ou privé, on n'a a

apprécier qu'une question de fait. La possession ne

vient que donner plus de force à la présomption que le

riverain trouve dans la loi elle-même. Les décisions de

la jurisprudence sont donc a l'abri de toute critique.

3e système. — Enfin un troisième système, qui a pour

lui l'autorité de M. Dalloz, enseigne qu'il ne faut pas en

celte matière faire échec aux principes généraux. Con-

formément a la règle actori incumbit omis probandi, ce

sera donc toujours au demandeur, commune ou particulier
à justifier de son droit. Toutefois si on devait faire flé-

chir les principes, ce serait en faveur de la commune.

Au cas où ce serait à elle h prouver son droit de pro-

priété, elle ne sera pas assujettie h une preuve aussi ri-
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goitreuse que, colle exigée du riverain : il lui suffira de

démontrer que le chemin est public de temps immémo-

rial. Mais celte preuve de publicité devra toujours être

faite, et c'est en cela que ce système diffère du premier,

qui suppose que le chemin est public par cela seul qu'il
existe. Le riverain, au contraire, qui excipe de son droit

de propriété, devra toujours faire la preuve de ce droit

d'une façon claire et formelle.

La jurisprudence a fait de ces principes de nombreu-

ses applications. Dans l'hypothèse où c'est le riverain

qui est demandeur et qui réclame la propriété d'un che-

min rural, il a été décidé « que des titres lui sont néces-

saires et qu'il lui faut ne pas être repoussé par des cir-

constances propres a faire admettre l'idée de publicité
du chemin. » (Rouen 24 déc. 1825.) De même il a été

décidé « que le riverain d'un sentier rural ne peut tirer

de sa qualité de riverain la propriété exclusive de ce

sentier s'il ne justifie pas de la propriété qu'il invoque.»

(Rouen 27 nov. 1877. D. 78. 2. 1-49.)

Supposons au contraire que c'est la commune qui est

demanderesse, c'est sur elle que retombe la charge de

la preuve. Toutefois on comprend aisément qu'on ne

puisse exiger qu'elle rapporte des titres constatant sa

propriété. La plupart des chemins ruraux ont été créésa

une époque éloignée, par suite de l'abondance volontaire

des voisins. Le plus souvent l'établissement de ces voies

dérive du long usage qu'en a fait le public. Donc, en

prouvant cette publicité, la commune triomphera. Mais

comment et à quels signes pourra-t-on reconnaître celte

publicité ? (1c sera ni par leur largeur, ni par leur im-

portance, ni même par la reconnaissance faite par les

aulorilés adininisli'.ilives incompétentes lorsqu'il s'agit
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rivera a savoir si un chemin est oui ou non un chemin

public. Cela dépendra toujours des questions de fait lais-

sées a l'appréciation des tribunaux.

(Dans ce sens: Cass. 17 avril 1853; 17 avril 1867 ;

Paris 16 mars et 23 août 1861 ; Colmar, 3 avril 1862.

Req. 24 mai 1869. D. 71. 1.133. — Dalloz, répertoire,

nos 1340 et suivants. V° voirie par terre.)

Quant a nous, s'il nous faut prendre parti dans ce

débat, cette dernière opinion nous paraît la plus fondée.

La première, en rejetant sur les particuliers tout le iar-

deau de la preuve, entraînerait des abus et des injustices

au profit des propriétaires, qui souvent n'ont laissé pas-

ser le public que par simple tolérance. La seconde

est aussi trop absolue, et faciliterait les usurpations

au préjudice des communes. La présomption de pro-

priété que l'on veut reconnaître en faveur des riverains

est fondée sur l'article 546 Code civ. Or, cet article

n'est pas fait pour cette hypothèse. Si un chemin est

l'accessoire du fonds voisin, c'est a la condition qu'il soit

privé. Or c'est précisément la question en litige. D'autre

part il serait dangereux d'admettre que tout chemin ru-

ral est jusqu'à preuve contraire la propriété desriverains.

Ce serait entraîner les communes dans des procès inces-

sants. On sait en effet combien les propriétaires voisins

d'un chemin sont disposés a empiéter, voir même à

usurper le sol de cette voie de communication. Dans ces

conditions, on peut comprendre aisément a quelles diffi-

cultés la commune viendrait se heurter, quand il s'agirait
de faire tomber la présomption de droit qui serait établie

en faveur des riverains par la preuve complète du droit

de propriété.
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Noire système au contraire respecte d'une façon suffi-

sante les droits des riverains. D'ailleurs pourquoi se dé-

partir du droit commun ? .

En résumé, nous admettrons donc qu'aucune présomp-

tion de propriété n'existe ni en faveur des riverains, ni

en laveur de la commune, qu'en cas de contestation, ce

seta toujours au demandeur à justifier sa prétention, le

particulier en prouvant clairementson droit, la commune

en démontrant que le chemin est affecté a l'usage public.

CHAPITRE II

Delà reconnaissance des chemins ruraux

Il existe dans chaque commune un grand nombre de

cnemins affectés à l'usage public. Tantôt cet état de fait

remonte a un temps immémorial, tantôt seulement à une

époque peu éloignée, mais suffisante pour créer en fa-

veur de la commune une présomption invincible de pro-

priété. En ce qui concerne les routes nationales ou dé-

partementales et les chemins vicinaux, un acte de l'au-

torité supérieure, appelé classement, vient révéler leur

caractère et leur affectation a l'usage de tous. Nous ne

trouvons rien de semblable en matière de chemins ru-

raux, qui sont cependant des chemins publics. Leur

utilité peut être considérable, mais précisément parce

que le nombre en est très grand, l'autorité municipale

ne peut pas réclamer pour tous un classement, qui aurait
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pour effet de les faire passer dans les catégories des che-

mins vicinaux et par voie de conséquence d'épuiser les

ressources de la commune, désormais obligée de pourvoir

a leur entretien. Il faut d'une part ménager les ressour-

ces communales, qu'un réseau de chemins vicinaux trop

étendu absorberait rapidement, et d'autre part constater

la publicité du chemin, dont aucun acte du pouvoir lé-

gislatif ou du pouvoir administratif n'est venu manifes-

ter le caractère. Tel est le problème qu'on est arrivé à

résoudre au moyen de la reconnaissance des chemins

ruraux. Nous parlons ici de reconnaissance et non point

de classement, celte dernière expression nous semblant

convenir plus spécialement a la décision de l'autorité,

qui a pour objet de placer un chemin public dans la ca-

tégorie des chemins vicinaux.

§ 1. —Des effets de la reconnaissance des chemins

ruraux.

Cette reconnaissance n'est que la constatation d'un l'ait

préexistant. Elle ne saurait donc attribuer au domaine

communal la propriété ou la possession de tout ou partie

d'un chemin qui n'en fait réellement pas partie (C. 24

janvier 186o. D. 65, 1, 310; Req. 14 mai 1877. D. 78,1,

15), et réciproquement un particulier ne pourrait se pré-

valoir de ce que l'autorité municipale a omis dans l'état

qui est dressé par elle, un chemin qui pourtant serait

affecté à l'usage public, pour s'en attribuer la propriété

exclusive. Il est vrai que la circulaire ministérielle du

16 mars 1839 nous dit que le tableau des chemins vici-

naux dressé conformément aux formes prescrites lera
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titre au profil de la commune. Mais cela n'est exact

qu'autant qu'il n'existe pas de réclamation. C'est ce que
reconnaît d'une façon constante la Cour de cassation :

« Si les arrêtés déclassement sont insuffisants pour éta-

« blir le droit de propriété des communes, ces actes

« corroborés par une longue possession déterminent le

« véritable caractère de cette possession. Ils attestent

a le droit auquel ont toujours prétendu les communes

« de se considérer comme propriétaires des terrains sur

« lesquels sont assis les chemins classés, et joints a

« d'autres éléments de preuve, ils peuvent constituer

« une preuve complète du droit des communes. » (Req.

rej. 27 avril 1864.) C'est d'ailleurs ce qu'admettent éga-

lement la plupart des auteurs qui ont écrit sur la ma-

tière: « L'inscription d'un chemin sur le tableau des

« chemins ruraux de la commune, ou l'arrêté de recou-

« naissance du préfet ne sauraient suffire pour faire pas-
« ser un chemin dans le domaine municipal, mais il ré-

« sulterait de cette inscription opérée sans opposition de

« la part des riverains, un préjugé en faveur de la com-

« mune. » (Flaudin. Caractère des chemins ruraux,

p. 23.)

11 est certain que la reconnaissance ne fait jamais

obstacle a ce que l'autorité judiciaire statue sur la ques-

tion de propriété soulevée par un propriétaire riverain.

Si la protection de ce riverain est déclarée fondée, l'ar-

rêté qui a placé un chemin particulier dans le domaine

communal sera sans nul effet. Il est impossible de con-

sidérer ce pouvoir de l'autorité judiciaire comme une

violation du principe de la séparation des pouvoirs. Car

les décisions administratives doivent respecter les droits

acquis et n'intervenir que salvo jure terlii, D'ailleurs la
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reconnaissance n'étant que la constatation d'un t'ait

préexistant, du moment qu'il est reconnu que ce lait

n'existe pas, la décision administrative tombe d'elle-

même.

Ces principes sont admis par une jurisprudence cons-

tante. (Trib. des conflits, 25 mars 1851. Cons. d'Etat,

2 sept. 1862. D.63.3,17.)

Cependant quelques auteurs pensent que l'arrêté de

classement pourrait avoir pour effet d'incorporer au do-

maine communal un chemin privé, a charge pour la

commune de payer une indemnité au propriétaire.

C'était la la doctrine adoptée par quelques arrêts en ce

qui concerne les arrêtés de classement comprenant

un chemin privé parmi les chemins vicinaux. Cette

doctrine est abandonnée par tout le monde, et a sup-

poser qu'elle fût fondée, il ne faudrait pas l'appliquer

en notre matière. Car si le préfet a le droit de faire en-

trer dans le domaine public communal des portions de

la propriété privée, sans avoir recours aux formalités or-

dinaires de l'expropriation, ce droit est exceptionnel et

ne lui a été accordé qu'en ce qui concerne les chemins

vicinaux (art. 15 de la loi de 1836). Mais nous devons

rester ici dans le droit commun-: -

Tout restreint que soit l'effet de l'arrêté de recon-

naissance, il ne sera pas pour cela inutile. Il est impor-
tant de bien déterminer l'intention de l'autorité munici-

pale, de s'approprier le chemin et de caractériser la

possession de la commune par un document rendu pu-
blic. En outre nous avons vu que si l'arrêté de recon-

naissance n'est pas par lui-même susceptible do consa-

crer la prétention de la commune a la propriété du che-

min, il petit du moins servir, eu cas de contestation, à
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l'autorité municipale, en lui indiquant sur quelle voie

elle doit veiller et prévenir les usurpations. Enfin lors-

qu'un procès-verbal aura été dressé contre l'auteur d'une

entreprise sur le chemin reconnu public, le contrevenant

ne pourra échapper à la condamnation qu'en prouvant

son droit de propriété. De même la reconnaissance ren-

dra inutile l'appréciation de la publicité que doit faire

le juge de simple police préalablement a la condamna-

tion, si le contrevenant prétend que le chemin était

privé. À défaut d'un acte de cette espèce, la Cour de

• cassation admet que le juge de la contravention, étant

juge de l'exception, peut apprécier la publicité, comme

i! aurait le droit de la constater, s'il s'agissait d'un vol

et qu'on eût relevé comme circonstance aggravante la

perpétration du fait délictueux sur un chemin public.

(Cass, A janv. 1828. — '25 janv. 1861. — 19 juillet

18G2.)
11 ne faudrait par croire que l'arrêté de reconnais-

sance ait pour conséquence d'obliger les riverainsa main-

tenir le chemin libre et en bon état de viabilité. (Crim.

rcj.Saoùt 1859.) L'administration n'a d'autre droit que

de prévenir les entreprises contre la propriété commu-

nale.

Du moment qu'une voie de communication aura été

placée dans la catégorie des chemins ruraux, il ne sera

pas permis a l'autorité administrative de restreindre la

liberté de circuler sur cette voie par des motifs d'intérêt

privé. C'est ce qu'a reconnu un arrêt de cassation du

14 janvier 18i8, qui a décidé « que le pouvoir des mai-

• « res ne pouvait aller jusqu'à interdire aux citoyens
« l'exercice des droits que les lois leur accordent et spé-
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« cialemcnt la jouissance de senlicrs publics qui trou-

« veront des propriétés sur lesquelles des récoltes

« existent. »

Tout autre est l'effet de l'arrêté de classement d'un

chemin vicinal. De deux choses l'une : ou bien la décla-

ration de vicinalité porte sur un chemin réellement

communal, alors aucune réclamation n'est possible; ou

bien au contraire elle porte sur un chemin dont un

particulier revendique la propriété et que l'autorité ju-

diciaire reconnaît être une voie privée. Dans ce cas la

décision de l'autorité administrative n'aura d'effet que

lorsqu'il aura été procédé a l'expropriation, conformé-

ment a l'art. 16 de la loi de 1736, comme s'il s'agis-

sait de l'ouverture d'un nouveau chemin. (Civ. cassation

20 avril 1868. D. 68,1, 238. Cons. d'Etat, 19 mars 1875.

D. 76. 3, 6.)

La jurisprudence n'a pas toujours admis cette théorie :

elle faisait sur ce point une fausse application du prin-

cipe de la séparation des pouvoirs : lorsque la décla-

ration de vicinalité portait sur un chemin qu'un parti-
culier revendiquait comme privé et que postérieurement
a l'acte administratif, l'autorité judiciaire, seule compé-
tente quand il s'agit de régler une question de propriété,
avait reconnu la prétention du demandeur fondée, celle

décision laissait subsister l'arrêté de classement et ne

donnait droit qu'à une indemnité au protit du proprié-
taire spolié. Cette indemnité était réglée conformément

à l'article 15 do la loi de 1836, c'est-à-dire par le juge
de paix du canton sur rapport d'experts. C'était la viola-

tion du principe de l'art. 545 C. civ.

Nous savons aussi que l'effet du classement d'un che-

min vicinal est de le faire passer dans le domaine pu-
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blic imprescriptible, et de mettre son entretien obliga-

toirement a la charge delà commune.

§ 2. — Formes de la reconnaissance.

La reconnaissance d'un chemin rural se l'ait dans

un état dressé par le maire, et comprenant tous les che-

mins de la commune (même les simples sentiers) qui

ont un caractère public, sans avoir été déclarés vicinaux.

D'après l'instruction ministérielle de 1839, cet état doit

tre rédigé sur diverses colonnes comprenant un nu-

méro d'ordre, le'nom sous lequel le chemin est désigné

communément, la désignation de ses aboutissants, sa

largeur sur le territoire de la commune et enfin sa

longueur actuelle. Lorsqu'un chemin vicinal est déclassé

on l'ajoute a celte liste.

Le tableau ainsi dressé est déposé a la mairie a la

disposition des habitants, qui tous peuvent en prendre

connaissance et réclamer contre l'inscription de chemins

ayant un caractère privé. Ces réclamations sont soumises

avec le tableau au conseil municipal. Celui-ci aura éga-

lement a se prononcer sur l'utilité de chacun des che-

mins portés au tableau, et dans le cas où il reconnaîtrait

la possibilité d'une suppression, il autorisera la vente

du sol au profit de la commune conformément a l'arrêté

du 23 messidor an V (art. 3 et /(), Les réclamations s'il

y en a eu et la délibération du conseil municipal seront

transmises au préfet qui, après en avoir pris connais-

sance, rend un arrêié reconnaissant que tels et tels

chemins sont déclarés publics Cet arrêté est un acte

d'administration pure : aucun recours contentieux n'est

possible contre lui. (Cous. d'Etat, 2 sept. 1862.)
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§ 3. — Des oppositions à la reconnaissance.

Les oppositions à la reconnaissance d'un chemin ru-

ral sont fondées surtout sur la propriété du chemin reven-

diquée par un riverain. Cette matière importante fera

l'objet du paragraphe suivant.

Un particulier peut aussi avoir intérêt a ce qu'un

chemin ne soit pas déclaré public, sans prétendre a

aucun droit de propriété sur ce chemin. Cela peut se

présenter dans une foule d'hypothèses. Voisin d'un che-

min, je puis empêcher une appropriation communale,

qui pourrait devenir indirectement une cause de dom-

mage pour mes fonds riverains en facilitant le passage

d'un plus grand nombre d'habitants. On peut supposer

encore que les arrêtés municipaux concernant la police

des chemins lui soient préjudiciables. De même un rive-

rain d'un autre chemin rural depuis longtemps reconnu

comme telet que les ressources de la commune permettent

d'entretenir, peut avoir un intérêt sérieux à ce qu'on

n'augmente pas le nombre des chemins publics, ce qui

aurait pour conséquence de diminuer les fonds affectés

à l'entretien du chemin qui arrive chez lui. Dans tous

ces cas l'opposition a la reconnaissance ne soulevant pas

une question de propriété ou de servitude, mais une

question d'appréciation d'un intérêt public, c'est a l'au-

torité administrative qu'il faudra s'adresser. Et, d'autre

part, il est bien évident que dans ces diverses hypo-

thèses aucun recours contentieux n'est possible, caria

reconnaissance est un acte d'administration pure, dont

on ne pourra obtenir la réformalion que par la voie

gracieuse.
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Inversement un particulier peut avoir intérêt a (aire

déclarer la publicité du chemin et à réclamer son ins-

cription sur le tableau. C'est encore a l'administration

qu'il appartiendra d'examiner si cette réclamation est

fondée.

Soit que l'autorité intervienne à la suite de ces récla-

mations d'un particulier,, soit que de son propre mou-

vement elle veuille procéder a la reconnaissance d'une

voie rurale, à quelles circonstances de fait devra-t-elle

s'arrêter pour reconnaître la publicité? Nous avons

donné plus haut quelques règles générales sur les signes

distinctifs du chemin public ; nous reviendrons encore

sur cette matière dans leparagraphesuivant. Disonsseule-

ment que ce sera a l'administration a apprécier si le che-

min est nécessaire ou au moins utile a la généralité des

habitants, s'il sert à une catégorie de citoyens non réu-

nis entre eux par un intérêt privé de copropriété, si le

passage s'exerce a litre de droit, publiquement et sans

opposition de la part des riverains, enfin si le chemin

est entretenu aux frais de la commune et sous la sur-

veillance des autorités locales.

§ 4. — Des difficultés qui peuvent survenir entre la

commune et un particulier au sujet de la propriété
d'un chemin, principalement dans le cas où l'auto-

rité municipale veut procéder ou a procédé à la

reconnaissance de ce chemin.

Avant d'aborder l'étude des questions si multiples

que peut faire naître la propriété d'un chemin reven-

diqué a la fois par la commune et par un particulier, il.

nous paraît indispensable d'indiquer quelles sont en
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cette matière les attributions respectives de l'autorité

judiciaire et de l'autorité administrative.

C'est comme gardien de la fortune publique, comme

représentant de l'intérêt commun, que le pouvoir ad-

ministratif a la mission de veiller a la bonne viabililé,

et pour arriver plus sûrement a ce but, il prend soin de

déterminer et de qualifier les lieux sur lesquels doit

s'exercer son action. C'est dans celte mesure qu'il est

compétent pour déclarer si un chemin est public. Mais

sa déclaration n'est que la constatation d'un fait préexis-

tant, et doit respecter les intérêts des particuliers. Si

donc il est démontré que le chemin est privé, la recon-

naissance tombe parce qu'elle n'a plus d'objet. C'est à

l'autorité judiciaire, seule chargée de la protection des

intérêts privés, qu'il appartient de décider,en cas de

contestation, si le chemin fait ou non partie du do-

maine des particuliers. Car c'est un principe aujourd'hui

reconnu par une jurisprudence constante,, que toutes les

fois qu'il s'agit de résoudre une question de propriété

ou de servitude s'élevant entre une commune et un par-

ticulier, cette question sort de la compétence des tri-

bunaux civils. On trouve pourtant, dans les recueils,

trois décisions du Conseil d'Etat contraires a cette doc-

trine. (7 oct. 1807 ; 10 nov. 1807 et 18 juin 1823.) On

avait dit en effet qu'en jugeant la question de propriété,

l'autorité judiciaire résolvait virtuellement la question

de publicité du chemin. Or cette publicité ne peut être

reconnue que par l'autorité administrative. Mais nous

verrons que, d'après la jurisprudence récente, cette

proposition n'est exacte qu'au cas où, en dehors de toute

contestation, il s'agit seulement d'assurer, dans l'intérêt

général, la conservation de la propriété communale. Pé-
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puis 1823 celle jurisprudence ne s'est pas démentie, et

nous pouvons admettre aujourd'hui comme une chose

incontestable, que toute contestation sur la propriété

d'un chemin doit être tranchée par les tribunaux judi-

ciaires.

On voit donc qu'en résumé l'application du principe

que la déclaration de publicité est faite par l'autorité ad-

ministrative, a une porlée assez restreinte. Il faudra

qu'il s'agisse, avons-nous dit, d'une reconnaissance faite

en dehors de toute contestation. Cette opération en effet

doit se faire dans l'intérêt général, elle n'est que la

constatation d'un fait et ne doit nuire à aucun intérêt

privé. Si ces conditions sont remplies, c'est un acte d'ad-

ministration pure qui ne peut pas être attaqué par la

voie côntentieusc. Ce sera encore à l'autorité ad-

ministrative que l'on devra s'adresser s'il s'élève des dif-

ficultés sur le point de savoir si un chemin se trouve ou

non sur l'état des chemins d'une commune (Cass. \b

mars 1854.), quand par exemple il a été désigné dans

ce tableau d'une manière inexacte ou d'une façon in-

complète. C'est l'application de la règle « Illius est in-

terpretari, cujus est condere. »

Mais s'il s'agit de régler des intérêts privés et par

conséquent une question de propriété, alors même que

la commune est intéressée dans le débat, c'est a l'auto-

rité judiciaire qu'il faut s'adresser, Dès que la décision

de l'autorité administrative méconnaît les droits d'un

particulier, elle prend alors un caractère contentieux et

ne peut être considérée comme un acte d'administration

pure.

La Cour de cassation, faisant application de ces diver-

ses règles, décide donc que l'autorité judiciaire sera corn-
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pétente pour reconnaître si un chemin est ou non pu-

blic dans les deux cas suivants : 1" une anticipation est

commise sur un chemin, procès-verba! est dressé et le

contrevenant se défend en excipant que le chemin est

sa propriété. Le juge de la contravention devra surseoir

a statuer jusqu'à ce que l'autorité judiciaire ait résolu la

question- préjudicielle de propriété; 2° une réclamation

est faite soit par un particulier, soit par la commune au

sujet de la propriété d'un chemin rural, l'autorité judi-

ciaire a le droit de déclarer si la voie litigieuse est ou

non publique et par voie de conséquence si elle appar-

tient ou non a la commune. (Cons. d'Etat, il avril 1810.

19mai 18H. Rennes, 28 avril 1818. Req. 22 juin 1831;

7 mars 1837, 21 juin 1830.)

Dans l'hypothèse oùun particulier revendiquerait la pro-

priété d'un chemin, l'autorité administrative aurait-elle

le droit de maintenir provisoirement la commune en

possession, jusqu'à ce que les tribunaux aient statué

définitivement? La Cour de cassation s'est prononcée

pour l'affirmative dans un arrêt du 12 fév. 1834-. Depuis,

cette jurisprudence a été abandonnée et la cour suprême

décide que lorsque, par exemple, un propriétaire a clos

un chemin dont il revendique la propriété exclusive, le

maire ne pourrait pas lui enjoindre de laisser ce chemin

ouvert au public jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la

question de propriété. (Crim. rej. 21 août 1856.; Il fau-

drait toutefois donner une solution différente en ce qui

concerne les routes et chemins vicinaux. Car pour ces

derniers le caractère de publicité ne saurait être mis en

doute. Ils sont attribués définitivement au domaine pu-

blic, etil appartient!) l'autorité municipale de faire cesser

les obstacles qui s'opposent à la circulation Rien n'est
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moins certain, au contraire, que le caractère de publicité
d'un chemin rural, dont la propriété est déniée à la

commune. Le droit de surveillance de l'administration

ne peut s'exercer que si le chemin est public. Or, c'est

précisément la question en litige, et il ne faut pas créer

un préjugé en laveur de la commune.

Les réclamations fondées sur la propriété du sol d'un

chemin sont d'autant plus nombreuses que l'arrêté ad-

ministratif de reconnaissance n'a pas pour effet d'attri-

buer au domaine communal le chemin qui en est l'ob-

jet, et qu'inversement la commune ne perd aucun de

ses droits pour avoir omis l'inscription d'un chemin de

cette espèce. D'ailleurs il peut se faire que le tableau des

voies rurales d'une commune, dressé a la suite de l'ins-

truction ministérielle de 1839, reçoive chaque jour des

modifications. Ces modifications viennent de deux cau-

ses principales : en premier lieu l'affectation à l'usage

public peut avoir cessé par suite de l'abandon volontaire

des habitants qui avaient coutume de se servir du che-

min, et de l'appropriation qu'en a faite un riverain. En

second lieu un chemin peut ne pas avoir été rangé dans

la catégorie des chemins ruraux, soit parce qu'il n'exis-

tait pas encore ou depuis pas assez longtemps, soit parce

qu'il ne présentait des caractères de publicité et d'utilité

suffisants pour qu'on ait pu le placer dans le domaine

communal. Mais sa destination primitive peut avoir

changé, son utilité peut s'être accrue par suite des mo-

difications qui se produisent incessamment dans les

groupes de population. Ainsi, par exemple, un hameau

est délaissé par ses habitants : le chemin qui le dessert

est peu h peu abandonné cl les riverains s'en approprient

le soK Inversement une maison se bâtit au milieu des
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champs, celte habitation en appelle d'autres, bientôt un

village se forme : une personne, deux personnes, dix per-

sonnes passent par le même endroit et un sentier est

tracé chez le propriétaire voisin. Ce sentier n'est d'abord

qu'un simple passage de tolérance, mais peu a peu le

groupe de population, la commune même l'élargissent,
le réparent, l'entourent de fossés. Dans la première hy-

pothèse la commune peut vouloir réclamer contre l'ap-

propriation laite par le riverain, parce que le chemin a

encore un reste d'utilité, et dans la seconde hypothèse,
il peut se faire qu'un particulier, moins tolérant que ses

prédécesseurs, veuille supprimer la voie de communica-

tion qui traverse ses fonds, ou s'opposer a la reconnais-

sance que veut en faire l'autorité locale. Ce sont Ta des

contestations qui naissent tous les jours.

Plus nombreusessont encore les difficultés qui naissent

par suite de la prétention d'un particulier non plus a la

totalité du chemin, mais a une portion de la voie publique.

Ainsi le riverain empiète sur la largeur du chemin, soit

en déplaçant les bornes de son fonds, soit en élevant

une construction en dehors de l'alignement. Il s'agit de

faire reconnaître où finit la propriété communale, où

commence la propriété privée, et c'est encore aux tri-

bunaux a trancher le différend. (Cass. 23 juil. 1839-, 9

août 1862.) Certes, il n'entre point dans notre esprit de

nous expliquer sur toutes les circonstances de fait qui

dans les contestations de cette espèce, peuvent influer

sur les décisions des juges. Il nous a paru indispensable
de résumer ici les règles qui servent le plus habituelle-

ment a la solution de ces questions si pratiques et tou-

jours si complexes. Nous avons admis avec M. Dalloz

(V. voirie par terre n° 1340) qu'il n'existe de droit au-
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curie présomption de propriété ni en faveur de la com-

mune, ni en faveur des riverains. Lorsqu'une contesta-

tion s'élèvera, ce sera donc suivant les règles générales,
au demandeur, commune ou particulier, a faire la preuve
de sa prétention. Nous allons successivement examiner

les deux hypothèses, c'est-à-dire le cas où c'est le rive-

rain qui est demandeur, et le cas où c'est au contraire la

commune qui engage le procès.

I. — Du cas où un particulier revendique la propriété
ou la possession d'un chemin.

Le débat peut s'engager de diverses façons : un rive-

rain peut assigner directement la commune a l'effet de

se faire reconnaître propriétaire d'un chemin que l'auto-

rité municipale veut comprendre dans le tableau des

chemins publics ruraux de la commune. Souvent aussi

le procès commence de la manière suivante: un parti-
culier coupe un chemin de fossés, le clôt avec une bar-

rière, ou bien commet toute autre entreprise destinée à

empêcher le passage au public. À la suite de cette voie

de fait, l'autorité municipale fait dresser procès-ver-
bal contre le contrevenant, et devant le juge de simple

police l'auteur de l'entreprise se défend en excipant de

son droit de propriété. Dans ce cas, le juge de paix doit

surseoir jusqu'à ce que la contestationait été tranchée au

fond. (Cr. c. 27 nov, 187S. D. 75, 1, 284.) Ici c'est au

riverain a prouver son allégation, en vertu du principe :

rcus excipiendo fit actor 5 il est véritablement deman-

deur. Dans ces deux hypothèses le riverain peut agir soit

au possessoire, soit au pélitoire.
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A. Actions possessohes.
— L'aclion possessoire peut

avoir divers buis: tantôt il s'agira pour le riverain de

conserver la possession d'un terrain que la reconnais-

sance comprendrait à lortdanslesoldu chemin, tantôt de

se faire maintenir la possession totale d'une voie dont

la publicité est contestée. Enfin elle peut servir a con-

server la jouissance de tout ou partie d'un cbemin, dont

la publicité est incontestable, mais dont un particulier

a usé d'une façon exclusive par suite d'un empiétement

ou d'une usurpation. En ce qui concerne ce dernier cas,

nous avons en effet, admis que les chemins ruraux ap-

partiennent bien a la commune, mais qu'ils ne font

nullement partie du domaine public communal. Ils ne

sont pas hors du commerce, ils sont prescriptibles et

susceptibles de possession de la part des riverains. Cela

est vrai, que l'autorité administrative les ait ou non com-

pris dans un arrêté de classement. Car cet arrêté, ainsi

que nous l'avons déjà fait remarquer bien des fois, n'a

pas pour effet légal de le soustraire à l'appropriation

privée ou d'en attribuer la propriété a la commune (Au-

bry et Rau. t. 2, § 185.) Il en résulte qu'à la différence

des chemins vicinaux déclarés imprescriptibles par l'art.

10 de la loi de 1836, les simples chemins ruraux dont la

publicité est incontestée peuvent faire l'objet d'une

action possessoire. C'est un principe aujourd'hui admis

par une jurisprudence constante. (Trib. des conflits, 27

mars 1861. — Crim. rej. 5 janvier 1865. —
Req. rej.

9 décembre 1857, civ. cass. 17 avril 1864. — Req. 20

juin 1870. D. 72, 1.24.)

Qu'il s'agisse de chemins ruraux ou de chemins vici-

naux, l'action possessoire sera au contraire toujours pos-
sible quand la commune voudra s'emparer d'un chemin
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qui a en réalité un caractère privé, ou d'une portion de

terrain qui est la propriété d'un riverain. Mais le but de

l'action possessoire sera différent suivant qu'il s'agira de

chemins vicinaux ou de chemins ruraux. Dans la pre-

mière hypothèse, c'est-à-dire s'il s'agit d'un chemin vi-

cinal, l'action possessoire ne servira pas au riverain a

se faire maintenir en possession du terrain dont il est

dépouillé, mais a lui faire allouer une indemnité, qui

sera fixée^soit par le petit jury de la loi de 1836, soit par

le. juge de paix, après rapport d'experts (art. 15 et 16,

loi dej836). S'il s'agit d'un chemin rural, il faudra dé-

cider suivant les règles générales, que le triomphe au

possessoire assurera au riverain le maintien de l'état

de chose existant, jusqu'à ce qu'on aitprocédé a l'expro-

priation de son terrain. (Civ. c. 13 déc. 486-4. D. 05. 1,

16.)

Tant que le riverain ne sera pas troublé dans sa pos-

session, il n'agira pas. Mais si par exemple, pour prendre

l'hypothèse ci-dessus, un procès-verbal de contravention

est dirigé contre lui, il pourra considérer ce fait comme

un trouble a sa jouissance et se pourvoir par !a voie de

la complainte. Comment i'era-t-il la preuve de sa pos-

session annale ? D'abord il pourra incontestablement

trouver dans les énonciations de ses titres la base de

la possession dont il se prévaudra. Mais nous refusons de

croire avec certains, auteurs qu'il puisse la fonder sur la

présomption de l'art. 5-46. En effet, cette présomption

n'est que la preuve d'une possession ancienne et origi-

naire. Mais il est de principe que la possession se con-

serve et subsiste tant qu'elle n'a pas été intervertie : ad-

mettre en faveur du riverain la présomption de l'article

546, ce serait le favoriser outre mesure, lui permettre
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de conserver animo nudo le sol du chemin, bien qu'en

fait il en eût été dépossédé depuis plus d'une année. Ce

serait en quelque sorte créer une sorte d'imprescriptibi-

lité en faveurdu riverain. Nous avons dit d'un autre côté

que la commune ne pouvait invoquer en sa faveur au-

cune présomption de ce genre, présomption qui en né-

cessitant une interversion formelle de possession, aurait

pour résultat de rendre celle du riverain souvent équi-

voque et d'empêcher presque toujours la prescription de

s'accomplir a son profit

Si aucune présomption n'existe pas plus en faveur de

la commune que du riverain, ce sera a ce dernier de-

mandeur au possessoireà établir la possession dont il se

prévaut, conformément aux principes généraux. Ce sera

donc a lui de démontrer que sa jouissance n'a été ni

violente, ni clandestine, ni précaire pendant plus d'une

année. En d'autres termes, la possession devra s'être

manifestée au dehors par des actes indiquant d'une fa-

çon certaine l'intention qu'a eue le demandeur de s'ap-

propier exclusivement l'objet litigieux. Maintenant quels

sont les actes dont il sera possible de déduire celte in-

tention ? Ils varieront presque toujours avec les circons-

tances de la cause et l'état des lieux, suivant que le ri-

verain réclamera la totalité du chemin ou seulement une

portion de la voie publique. Dans le premier cas ce serait

par exemple un mur, une barrière, un fossé, qui rendent

l'accès de la voie absolument impossible au public.

L'omission d'un chemin sur le tableau dressé par l'au-

torité municipale en conformité de l'inst. min. de 1839

ne suffirait pas pour fonder la possession du riverain.

Cette omission pourra seulement devenir un préjugé en

faveur de ce dernier et servir quelquefois a expliquer les
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actes de jouissance dont le chemin a été l'objet. Quand,

par exemple, un riverain aura réparé à ses frais un che-

min non classé, l'aura empierré, en aura modifié la

largeur ou changé la direction, ces diverses circonstances

pourront lui assurer le triomphe au possessoire.
Dans le cas où il s'agit seulement d'une appropriation

d'une portion de chemin, d'un empiétement par exemple,
la possession sera pleinement justifiée par suite de la

plantation de haies, de la construction de murs ou de

barrière, ou même du simple fait que le riverain a livré

a la culture une partie de la voie publique. L'action

possessoire sera d'autant plus fréquente en cette ma-

tière que la jurisprudence admet depuis longtemps que
sauf exception, les riverains d'une voie rurale ne sont

pas tenus de demander l'alignement. Lorsqu'un nouvel

oeuvre aura eu pour effet de rétrécir la largeur du che-

min, et que l'autorité municipale n'aura pas réclamé

pendant une aimée contre l'appropriation de l'auteur de

l'entreprise, celui-ci triomphera au possessoire (Dalloz,

v° voirie, n° 1955).

Toutes les fois qu'avant la contestation l'autorité s'est

bornée à reconnaître la publicité d'un chemin, qu'au-

cune décision administrative ne concerne spécialement le

particulier en faveur duquel aura été résolue la question

au possessoire, ce particulier.devra être mis en posses-

sion, parce que jusqu'à la solution définitive de la contes-

tation, rien n'établissant qu'il s'agisse réellement d'une

voie publique, il faut bien s'en tenir a la décision de la jus-

tice sur le possessoire, puisque c'est le seul document au-

quel en l'état il soit permis de se référer. Il a été jugé

cependant que si le préfet intervient dans la contestation

et maintient par arrêté, le public en jouissance du passage
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qui lui est refusé, le juge de paix doit s'abstenir de pro-

noncer sur le possessoire et renvoyer les parties à se pour-

toir contre la décision du préfet devant l'autorité adminis-

trative supérieure, et que dans le cas où le juge de paix

prononcerait contrairement a l'arrêté du préfet, celui-ci

doit élever le conflit (Cons. d'Etat. 18juil. 1821.)Lejuge

de paix doit donc en pareil cas se. borner à déclarer que

l'adversaire de la commune était en possession au mo-

ment de la décision administrative, et si au petitoire la

réclamation du particulier est reconnue fondée, l'arrêté

préfectoral tombera devant celte reconnaissance de pro-

priété privée.

Nous avons supposé jusqu'ici que l'action possessoire

était dirigée par un particulier contre la commune, mais

les droits d'usage sur les chemins publics sont même

entre particuliers susceptibles de donner lieu à une action

possessoire, lorsqu'ils sont réclamés à litre de droit réel,
et comme accessoires d'un fonds au service duquel ces

chemins sont affectés d'après leur destination. C'est ainsi

que le propriétaire d'un héritage pourrait parfaitement

intenter une action possessoire conlre celui qui le trou-

blerait dans l'exercice du droit de passage sur une voie

publique donnant accès à cet héritage. Celte observation

s'applique non-seulement aux chemins ruraux, mais en-

core aux routes nationales, départementales ou vicinales,

bien que sur ces dépendances du domaine public un

particulier ne puisse se prévaloir de sa possession contre

l'Etat, le département ou la commune. (Proudhou. Dom.

pub. II. 631. Rcq. rcj. 23 mars 1836.)

B. Actions pclitoires. — Si le riverain n'a pas triom-

phé au possessoire, ou s'il lui est impossible de 8e servir

de cette action, soit parce qu'il n'a pas la possession de
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l'objet litigieux, soit parce que celte possession ne

réunit pas les conditions exigées, il poursuivra sa re-

vendication au pélitoire. Nous répéterons ici ce que nous

avons dit a propos de l'action possessoire qu'il n'existe

pas de présomption de propriété en favenr des riverains.

Il en résulte que le propriétaire d'un champ traversé ou

bordé par un chemin rural, ne peut tirer de sa qualité

de riverain le droit de revendiquer la propriété exclusive

de ce sentier quant a la portion qui longe son héritage

et par suite s'opposer à ce qu'il serve à l'usage du

public s'il ne justifie pas de la propriété qu'il invoque.

(Angers 28 avril 1841.) Cette preuve il la fera au moyen

de litres formels constatant celte propriété et alors au-

cune difficulté ne pourra se présenter. A défaut de

titre, il pourra invoquer divers autres moyens :

1° La prescription.
—

Lorsque nous avons parlé de

la propriété des chemins ruraux, nous les avons placés

dans le domaine communal. Mais nous avons ajouté

qu'ils ne faisaient point partie du domaine public, et

qu'ils étaient par conséquent prescriptibles au profit des

riverains Toutefois, tout le monde n'admet pas ces

principes. Des auteurs enseignent que le sol de ces

chemins publics est imprescriptible. (Proudhon, t. II,

n° 611..— Flaudin, Revue critique, année 1862. —

Foucart, (orne III, u° 1316.) La Cour de cassation

s'élail tout d'abord prononcée dans le même sens (Iteq.
3 mars 1846 D. 40. 1. 83) Mais dans un arrêt posté-

rieur, la Chambre des requêtes a abandonné cette doc-

trine. (Rcq. 24 avr. 1855. I). 55. i. 207.) De tout temps
la Chambre civile et la Chambre criminelle avaient as-

similé la propriété des voies rurales au point de vue de

la prescription à une propriété ordinaire, par consé-
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quent prescriptible. Au surplus nous discuterons plus

au long celte question dans le cours de cette étude : ce

n'est pas le lieu de l'examiner ici. Nous admettons donc

avec la jurisprudence que les chemins ruraux ne sont

pas garantis par le principe de l'indisponibilité qui ne

s'applique qu'aux biens faisant partie du domaine pu-

blic, et comme conséquence de celte doctrine, nous di-

rons que le riverain peut se prévaloir de la prescription

pour suppléer au titre de propriété.

Il nous reste à nous demander quels sont les faits né-

cessaires pour établir cette prescription, quels sont les

actes dont le demandeurpourra exciper pour caractériser

sa possession. Ces faits, ces actes, varieront nécessaire-

ment suivant que la réclamation portera sur la tolalilé

ou seulement sur uue portion du chemin. L'omission

du chemin litigieux sur le tableau dressé par l'auto-

rité municipale n'est point une reconnaissance de la

propriété privée, et ne saurait caractériser la possession

du demandeur d'une façon suffisante pour lui permettre

d'acquérir par prescription. Cette prescription ne pour-

rait résulter davantage de ce que le chemin a été entre-

tenu aux frais du demandeur, car ce fait de l'entretien

n'est pas susceptible d'établir l'appropriation privée.

Ces diverses circonstances ne serviront qu'a établir un

préjugé en faveur du demandeur, et réunies à d'autres

preuves, elles lui permettront de faire triompher sa re-

vendication, mais par un autre moyen que celui tiré de

la prescription.

Au contraire, si depuis trente ans le chemin a été

fermé par des barrières, si depuis cette époque il a été

.constamment réparé ou amélioré aux frais du deman-

deur, sans que personne autre ait pu s'en servir sans
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son autorisation, il est bien évident que la possession
du réclamant sera suffisamment caractérisée et que l'af-

fectation à l'usage public ayant complètement cessé, il

pourra faire valoir la prescription à son profit. Toute-

fois, il a été jugé que la prescription neserait pas acquise

par cela seul qu'un individu aurait fermé de barrières

le chemin public qui traverse sa propriété, ou bien que

quelques habitants de la commune ont parfois demandé

la permission de passer. (Req. 7 mars 1857.)

Que si la prétention du demandeur porte seulement

sur une portion de la voie publique,, sa possession sera

suffisamment caractérisée par suite des nouvelles oeuvres

qu'il aura créées sur la largeur de la voie publique. Si

par exemple il a planté une haie, construit un mur en

dehors de l'alignement, si même il a livré a l'agricul-

cullure d'une façon constante, une portion de la route,

après trente ans il aura acquis la partie du terrain dont il

aura joui d'une façon exclusive. 11en est autrement en

matière de chemins vicinaux. Ces derniers sont mis

hors du commerce par l'arrêté de classement. Les rive-

rains ne peuvent pas davantage posséder ni prescrire

une portion du sol que la totalité. Toute anticipations

constitue une contravention permanente, et la commune

pourra toujours faire valoir ses droits a rencontre de

l'auteur de l'entreprise.

Nous avons exigé jusqu'ici de la part des riverains,

une jouissance trentenairc, pareeque nous avons supposé

qu'il prescrivait directement contre la commune sans

juste titre ni bonne foi. Mais on peut se demander s'il

ne peut y avoir lieu, en notre matière, a l'application

de l'article 2265 C. civ. Un riverain par exemple vend

avec son fonds, qt comme lui appartenant, un chemin
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communal. L'acheteur jouit paisiblement et d'une ma-

nière exclusive pendant dix ou vingt ans, non-seule-

ment de ce fonds, mais encore du chemin qu'il consi-

dère comme privé. Dans cette hypothèse, s'il y a bonne

foi de la pari de cet acquéreur, il n'est pas douteux qu'il

ne prescrive la propriété du chemin par dix ou vingt

ans. El comme d'autre pari la mauvaise foi n'est jamais

présumée (art. 2268 C. civ.), c'est a la commune, en

cas de revendication de sa part, a prouver le vice de la

possession du. riverain.

2° Le plan cadastral. — Un arrêt de la Cour çl'Aix,

du 22 juin 1837, porte « qu'il est de principe que les

cadastres font foi jusqu'à preuve contraire, de la posses-

sion fondée en titre et en fait, et rejette sur la partie

a qui les cadastres sont opposés la charge de la preuve

de cette possession contraire. » Mais je ne crois pas que

cette jurisprudence soit fondée. En effet, le cadastre

aurait bien l'influence que veut lui accorder l'arrêt de

1837, si lors de sa confection on s'était préoccupé de

l'utilité qu'il pouvait avoir pour la délimitation des héri-

tages et si sa rédaction eût été accompagnée de forma-

lités spéciales. Mais on sait que le but principal et pres-

que exclusil de cette vaste opération a été l'assiette de

l'impôt foncier, et dès lors, au point de vue des ques-

tions de propriété, les énonciations cadastrales ne sau-

raient avoir une grande portée. Nous en conclurons

donc qu'à lui seul, le fait qu'un riverain paie l'impôt

pour le sol d'un chemin porté ou non sur le plan cadas-

tral de la commune, ne suffit pas pour justifier de la

part de ce riverain une revendication de propriété. Nous

ne nions pas toutefois que les énonciations cadastrales

ne peuvent être prises en sérieuse considération et que
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joinles a d'autres circonstances de la cause, elles ne puis-
sent lui faire attribuer la propriété qu'il revendique,
niais a elles seules elles ne sauraient motiver une sem-

blable décision. C'est d'ailleurs ce qu'admet un arrêlé

du 2 mars 1865, qui reconnaît « que l'extrait du plan
« cadastral ne peut être pour le jugement qu'un élément

« de conviction, mais non une preuve de nature à

« exclure toute preuve contraire. »

3° La preuve par témoins. Conformément aux prin-

cipes généraux, elle ne peut suppléer à l'absence de li-

tre. Le demandeur pourra seulement s'en servir pour

justifier ses prétentions, toutes les fois qu'elle sera ren-

due admissible par un commencement de preuve par
écrit. D'ailleurs un fait peut toujours se prouver par
témoins : or il sera toujours possible d'employer ce mode

de preuve pour démontrer le fait de la possession, et si

cette possession réunit les conditions exigées pour la

prescription, le demandeur arrivera indirectement h

établir parla preuve testimoniale son droit de propriété.
4° Certaines circonstances défait qui, font préjuger la

propriété privée. — C'est ainsi qu'une avenue fermée

ou un chemin pratiqué dans l'intérêt d'un ou de plu-

sieurs propriétaires, sans que le public ait été admis a

s'en servir, ne pourront jamais être considérés comme

une dépendance du domaine communal (Instr. minis. du

24 juin 1836). Il en faudrait décider de même dans l'hy-

pothèse suivante : un héritage touche par ses deux extré-

mités a deux voies publiques, et renferme une habita-

tion particulière. Un chemin sert a faire communiquer

cette habitation avec les deux voies publiques, qui se

trouvent ainsi reliées entre elles. Il y a preuve de pro-
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priété privée, alors même que le particulier n'en aurait

pas absolument interdit l'accès au public.
Il faudrait donner la même décision pour le'cbemin

qui communique par ses deux extrémités a une voie pu-

blique, s'il a été établi parallèlement sur le fonds voi-

sin pour la commodité de l'exploitation de ce fonds. Il

est indifférent que le public, pour éviter les boues et la

poussière de la route voisine, s'en soit servi pendant

longtemps ; ces faits, tant que la voie publique subsiste,

ne peuvent être considérés que comme des actes de tolé-

rance. (Riom. 7 mars 1844.) Il en serait encore de

même pour le chemin qui ne communique pas d'une

commune a une autre, ni même d'un chemin public à

un autre chemin public, et qui n'a d'autre destination

que l'exploitation des propriétés particulières qui l'avoi-

sinent. (Rej. 15 fév. 1847.)

Ces diverses espèces nous suffiront pour justifier l'obser-

vation que nous faisions ci-dessus, qu'on ne doit donner

le nom de chemin rural qu'à celui qui est réellement

affecté a l'usage public. Or nous nous refusons à ranger
clans cette catégorie les chemins qui ne sont utiles qu'a

l'exploitation d'un petit nombre de propriétaires. Ce

sont la des voies privées dont l'autorité municipale n'a

ni le loisir ni le devoir de s'occuper.

II. — Du cas où c'est la commune qui revendique la

possession ou la propriété d'un chemin rural.

Tout chemin ne doit pas être réputé public par cela

seul qu'il existe. En d'autres termes aucune présomption
n'existe en laveur de la commune. C'est donc a elle a
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faire la preuve de ses prétentions. Comme nous avons

eu déjà l'occasion de le faire remarquer, on ne peut

pas exiger d'elle, comme des simples particuliers, des

titres réguliers constatant le droit qu'elle revendique,
avec d'autant plus de raison que l'origine de la plupart
des chemins ruraux est dû a l'abandon volontaire des

riverains et aux faits de passage exercés par le public,
sans qu'aucun titre n'ait été dressé pour en constater

l'établissement. Il lui suffira donc pour faire admettre

sa prétention au pétitoire d'établir que le chemin est

public de temps immémorial. (Dalloz. V° voirie, n" 1340.)
Au possessoire c'est encore la preuve de l'affectation du

chemin a l'usage public depuis plus d'une année, jointe
a des actes de possession non équivoque qui assureront

son triomphe. Au surplus examinons, les deux hypo-
thèses.

A. — Actions possessoires. — Que les chemins ruraux

pussent être susceptibles d'une action possessoire inten-

tée par la commune contre les particuliers, c'est la un

principe universellement admis. (Cass. 9 janv. 1872. D.

72. 1. 42.)

Mais la commune aura besoin, pour triompher, de sa-

tisfaire à toutes les conditions qui seraient imposées a

un particulier. Elle doit donc avoir la possession an-

nale, et cette règle serait vraie même dans le cas où

nous admettrions l'imprescriptibilité des chemins ru-

raux : car de ce. que son domaine est imprescriptible,
il ne s'en suit pas qu'elle seule avait la possession animo

domini pendant que le défendeur possédait en fait. Elle

n'a pu posséder par son intermédiaire, car ce défendeur

entendait posséder pour son propre compte.
Nous reconnaissons que souvent la voie du possessoire
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sera inlerdite il la commune par suile de la possession

de son adversaire. Mais si ce dernier ne peut se préva-
loir de celle possession, ce mode d'agir sera bien plus

profitable a la commune, parce, que si elle obtient gain

de cause devant le juge de paix, elle jouera le rôle de

défendeur au pélitoire el que ce sera au particulier a

justifier de son droit de propriété. Il est bien évident

d'autre part que l'action possessoire pourra êlre inten-

tée au sujet d'un chemin, qui est en réalité un chemin

privé, mais dont le propriétaire a perdu la possession.

Mais quels faits pourront servir à caractériser la pos-

session de la commune ? 11est bien certain que la sim-

ple inscription de la voie litigieuse sur le tableau des

chemins publics serait insuffisante pour faire trancher le

débat en sa faveur. Il faut en dire autant du passage

habituel d'un grand nombre d'habitants : car ce passage

peut n'avoir lieu qu'a titre de tolérance et ne manifeste-

rait que l'exercice d'une servitude discontinue qui n'est

pas susceptible d'une possession légale en l'absence d'un

titre servant a colorer cette possession. Il faut en outre

de ces diverses circonstances, que l'intention de la com-

mune se manifeste par des signes extérieurs, qui vien-

nent révéler clairement son intention d'appropriation. Il

faut, par exemple, que depuis plus d'une année l'auto-

rité municipale ait pris l'habitude d'exercer sur le che-

min la police locale, qu'elle ait entouré ce chemin de

fossés, qu'elle l'ait réparé ou entretenu a ses frais, sans

que pendant tout ce temps rien ne soit venu mettre

obstacle a sa destination a l'usage public.

Nous avons supposé jusqu'à présent que l'action in-

tentée par la commune devait avoir pour but de la faire

maintenir en possession de la totalité d'un chemin. Mais
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elle peut encore être destinée a conserver a la voie sa

largeur actuelle. Il peut se faire en effet qu'un riverain

(impiété sur le chemin et y établisse des travaux qui au-

raient pour résultat de réduire une route a voitures en

un simple sentier à l'usage des piétons. L'action posses-

soire sera d'aulant plus utile que l'obligation de de-

mander l'alignement n'existe qu'exceptionnellement en

notre matière. Donc si un maire lait dresser procès-

verbal de contravention contre l'auteur d'une anticipa-

tion sur la largeur de la voie publique, le contrevenant

pourra se défendre en excipant de son droit de propriété;

mais si le nouvel oeuvre à moins d'une année d'exis-

tence, il ne pourra triompher au possessoire, et au péti-

loire il devra jouer le rôle de demandeur. (Crim. cass.

12 janv. 1836.)

Dans une action possessoire intentée par une com-

mune, l'allégation non justifiée que le terrain objet

d'une action possessoire dépend d'un chemin public,

n'oblige point le juge de paix à prononcer le renvoi de-

vant l'autorité administrative.

Le juge de paix peut en effet fonder sa décision sur

des motifs empruntés au pétitoire pourvu qu'il statue

uniquement sur la possession, il peut notamment exa-

miner les litres et documents qui peuvent faire appré-

cier le caractère de la possession. (Cass. 9 janv. 1872.

D. 72. 1. 42 ; 26 ma; s 1872. D. 72. 1. 402.)

B. — Actions pétiloires.
— Lorsque la commune a

échoué au possessoire ou bien qu'elle ne pourra se pré-

valoir d'une possession annale a l'encontre de son ad-

versaire, elle agira par la voie de l'action pétitoire.

La demande peut porter soit sur la totalité d'un che-

min, soit seulement sur une portion de la voie publique
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qu'un riverain s'est appropriée. Dans ce derniercas, c'est

par les circonstances de lait, par la largeur habituelle

cl nécessaire du chemin que la commune prouvera l'em-

piétement.

Mais quand une contestation s'élève sur la nature

d'un chemin, dont la commune et les particuliers se

disputent la propriété, la question à trancher est celle

de savoir si la voie de communication qui est l'ohjctdu

litige est ou non une voie publique. En prouvant le fait

de la publicité, la commune prouvera sa propriété. Le

riverain, au contraire, pour triompher dans sa revendi-

cation, est obligé de faire la preuve non-seulement

qu'un chemin n'est pas public, mais encore que le sol

qui sert d'assiette a ce chemin est sa propriété.

La publicité est un fait complexe -, elle se compose de

deux éléments : le passage habituel de la généralité des

habitants et l'appropriation communale. La simple re-

connaissance faite par l'administration de la publicité

cl11chemin n'a aucune influence sur la question de pro-

priété. Il en est de même du passage, même habituel,

d'un grand nombre d'individus. Ces diverses circons-

tances pourront influer sur l'esprit des juges, et, réunies

a d'autres faits, elles peuvent servir a prouver d'une fa-

çon complète la question en litige, la publicité du che-

min, et, par voie de conséquence, la propriété commu-

nale.

Bien que la question de propriété et celle de publicité

soient ici confondues, que la première découle implici-

tement de la seconde, nous avons vu qu'il y a lieu de

les distinguer. En effet il ne suffira pas a un particulier

qui revendique la propriété d'un chemin de démontrer

que la voie litigieuse n'est pas publique, s'il ne prouve
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aussi sa possession, c'est-a-dire sa propriété. D'autre

part, si la question de publicilé s'élève en dehors de

toute contestation d'intérêt privé, c'est alors à l'autorité

administrative qu'il appartient de prendre les mesuresque
réclame l'intérêt général qu'elle est chargée desauvegar-
dcr. Mais nous savons que c'est l'autorité judiciaire qui

est compétente pour trancher la contestation, toutes les

fois que la question de publicité est liée à celle de la

propriété. Lorsque c'est la commune qui agit, ces deux

questions ne peuvent pas alors se séparer; elles forment

les deux termes d'une même proposition : si le chemin

est public, il fait partie du domaine municipal.

Mais comment arriver a prouver cette publicité ? Pour

faire celte preuve la commune pourra se prévaloir :

1° De la •prescription.
— Pour être de la part de la com-

mune l'objet d'une jouissance acquisitive de prescription

dans les termes de l'art. 2229 C. civ., il faut nécessaire-

ment que le chemin soit fréquenté par le public d'une

façon habituelle. Mais ces faits de passage ne suffisent

pas pour caractériser la jouissance commune. Pour ren-

dre la possession utile et pour faire acquérir par pres-

cription le sol qui sert d'assiette au chemin, il faut que

le passage du public soit accompagné d'actes manifestant

sans équivoque, au nom du corps moral des habitants,

l'intention de l'autorité locale de posséder le chemin à

a titre de propriétaire. Ce n'est que du concours de ce

double ordre de faits, passage du public, actes de voirie

et de surveillance des autorités municipales, que la juris-

prudence induit l'affectation d'un chemin rural à l'usage

du public. Si, au contraire, les faits de passage s'effec-

tuaient sur un chemin dans des circonstances telles qu'on

ne puisse en induire une intention d'appropriation de la
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part de la commune, quand, par exemple, un grand

nombre d'individus se sont contentes de se servir d'un

chemin privé ou d'un sentier qu'ils ont peu a peu tracé

sur les fonds d'un particulier, il s'agit la d'une servitude

de passage exercée par tolérance. Or, les faits de pas-

sage sont inefficaces pour faire acquérir une servitude

discontinue (art. GO1 C. civ.), à plus forte raison ils ne

peuvent avoir pour effet de déplacer la propriété. Du jour

où le particulier voudra empêcher le public de traverser

ses fonds, la commune ne pourra y mettre obstacle, a

moins que, d'après les circonstances de la cause, elle ne

puisse démontrer que le passage ne s'est pas effectué a

litre de simple servitude, mais que depuis plus de trente

ans elle a fait sur le sol du chemin des travaux indiquant
clairement l'intention qu'elle avait de se l'approprier.

Ad probandum viam esse publicam non sufficil prubare

per lestes quid publiée vulgo per omnes ilum fueril per

longum lempus (Ca?polla, deierv.^ tit. Il, cap. m).

Ces principes sont clairement résumés dans un arrêt

de la Cour de Rouen, du 12 avril 1850 (Sir. 57, 2, 347):
« Attendu que si les communes ne peu veut être aslrein-

« tes a rapporter précisément par titres la preuve de la

« propriété de leurs chemins, dont l'origine et l'établis-

« sèment se perdent habituellement dans la nuit des

« temps, il faut au moins, pour sauvegarder le principe
a de la liberté des héritages trop souvent blessé par
(i l'habitude qu'ont les gens de campagne d'abréger leur

« chemin en passant sans droit sur la propriété d'autrui,
ii que les communes appuient leurs prétentions a la pro-
- j.riété des chemins cl surtout des simples servitudes

« Sur des faits de possession anhno domini pendant le

« temps lixé par lu loi pour acquérir la propriété, et
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« qu'elles no se bornent pas à invoquer l'usage de. la fre-
« quentalion iiiéine habituelle et de temps immémuriul

« par le public.
— Attendu, ci) elï'el, qu'il est de priu-

« cipe attesté par la doctrine, sanctionné par la juris-
« prudence la plus certaine, qic le simple usage, fût-il

.. immémorial, d'un chemin par les habitants d'une ou

u de plusieurs communes, est insuffisant pour attribuer

i la propriété de ce chemin à la commune, et qu'il faut

« qu'a cet usage se réunissent des actes et des faits qui
u démontrent que pendant et depuis trente années la

« commune a manifesté l'intention de posséder le clie-

« min à ti're de propriétaire. »

Ce sont les mêmes idées qu'exprime d'une façon non

moins énergique un arrêt de la Cour suprême, du 1 !

février 1857: « Altendu que si les communes peuvent
« prescrire la propriété d'un chemin, c'est a la condi-

« lion que ce chemin soit public, c'est-à-dire que nan-

ti seulement il serve à l'usage de tous les habitants, mais

« encore que par une appropriation le corps moral l'ait

« fait passer dans le domaine communal. » Deux arrêts

plus récents, l'un du 2 f'ev. 187 i, l'autre du 23 juin 1874,

adoptonL les mêmes principes. (Beq. 2 fév. 187-1. D. 74,

1, 468. lleq. 23 juin 1874, D. 75, 1, 124.)

C'est encore la doctrine unanime des auteurs. (Prou-

dlion. Dom. pub. — Troplong. De la Presciiplion. —

Pardessus. Des Servitudes. — Dalloz. Y. Voiries,

u0 1319.)

Le premier élément de la prescription acquisilive au

prolil de la commune est assez difficile à caractériser, Ce

sera l'existence même du chemin, son assiette lixc et

permanente, le passage effectif de la généralité des habi-

tants qui rendront possible l'appropriation communale.
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du chemin a l'usage public, il faudra que ces actes de

passage, qui sont la base et la cause de la possession de

la commune, soient exercés d'une façon assez universelle

pour qu'on puisse les considérer comme empreinls d'un

caractère 'public. Ce sera une question de fait laissée ii

l'appréciation des tribunaux et variant avec les espèces,

que celui de savoir si, ou non, l'utilité de la voie est

assez considérable, les actes de passage assez fréquents,

pour attribuer au corps moral l'usage du chemin.

Mais cette publicité des faits de passage pratiqués par

les habitants n'est pas tout-, elle forme seulement, ainsi

que nous l'avons déjà dit, un des éléments de la posses-

sion que la commune invoque a son profit. Il en est un

second qu'il nous faut examiner en détail : c'est l'inten-

tion que, pendant le temps requis par l'art. 2262, la com-

mune a dû manifester de posséder anima domini le sol

sur lequel s'exerçaient les actes de passage ci-dessus.

(Montpellier, 7 mai 1877. D. 79, <2,63.)

Parmi les actes de nature a manifester cette intention.

l'un des plus significatifs est sans contredit l'arrêté de

reconnaissance qui place le chemin litigieux parmi les

chemins publics. Nous savons que cette décision est inef-

ficace pour attribuer au domaine communal la propriété

de la voie qui fait l'objet de la reconnaissance; mais,

corroborée par d'autres circonstances, cette reconnais-

sance peut avoir un effet considérable. Elle vient mani-

fester l'intention d'appropriation qui est exigée de la

commune pour caractériser sa possession. Toutefois, pour

qu'il en soit ainsi, il faut évidemment que le classement

soit intervenu avant toute contestation, et qu'il n'ait pas

été pendant un long temps suivi d'aucune réclamation
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de la part des particuliers. Mais quels sont les faits appe-
lés à corroborer l'arrêté de classement, et qui pourront
même y suppléer l'a où il ferait défaut ? Ce sont tous les

actes de voirie accomplis par l'autorité municipale eL dé-

notant son intention formelle d'appropriation. D'ailleurs,

que le chemin ait été ou non l'objet d'une reconnaisanec,
la commune pourra se prévaloir des travaux d'entre-

tien, de réparations, d'améliorations qu'elle n'aura pas
cessé de faire sur le chemin litigieux. Ces divers tra-

vaux sulïisent pour caractériser sa possession.
La commune pourra encore baser la justification de

ses prétentions a la possession utile sur une série d'ar-

rêtés de police municipale publiés antérieurement à la

contestation, et ayant pour but l'éiagage des arbres et

des haies bordant la voie litigieuse, le curage des fossés

latéraux, ou la suppression des barrières et obstacles

placés par les riverains pour gêner ou empêcher le pas-

sage. Ces actes de voirie joints a l'usage effectif que fait

le public de la voie de communication, suffisent pour ma-

nifester clairement l'intention qu'a la commune de la

possédera titre de propriétaire(Bordcaux, 11 nov. 184-8.)

11en serait de même d'une série de procès-verbaux dres-

sés au nom de la commune à diverses époques plus ou

moins anciennes, pour usurpations commisesou pour dé-

pôts et embarras effectués sans nécessité sur le chemin.

(Lyon, 17 février 1846.)

Toutefois nous devons ajouter que la municipalité par

son arrêté de classement et par les autres actes de voi-

rie, n'aurait réellement manifesté sou intention d'appro-

priation que si la jouissance de la commune avait été ex-

clusive, et que si elle avait réprimé tous les faits opposés

des riverains. La possession serait équivoque, si les rj-
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de voirie exercés par la commune. Ainsi l'autorité mu-

nicipale prend des mesures de police concernant la voie

litigieuse, y interdit certains dépôts, et d'autre pari

les riverains continuent d'en faire les réparations, d'en

labourer le sol, d'y couper les herbes, d'y enlever le

gazon. Il n'y a pas dans ces hypothèses la possession

exclusive qui est seule susceptible de conduire a la pres-

cription. D'autre part il est bien évident que les actes

de voirie et de surveillance exercés par l'autorité locale

ne seront eflïcaccsque s'ils s'appliquent a un chemin qui

sera en même temps réellement fréquenté parle public.

Que s'ils ne concernent qu'une voie abandonnée, lepre-

mier élément de la possession, le passage du public, ve-

nant à manquer, la prescription n'est pas possible. De

même l'arrêté de classement ou tout autre acte de voi-

rie qui seraient relatifs à une voie privée, par exemple
à un chemin qui sert uniquement a l'exploitation d'un

petit nombre d'héritages, seraient sans elfet. Car dans

ce cas on ne peut pas dire qu'il y ait eu possession de

la part du corps moral appelé le public. C'est donc a la

commune a prouver l'affectation a l'usage public qui

est la baseindispensable de sa possession. (Cass. 27 avril

186i ; 16 avril 1866.)

Nous avons exigé jusqu'ici, pour que la prescription

acquisitive d'un chemin s'accomplisse au profit d'une

commune, une possession exclusive et clairement mani-

festée continuée pendant trente ans. Mais .on peut se

demander s'il y a place en cette matière pour l'appli-
cation de l'art. 2565 C. civ., d"après lequel celui qui ac-

quiert un immeuble avec juste titre et bonne foi d'un

autre que le propriétaire, en prescrit la propriété par la
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possession de dix ou vingt ans. Lorsqu'une commune aura

acheté un chemin a non domino, nous ne voyous pas

pourquoi on n'appliquerait pas le droit commun. En ce

qui concerne les chemins vicinaux, la question reçoit une

solution spéciale : la déclaration de vicinalité ayant pour

effet d'attribuer le sol du chemin au domaine communal,

le droit du propriétaire dépossédé se résout en une in-

demnité, et cette indemnité est prescriptible par deux

ans (art. 18, 1. 21 mai 183(i.)

Mais si au lieu d'un acte translatif de propriété, d'une

vente, il s'agit d'une simple décision administrative, par

exemple d'un arrêté de reconnaissance du chemin rural

précédant la jouissance de la commune, cet acte ne peut

pas être assimilé au juste litre dont parie le Code civil,

parce qu'on ne peut pas se créer à soi-même un titre

légal.

2° Du plan calas Irai. — Nous avons vu que si dans

ce plan la voie litigieuse est attribuée au riverain comme

voie privée, cette indication ne peut être prise qu'a litre

de renseignement, mais ne l'ait pas preuve de sa pro-

priété. Inversement, si le plan cadastral range un chemin

dans la catégorie des voies publiques, la commune ne

pourra s'en prévaloir pour démontrer l'affectation du

chemin à l'usage public et par conséquent sa propriété.

Ainsi que nous l'avons fait remarquer plus haut, le plan

cadastra] n'a pas été rédigé par les autorités municipales.

On ne saurait donc considérer les indications comme

manifestant l'intention de posséder la voie pour le corps

commun. D'ailleurs elles sont parfaitement équivoques:
les géomètres qui ont dressé le plan cadastral ont en

effet compris dans leurs plans tous les sentiers ruraux

qu'ils soient ou non publics. Nous conclurons donc que
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le plan cadastral ne saurait jamais être par lui seul un

titre de propriété et ne suffirait pas a caractériser la pos-
session de la commune a défaut de tout autre acte de

voirie. Les juges pourraient seulement le consulter à

titre de renseignement et comme supplément de preuve
de la publicité du chemin.

3° De la preuve par témoins. — La jurisprudence ad-

met qu'on ne saurait être admis a prouver par témoins

l'existence et la publicité du chemin; celtcexistcnce et

celte publicité ne peuvent être établis que par des écrits

et des monuments publics et authentiques,, tels que

cadastres, actes ou délibérations de l'administration corn -

munale, procès-verbaux ou jugements de police ou de

voirie, ou tout au moins par des signes caractéristiques

delà voie publique. (Toulouse, 3 déc. 1814 ) Toutefois

il sera possible de se servir de ce mode de preuve pour

prouver la possession de la commune et les actes exlé-

rieurs qui caractérisent celte possession. On arrivera

ainsi indirectement à la preuve de la propriété commu-

nale.

4°. Decer tains signes extérieurs et caractéristiques de la

publicité. — Nous supposons ici que la commune, qui

pour triompher dans sa revendication a à faire la preuve

du caractère public du chemin, ne peut invoquer ni

la prescription, la possession n'étant pas assez carac-

térisée, ni la preuve par témoins, ce genre de preuve

ne suffisant pas, ni.même le plan cadastral, ce docu-

ment ne démontrant pas a lui seul la véracité de sa pré-

tention. On sait combien sont nombreux, dans les cam-

pagnes, les chemins réellement affectés à l'usage public,

sans que l'autorité locale ait jamais manifesté à leur

égard son intention d'appropriation, ils n'ont jamais été
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l'objet d'aucun acte de voirie, et le défaut de ressources

est cause qu'ils n'ont jamais été réparés ou entretenus

par les communes. D'autre part, aucun riverain ne peut

se prévaloir à leur égard d'une possession exclusive

assez longue pour lui faire acquérir la propriété du sol

qui sert d'assiette au chemin. Mais un jour arrive où un

particulier met obstacle au passage cependant utile a

tout un groupe de population : les actes qu'il a faits, les

travaux qu'il a accomplis lui ont assuré la possession

annale, et au pétitoire c'est a la commune à prouver sa

propriété, c'est-à-dire la publicité du chemin. Mais alors

comment reconnaître si un chemin est public ou privé?

Ici la question de fait domine la question de droit, et il

n'entre point dans notre esprit de donner des règles

s'appliquant à toutesles hypothèses. Nous avons d'ailleurs,

en abordant l'étude des chemins ruraux, dit ce que nous

entendions par chemins publics et quels caractères ser-

vaient généralement a les distinguer des chemins privés.

Nous n'avons ici qu'a compléter ces indications.

On a voulu parfois faire ressortir la publicité unique-

ment de circonstances extrinsèques, par exemple de ce

que les titres de propriété concernant les fonds rive-

rains ne comprendraient pas dans leur contenance le

sol des chemins, ou de ce que des clôtures ou autres

séparations matérielles existent entre le chemin et les

fonds voisins. Examinons les deux hypothèses: dans cer-

taines espèces on a considéré que les énonciations con-

tenues dans un acte de vente par lesquelles des parti-

culiers donnaient un chemin pour limite a leurs hérita-

ges, constituaient de la part de ces riverains une recon-

naissance tacite de la publicité-du chemin. (Dalloz. Y.

voirie, n° 1345,)CeUeconclusion est absolument inexacte.
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Toul ce qu'on pourrait déduire d'une éuonciation de

ce genre contenue dans un contrat d'acijuisilion, c'est

que la voie indiquée comme limite du fonds acquis

n'est pas la propriété exclusive du maître de ce fonds.

En effet, il existe très souvent des chemins d'exploita-

tion qui servent à plusieurs héritages et qui ne peuvent

être supprimés sans le consentement de Lous les inté-

ressés, mais ces chemins n'ont aucun caractère public :

ils ont pour objet non pas de limiter les fonds riverains,

mais plutôt de pourvoir aux divers passages qui sont

dus par eux. L'énonciation qu'on a coutume d'insérer

dans les litres de propriété relativement à l'existence de

tels ou tels chemins doit être considérée comme une

réserve au profit de leur maintien. C'est ce que recon-

naît un arrêt de la cour d'Amiens du 30 nov. 1868,

qui a rejeté l'action intentée par une commune par ce

motif, « que divers actes de vente ont pu mentionner

un chemin comme limite, sans rien préjuger sur la qua-

lification légale qui lui appartenait. » Dans un seul cas

la commune pourra .ce prévaloir des énonciations Con-

tenue dans l'acte d'acquisition, c'est lorsqu'elle préten-

dra avoir acquis par prescription le chemin litigieux.

Ce sera un moyen de caractériser la possession qu'elle

invoque, mais la publicité résultera alors non pas des

énonciations contenues dans le contrat, mais du fait

de l'appropriation communale parla prescription. En

d'autres termes, ce sera pour la commune un moyen de

démontrer que ses adversaires n'ont point prescrit con-

tre la publicité du chemin,, et que par conséquent leur

possession privée n'a point triomphé de la possession

publique. En résumé, nous dirons que les énonciations

contenues dans des actes destinés à régler des intérêts
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privés ne prouvent pas la publicité d'un chemin, qu'elles

serviront tout au plus à caractériser la possession de la

commune, et nous devons donner celle solution non-

seulement si les contrats intervenus entre particuliers

se bornent a énoncer que le chemin litigieux sert de

limite aux héritages, mais encore lors même que ce>

actes le qualifieraient formellement, de voie publique.

(Bordeaux, 13 nov. 18o"2.) Car celte mention ne peut

avoir plus d'effet, pour établir la publicité de la voie,

que n'en a la reconnaissance d'utililé générale insérée

dans le tableau des chemins ruraux dressé par l'auto-

rité municipale.

On ne pourrait ainsi faire ressortir la publicité de cette

circonstance que les fonds riverains seraient séparés par

des haies, des fossés ou même des bornes. (Bordeaux,

3. déc. 1874. D. 77. 2. 188.) Celte séparation, a-t-on

dit, indique que les fonds et le chemin forment deux

propriétés distinctes, et si ce chemin n'appa'rtient pas

au maître des fonds riverains, c'est qu'il est la propriété
de la commune. Celte conséquence est absolument

inadmissible. Sans doute si la commune peut prouver

que ces fossés ont été creusés par son ordre, que ces

haies ont été plantées par sesagents, ces différents faits

pourront servir à caractériser la possession qui pourra

amener la prescription, dans le cas où d'un autre côté

le passage du public s'effectuerait réellement. Mais à eux

seuls ces travaux ne démontrent pas la publicité. Cette

publicité ne pourra donc résulter que d'une cause in

trinsèque, que des faits de passage accomplis sur le

chemin litigieux. Ce qui caractérisera les faits de passage

en tantque publics, c'est en premier lieu la destination

qui leur est donnée en vue de l'intérêt général, et en
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second lieu la nécessité où sont ceux qui les accomplis-

sent de suivre pour atteindre cette destination le chemin

litigieux.

Examinons successivement ces deux points.

Quels sont les éléments de fait qui serviront a recon-

naître si les actes de passage ont une destination d'in-

térêt général ? S'ils sont nécessités par ies besoins des

individus pris comme particuliers, comme propriétaires

d'un fonds ou cultivateurs d'un champ, ils n'ont pour

motifs que le service d'intérêts privés. On dira au con-

traire qu'ils ont une destination d'intérêt général,

lorsqu'ils sont rendus nécessaires par les besoins géné-

raux du commerce, de l'industrie ou de l'agriculture,

par les besoins des individus pris comme citoyens,

obligés de vaquer a des devoirs civils, politiques ou re-

ligieux. C'est ainsi que dans le cas ou un chemin relie

entre eux deux lieux publics, il faudra habituellement

attribuer un caractère de même sorte a la circulation qui

s'opèresur ce chemin. (Cass. Ilfév. 1857. D. 57.1. 256.)

Au contraire, la circulation qui aura lieu sur un chemin

qui ne touche que par l'une de ses extrémités a un lieu

public, sera le plus souvent nécessitée par le service des

intérêts privés-, car il faut bien que les produits d'ex-

ploitations particulières puissent trouver un débouché.

C'est pour ces motifs que la Cour de cassation a refusé

de considérer comme publics des chemins qui faisaient

communiquer une forêt avec d'autres voies dont la pu-

blicité était incontestable. (Cass. 23 juil. 1858), quand

d'autre part la jurisprudence reconnaît un caractère pu-

blic aux chemins destinés à faire communiquer la com-

mune où l'un de ses hameaux avec les édifices ou

localités affectés à l'usage de tous, et faisant par co'n-
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séquent partie du domaine municipal, tels que la mairie,

l'école, l'église, le cimetière, le marché, la fontaine ou

l'abreuvoir communal. (Bordeaux 11 nov. 1848. Cass. 2

déc. 1841.) Toutefois nous devons nous hâter d'ajouter

que les règles ci-dessus sont loin d'être absolues et

qu'elles peuvent être modifiées par les circonstances.

Ainsi les chemins d'exploitation pariant d'une voie pu-

blique ne se perdent pas tous au milieu des champs.
Les riverains auxquels ils sont utiles peuvent avoir be-

soin de diriger leurs produits de divers côtés, d'avoir

une issue sur deux grandes routes ou sur deux chemins

vicinaux. Par cela seul qu'il aboutit a deux voies pu-

bliques le chemin d'exploitation ne perd pas son caractère

privé. La publicité résulte non pas tant des possibilités
de communication d'un lieu public a un autre, que de

l'existence réelle de la circulation qui a lieu sur le che-

min en vue de ces communications. C'est donc aux tri-

bunaux à apprécier si les faits de passage qui s'y

opèrent n'ont pas pour but exclusif l'exploitation, des

héritages voisins et s'ils sont accomplis d'une manière

assez générale pour être considérés comme la manifes-

tation d'une circulation publique. (Paris, 11 mars 1861.)
La nature de la circulation qui s'opère sur le sentier

litigieux sera suriout difficile a apprécier si au lieu

d'aboutir directement des deux côtés à des voies publi-

ques dont le caractère n'est pas contesté, ce sentier

débouche d'un côté ou des deux a la fois sur des che-

mins tout pareils à lui. On devra considérer alors si le

sentier litigieux est réellement le prolongement des

chemins auxquels il aboutit, s'il forme un même en-

semble avec les autres voies rurales qu'il rejoint. La

circulation dont cet ensemble est l'objet répond-elle à
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des besoins d'intérêt général, celle qui s'opère sur le

sentier litigieux est de même nature. Que si au contraire

il est prouvé que le chemin dont il s'agit n'est pas le

prolongement d'aucune voie existante, ou bien encore

que c'est un sentier qui aboutit à une autre voie privée,

les faits de passage dont il est l'objet no peuvent être

considérés que comme des actes de circulation particu-

lière

L'instruction ministérielle de 1839, dont nous avons eu

déjà souvent l'occasion de parler, range au nombre des

voies rurales appartenant à la commune celles qui,

partant d'une autre voie publique, donnent accès a un

pâturage communal. La commune peut ainsi avoir des

terres, des forêts, des fermes qui font partie de son

domaine privé. Faut-il donc dire que tout chemin qui

séria faire communiquer ces propriétés communales avec

une voie publique doit être réputé public ? Il est bien

évident que non. Les biens qui composent le domaine

privé de la commune sont de la même nature que ceux

qui appartiennent aux particuliers. Les chemins qui sont

destinés a y donner accès ne sont pas affectés a l'usage

public, ce sont des chemins de desserte comme ceux

qui servent a l'exploitation des propriétés particulières.

Par conséquent la circulation qui s'y opère a un carac-

tère essentiellement privé. Tel serait par exemple le

chemin qui servirait a faire communiquer le chef-lieu de

la commune avec une forêt communale. Si celte forêt

est exploitée en vertu de conventions de droit commun

passées avec les municipalités, il est bien certain que la

circulation que nécessite cette exploitation ne peut être

considérée comme empreinte d'un caractère public, le

chemin n'est pas d'une autre nature que celui qui ser-



— 97 —

virait à l'exploitation d'une forêt appartenant à des parti-

culiers. Il en serait autrement si le chemin conduisait à

dos propriétés communales laissées à la jouissance

commune'des habitants, a un bois par exemple soumis à

l'affouage.

S'il s'agit de chemins nécessaires a l'exploitation de

différents cantons de terres arables, ils n'intéressent pas

la généralité des citoyens, ils ne sont utiles qu'à quelques

propriétés. L'instruction min. de 1839 les a pourtant

classés parmi les voies rurales, mais nous croyons que

c'est la une erreur. Car la circulation qui s'y opère est

nécessitée par des intérêts privés et toujours limités. Les

chemins de cette nature ne sont nullement destinés a fa-

ciliter les relations personnelles et sociales des habitants

d'une même commune ou d'un même pays : ce qui est

un des caractères des chemins publics. On ne peut pas

dire non plus qu'ils servent aux besoins généraux de

l'industrieou de l'agriculture. Utiles seulement à quelques-

uns, c'est aux intéressés à en assurer l'entretien et la

conservation, a en prévenir les usurpations, et s'il y est

porté atteinte, a se pourvoir en justice. L'intervention

de l'autorité municipale serait en pareil cas incom-

préhensible : elle exposerait la commune a toutes les

mauvaises chances d'un procès pour la conservation

d'un sentier dont le maintien intéresse a peine quel-

ques-uns de ses membres. Toutefois nous ne nions pas

qu'à raison de certaines circonstances de fait, par exem-

ple le nombre des intéressés, les besoins journaliers et

multiples auxquels ils répondent, ils ne puissent parfois

être rangés dans la catégorie des chemins publics.

Avoir pour mobile le service des^^terêils généraux,

telle est la première des conduirai: qui caractérise la
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publicité des faits de passage se pratiquant sur un che-

min ; mais, ainsi que nous l'avons dit, celte condition

ne suffit pas. Il faut qu'il y ait pour les habitants néces-

sité d'accomplir ces faits de passage Ta où ils s'effectuent,

qu'ils soient la manifestation d'une circulation indispen-

sable pour le public. Nous avons déjà dit que la largeur
du chemin était assez indifférente dans la question qui

nous occupe. Un simple sentier peut en efïet présenter

une utilité incontestable. Ainsi ce qu'il faut considérer

ce n'est pas tant l'importance de la voie que les besoins

auxquels elle répond. Quand un chemin relie entre eux

deux lieux publics, qu'il est l'unique voie praticable ou du

moins la plus avantageuse et la plus commode pour les

habitants, on peut le considérer comme absolument in-

dispensable. Que si parallèlement à lui, il existe un

autre chemin communal tendant vers les mêmes buts et

avec des différences de parcours peu sensibles on ne peut

pas dire que le chemin litigieux soit assez utile pour faire

attribuer un caractère public aux faits de passage dont

il a été l'objet.

La nécessité du chemin ne sera manifeste que s'il est

l'objet de la fréquentation habituelle des habitants. En

cffet,'ja voie rurale qui présenterait tous les caractères de

l'abandon cl du délaissement, qui serait a peine tracée,
ne paraîtrait pas indispensable a la généralité des habi-

tants. On ne comprendrait pas une voie publique qui ne

serait fréquentée par personne. Il y aurait peut-être la

un chemin de desserte utile à certaines époques dé-

terminées pour les besoins périodiques de l'exploitation,
mais il n'y aurait pas de voie publique dont la commune

soit fondée a réclamer la propriété.
La reconnaissance et la constatation des faits consti-
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tulifs de la publicité d'un chemin sont dans les attribu-

tions exclusives des juges du fond. Par suite, ils statuent

définitivement, sans que leur décision puisse être utile-

ment soumise a la censure de la Cour de cassation. (Dal.
V. voirie, n° 1318. Cass. 1er juin 1826, 16 juin 1858.

Req. 23 juil. 1878. D. 79,1, 256.)
11 nous reste, avant de terminer ce. chapitre, à parler

d'une question importante qui a longtemps divisé les

auteurs. Lorsqu'un chemin rural est intercepté ou usurpé

par un particulier, les habitants de la commune peuvent-
ils en leur nom personnel, iitsinguli, se prévaloir de la

publicité du chemin et en réclamer la jouissance ? Jus-

qu'en 1837 la jurisprudence décidait généralement que
les habitants d'une commune ne pouvaient pas utsinguli
se prévaloir d'un droit qui n'appartenaitqu'à la commune.

Toutefois, si le chemin servait a un individu pour débou-

cher de son fonds sur la voie publique, ou bien encore

s'il lui était utile pour parvenir jusqu'à d'autres sentiers

d'exploitation qui y aboutissaient, cet intérêt direct

donnait a ce particulier la possibilité d'intervenir et

d'exciper de la publicité de la route. Car on pourrait dire

qu'il faisait valoir son droit propre, un droit réel déri-

vant de la situation de ses héritages. (Rouen, 24 déc.

1825.) La loi du 18 juillet 1837 a modifié cette doctrine.

D'après l'art. 49 de cette loi, tout contribuable a la faculté

d'exercer a ses frais et risques, mais avec l'autorisation

préalable du conseil de préfecture, les actions de la

commune que celle-ci refuse ou néglige d'exercer.

Aujourd'hui donc, tout contribuable, qu'il soit ou non

propriétaire de biens voisins ou contigùs, peut, après

certaines formalités, se prévaloir de la publicité du che-

min et en réclamer la jouissance a ce titre. (Req. 18 juil.
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18,06. D. 67, 1,382.) Bien plus, s'il s'agissait d'un

propriétaire, riverain qui, a rencontre d'un autre parti-

culier, veutexciper de la propriété du chemin pourf'aire

consacrer au profit de son héritage un droit de passage

ou un droit de vue, nous n'exigerions pas de lui comme

d'un simple contribuable les formalités préalables a

l'action que demande l'art. 49 de la loi de 1837. (Civ. c.

5janv. 1869. D. 69, 1, 12. Orléans, 18 juil. 1863.D. 63,

% 136. Civ. Req. 3 juin 1872, D. 72,1, 236.) De même

les riverains peuvent, dans, les mêmes conditions, pour-

suivre l'enlèvement de matériaux déposés sur la voie

publique et rendant l'accès de leur propriété plus difficile.

(Req. 3 fév. 1875. D. 76,1,499.)Ils pourraient également,

en vertu d'un droit qui leur est propre, réclamer sur le

chemin l'exercice d'une servitude indispensable a l'ex-

ploitation d'un de leurs héritages.(Orléans, 18 juil. 1863.

D.63, 2, 136.) Dans cette hypothèse, si la commune n'a

pas été mise en cause, la décision qui intervient n'aura

pas l'autorité de la chose jugée vis-à-vis des tiers. Sans

doute celte décision constitue un préjugé en faveur des

autres riverains qui pourront soutenir plus tard une

action de même nature. Mais elle ne fait pas obstacle

notamment a ce que le propriétaire du fonds sur lequel
est ouvert un chemin auquel, dans un premier procès,
on a reconnu un certain caractère de publicité, n'intente

ultérieurement une action contre d'autres habitants a

raisun des faits de passage exercés par eux sur le même

chemin. (Cass. 23 août 1858.) 11a pourtant été jugé que
les particuliers doivent remplir les formalités de l'art. 49

de la loi de 1837 lorsque la demande par eux formée a

en réalité pour base un droit communal.. « 11 importe

peu, dit-on, que l'habitant de la commune procède dans
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la mesure de son intérêt particulier, si sa demande a en

réalité pour but un droit communal. » (Civ. cass. 20

mars 1878. D. 79, 1, 335.)

CHAPITRE III

Création et rétablissement des chemins ruraux,

Les chemins ruraux doivent en général leur origine a

une existence de fait. C'est le passage continu et habituel

des habitants qui en a fixé l'assiette et déterminé les li-

mites. Les municipalités ont donc bien plus a veiller ii la

conservation des voies existantes qu'à pourvoira la créa -

lion de nouveaux chemins ruraux. Car de deux choses

l'une, ou bien le chemin a une importance assez grande,
et alors il prendra rang parmi les chemins vicinaux, ou

bien son utilité sera très restreinte, et alors pourquoi
consacrer les ressources de la commune a un travail qui
ne procurerait aucun avantage a la généralité des habi-

tants. Rien n'empêchera d'ailleurs aux principaux inté-

ressés de se réunir en associations syndicales pour créer

ii frais communs un chemin qui aura un intérêt collectif,

mais non un caractère public. Dans certains cas, les

associés pourront même faire exproprier les propriétaires

qui se refuseraient à céder leurs terrains.

Il peut cependant se présenter telles circonstances où

la création d'une nouvelle voie rurale ou le rétablisse-

ment d'un ancien chemin abandonné présente un intérêt
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communal, sans que l'importance de celte voie soit suffi-

sante pour permettre de la faire classer parmi les chemins

vicinaux : tel serait le cas où il s'agirait de redresser un

chemin déjà existant, d'avoir accès a une fontaine pu-

blique récemment établie,» un abreuvoir public récem-

ment construit, ou même encore a de nouvelles roules

ouvertes depuis peu a la circulation. Si les propriétaires

riverains consentent volontairement à la cession des ter-

rains nécessaires pour la voie projetée, il n'y aura pas de

difficulté; mais si la créalion d'un chemin rural néces-

site l'expropriation, l'autorité municipale pourra-t-elle

recourir à ce moyen après avoir fait déclarer l'utilité pu-

blique? Un avis formel du Conseil d'Etat, en date du 8

février 1855 lui dénie ce droit. M. Dalloz est du même

avis (V. Voirie, n° 1324), et lui refuse le droit d'expro-

priation, non-seulement dans le cas où il s'agirait de la

création d'un nouveau chemin rural, mais même de l'é-

largissement d'une voie déjà existante. « Car, dit-il, l'ap-

« plicalion de la loi du 3 mai 1841 suppose un degré

« d'utilité générale qui ne se rencontre certainement pas

« a l'occasion d'un simple chemin rural. D'ailleurs la

« commune a à sa disposition un moyen bien simple d'ob-

« tenir cet élargissement, dans le cas où les besoins de

« la circulation lui paraîtraient devoir l'exiger, ce serait

« de provoquer une déclaration de vicinalité de la part

« du préfet. » Ainsi donc, toutes les fois qu'il s'agira de

l'ouverture, du redressement ou même de l'élargissement

d'un chemin rural, l'autorité municipale devra préalable-

ment en faire déclarer la vicinalilé pour pouvoir vaincre

l'opposition des riverains; que, si l'autorité administra-

tive (conseil général) refuse cette déclaration, il est a

croire que le travail ne présente pas un caractère d'utilité
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publique suffisant pour autoriser l'expropriation. (Dec.
min. 21 août 18(31.— Garnier. Lég. etjurisp. nouvel, sur

les chemins.)

Soit qu'on ait été obligé de faire déclarer la vicinalité,

a raison de l'opposition des riverains? soit que la cession

volontaire des terrains ait rendu inutile cette formalité,

si, par suite de la création ou de l'élargissement de la

voie publique, les propriétaires voisins ont subi un pré-

judice direct et matériel, ils ont droit à une réparation.

Ainsi, une nouvelle route a supprimé des aqueducs qui
conduisaient l'eau a une propriété voisine, ou, par suite

de l'exhaussement ou de l'abaissement du terrain, cette eau

ne peut plusarrivcr chez le riverain, il s'agit d'un dommage

direct et matériel causé par l'exécution d'un travail pu-

blic. Le propriétaire lésé, pour obtenir réparation de ce

dommage, doit s'adresser au conseil de préfecture, parce

qu'il n'est exproprié d'aucune portion de sa propriété.

(Cons. d'Etat, 27 déc, 1841, — 21 avril cl 1er juin 185i.)

Il en est autrement quand, par suitedu redressement ou

de la création d'un chemin, il s'agit de déposséder le

riverain. Nous avons vu que l'expropriation de ce terrain

n'était possible qu'après une déclaration préalable de vi-

cinalité émanant de l'autorité compétente. 11 y a donc

lieu d'appliquer l'art. 1G de la loi de 1836, relatif a l'ou-

verture ou au redressement des chemins vicinaux. Les

travaux seront autorisés par arrêté du préfet, mais avant

de s'emparer de la propriété privée, l'administration de-

vra payer une indemnité au propriétaire dépossédé. Car

le principe de l'indemnité préalable posé dans l'art. 545

subsiste ici. Mais cette indemnité, au lieu d'être fixée par

le jury de douze membres institué par la loi du 7 juillet

1833 et maintenu par la loi du 3 mai 1841 sur l'expro-
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priation pour cause d'utilité publique, est déterminée en

notre matière par une commission spéciale composée de

quatre propriétaires désignés par le tribunal d'arrondis-

sement et du juge de paix du canton, qui a aussi voix

délibérative. C'est là ce qu'on appelle communément le

petit jury de la loi de 1836; que, s'il s'agit d'un simple

élargissement de la voie publique, la déclaration de vici-

nalité emportera expropriation sommaire des terrains

compris dans la largeur du chemin, toutes les l'ois qu'il

s'agira de terrains non bâtis; le propriétaire dépossédé

aura droit a une indemnité réglée par le juge de paix

du canton après rapport d'experts (art. 15,1. de 1836).

Qui peut créer un chemin rural ? C'est au conseil

municipal seul, chargé d'engager les finances de la com-

mune; qu'il appartient de décider si l'établissement d'un

chemin rural doit être utile aux intérêts généraux. Bien

entendu, plusieurs propriétaires peuvent s'entendre pour

construire un chemin au milieu des fonds dont ils peu-

vent disposer, si cette route a pour but de faciliter leurs

communications, de leur donner accès a une autre voie

publique. Mais ce sera là un chemin d'exploitation qui

demeurera dans le domaine de ceux qui l'ont construit.

Nous avons dit que les divers intéressés pouvaient même

se réunir en association syndicale pour exécuter à frais

communs le travail qui leur est nécessaire. C'est ce que

prévoit l'art. 1er, § 8 de la loi du 21 juin 1865 : « Peuvent

« être l'objet d'une association syndicale entre propiïé-
« taires intéressés; l'exécution et l'entretien de travaux

« de chemins d'exploitation et de toute autre améliora-

« tion agricole ayant un intérêt collectif. » Mais dans la

discussion de cette loi il a été dit formellement que cette

disposition ne sera pas applicable aux chemins ruraux
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ayant un caractère public. Ces associations ainsi formées

tantôt avec l'intervention de l'administration, tantôt sans

cette intervention, donnent certains avantages aux asso-

ciés, notamment le droit de demander l'expropriation

des terrains qui leur seraient nécessaires pour l'exécu-

tion du travail projeté. (Loi 21 juin 1865, art. 18.) Dans

ce cas il est procédé suivant les formalités requises par

l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836, dont nous avons donné

l'analyse ci-dessus. Le chemin ainsi créé ne serait pas

affecté à l'usage public, il ne deviendrait, par la suite

des temps, une propriété communale, que par la ces-

sion volontaire que consentiraient tous les intéressés au

profit de la commune, ou par la prescription. Nous

avons vu que cette prescription n'était acquise que si

le chemin était l'objet de la fréquentation habituelle

du public, et que si la possession de la commune était

caractérisée par des actes extérieurs indiquant d'une

façon manifeste une intention d'appropriation.

Il nous reste a nous demander quelles ressources la

commune pourra appliquer à la création de nouveaux che-

mins ruraux : Deux hypothèses sont possibles : ou bien

une déclaration de vicinalité est intervenue, et alors'les

règles relatives aux chemins vicinaux sont applicables,

ou bien le chemina créer n'a point fait l'objet d'une

semblable déclaration. Il ne rentre point dans notre sujet

de donner sur ce point des détails qui demanderaient

une élude spéciale. Contenions-nous de dire a cette place,

que si le chemin est déclaré vicinal, il peut être établi

soit au moyen des recettes ordinaires de la commune,

soit au moyen de contributions extraordinaires soumises

à des règles spéciales par la loi de 1836. Cette loi a af-

fecté spécialement aux dépenses vicinales deux sortes
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de contributions extraordinaires, ce sont des centimes

additionnels au principal des quatre contributions di-

rectes et des prestations en nature. Le produit de ces

impositions ne peut pas être appliqué aux chemins ru-

raux; pour la création de chemins de cette dernière

espèce, l'autorité municipale ne pourra donc se servir

que de l'excédant des recettes ordinaires de la commune,

après l'entier acquittement des dépenses obligatoires,

ou de contributions extraordinaires votées par le Conseil

municipal, avec l'adjonction des plus imposés. (Art. 42,

1. 18 juil. 1837. Art. 3,1. b24 juillet 1867.)

CHAPITRE IV

De la fixation de largeur des chemins ruraux

L'administration qui procède a la reconnaissance des

chemins ruraux doit veiller à les maintenir dans leur

largeur actuelle. Cette reconnaissance n'a pour but que

de constater publiquement l'étal dans lequel ils sont, et

les limites qui leur sont assignées. Mais elle ne saurait

avoir pour effet d'attribuer au domaine communal une

portion quelconque de la propriété du riverain. Il en

est aulrement en matière de chemins vicinaux, et il

importe de bien préciser cette différence. Lorsqu'une

décision de l'autorité administrative porte reconnais-

sance d'un chemin vicinal, cette décision a pour effet

d'attribuer au domaine public communal des portions
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de terrains appartenant aux particuliers, mais qui se-

raient reconnus nécessaires à l'élargissement de la voie.
Par le seul fait de la fixation de la largeur du chemin,
il s'opère une sorte d'expropriation sommaire des ter-

rains non bâtis compris dans la largeur de ce chemin.

Si un riverain démontre que l'administration a compris
dans le domaine communal une portion de terrain qui

n'appartenait point a la commune, ce propriétaire dé-

possédé ne pourra réclamer qu'une indemnité, qui sera

allouée après rapport d'experts, par le juge de paix du

canton de la situation des lieux s'il s'agit de terrains

non bâtis (art. 15, loi du 21 mai 1836) et après expro-

priation par le petit jury de la loi de 1836, s'il s'agit de

terrains bâtis. Au contraire, l'administration n'a pas le

pouvoir d'étendre la largeur d'un chemin rural au-delà

de ses limites actuelles. (Dalloz. V. voirie, n° 1323.) Il

en résulte qu'elle n'aurait pas le droit d'ordonner l'élar-

gissement d'un chemin de cette nature aux dépens de

la propriété privée. Ainsi nous verrons par exemple,

quand nous parlerons des alignements, que l'autorité

administrative ne pourrait pas imposer au riverain qui
veut clore un héritage que borde la voie publique, de

délaisser le long de la voie une largeur de chemin déter-

minée. (Crim. rej. 7 juillet 1854. D. 55, 1. 42.)

Serrigny enseigne pourtant une opinion contraire et

fait dériver le droit d'ordonner l'élargissement du chemin

de celui que l'autorité aurait d'imposer un alignement
aux riverains. Mais ce pouvoir de donner des aligne-

ments le long d'une voie rurale, lorsqu'ils emportent

l'expropriation de terrains privés, n'est lui-même rien

moins que certain. Si le chemin dont il s'agit a une im-

portance assez grande pour que ca largeur actuelle soit
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jugée insuffisante, il n'y aura qu'un moyen d'obtenir

son élargissement, c'est de le classer parmi les chemins

vicinaux. On pourra alors en étendre les limites autant

que l'intérêt public le réclamera,'et le particulier dé-

possédé n'aura droit qu'a une indemnité. (Art. 15, loi

de 1836.)

Quel sera le tribunal compétent pour statuer sur le

point de savoir où sont les limites de la propriété com-

munale ? Ainsi un arrêté préfectoral reconnaît un che-

min rural et il en fixe la largeur, mais un particulier sou-

tient que le chemin dont il s'agit n'a pas les limites

indiquées. Ce sera à l'autorité judiciaire qu'il faudra

s'adresser pour faire trancher le différend. Car seule elle

a la connaissance des questions de propriété, et peut

constater où commence la propriété communale, où finit

la propriété privée. Il s'agit de savoir, non pas quelle

largeur la voie publique devrait avoir, mais quelle est

sa largeur réelle d'après les litres ou la possession. L'ad-

ministration n'a d'autre pouvoir que celui de déterminer

la largeur d'un chemin dont les limites sont certaines

et non contestées. (Conseil d'Etat, 24 janv. 1857.

D. 58. 3, 15.)

La détermination que fera l'autorité judiciaire variera

forcément avec les circonstances. Pour les constatations

dont elle est chargée, elle devra avoir recoursa tous les

modes de preuves qui peuvent servir de base a la justi-

fication des prétentions respectives de chacune des par-

lies en cause. En l'abeence de tout acte de possession
dont on puisse faire résulter d'une façon évidente l'ap-

propriation partielle du riverain, et en cas d'insuffisance

des titres ou documents, le juge pourra prendre en con-

sidération les usages et les règlements locaux, ou même
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avoir recours aux décisions de l'ancienne jurisprudence.
D'ailleurs il sera habituellement assez facile de trouver

les limites réelles de la voie publique : l'autorité judi-
ciaire n'aura qu'a se reporter a la largeur la plus ordi-

naire du chemin, car il est à présumer que celte largeur
doit être partout la même.

Il peut se faire inversement qu'en dehors de toute

contestation l'autorité administrative apprécie que la

largeur d'une voie rurale est plus que suffisante pour les

besoinsdu public, que son rétrécissement ne nuirait en

rien aux intérêts du passage, et faciliterait plutôt son

entretien, que d'un autre côté il serait utile de rendre à

la culture une partie du sol qui sert d'assiette au

chemin. Dans ce cas il ne s'agit pas de résoudre une

question d'intérêt privé : c'est a l'administration qu'il

appartient de statuer. La loi du 9 ventôse an XIII donne

sur ce point au préfet un pouvoir discrétionnaire : il n'a

pas le droit de fixer la largeur du chemin au-delà de

G mètres (art. 6), mais il ne s'en suit pas qu'il ne puisse
ordonner le rétrécissement de la voie. D'ailleurs la loi

du 23 messidor an V donne aux municipalités le droit

de supprimer les chemins reconnus inutiles, c'est le cas

d'appliquer la maxime « qui peut le plus, peut le moins. »

L'autorité pouvant ordonner la suppression totale, est

libre de déclarer qu'une portion de la voie est inutile et

comme telle susceptible d'être rendue a l'agriculture.
Mais tant qu'aucune décision de cette sorte ne sera pas

intervenue, elle conservera son ancienne largeur. (Cass.
17 mars 1834.)

Un des moyens les plus efficaces pour bien déter-

miner la largeur de la voie et pour prévenir les usur-

pations que facilite le tracé peu apparent de bien des
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chemins, c'est l'action en bornage. Il est de principe

que tout propriétaire peut exiger le bornage de sa pro-

propriété -, c'est a l'autorité municipale d'exiger cette

opération, qui servira a distinguer facilement la pro-

priété communale d'avec la propriété des riverains. Au

cas où les plantations de bornes donneraient lieu a des

contestations, ces contestations soulevant une question

de propriété et d'intérêt privé, il appartiendra à l'au-

torité judiciaire de statuer. (Req. lonov. 1831.)

Nous terminerons sur ce point par une observation

qui s'applique a toutes les difficultés que peuvent sou-

lever les questions de propriété des cbemins ruraux.

Devons-nous appliquer, en cas de contestation sur la

largeur d'un chemin rural, l'art. 20 de la loi de 1836,

qui décide qu'en matière de chemins vicinaux les ac-

tions intentées par les communes ou dirigées contre

elles seront jugées comme affaires sommaires et ur-

gentes, conformément a l'art. 405 C. pr. civ. La Cour

de Bourges a reconnu que cette règle était ainsi appli-

cable aux chemins ruraux (30 août 1843). Les auteurs

combattent avec raison cette doctrine, en soutenant qu'il

s'agitdans le cas qui nous occupe d'une simple question

de propriété privée dans laquelle la loi de 1836 n'est pas

applicable. Cette loi a édicté une règle exceptionnelle en

faveur des chemins vicinaux, et il est de principe que

les exceptions sont de droit étroit.
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CHAPITRE V

Des dépendances des chemins ruraux.

Les chemins ruraux comprennent non-seulement le

sol qui est nécessaire pour le passage du public, mais

encore certaines dépendances, qui appartiennent a la

commune comme accessoires indispensables ou non de

la propriété communale. Examinons en détail ces di-

verses dépendances :

1" Murs,ponts,talus, etc.. La bonne viabilité n'est

souvent assurée qu'à l'aide de travaux d'art; il est utile

dans bien des cas de prévenir les éboulements de ter-

rain au moyen de murs de soutènement, de construire

des chaussées, des remblais ou des ponts pour la tra-

versée des cours d'eau et des ravins, d'assurer la sécu-

rité des voyageurs au moyen de talus et autres ouvrages.

Ce sont là des accessoires indispensables de la voie,

sans lesquels la circulation serait absolument impossible :

ils participent donc évidemment de la nature du che-

min dont ils sont le complément. (Ileq. S mars 1816. D.

V. voirie, n° (I3o2.)ll faudrait donner la même solution

pour les terrains, que, d'après les usages -locaux, les

riverains doivent laisser en Triche, le long des murs de

soutènement des chemins publics. Cette mesure a pour

but d'éviter les éboulements qui pourraient être produits

par les travaux incessants que la culture des champs

voisins rend nécessaires.

Quant aux murs qui servent à soutenir les terres qui



- 112 —

peuvent dominer le chemin, ils sont plutôt destinés à la

conservation des propriétés privées, et ils appartiennent

aux particuliers comme accessoires de ces propriétés.

C'est par conséquent à ces derniers a en assurer la con-

servation et l'entretien.

2° Fossés. — Ils peuvent avoir pour destination soit de

servira l'écoulement des eaux, soit de séparer par un

signe manifeste le chemin public des propriétés rive-

raines. Les particuliers comme les communes peu-

vent donc avoir intérêt a les creuser. Mais dans tous

les cas cet ouvrage est facultatif pour les uns comme

pour les autres. Lorsque ces fossés existent, nous avons

h nous demandera qui ils appartiennent. Est-ce aux

riverains ? Est-ce a la commune ? S'ils ont été créés a

une époque récente, il sera assez facile d'en prouver la

propriété par le témoignage des ouvriers qui ont été

employés par l'une ou l'autre des parties. Mais la plupart

du temps leur ancienneté ne permettra pas l'emploi de ce

mode de preuve, et il sera impossible d'arriver à con-

naître qui a creusé le chemin. 11 faut alors recourir a la

présomption légale que formule l'art. 666 du code

civil : « tous fossés entre deux héritages sont présumés

« mitoyens, s'il n'y a titre ou marque du contraire. »

(Cire. min. 30 oct. 1824.) Il y aura marque de non mi-

toyenneté, lorsque le rejet delà terre se trouve d'un côté

seulement du fossé. Il est alors censé appartenir exclu-

sivement à celui du côté duquel se trouve le rejet. (Art.

667. 668 C. civ.) Il n'y a pas ici comme pour les grandes

routes et les chemins vicinaux une présomption qui fasse

réputerles fossés partie intégrante du chemin.

Le curage est a la charge delà municipalité et des rive-

rains s'il s'agit d'une propriété commune. S'il est prouvé
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au contraire que lo fossé appartient exclusivement à la

commune, ce sera a cette dernière qu'incombera la

charge île cette opération, et elle ne pourra obliger les

riverains a la faire. (Req. 5 janv. 1855.) Il est à remar-

quer que si pendant longtemps la municipalité a seule

pourvu à ce soin, ce serait Taun acte de possession suf-

fisant pour lui faire acquérir.la propriété exclusive du

fossé mitoyen qu'elle a entretenu.

Lorsque le curage des fossés est a la charge de la

commune, parce qu'ils font partie intégrante du chemin,

les résidus provenant de cette opération ne pourront,

sans le consentement des propriétaires, être rejetés sur

les héritages voisins-. Les particuliers ne pourront pas

davantage se les approprier sans avoir obtenu l'autorisa-

tion du maire.

Dans le cas où la commune jugera utile d'ouvrir un

lossé le long d'un chemin rural, elle devra incontesta-

blement le prendre sur la largeur de la voie publique,

parce qu'il ne lui est pas permis de s'attribuer la pro-

priété privée. Mais pourra-t-elle le faire creuser sur le

bord extrême du chemin, ou bien ne faudra-t-il pas lais-

ser un espace entre le bord du fossé et l'héritage rive-

rain, afin de préserver celui-ci des éventualités d'un

éboulement? Le règlement général du 21 juil. 1854

concernant les chemins vicinaux, prescrit aux particu-

liers qui voudraient creuser un fossé entre le chemin et

leur propriété, de laisser une distance de cinquante

centimètres entre le fossé et la route : réciproquement

l'administration devra laisser une distance pareille entre

le fossé et la limite extérieure delà propriété privée.

Nous ferons l'application de ce principe a la malière des

chemins ruraux ; mais comme nous n'avons pas ici de
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réglementation spéciale, nous déciderons que l'admi-

nistration pourra creuser le fossé, non point sur la ligne

séparalive de la voie publique et des héritages voisins,

mais a la distance prescrite par les usages et règlements

locaux. (Art. 674 C. civ.)

3" Arbres.— A qui la propriété des arbres plantés sur

le sol des routes? Nous savons que jusqu'en 1836 tous

les chemins communaux étaient à peu près soumis au

même régime. Cette dernière loi n'a rien innové dans la

matière qui nous occupe, et c'est donc a la législation

antérieure qu'il nous faut recourir pour donner une so-

lution a la question ci-dessus. Cette solution s'appliquera

par conséquent aussi bien aux chemins vicinaux qu'aux

chemins ruraux.

Nous avons vu que dans l'ancien droit la propriété du

chemin de traverse était aux seigneurs hauts-justiciers.

Le décret de 1790 ayant aboli les droits féodaux, cettepro-

priélé fut transférée aux communes. Mais il importe de

bien comprendre que ce décret de 1790 en enlevant aux

seigneurs la propriété des chemins n'avait pas d'effet ré-

troactif. Caria propriété des chemins de traverse n'était

pas dans le domaine privé du seigneur, mais restait inlié-

rcnle a la justice. La loi aurait eu au contraire nn effet

rétroactif si elle eût déclaré que le sol des chemins an-

térieurement abandonnés et tombés comme fruits de

justice dans le patrimoine privé des seigneurs, leur se-

rait enlevé avec la justice. Celte théorie est entièrement

applicable aux arbres plantés sur les chemins de tra-

verse : avant la loi de 1790 ils appartenaient au domaine

privé du seigneur comme fruits de justice, et par consé-

quent ils en conservèrent la propriété. Ils n'avaient plus
le droit de planter, mais ils conservaient les arbres
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existants sur lesquels ils avaient un droit acquis. Le

décret de 1790 ne voulut pas faire échec au principe de

la non rétroactivité des lois ; c'est pourquoi en leur enle-

vant la propriété des arbres plantés sur le sol du chemin

il réserve leur droit à une indemnité. Celte indemnité

eût dû être payée par les communes qui devenaient

propriétaires des chemins, mais comme elles n'étaient

pas à même de faire ces sacrifices, la loi accordait aux

riverains la faculté d'acheter les arbres plantés en face

de leurs propriétés. C'était une compensation pour le

préjudice éprouvé par eux à raison des arbres qui pous-
saient fort près de leurs héritages. Les riverains qui
usaient du bénéfice qui leur était concédé devenaient

les ayants-cause des seigneurs: ils succédaient aux droits

de ces derniers, mais ils n'en avaient pas plus que leurs

auteurs. Ils avaient donc la propriété des arbres existants

mais ils ne pouvaient plus en planter d'autres a l'avenir.

Cette faculté laissée aux riverains par la loi de 1790

était quelque peu illusoire. En effet les particuliers se

montraient fort peu disposés a payer l'indemnité aux sei-

gneurs, et par conséquent la propriété des arbres plantés
sur le bord de- la route demeurait a ces derniers.

C'est alors qu'intervint la loi du 28 août 1792 qui attri-

bua la propriété de ces arbres aux riverains, sans que
ceux-ci fussent obligés de payer l'indemnité. D'ailleurs

on ne reconnut a ces derniers nullement le droit de faire

des plantations nouvelles ; on se borna a leur transférer

la propriété des arbres déjà existants.

Ainsi donc, quant a la propriété des arbres qui crois-

sent sur le sol ou dans les dépendances des chemins

communaux, il faut distinguer ceux qui ont été plantés

avant 1792 et ceux qui l'ont été depuis cette époque. Les
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premiers sont présumés appartenir aux riverains et les

communes ne peuvent les revendiquer qu'en justifiant

de leur propriété par litre ou par prescription. Les se-

conds, au contraire, sont réputés appartenir aux com-

munes en vertu des art. 553 et 555 du Code civil, et les

riverains ne pourront se les approprier qu'en établissant

leurs droits.

Il nous faut ajouter que la plupart du temps les che-

mins ruraux n'auront pas assez d'importance pour avoir été

l'objet de plantations régulières. II est donc utile de te-

nir compte des circonstances de fait et de n'attribuer à

la commune la propriété des arbres qui croissent sur le

bord du chemin, qu'avec beaucoup de circonspection.

Cette observation est d'autant plus indispensable, que

la jurisprudence a souvent jugé que les riverains avaient

le droit de faire des plantations nouvelles jusque dans

les dépendances de la voie, pourvu que ces dépendances

ne soient pas affectées a la circulation. (Douai, 20 juil.

1831.) Cette doctrine s'appuyait sur la loi de 1792 dont

nous avons parlé ci-dessus, et sur l'art. 7 de la loi du 9

ventôse an XIII, qui semble donner ce droit aux pro-

priétaires des héritages riverains. Quoiqu'il en soit de

l'interprétation de ces lois, qu'elles aient donné ou non

aux riverains le droit de planter jusque sur le sol du che-

min, il est certain qu'en principe l'art. 555 a introduit

une présomption de propriété en faveur de la commune.

Mais cette présomption n'est pas absolue -, les riverains

pourront démontrer que la propriété des arbres doit leur

être attribuée. Pour arriver a cette preuve, il faudra con-

sidérer l'état des lieux, les actes de possession, les

usages locaux, toutes circonstances qui pourront mo-

difier la décision des juges. Presque toujours on devra



- 117 —

considérer lus arbres situés le long des chemins ruraux

comme appartenant aux riverains, a moins qu'il ne soit

facile de reconnaître par les différences du mode de plan-

tation, parles variations dans les distances ou dans les

essences, que ce sont les communes qui les ont plantés ;

dans ces conditions, la présomption de l'art. 555 retrou-

vera toute sa force. (Civ. c. 3 fév. .1868. D. 68. 1, 121.

— Amiens, 26 juil. 1872. D. 72. 2, 201.) Que s'il s'agit
d'arbres qui poussent naturellement dans les terrains

boisés et incultes traversés par les chemins ruraux,.les

limites de ces chemins ne sont pas assez fixées pour jus-
tifier la présomption de l'art. 555 ; car la commune ne

détenant régulièrement que le sol destiné a la circulation,'

les arbres irrégulièrement venus et laissés parce qu'ils

ne gênent en rien le passage du public seront réputés

appartenir aux propriétaires riverains. Mais nous répé-

tons ici que nous n'avons pas l'intention de donner une

règle absolue, et même, dans celte dernière hypothèse, il

sera certainement des cas où la présomption de l'art.

555 pourra être invoquée avec succès par les com-

munes.

Toutes les difficultés relatives a la propriété des arbres

qui croissent le long des chemins vicinaux ou ruraux

sont jugées par les tribunaux civils. (Cons. d'Etat, 14

mai 1828— 15 sept. 1831.)
L'administration qui voudra faire planter le long d'un

chemin rural devra-t-elle respecter l'art. 671 C. civ. ?

Ces plantations pourront porter un grand préjudice aux

propriétés riveraines. Il n'y a donc pas de raison de per-

mettre a l'administration d'imposer a ces héritages une

servitudeque rien ne justifie. L'autorité municipale de-

vra respecter les usages et règlements locaux, et, a défaut
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de règlements et d'usages, elle ne pourra faire planter

les arbres de haute tige qu'a la distance de deux mètres

de la ligne séparative du chemin et de la propriété privée-,

et les autres arbres qu'à la distance d'un demi-mètre.

Cette obligation^ n'existe pas pour les grandes routes ni

pour les chemins vicinaux, Eu ce qui concerne ces der-

niers spécialement, l'art. 21 de la loi de 1836 donne aux

préfets le droit de réglementer toutes les plantations qui

seront faites le long de ces chemins soit par l'adminis-

tration, soit par les particuliers. Nous n'avons pas de

texte donnant au maire un droit équivalent en matière

de chemins ruraux ; il faut bien avouer que vu le peu

'd'importance de la plupart de ces chemins, la stricte ap-

plication de l'art. 671 rendra illusoire le bon vouloir de

l'administration. Mais celle-ci pourra toujours s'entendre

avec les particuliers.

Nous verrons d'autre part que les riverains peuvent

planter sur la limite extrême de leur propriété sans être

obligés de respecter l'art. 671. Cette solution, différente

suivant qu'il s'agit de plantations faites par les particu-

liers ou par l'administration, est motivée, ainsi que nous

le verrons plus tard, par les lois du 28 avril 1792 et du

9 ventôse an XIII, et aussi par la considération que les

arbres neseront pas si nuisibles aux chemins, qu'ils peu-

vent l'être a des champs cultivés.

4° Haies. — En ce qui concerne les haies qui bordent

les chemins ruraux, nous donnerons les mêmes solutions

que pour les arbres. Si elles sont plantées sur les dé-

pendances du chemin, elles seront en principe présu-
mées appartenir aux communes. Mais cette présomp-

tion étant le plus souvent détruite, soit par une posses-

sion contraire, soit par d'autres présomptions tirées des
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circonslances de l'ail ou de l'étal des lieux, c'est aux ri-

verains qu'elles appartiendront.

Que si l'administration veut l'aire planter des haies

pour clorelc chemin, nous dirons qu'elle devra respec-

ter l'art. 671 C. civ., mais que les particuliers ne sont

pas soumis a la même obligation.

5" Alluvions. —
Lorsqu'un chemin rural se trouve

établi le long d'un cours d'eau, des atlerrissements ou

alluvions peuvent se former sur l'une des rives. Le droit

romain ne considérait ces sortes de chemins que comme

des servitudes de passage constituées au profit du-public
sur les héritages riverains. L'usage public ne déplaçait
donc pas la propriété -,aussi décidait-on que les alluvions

appartenaient aux propriétaires des fonds qui se trou-

vaient du côté opposé a celui où coulait le cours d'eau.

L'ancien droitau contraire les attribuait comme fruits de

justice aux seigneurs hauts-justiciers. Les communes

ayant succédé aux droits des seigneurs, c'est à elles

qu'ils sont aujourd'hui donnés. C'est d'ailleurs l'applica-
tion de l'art. 556, qui n'attribue les alluvions qu'aux

propriétaires des fonds qui touchent immédiatement le

cours d'eau (Proudhon. Dom. pub., h1 1271. Cass. 16

fév. 1836; 26 avril 1843)
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CHAPITRE YI

Des charges diverses imposées aux propriétés

riveraines.

L'intérêt général a fait imposer aux fonds riverains

des chemins publics certaines charges qui restreignent

la liberté des propriétaires de ces héritages dans le but

d'assurer la conservation de la voie affectée a l'usage

commun et d'en assurer la bonne viabilité. Nous allons

éuumérer ces diverses charges ou servitudes de voirie

et nous demander dans quelle mesure il faut en faire

l'application aux chemins ruraux.

§ Ier. — Des alignements.

C'est la sans contredit l'une des charges les -plus im-

portantes qui grèvent les propriétés riveraines d'une voie.

publique. On appelle alignement l'indication par rapport

aux héritages qui bordent une route de la ligne sépara-

trice entre la voie publique et la propriété privée. Tou-

tesles fois qu'il s'agit d'élever une construction sur un

terrain joignant un chemin public, le propriétaire est

obligé de se conformer à l'alignement dressé par l'admi-

nistration.

L'alignement tient a la fois du bornage, de la servi-

tude d'utilité publique et de l'expropriation. C'est un

simple bornage lorsqu'il ne l'ait que constater la-lirni.lc,

de la \oic publique et de la propriété privée. Il tient de
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la servitude d'utilité publique en tant qu'il impose au

propriétaire riverain qui veut élever une construction

l'obligation de se conformer au tracé que lui donne l'ad-

ministration. Enfin il emporte une véritable expropriation

quand l'élargissement du chemin public nécessite un

déplacement de ses limites au préjudice de la propriété

privée, dont une portion passe dans le domaine national,

départemental ou municipal.

Dans l'ancienne législation, de nombreux règlements

eurent pour but d'imposer la nécessité de l'alignement

aux riverains qui voulaient construire sur un terrain joi-

gnant la voie publique. Ces règlements étaient surtout

relatifs a la voirie urbaine et aux grandes routes. (Edit

de déc. 1607. Ord. royale du 18 août 1667. Ord. du

bureau des finances du 12 décembre 1747. Arrêts du

conseil du 27 fév. 1765.) L'arrêt du conseil de 1765

résuma tous les anciens règlements, les rendit applica-

bles a tout le royaume et fit défense « à tous proprié-
« taires, maçons, charpentiers et autres ouvriers de

« faire aucun ravalement ou réparation, ou construire

u des maisons sur la voie publique sans la permission de

« l'autorité. »

Les décrets du 14 déc. 1789 et 16-24 août 1790 ayant

confié a la vigilance des corps municipaux les voies pu-

bliques dont la charge est à la commune, et d'autre part

le décret des 7-14 déc. 1790 ayant donné l'administra-

tion de la grande voirie aux corps administratifs, la con-

naissance de la matière des alignements fut partagée

entre les municipalités et les administrations dépar-

tementales.

Les lois du 19-22 juil. 1791, du 16 sept. 1807 et

l'art. 484 du Code pénal confirment les anciens règle-
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ments relatifs îi la voirie et les reconnaissent obliga-

toires.

Nous n'avons rien à dire ici des alignements qui de-

vront être délivrés en matière de grande voirie. Voyons

seulement les règles qui concernent la petite voirie.

En matière de voirie urbaine, l'art. 52 de la loi du

16 sept. 1807 décide que dans les villes, bourgs cl villa-

ges l'alignement sera donné par le maire toules les l'ois

que la rue ne forme pas le prolongement d'une roule

nationale ou d'un chemin vicinal.

En ce qui concerne la voirie rurale, depuis la loi de

1836, il nous faut distinguer les chemins vicinaux et les

chemins ruraux. Quant aux premiers, il y a deux sortes

d'alignements : l'alignement général et l'alignement

individuel. Le plan général d'alignement a pour but de

servir de base aux alignements individuels. Il attribue

définitivement et sans expropriation au domaine public

communal les portions de terrain non bâti qui sont

nécessaires pour donn er au chemin la largeur qui lui

est assignée ; il frappe ce terrain d'une servitude non

oedificandi et il grève les terrains bâtis d'une servitude

de reculement. C'est toujours au conseil général qu'il

appartient d'homologuer le plan général s'il s'agit de

chemins vicinaux de grande communication ou d'intérêt

commun, et de la commission départementale, s'il s'agit
de chemins vicinaux ordinaires (art. 44-86 1. du lOaoûl

1871). Quant a l'alignement individuel, il est donné par
le maire avec approbation du sous-préfet, sur les che-

mins vicinaux ordinaires et par le préfet sur les autres

chemins vicinaux (art. 4, 1. 21 mai 1836).

Telle est sommairement la législation qui règle les

chemins vicinaux. Quant aux chemins ruraux, les lois
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du 16 septembre 1807 et du 18 juillet 1837, art; 31, ont

bien eu soin de prescrire dans toutes les communes la

confection d'un plan général d'alignement dressé par le

maire, délibéré par le conseil municipal et approuvé

par le préfet, plan comprenant l'ensemble des rues et

places de la commune. Mais ce plan général n'a -été fait

presque nulle part et en voici le motif : la largeur des

cbemins ruraux est forcément variable. Or, comme l'au-

torité administrative n'a point quant a eux le droit

d'attribuer au domaine communal les portions de ter-

rains appartenant aux particuliers sans avoir recours

aux formalités de l'expropriation, il est impossible de

lixer pour un chemin une largeur uniforme. Quant

aux constructions déjà existantes, le plan général n'au-

rait pas pour effet de les soumettre a la servitude de

reculement, puisque la reconnaissance que fait l'adminis-

tration n'a qu'un but, celui de constater l'état dans

lequel se trouve le chemin au moment de sa décision,

mais non de priver les particuliers de leurs droits acquis.

Il ne peut donc y avoir en notre matière que des

alignements individuels. Sans doute les municipalités

pourraient, en vertu des pouvoirs qui leur sont con-

férés par la loi des 16-24 août 1790, imposer aux rive-

rains l'obligation de demanderune autorisation, lorsqu'ils

voudront établir le long de la voie publique des cons-

tructions nouvelles. Mais c'est une question fort contro-

versée que celle de savoir si, en l'absence d'un arrêté

municipal, les particuliers devront, avant de construire

le long d'un chemin rural, demander une autorisation.

Avant la loi de 183G, on contestait cette obligation

même en ce qui concernait les chemins vicinaux.

Toutefois nombre de décisions avaient admis le principe
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suivant : Il est de droit public en France, qu'aucune

construction ne peut être légalement entreprise sur ou

joignant immédiatement la voie publique, qu'après

avoir obtenu a cet effet l'autorisation du fonctionnaire

compétent. (Cass. 14 sept. 1827, l«rfév. 1833.) D'après

la Cour de cassation, ce principe s'appliquait donc a tous

les chemins communaux.

La loi de 1836 dans son art. 21 a sanctionné légis-

lativement l'existence de celle obligation de demander

l'alignement le long des chemins vicinaux. Mais la ques-

tion est toujours pendante en ce qui concerne les che-

mins ruraux. D'après certains auteurs, ces chemins sont

des voies publiques et par conséquent cela suffit pour

imposer aux riverains la servitude d'alignement. (Serri-

gny. Quest. de dr. adm. n° 85. Proudhon. Dom. pub

T. 2, n» 583). C'est dans ce sens que la chambre crimi-

nelle de la cour de cassation a décidé qu'aucune cons-

truction ne pouvait être entreprise sur ou joignant une

voie publique quelconque sans autorisation préalable.

(Crim. cass. 2'2 févr. 1839), et spécialement qu'en cas

de construction sans autorisation sur ou joignant les

chemins publics vicinaux ou ruraux, le contrevenant est

passible d'amende. (Crim. rej. 2 janv. 1847.)

Nous ne croyons pas que cette doctrine soit fondée :

elle est d'ailleurs aujourd'hui abandonnée par la juris-

prudence de la Cour de cassation et même du conseil

d'Etat. (Cr. c. 12 janv. 1856. D. 56. 1. 142; 21 janv.

1859. D. 60. 5. 418; 17 août 1865.D. 66. 1. 43.)Nous

avons vu en effet, que les pouvoirs de l'administration,

quand il s'agit de chemins vicinaux, sont bien différents

de ceux qui lui sont attribués en matière de chemins ru-

raux : pour les premiers, elle peut facilement procédera
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leur élargissement ou à leur redressement, même en

empiétant sur les propriétés riveraines ; pour les seconds

au contraire, elle ne peut ni les élargir ni les redresser

aux dépens de la propriété privée sans avoir recours

préalablement aux formalités ordinaires de l'expropria-

tion, à supposer que pour eux l'expropriation soit pos-

sible, ce qui n'est point certain. Or l'alignement a sur-

tout pour but de donner aux chemins une largeur uni-

forme. Eu notre matière ce résultat serait d'ailleurs d'au-

tant plus difficile a obtenir que les chemins ruraux ne sont

point garantis parle principe del'imprescriptibililé ; par

conséquentla construction faite en dehors de l'alignement

ne saurait constituer une contravention permanente. Le

terrain sur lequel s'élève celte construction étant suscep-

tible de possession, après le temps requis pour la pres-

cription, sera acquis au constructeur. Au point de vue

de l'uniformité de la voie, l'alignement n'aurait donc

aucun motif et ne serait d'aucune utilité. Cette mesure

n'est pas même nécessaire dans l'intérêt de la construc-

tion de la voie publique, car si le riverain empiète sur

le sol de la route, il pourra être poursuivi. Mais s'il

construit sur sa propriété, il est impossible de lui im-

poser l'alignement, car c'est là en effet une restriction

opposée à la liberté des fonds voisins des chemins pu-

blics, restriction qui ne peut être motivée que par un

texte précis ou par l'intérêt général formellement re-

connu par un règlement que l'autorité administrative

aurait pris exceptionnellement, dans l'intérêt du do-

maine communal. Nous conclurons donc qu'en l'absen-

ce d'un règlement de cette nature, l'obligation de de-

mander l'alignement n'étant imposé par aucune loi,

n'existe pas en ce qui concerne les chemins ruraux, et
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par conséquent celui qui construit chez lui sans autori-

sation préalable ne commet pas une contravention. (Crim.

rej. 21 janv. 1859, Crim. cass. 9 juillet 1860. Crim.

rej. 29 avril!861.)

Examinons "en détail l'application des principes que

nous venons de formuler :

Deux hypothèses peuvent se présenter : 1» Le riverain

d'un chemin rural en édifiant une construction empiète

sur le sol affecté a l'usage du public. La question peut se

présenter sous diverses formes : et d'abord si la com-

mune reste trente ans sans réclamer'contre l'appropria-

tion que le particulier a faite d'une portion de la voie

publique, non-seulement la contravention sera prescrite,

mais encore la propriété même du terrain qu'il a usurpé

lui sera acquise. Mais avant l'accomplissement de cette

prescription la commune peut réclamer contre l'em-

piétement dont il s'agit, et faire dresser procès-verbal

contre le Constructeur. Le plus souvent celui-ci ré-

pondra a la demande de l'autorité municipale par une*

exception fondée sur le caractère privé du chemin ou

sur les limites mal définies. Dans tous les cas le juge de

police doit surseoir à statuer jusqu'à ce que l'autorité

compétente ait décidé la question préjudicielle de pro-

priété. Car §'il est démontré soit que le chemin n'est

pas public, soit que le chemin a bien un caractère

public, rhaisquele riverain a construit chez lui, il n'y a

pas eu, même dans ce dernier cas de contravention

commise-, car l'obligation dedemander l'alignement ne

lui était pas imposée. Mais si l'autorité judiciaire

reconnaît que le constructeur a empiété sur un che-

min rural, nous ferons l'application des règles de

la voirie urbaine, et il faudra dire que la juri-
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diction contenlicusc et répressive appartiendra au même

tribunal, c'est-à-dire au tribunal de simple police. Ce

sera donc au juge de paix, en vertu de l'art. 151 C. inst.

cr. et de l'art. 473 C. pén., a statuer par le même juge-
ment sur l'amende et la démolition de la besogne mal

plantée. Il en est différemment en matière de chemins

vicinaux : d'abord aucune difficulté ne peut s'élever sur

le caractère de publicité du chemin, ce caractère ressort

de la déclaration de vicinalité. En second lieu l'aligne-

ment est obligatoire, et lors même que le riverain aurait

construit chez lui, mais sans en demander préalablement

l'autorisation, il aurait commis une contravention.

En conséquence, l'autorité administrative pourrait,

d'après la Cour de cassation, juger que le terrain sur

lequel est édifiée la nouvelle construction quoique appar-

tenant au particulier est nécessaire a la circulation, et

demander la démolition de cette construction faite sans

autorisation. A plus forte raison donc pourrait-elle exiger

la démolition, si elle reconnaît qu'il y a eu anticipation

sur la voie publique. Enfin il existe sur ce point une

autre différence entre les chemins ruraux et les che-

mins vicinaux : Dans l'hypothèse où la construction

nouvelle empiéterait sur le sol d'un chemin rural, c'est

à la même juridiction, c'est-a-dire au tribunal de police

qu'il appartient d'ordonner la démolition et de con-

damner le contrevenant à l'amende. Au contraire, en

nature de chemins vicinaux, la loi du 9 ventôse an XIII

a établi une double juridiction. C'est au conseil de pré-

fecture qu'il appartient de reconnaître l'usurpation et

la réparation du dommage, c'est-à-dire la démolition des

travaux ; mais c'est au tribunal de simple police de pro-

noncer l'amende. Telle est du moins la décision du tri-
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hunal des conflits, qui a mis fin à la controverse qui
existait sur ce point entre la Cour de cassation et le

conseil d'Etat. (Trib. des conflits, 21 mars 1850.)

2» Supposons, en second lieu, que le riverain d'un

chemin rural a élevé une construction sans commettre

d'empiétement sur la voie publique. 11 s'est contenté

d'user du droit de disposition que lui donnait sa qualité

de propriétaire (art. 544 C. c), et, comme ce droit de

disposition n'était restreint ni par les lois ni par les

règlements, aucune contravention n'a été commise.

Mais nous avons dit qu'il peut se faire que pour pré-

venir les usurpations des voies rurales l'autorité munici-

pale ait pris un arrêté en vertu duquel nul ne pourra

élever une construction le long d'un chemin public sans

en avoir demandé préalablement l'autorisation. La léga-

lité de pareils arrêtés est aujourd'hui reconnue par les

auteurs et la jurisprudence. (Cass., 11 janv. 1862. D.62,

1, 441. — 20 fév. 1862, 14fév. 1863. D. 63,1, 392.—

Foucart, t. 3, n° 1355. — Serrigny. Quest. de dr. adm.,

n° 87.) Bien plus, la Cour de cassation a jugé qu'un pré-

fet aurait le droit de défendre aux riverains de faire

aucune plantation ou construction le long des rues cl

chemins simplement communaux, sans qu'au préalable
le riverain ne se soit pourvu auprès de l'administration

municipale d'une autorisation écrite d'alignement. (Cass.
26 mai 1856.) Bien entendu, pour que cet arrêté soit

légal, il faut qu'il n'empiète pas sur les attributions des

municipalités, et il ne remplira cette condition que s'il

s'applique a toutes les communes d'un département, si,

en un mot, il a un caractère de généralité suffisant pour

rentrer dans les attributions de l'administration départe-

mentale.
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S'il existe un arrêté émanant soit du préfet, soit du

maire, cet arrêté aura le caractère réglementaire, et les

riverains de la voie publique 'seront tenus de s'y confor-

mer. Donc, celui qui voudra construire un édifice joignant

le .chemin, sera ob'igé de demander au maire la permis-

sion de bâtir et l'alignement. Car, suivant l'expression
d'un auteur moderne, chaque maiie est voyer dans sa

commune Au cas de refus de cet adminislraleurde don-

ner l'autorisation demandée, le particulier pourrait avoir

recours au préfet, puis au ministre. Ce recours n'a pas
un caractère contentieux. Au contraire, si l'alignement
délivré par le maire avait pour but de donner au chemin

une largeur plus grande que l'étendue de la propriété

communale, par exemple de forcer un riverain a s'établir

en. arrière des limites actuelles du chemin, le recours-

contre cette décision aurait un caractère contentieux, et,

l'arrêté du maire serait annulé pour excès de pouvoir.

Les tribunaux-judiciaires, qui sont chargés d'examiner la,

légalité des règlements qu'ils doivent faire appliquer,

devraient se refuser a condamner le riverain qui, sans

tenir compte d'une décision illégale, aurait édifié une

construction sur son terrain. (Art. 471, n" 15, C. peu.,.

Crim. roi ,7 juil. 185! D. 55, 1, 4l3 ) Car, en cette ma-

tière, la demande d'autorisation ne peut avoir pour effet,

que de faire fixer d'une manière certaine la largeur re-

connue du chemin devant la propriété du constructeur.

L'action de l'autorité, comme le dit l'insir.min. du 1.6

nov. 1839, n'est ici à peu près que préventive, c'est-à-

dire qu'elle n'a pour objet que de défendre les chemins,

ruraux contre des anticipations possibles. La demande

d'autorisation était suffisante pour avertir l'autorité mu-

nicipale, et si aucune usurpation n'a eu lieu réellement,
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le propriétaire qui, après s'être conformé an règlement,

aura construit au mépris d'une décision illégale de l'ad-

ministration, n'a pas commis de contravention.

Lorsque le riverain sera obligé, en vertu d'un règle-

ment administratif, de demander l'autorisation de bâtir

le long d'un chemin rural, il devra adresser au maire

une demande par écrit, indiquant la nature des cons-

tructions a élever et le lieu où il se propose de les

édifier. L'autorisation demandée doit être donnée sous

forme d'arrêté, de décision administrative. Cette autori-

sation ne peut être ni tacite, ni verbale, et doit être ré-

clamée avant le commencement des travaux. (Cons. d'Etat,

1Sjanv.l8<i5.)
Si le propriétaire riverain ne s'est pas conforme aux

règlements, soit parce qu'il a commencé les constructions

nouvelles sans avertir l'administration, soit parce qu'il a

complètement négligé de se pourvoir de l'autorisation

exigée, la contravention n'entraîne que l'application de

l'amende prononcée par l'art. 471 C. pén. (amende de l

à 5 fr.), et non la condamnation a la démolition des cons-

tructions qui n'empiètent pas sur la largeur du chemin.

(Crim. cass., 19 juil. 1862 )

Comme l'autorisation dont doit se prémunir ce rive-

rain ne constitue pas un alignement véritable, nous ne

croyons pas qu'il y ait lieu d'appliquer ici les anciens rè-

glements (arrêt du Cons. du 27 fév. 1765), qui condam-

neraient a l'amende non-seulement le propriétaire, mais

encore les entrepreneurs et ouvriers. Ceux qui pour le

compte de ce propriétaire se chargeraient de la confec-

tion de travaux non autorisés le long des voies rurales,

ne devraient point encourir de responsabilité pénale.

Il en serait autrement en matière de chemins vicinaux.
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Nous avons dit que l'amende était la seule peine en-

courue par le contrevenant à l'arrêté municipal exigeant

une autorisation préalable-pour élever des constructions

nouvelles le long d'une voie rurale^ mais que la démo-

lition des travaux ne pouvait jamais être ordonnée. Celte

règle n'est que la conséquence du principe que nous avons

bien des fois formulé, à savoir que le rôle de l'adminis-

tration doit se borner a prévenir les usurpations. Si aucun

empiétement n'a eu lieu, le propriétaire n'a fait qu'user
de son droit de disposition : il a commis une contraven-

tion en ne réclamant pas une autorisation préalable pour

bâtir, mais cette contravention ne saurait motiver une

condamnation a la démolition des travaux accomplis au

mépris du règlement local. C'est là, d'ailleurs, une peine

qui, d'après la jurisprudence du Conseil d'Etat, ne devrait

pas être appliquée, même en matière de chemins vici-

naux, à moins que l'administration ne juge que le terrain

sur lequel est élevée la construction nouvelle est néces-

saire à la circulation.

Du principe que l'obligation pour le riverain de deman-

der l'autorisation de construire le long des chemins ru-

ruraux n'est imposée que pour prévenir les anticipations,
il résulte encore que l'arrêté municipal prescrivant cette

autorisation ne saurait avoir pour effet de soumettre les

constructions déjà existantes à une servitude de recule-

ment(C. c., Ujanv. !862. D. 62, 1, 4-11-,20 fév. 1862.

D. 62, 1, 441). Dès lors, aucune autorisation ne sera

nécessaire pour faire des travaux d'entretien ou de répa-
ration à ces constructions.(Cr. c, 17 juil. 1863. D. 64, 1,

800.) D'ailleurs il faut se rappeler que l'administration

n'a point ici le droit d'attribuer au domaine communal

aucune portion delà propriété privée. Or, on soumettant.
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les constructions déjà existantes a la servitude de rccu-

lement, on priverait le propriétaire d'une part de son

droit de disposition. S'il est possible, en matière de che-

mins vicinaux, d'interdire tout travail confortalii' a une

construction dépassant l'alignement, c'est que, grâce a

la déclaration de vicinalité, l'autorité administrative a le

droit d'attribuer au domaine communal des portions de

terrain appartenant au particulier, toutes les fois que

cette mesure sera nécessaire pour l'élargissement de

la voie.

§ 2. — Des plantations faites par les particuliers le

long des chemins ruraux.

Les règles sur les alignements s'appliquent toutes aux

plantations faites par les riverains le long des voies ru-

rales, ïl nous suffira donc de les rappeler sommaire-

ment".

Et d'abord ces plantations sont absolument facultatives.

En matière de grande voirie, au contraire, nous savons

que d'anciennes ordonnances reproduites par la loi du

9 ventôse an Xlil cl par le décret de !811 obligent les

riverains a'planter des arbres de haute tige le long des

routes-nationales et départementales. En fait ces planta-

tions ne sont pas exigées.

Supposons qu'un riverain d'un chemin rural veuille de

son propre mouvement planter des arbres cl des haies

le long du chemin. L'obligation de demander l'alignement,

a l-'a.lminislration n'existe pas plus pour les plantations

que "pour les constructions. Il n'en serait autrement que

si un arrêté municipal obligeait expressément les pro-

priétaires a demander une autorisation préalable. Faisons
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l'applicatton de ce principe ; de deux cluses l'une, ou

bien le propriétaire-a l'ait ses plantations sur le sol même

du chemin, ou bien il les a faites sur son propre fonds.

'Examinons les deux hypothèses :

Avant la loi de 183G, on accordai! généralement aux

riverains le droit de planter des arbres sur le sol de tous

les chemins communaux, quels qu'ils soient. Cette doc-

trine s'appuyait sur le décret de 1793, qui en leur attri-

buant la propriété des arbres, qui existaient;» cetteépoque
au bord des chemins, leur donnait naturellement, disait-

on, le droit de renouveler les anciennes plantations ou

même d'en faire de nouvelles, et surtout sur la loi du

i) ventôse an XilL L'art. 7 de cette loi porte en effet que
nul ne pourra planter sur les chemins vicinaux, même

dans sa propriété, sans leur conserver la largeur de six

mètres. Ces mots « même dans sa propriété, » supposent

clairement, dit-on, que les riverains ont.le droit de

planter sur le chemin même. Cette doctrine était con-

testée par beaucoup d'auteurs qui pensaient que la loi

précitée n'accordait pas formellement aux riverains la

faculté de planter sur le sol d'un chemin public; un droit

aussi exorbitant' ne pouvait ressortir que d'un texte

précis, et ce texte n'existait pas. C'est là, a notre avis,

qu'est la vérité. Depuis la loi de 1836, le doute n'est

plus possible pour les chemins vicinaux.

L'article 21 donne aux préfets le droit de sta-

tuer sur tout ce qui est relatif aux plantations. Or la

plupart des .règlements pris en exécution de cette dis-

position ont formellement interdit aux riverains de

planter sur le sol de ces chemins. Le règlement général

de 185i a reproduit la même défense. En ce qui concerne

les chemins ruraux, la législation ancienne est toujours
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en vigueur, et nous devons nous demander si en verlu

du décret de 1792 et de la loi do ventôse an XIII les

riverains peuvent planter sur le sol même du chemin.

Comme nous l'avons dit plus haut, nous partageons l'avis

de ceux qui prétendent que l'on ne peut déduire un droit

aussi exorbitant des textes plus ou moins obscurs qu'on

invoque. Nous pensons donc que le particulier qui ferait

des plantations sur le sol d'un chemin rural commettrail

une contravention qui le rendrait passible de l'amende

prononcée par l'art. 479, il" du Code pén. (amende de

11 a 15 francs), sans préjudice des condamnations aux-

quelles il pourrait être condamné pour remettre la voie

dans son état primitif. (Art. 161, C. inst. cr.)

Si au contraire le propriétaire riverain a planté des

haies ou des arbres de haute tige sur sa propriété, il ne

saurait y avoir la de contravention. En matière de che-

mins vicinaux, il existe toujours des règlements préfec-

toraux rendus en exécution de la loi de 1836, qui portent

que les particuliers ne pourront planter qu'a une cer-

taine distance et après avoir obtenu l'alignement, a'ors

même que'les plantations auraient lieu dans un terrain

clos. (Bèg. gén. de 1854, art.206.) A.défaut par eux de se

conformer a ces règlements, c'est-à-dire si les planta-

tions sont faites a une distance moindre que celle fixée

par l'autorité administrative, ou sans avoir réclamé

l'alignement, les contrevenants pourront être condamnés

a une amende et en outre a arracher les arbres plantés

trop près de la voie publique. Il en est tout autrement en

matière de chemins ruraux : d'abord les riverains n'ont

pas ici d'alignement a réclamer, et en outre il n'existe

nas de règlement général prescrivant d'éloigner les plan-

tations de ces voies publiques. Ils peuvent donc planter
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comme bon leur semble, pourvu que ce soit sur leur

propre fonds. Mais sont-ils au moins obligés de respecter
les dispositions des art. G7I, (>72 C. civ., qui ne per-
mettent pas aux propriétaires de planter les arbres àbaute

litige a moins de deux mètres, et les haies vives à moins

d'un demi-mèlrede la ligneséparative des héritages?
Avec la jurisprudence, nous répondrons négativement,

et voici les motifs de noire solution : le but des articles

précités est d'empêcher que l'ombrage, les branches et

les racines ne nuisent aux propriétés contiguës el aux

récoltes. Nous avons admis plus haut que la commune

ne pouvait planter sur le sol d'un chemin sans respec-

ter Tari. 671, parce que ces arbres pourraient nuire

aux voisins. Mais ici l'extension de l'ombrage el des ra-

cines sur un chemin n'a rien de fâcheux et ne s'oppose

pas a ce que le riverain borde d'arbres son héritage.

D'ailleurs nous avons vu que la loi du 9 messidor an

Xlil suppose implicitement que les riverains peuvent

planter sur l'extrême limite de leurs fonds, puisqu'elle
ne leur impose d'autre condition que celle de cons'Tver

aux chemins la largeur qui a été fixée par les règlements.

Ces principes ont. été reconnus par la Cour de cassation

dans un arrêt en date du 12 janv. i856 (D. 50. 1.142),

qui résume ainsi la doctrine que nous venons d'exposer :

u Que si un arrêté du préfet des Ardenncs ordonne

« l'observation d'un demi-mètre pour la plantation des

u haies le long des chemins vicinaux, cette mesure est

» particulièrement restreinte auxeheminsde celte classe,
« qu'elle n'a pas élé étendue par un arrêté de l'autorité

« municipale aux chemins ruraux et communaux, et

« que dans le silence de celui-ci, comme dans le silence

« de la loi, la sentence attaquée a pu dire qu'il n'y avait



— 136 —

« aucune infraction punissable. » (Crini. rcj. 12janv.

1856. i). 50. 1. 142.)

Cependant nous Irouvons un arrêt récent du la Cour

de Dijon, en date du 7 déc. 1871), qui est contraire -.à

celte doctrine : d'après cel arrêt, il faudrait appliquer

l'art. 471 a défaut de règlement et d'usage local re-

connu. (D.-72. 5. 413'.)

Comme on peut le voir par l'arrêt du la Cour.de-cas-

sation, que nous avons cité ci-dessus, l'autorité munici-

pale a incontestablement le droit de prendre un arrêté

spécial eu vertu duquel les riverains ne devront planter

qu'à une certaine dislance. Cependant, en l'absence

•d'anciens règlements et d'usages locaux., des auteurs lui

refusent même ce droit, et l'inst. min. de 1839 semble

adopter le même système : « L'autorité administrative,
« dit un auteur, ne peut, à moins qu'il existe d'anciens

« règlements en vigueur, rien prescrire quant à la dis-

« lance des plantations ni quant à l'espacement des ar-

ec bres : maintenir la* liberté du passage, là se borne

« son droit en matière de plantations le long des chc-

« mins ruraux. » (ïïerman. Voirie vicinale, n" 939.)
Celte opinion est combattue par M. Da'doz (v. voirie

n° .1369) et elle est rejetée par la jurisprudence. L'arrêt

de 1850 que nous avons cité plus haut, dit en propres
termes que si, en l'absence de règlements, le riverain

peut planter sur la limite extrême de son fonds, celte fa-

culté peut lui être enlevée par un arrêté municipal. Il

rentre en effet dans les attributions du maire de veiller à

la sûreté, à la commodité du passage sur les voies publi -

ques. Jl est certain que les plantations d'arbres le long
d'un chemin rural peuvent, entretenant une humidité

constante, nuire à son bon état de viabilité. C'est donc
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a l'autorité a intervenir, suivant les circonstances et sui-

vant les besoins, pour sauvegarder l'intérêt général.

Nous ne pensons pas pourtant que le maire ait la fa-

cilité de .lixer ('ans son arrêté une distance pins consi-

dérable que celle qui est déterminée par l'art. G7 i C.

civ. Le droit du maire de veiller à la conservation des

voies publiques ne saurait aller jusqu'à lui permettre

d'exiger des riverains des sacrifices de propriété.

A défaut pour le propriétaire de se conformer au rè-

glement qui pourrait être fait par l'autorité municipale,

la contravention sera punie d'une amende, et ..en outre

les arbres qui ne sont pas plantés à la distance voulue

seront arrachés. Bien entendu, l'arrêté municipal dont

il s'agit ne saurait avoir d'effet rétroactif. Les plantations
i ffectuées antérieurement seront donc conservées jusqu'à

leur dépérissement, sauf le droit incontestable qu'a dans

tous les cas l'autorité d'ordonner l'élagage et le recé-

page des arbres qui pourraient nuire à la liberté du pas-

sage. Mais il nous faut remarquer que le fait de laisser

des branches d'arbres s'étendre sur la voie publique

ne saurait par lui-même constituer une contravention,

("elle contravention n'existerait qu'à partir du jour où le

riverain refuserait de procéder à l'élagage prescrit par

l'autorité municipale.

.3 3. — Des fossés creusés par les particuliers le long

des chemins ruraux

Les particuliers peuvent vouloir creuser des fossés

dans la partie deleurs fonds qui longe une voie publique

dans le but de se clore ou d'assainir leurs héritages. Ils



- 138 —

peuvent s'entendre avec l'administration pour faire cet

ouvrage a frais communs-, les fossés auront dans ce cas

le caractère de mitoyenneté et on aura incontestablement

la faculté de les ouvrir sur la ligne séparative du chemin

public et des propriétés riveraines. Mais on peut sup-

poser que cette entente n'existe pas et que le propriétaire

veuille, malgré l'opposition de l'administration, exécuter

sur son fonds le travail projeté. Dans ce cas devra-l-il

laisser un espace entre la voie publique et le fossé?

Nous avons déjà dit plus haut que le règlement général

de 18o4 relatif aux chemins vicinaux prescrivait aux

particuliers de laisser une distance d'un demi-mèlre

entre le fossé et la route, dans le but de prévenir les

éventualités d'éboulement. Nous avons appliquéee prin-

cipe à la matière des chemins ruraux. Mais comme nous

n'avons pas ici de réglementation spéciale, les particu-

liers devront laisser entre le chemin et le fossé construit

par eux la dislance prescrite par les usages et règle-

ments locaux. Nous avons déjà donné la même règle poul-

ies fossés creusés par les ordres de l'administration le

long des chemins ruraux.

Les fossés creusés par les particuliers sont entretenus

a leurs frais. Us en sont les maîtres absolus et peuvent

les combler. Le curage toutefois peut en être ordonné,

si leur encombrement avait pour effet de faire refluer les

eaux sur le chemin. De même l'administration pourraiL
en interdire le curage pour éviter les dangers d'exha-

laisons insalubres. (Crim. cass. 11 fév. 1830.) Dans tous

les cas, elle aurait le droit d'exiger que les fossés pru-
londs fussent fermés du côté du chemin par une clôiure

ulin de prévenir les accidents (Crim. cass. 4 jauv. 1840.)
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§ 4. — Carrières, excavations, caves sous les chemins

ruraux

[.es carrières et les excavations qui en proviennent
sont un danger permanent pour la sécurité des voya-

geurs, si elles sont trop rapprochéesde la voie publique.
Aussi des règlements anciens ont-ils déterminé la dis-

tance qui devra toujours être laissée des deux côtés du

chemin entre la voie publique et les carrières. Une dé-

claration royale du 17 mars 1780 avait fixé cette dis-

tance a 30 toises (55 mètres) pour les grandes routes et

a 8 toises (16 mètres) pour les autres chemins. Ces an-

ciens règlements ont en général été modifiés par d'au -

ires plus récents, spéciaux a chaque département. Dans

les localités où il n'existe pas de règlements de cette na-

ture, la déclaration royale de Î780 sera toujours appli-

cable, et en conséquence nul ne pourra exploiter une

carrière, ni prolonger les travaux commencés, si elle se

trouve a moins de 16 mètres de la voie publique. Les ar-

ictés spéciaux ont en général réduit cette distance. Toute

les fois qu'il existe des arrêtés de celte nature, les mai-

res ne pourraient pas modifier la distance déterminée

par eux. alors même que celte distance leur paraîtrait

insuffisante pour assurer*la sécurité des voyageurs. Ils

ne peuvent en effet modifier les règlements prescrits par

l'autorité supérieure. Ils pourraient cependant, sans mo-

bilier la distance jusqu'à laquelle l'exploitation des car-

rières peut être permise, interdire un mode d'exploita-

tion qui offre des dangers pour la sûreté publique, par

exemple l'emploi de la mine. Encore ne faut-il pas que
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ce niotle d'exploitation ail été spécialement autorise par
l'autorité supérieure.

La propriété du sol emporte en général la propriété du

dessus et du dessous (art. 552 C. c.) La commuue a qui

appartient la surlace du chemin rural peut donc s'op-

posera ce que des particuliers établissent des aqueducs

ou des caves sous le chemin. Pourtant ils peuvent avoir

acquis ce droit par titre ou par prescription. Dans ce cas

l'autorité aura seulement le pouvoir de forcer les pro-

priétaires a réparer ou a combler ces excavations, si par

suite du défaut d'entretien ou d'autres circonstances,

elles devenaient un danger pour la sûreté publique.
Mais le droit que peuvent avoir les particuliers de con-

server leurs caves ou aqueducs en dessous du chemin ne

saurait les autorisera restreindre l'usage du chemin et

a apporter des entraves a la circulation. Ils ne peuvent

pas se plaindre par exemple de ce que des véhicules trop

pesamment chargés fréquentent le chemin et menacent

la solidité de leurs caves. (Angers, 23 l'év. 1813.)

g 5. — Servitude d'extraction de matériaux pour

l'entretien et l'établissement des chemins ruraux.

Lesanciens règlements du conseil des 2 oct. 1GG7,

3 déc. 1672, 22 juin 1706 et, 7 sept. 1707, autorisaient

les entrepreneurs a extraire les matériaux nécessaires

soit à la confection, soit a l'entretien des chemins publics:
dans les propriétés avoisinantes, qui leur étaient dési-

gnées par l'administration. Ces règlements n'étaient

relatifs qu'aux grandes routes. La loi du 1G sept. 1807,

dans.scs art. 55 et suivants reproduit les dispositions de

la législation ancienne. Depuis lors on discutait sur le
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point de savoir si la servitude d'extraction de matériaux

était applicable aux chemins vicinaux. La loi du 2ijuil.

18*24par son art. 10 est venue trancher la question en

déclarant que l'extraction de matériaux pour l'établis-

sement de chemins vicinaux serait autorisée par arrêté

du préfet. Cette disposition aétécomplétée par l'art. 17

de la loi du 21 mai 1836.

Nous avons a nous demander si cette servitude existe.

au profit des chemins ruraux. Les auteurs sont divisés

sur ce point. Les uns soutiennent que les règlements

qui ont établi cette servitude parlent d'une manière

générale des chemins et autres ouvrages publics, que dès

lors il n'y a pas a distinguer entre les différentes caté-

gories de chemins, et que d'ailleurs les travaux dont ils

sont l'objet doivent être considérés comme ayant le

caractère de travaux publics. (Chauveau. Journ. de dr.

adm.) La jurisprudence est contraire a cette doctrine.

Nous avons vu en effet qu'il y a une profonde différence

entre les diverses catégories de chemins communaux, que

les chemins ruraux spécialement sont soumis a un régime

mixte. D'un côté on les considère comme de simples

propriétés communales, et de l'autre on leur a conservé

la surveillance et la protection spéciale de l'autorité

publique. Dans tous les- cas, ils sont privés de la

plupart, des moyens exceptionnels dont peuvent bé-

néficier les chemins vicinaux pour leur entretien, leur

élargissement et leur confection. Les servitudes d'utilité

publique supposent l'existence d'un intérêt général, qui

ne se trouve pas pour les chemins ruraux, qui ont le plus

souvent une utilité fort restreinte. D'ailleurs un droit

aussi. exceptionnel que celui confié a l'administra-

tion pour les autres chemins publics, un droit qui permet
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en quelque sorte une violation de la propriété privée ne

peut exister qu'en vertu d'un texte formel. Or, les an-

ciens règlements étaient surtout relatifs aux grandes
routes etjjcequi prouve que celte servitude n'avait pas été

établie en faveur des chemins de moindre importance,

c'est qu'il a fallu des textes spéciaux, les lois de 1824 et

de 1836 pour les créer au profit des chemins vicinaux.

Nulle disposition ne permet de l'appliquer aux chemins

ruraux. (Dalloz Y. voirie, n° 1585.) Toutefois il

nous faut constater que le projet de code rural présenté
en 1868 au corps législatif et qui n'a pu être voté par le

parlement, proposait de créer en faveur de cette caté-

gorie de chemins la servitude dont nous nous occupons
ici. et en soumettait l'exercice aux conditions ordi-

naires.

| 6. — Servitude d'écoulement des eaux pluviales.

Cette servitude n'est que l'application de l'art. G40 C.

civ., en vertu duquel les fonds inférieurs sont assujettis
a recevoir les eaux qui découlent naturellement des

fonds plus élevés. Toutefois nous reconnaissons qu'il ne

faudrait pas appliquer avec trop de rigueur les prin-

cipes du Code civil, et qu'un particulier ne serait pas

fondé à se plaindre de simples modifications, que la des-

tination du terrain en chemin peut faire éprouver aux

pentes, pour se refuser à recevoir les eaux qui découlent

de la voie publique.
•Les riverains ne pourront construire aucune digue ni

aucun travail qui fassent refluer sur le ^chemin l'eau qui

doit naturellement se déverser chez eux. S'ils ont élevé

dépareilles constructions soit avec l'autorisation, soit
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sans l'autorisation de l'administration, celle-ci conservera

le droit de faire démolir les ouvrages qui auraient pour

effet de nuire a la bonne viabilité. Si ie particulier refuse

de se conformer aux ordres de l'autorité, en soutenant

queson héritage n'est point tenu a recevoir les eaux qui

s'échappent du chemin, c'est a l'autorité judiciaire a

connaître de cette contestation. Car il s'agit alors de

trancher la question de savoir si la servitude d'écoule-

ment existe ou non, et la connaissance des difficultés

de cette nature appartient a l'autorité judiciaire. (Cous.

d'Etat, 25avril 1833; 9 juillet 18GI.)

Les fonds voisins du chemin public ne sont tenus de

recevoir que les eaux qui en découlent à peu près na-

turellement. (Cons. d'Etat lo août 1871, D. 72. 3)

Par conséquent ils ne seraient pas tenus de recevoir

par exemple les eaux qui sont amenées d'un point plus

élevé au moyen de fossés creusés par ordre de l'admi-

nistration, lia été jugé dans ce sens qu'une commune

n'avait pas le droit de conduire dans le canal d'amenée

d'une usine les eaux provenant d'un chemin public.

(Cons. d'Etat, 25 mai 1861.) Dans tous ;les cas c'est a

l'autorité judiciaire, ainsi que nous l'avons dit plus haut,

qu'il appartient de décider si les propriétés riveraines

sont tenues ou non a recevoir à titre de servitude

les eaux qui découlent du chemin.

En résumé l'existence d'une voie publique ne saurait

ni améliorer ni rendre pire l'état des propriétés rive-

raines, et s'il n'est pas permis de leur imposer des

charges auxquelles leur situatiou physique ne les soumet

pas, il n'est pas davantage possible de les priver des

avantages qui leur sont acquis. La confection d'un che-

min , par exemple, ne saurait avoir pour résultat de
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priver 1rs riverains des eaux qui leur étaient néces-

saires ou utiles pour l'arrosemcnt de leurs héritages.

L'administration doit se mettre en mesure de ne pas

modifier l'état de chose existant, et au cas où les pro-

priétaires subiraient un préjudice, ce préjudice doit être

réparé.

Quant aux eaux pluviales qui tombent sur la voie pu-

blique, elles s'incorporent en quelque sorte au sol qui les

reçoit. Elles appartiennent donc a la commune qui a droit

d'en disposer comme lion lui semble. Nous reviendrons

d'ailleurs sur cette question dans le.chapitre suivant, en

parlant des droits que peuvent avoir les riverains sur

les eaux pluviales.

Les fonds inférieurs sont obligés de recevoir les eaux

qui découlent naturellement des chemins publics, et ré-

ciproquement'ces chemins ne doivent point arrêter l'é-

coulement de celles qui descendent des propriétés rive-

raines. La commune ne pourrait donc pas faire cons-

truire des ouvrages qui auraient pour effet de faire

refluer les eaux sur les fonds dont elles proviennent,

lorsque ce n'est que par suite de l'état naturel des lieux

que l'écoulement a lieu sur la voie publique : il importe .

peu qu'elles s'y rendent par la superficie ou par infiltra-

tion. C'est à l'autorité municipale-à prendre des mesu-

res contre les effets dommageables de ces eaux et a les

diriger sans nuire a d'autres riverains.

S 7. —.Servitude.-de passage sur les propriétés rive-

raines en cas d'impraticabilité d'un chemin public.

Toute personne peul.se frayer un passage sur les pro-

priétés riveraines d'un chemin public, lorsque ce der- •
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nier est déclaré impraticable, peu importe que celte im-.

praticabilité provienne de ce que la route a été complè-
tement emportée, ou qu'elle soit simplement acciden-

telle.

Ce droit résulte de l'art. 41 tit. 3 de la loi des 28

scpt.-Ooct. 1791 ainsi conçu: « Tout voyageur qui dé-
« clora un champ pour se faire un passage dans sa
« route paiera le dommage fait au propriétaire et en ou-

, « tre une amende de trois journées de travail, à moins
« que le juge de paix du canton décide que le chemin
« public est impraticable, auquel cas les dommages et
« les frais de la clôture seraient aux frais de la commu-

te nauté » Cette disposition a son principe dans un droit

naturel, le droit de passer, et dans la nécessité sociale

de maintenir la libre circulation du public. Son origine
remonte au droit romain (Dig. 1. 14, § 1, quem scrv.

amilt.), et le droit coutumier l'admettait également.
Le texte que nous venons de citer est absolument

général. Il n'y a donc pas de distinction a faire entre

les diverses catégories de chemins. On a pourtant con-

testé l'existence de cette servitude sur les fonds voisins

des chemins ruraux en se fondant sur ce que les com-

munes ne sont pas chargées de l'entretien dé ces voies

de communication et que par conséquent les riverains

ne pourraient leur réclamer aucune indemnité. Mais en

admettant même (ce qui est contestable) que les com-

munes ne sont pas responsables du dommage causé aux

propriétés riveraines, il n'en résulte pas que le passage
ne soit point dû. Autre chose est le droit de passer, au-

tre chose est le droit à l'indemnité qui peut en résulter.

Nous ajouterons que c'est pour cette catégorie de che-

mins que celle l'acuité fora surtout ulifo ; n'étant pas
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l'objet d'un entretien constant, il arrive souvent que,

quoique très passagers, ils sont complètement défoncés

ou envahis par les eaux. Aussi la jurisprudence admet-

elle généralement qu'il est permis de passer sur les

champs voisins en cas d'impraticabilité des chemins ru-

raux (Limoges, 28 juin 1869. D. 70. 2. 93.) II n'y a pas

non plus a distinguer entre ceux qui servent de commu-

nication entre des lieux habités, et ceux qui sont uni-

quement destinés à l'exploitation des propriétés rurales,

pourvu qu'ils aient un caractère public. (Civ. cas. 10

janv. 1848 ; crim. rej. 20 juin 1857.) Mais nous refusons

de croire que la loi de 1791 soit applicable aux simples

chemins de desserte, pour lesquels on ne peut se pré-

valoir de l'intérêt social qui a motivé cette disposition

exceptionnelle.

La généralité des termes de la loi de 1791 permet
encore de conclure que le droit de passage dont nous

nous occupons peut être exercé par toute personne, soit

qu'il s'agisse d'un habitant de la commune, soit qu'il

s'agisse d'un individu qui voyage loin de son domicile

(Crim, rej. 20 juin 1857), et il importe peu que ce soit

un homme à pied ou un individu conduisant des véhicu-

les qui prétend user de ce droit. (Crim. rej. 21 juin

1814; ] 2 nov. 1847.)

Le droit de se frayer un passage sur les champs rive-

rains, lorsque le chemin public est impraticable, existe

que ces champs soient ensemencés ou non, plantés ou

non plantés, clos ou non clos. Dans tous les cas le voya-

geur peut enlever l'obstacle qui s'oppose a son passage,

qu'il s'agisse d'un mur, d'une haie vive ou d'une simple

palissade. Toutefois on ne pourrait pas lui permettre de

démolir un bâtiment, la loi ne parlant que des clôtures.
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Bien .entendu il faut que les fonds a travers lesquels on

veut se frayer une issue soient voisins du chemin public.
S'il y avait eu possibilité de passer sur un héritage limi-

trophe, et que le voyageur ait traversé une propriété

éloignée de la route, il eût commis une contravention.

Kn un mot il est nécessaire que celui qui use du passage
n'ait pas agi anitno nocendi, qu'il ait cherche a faire le

moins de mal possible.

Donc si un chemin est déjà pris sur un champ rive- .

rain, il ne peut en créer un second. Si l'un des hérita-

ges est clos et l'autre non clos, c'est sur ce dernier

qu'il faudra, autant que possible, établir le chemin. De

même encore le passage devra être pris du côté où le

trajet est le plus court et le moins dommageable. (Art.

G83, 68-i C. civ.) Le voyageur pourra toujours être déclaré

responsable du préjudice qu'il aurait causé par sa faute,

en allongeant par exemple son parcours.

Une autre condition indispensable pour l'exercice du

droit de passage, c'est que le chemin soit devenu impra-
ticable. Ce sera au juge chargé de punir la contravention

qu'il appartiendra de rechercher si cette contravention

exisleréellement. Car, dans le cas où le contrevenant,
en sortant de la voie publique et en suivant la propriété

riveraine, y a été forcé par suite du mauvais état du che-

min, il n'a pas commis d'infraction. Le juge de l'action

est juge do l'exception. Quelle que soit la cause de l'im-

praticabilité du chemin, qu'elle provienne d'un cas de

force majeure, ou qu'elle soit le résultat de la négligence

de l'administration ou du fait d'un particulier, le droit,

du voyageur reste le même, Seulement il sera utile de

connaître a qui on doit attribuer cet élat de choses pour

savoir qui devra payer l'indemnité duc au propriétaire
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riverain. Si, au contraire, le juge de paix saisi de la

plainte du particulier qui a' subi le préjudice reconnaît

que le chemin était praticable, il doit condamner le con-

trevenant a l'amende et a des dommages-intérêts, s'il y

a lieu. (L. 25 mai 1838, art. 5, §1. — Loi du 25 sept.

179!, art. 41.)

Lorsque le chemin public a été détruit par un événe-

ment de force majeure, il est évident que le passage sera

possible sur les propriétés riveraines jusqu'à ce quel'au-
'

torité ait pu rétablir la voie de communication. Si la

commune ne prend aucune mesure pour ce rétablisse-

ment, le riverain sera en droit d'empêcher le passage.

Car il est impossible de créer un nouveau chemin sans

avoir recours a l'expropriation et sans payer une indem-

nité. Il est vrai que le droit romain donnait une autre

solution, et lorsqu'un chemin public avait été détruit par
un cas de force majeure, par l'impétuosité d'un fleuve,

par exemple, un nouveau chemin pouvait être pris sur

les propriétés voisines et sans indemnité. Un arrêt du

11 août 1655 avait même admis cette doctrine, que nous

ne croyons nullement fondée. L'art. 515 C. civ., par le

principe que nul ne peut être privé de sa propriété, si ce

n'est pour cause d'utilité publique et sans une juste et'

préalable indemnité; la loi de 1791 (art. 41) ne contient

aucune dérogation aux règles générales.

Nous venons d'examiner le cas où il s'agit de faire un

chemin nouveau, et de déposséder un particulier. Nous

avons conclu que ce particulier ne pouvait être privé de

sa propriété sans qu'il soit exproprié et sans qu'il lui soit

payé une indemnité. Mais s'il s'agit d'un simple passage

provisoire, il n'y a pas de dépossession, il n'y a qu'un

simple dommage temporaire. Dans ce cas et malgré la
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force majeure, les riverains pourronl-ils réclamer une

indemnité? Certains auteurs répondent négativement;

car, disent-ils, lorsque le passage est le résultat d'une

force majeure, ceux qui en souffrent doivent supporter,
sans se plaindre, les pertes auxquelles les expose la situa-

tion désavantageuse de leur héritage. L'obligation dépaver
l'indemnité n'est que la conséquence de la fau'e qui peut
être imputée à la commune de ne pas avoir suffisamment

veillé à la bonne viabilité des chemins publics; et cela

est si vrai que si l'encombrement ou l'impraticabilité
sont le fait d'un particulier, cette circonstance déplace la

responsabilité. Le droit de passage existera pour les

voyageurs, mais ce sera à l'individu qui a causé le mau-

vais état de la voie publique à payer le dommage causé

au riverain.

II faut donc, pour que l'indemnité puisse être réclamée

à la commune, qu'on puisse lui imputer une négligence.
En ce qui concerne les chemins vicinaux, il ne saurait y
avoir de difficulté : étant a la charge de la commune, c'est

à elle à veiller h leur bon état de viabilité, et s'ils sont

impraticables, elle doit subir les conséquences du défaut

d'entretien. Mais la question est plus délicate lorsqu'il

s'agit de chenins ruraux. Nous avons admis, quant a ces

derniers, l'existence du droit de passage.dont nous nous

occupons. Mais qui devra l'indemnité? On a dit que celle

dette étant la conséquence de l'obligation d'entretenir le

chemin, il est impossible de rien réclamera la commune,

parce que celle-ci n'est pas tenue d'entretenir les che-

mins ruraux, et que, par suite, il n'y a aucune faute a lui

imputer si le chemin devient impraticable. (Proudhon,

t. 2, p. 815.) Nous n'admettons pas ce système, car il

n'est pas vrai de dire que les communes ne sont pas
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chargées de l'entretien des chemins ruraux. Eu effet,

elles en sont propriétaires, ell'enlreticn est une des char-

ges de la propriété. D'ailleurs ce sont des voies publiques

comme les autres, et la commune n'a pas le droit d'exi-

ger de ceux qui s'en servent habituellement et suivant

leur destination de contribuai' à leur entretien. Quand.on

dit que les chemins ruraux ne sont pas- à la charge des

communes, on veut faire entendre que leur entretien

n'est pas obligatoire, qu'elles ne peuvent être contraintes

par le préfet à les réparer, mais cela ne signifie pas

qu'elles ne doivent pas veiller a leur bonne viabilité. Les

ressources dont elles disposent peuvent ne pas permettre

de pourvoira l'entretien des chemins ruraux, mais cette

circonstance ne saurait déplacer la responsabilité qui

leur incombe. Il faut en effet savoir distinguer les obli-

gations générales qui résultent du droit civil et qui rè-

glent les rapports des communes avec les tiers, de celles

auxquelles elles sont soumises par les règlements inté-

rieurs de l'administration. L'obligation imposée a la com-

mune d'appliquer ses ressources disponibles à l'entretien

des chemins vicinaux, est une mesure d'ordre adminis-

tratif commandée par une situation financière qui ne

modifie pas son droit de propriété sur les chemins ru-

raux avec l'obligation accessoire de réparer les dommages

résultant de cette propriété. (Limoges, 28 juin 1869. D.

70, % 93.)

Nous avons admis que le riverain qui était obligé de su-

bir le passage des voyageurs, en cas d'impraticabilité du

chemin public, pouvait réclamer une indemnité pour

tous les dommages 'dont il pouvait avoir a se plaindre.

Certains auteurs veulent pourtant restreindre ce. droit a

l'indemnité, et pensent que s'il n'y a pas eu de clôture



— 151 —

brisée, le propriétaire lésé ne pourra rien réclamer. Ils

s'appuient sur le texte de la loi de 1791 qui, disent-ils,

n'a pas voulu accorder une indemnité pour un simple
l'ait de passage, qui ne peut entraîner qu'un faible dom-

mage. (Proudbon, Dom. publ., n°26i.) La jurisprudence
n'est pas de cet avis (Req. rej-, 11 août 1835; 17 iev.

1811; 27 juin 1845). Si la loi de 1791 a parlé surtout du

cas où il faudrait déclore la propriété voisine pour se

faire un passage, elle a eu un but démonstratif, et' non

un but restrictif. D'ailleurs, la clôture brisée peut n'avoir

qu'une faible valeur, tandis que le passage h travers des

cliamps ensemencés ou couverts d'arbres peut entraîner

un dommage considérable. 11 n'y a donc aucune raison

de distinguer entre les deux cas. (Pardessus. Serv.,
n° 22(1).

Nous avons vu que la loi de 1791 chargeait le juge de

paix d'examiner si, au moment oùa été pris le passage,
U- chemin public élait réellement impraticable. Ce

sera a lui également a régler l'indemnité à laquelle ['eut

avoir droit le riverain. Cette indemnité doit être la repré-

sentation du dommage causé; par conséquent s'il y a

en une clôture brisée, elle doit comprendre la valeur de

celte clôture et les frais de rétablissement; si le passage

a eu lieu dans des champs ensemencés, elle doit com-

prendre la valeur des récoltes détruites.
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CHAPITRE VII

Des droits concédés aux riverains des chemins

ruraux.

Le voisinage des c'hemins ruraux soumet les fonds

riverains a différentes charges que nous venons d'exa-

miner. Mais, en revanche, ce voisinage donne aux pro-

priétaires de ces héritages des droits de diverses sortes

qui feront l'objet de ce chapitre. On peut en distinguer

deux catégories ; les uns sont conférés aux riverains par

cela seul que la voie rurale existe, les autres au contraire

sont ceux dont l'exercice est soumis a une autorisation

préalable.
Dans la première catégorie, nous devons ranger : 1°

les droits de jour, de vue et d'accès que tout proprié-

taire riverain peut prendre sur la voie publique. Ce

sont là en effet des actes de jouissance compatibles

avec la destination de cette voie publique : son afiecta

lion à l'usage de tous autorise les particuliers a s'en

servir non-seulement pour la circulation, mais encore

pour l'utilité ou l'agrément de leurs propriétés riveraines.

Ainsi celui qui construit le long d'une voie publique peut
ouvrir des fenêtres et établir des issues. De même

chaque propriétaire a le droit de donner accès a ses

fonds sur la voie publique. C'est qu'en effet il s'établit

entre l'administration et les particuliers un quasi-cou

tral, qui leur confère des droits et des devoirs récipro-

ques : si d'un côté les particuliers sont en général assu-
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jetlis dans l'intérêt public a des charges onéreuses, l'au-

torité à son tour doit leur garantir le maintien des avan-

tages en considération desquels ils ont distribué leurs

propriétés, élevé ou disposé leurs constructions. Nous

verrons ci-dessous qu'une des conséquences de ce quasi-

contral sera de forcer l'administration, au cas où elle

croirait bon de prononcer la suppression d'un chemin

public, de respecter les droits acquis par ies propriétaires

riverains,

La faculté qui est donnée aux particuliers d'avoir des

jours ou fenêtres donnant immédiatement sur les che-

mins, constitue tellement un droit rentrant dans la des-

tination de la voie publique, que le voisin du côté opposé

de la rue ne pourrait mettre obstacle a ce que des vues

droites fussent créées, alors même que le chemin aurait

moins de dix-neuf décimètres de largeur. De même il

est permis de prendre sur la voie publique des vues obli-

ques, bien qu'a raison du croisement ou du détour des

rues, ces vues sur un héritage faisant angle avec la cons-

truction dans laquelle elles sont pratiquées, ne soient

pas a la distance de six décimètres. (Aub.-Rau. T. 2,

p 207.) En d'autres termes, les constructions élevées

sur un terrain riverain de la voie publique ne sont pas

soumises aux dispositions restrictives des art. 078 et 679

C. civ. (Req I" mars 1848. D. 48. 1. 157-, Civ.c. Ie

juil. 1801. I). 62. 1. -138.)

L'administration qui ne pourrait pas ordonner pure-

ment et simplement la suppression d'un chemin, sans

tenir compte, des droits d'usage acquis par les tiers, ne

pourrait pas davantage apporter dans la situation des

lieux des modifications, qui auraient pour conséquence

de rendre illusoire ces divers droits d'usage. La situa-
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tion de la commune propriétaire du chemin sera la

même que celle d'un particulier dont le fonds serait grevé

deservitudesdevue,oudeservitudes de passage au profil

du voisin. En conséquence nous avons à nous demander

a quelle distance des portes et fenêtres des maisons

bordant un chemin, la commune pourra elle-même élever

des construtions ou céder a un tiers des terrains destinés

à être bâtis. Nous répondrons qu'aucune construction ne

pourra être édifiée qu'a la distance où le maître d'un

fonds servant pourrait lui-même le faire. En ce qui con-

cerne le passage nécessaire au riverain de la voie pu-

blique, le Code civil ne donne a cet égard aucune règle.

Ce sera donc aux tribunaux a décider suivant les cir-

constances la largeur qu'il conviendra de réserver: cette

étendue sera plus ou moins grande suivant qu'il s'agira

d'un passage destiné aux piétons, d'un passage destiné

aux voitures, de la desserte d'une maison d'habitation,

d'une usine ou d'un bâtiment d'exploitation. Quant aux

droits de jourou de vue, l'art. 678 C. c. et suivants nous

donnera les éléments de notre solution. Par consé-

quent des constructions nouvelles ne pourront être élevées

qu'à la distance de dix-neuf décimètres ou de six déci-

mètres de la maison dont il s'agira de ménager les droits

de vue.

Il nous reste a nous demander quelle estla nature des

droits d'usage conférés aux riverains des voies publiques.

Les facultés de vue, de sorties ou autres dont les parti-

culiers ont la jouissance constituent, d'après certains

auteurs, de véritables servitudes. (Toullier, t. 3, p. 479

et suiv. Proudhon. Dom. pub., n° 363. ) D'autres pensent

que ces droits constituent non point précisément des ser-

vitudes, mais des droifssiu generis compatibles avec la
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destination publique des voies de communication cl

qu'on ne peut empêcher les riverains d'exercer. (Ferand-

(iiraud, t. 2.) Enfin quelques-uns soutiennent que le

droit d'ouvrir des jours et des issues sur ia voie publique
ne constitue que des accessoires ou si l'on veut des

variétés de droit de circuler ; ce ne sont la que des droits

précaires et qui disparaissent au même titre, lorsque
l'administration juge utile de supprimer laroute. (Pardes-
sus. Servit. n°<iO.)

Le premier système nous paraît seul fondé. On objecte,
il est vrai, que le domaine public étant imprescriptible,
nul ne pourra acquérir des droits sur les dépendances

de ce domaine. Outre que cette objection ne porte pas

en ce qui concerne les' chemins ruraux qui sont

prescriptibles, cette proposition n'est pas complètement

e .acte. En effet, il est certain que le domaine public

peut être grevé de servitudes légales, et la règle del'im-

prescriptibilité ne s'oppose nullement a ce que le sol

des voies publiques ne soit grevé au profit des riverains

de droits compatibles avec la destination de ces voies.

D'abord l'imprescriptibilitéapourunique but d'empêcher

les usurpations et les entreprises sur le domaine public.

Or, on ne peulassimiler à de telles entreprises les droits

de jouissance légalement exercés sur les voies de com-

munication. L'administration ne pourra jamais refuser

aux riveiains le droit d'ouvrir les jours et les issues qui

leur sont nécessaires. Car ils ne font qu'user de la voie

suivant la destination à laquelle elle est affectée. C'est

eu v3i'lu d'un quasi-contrat, comme nous le disions plus

haut, intervenu entre l'administration et les riverains,

que ceux-ci ont construit sur la voij publique, y ont pris

des jours ou des issues On peut donc dire que c'est
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avec l'autorisation tacite de l'autorité que les riverains

ont assujetti le sol du chemina l'usage de leur propriété.
D'ailleurs le législateur lui-même a si bien reconnu que
les droits d'usage acquis par les riverains sur une voie

publique constituent de véritables servitudes, que la loi

du 24 mai 1842, au cas où une route nationale vient h

être supprimée ou déclassée, prescrit dans son art. 2

qu'un chemin d'exploitation doit être ménagé. S'il.s'était

agi d'un droit précaire, d'un droit autre qu'une servitude,
la route eût pu être supprimée sans indemnité. Nous

conclurons doneque s'il en est ainsi pour les droits acquis
sur des chemins faisant incontestablement partie du

domaine public, a plus forte raison on doit donner la

même solution pour ceux acquis sur les chemins ruraux.

Nous verrons les conséquences de ce principe que les

droits d'usage acquis par les riverains sur les chemins

ruraux constituent de véritables servitudes, lorsque nous

parlerons de la suppression de ces chemins par ordre de

l'autorité.

2° Les droits qui appartiennent aux riverains d'utiliser

les eaux pluviales qui tombent de la voie publique et

dont l'administration ne dispose pas. Certains auteurs

soutiennent que ces eaux sont des res nullius, et que

par conséquent elles appartiennent au riverain, qui le

premier peut les recueillir. (Aub. et Rau. t. 2, p. 135)
Nous pensons au contraire que les eaux pluviales appar-
tiennent par droit d'incorporation au propriétaire du

chemin, a la commune par conséquent, lorsqu'elles

tombent sur un chemin rural. Il n'y a en effet aucune

raison dj faire ici échec au principe général, en vertu

duquel les eaux pluviales appartiennent au fonds qui les

reçoit. Ce principe s'applique si bien aux voies pu-
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bliqncs que l'administration a incontestablement le

pouvoir de disposer de ces eaux comme bon lui semble,

nonobstant l'opposition des riverains. Si elle en a

laissé la jouissance aux particuliers, c'est a titre de

tolérance, et celte tolérance ne saurait constituer aucun

droit en leur faveur. Elle demeure donc maîtresse de

leur donner un autre direction suivant les besoins de la

viabilité et même d'en adjuger la possession a un con-

cessionnaire.

Mais lorsque l'autorité ne dispose pas des eaux plu-

viales, les riverains ont incontestablement le droit de

les utiliser, et alors elles appartiennent au premier oc-

cupant, mais il faut qu'elles quittent la voie publique pour

qu'elles deviennent choses privées. En conséquence, le

non exercice par un riverain de la faculté laissée a tous

de faire usage de ces eaux, ne lui fait perdre aucun

droit. Le propriétaire d'un champ situé en amont peut

toujours les dériver a son profit nonobstant la jouissance

des propriétaires d'héritages situés en aval. Même dans

le cas où un individu aurait fait sur son fonds des tra-

vaux apparents pour s'approprier l'usage de pareilles

eaux, il ne sera pas admis a former une action posscs-

soire contre le propriétaire d'un fonds supérieur, qui les

détournerait a son profit.
3° Le droit de faire écouler sur la voie publique les

égouts des loils et les eaux ménagères. C'est encore la

une des conséquence de son affectation a l'usage de tous.

L'autorité aurait bien entendu la faculté de prendre les

mesures qu'elle juge convenable pour que cet écoulement

ne nuise pas au chemin. 11ne doit pas davantage nuire

aux voisins, qui auront incontestablement le droit de

se plaindre, s'ils en reçoivent un préjudice. Car toute
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autorisation expresse ou tacite émanant de l'adminis-

tration, et ayant pour* objet l'usage des clioses publiques

n'est donnée que sous la réserve du droit des tiers.

Une seconde catégorie de droits accordés aux rive-

rains des chemins ruraux sont ceux qu'ils ne peuvent

exercer qu'en vertu d'une autorisation expresse ou d'une

concession de l'autorité. Ainsi les communes peuvent cou -

céder à des particuliers l'usage des eaux recueillies

dans les fossés : nous avons vu qu'elles pouvaient, éga-

lement adjuger à des riverains la jouissance des eaux

pluviales. Mais là où l'administration a à intervenir le

plus souvent, c'est quand il s'agit d'autoriser les

aqueducs, qui doivent conduire les eaux d'une propriété

dans une autre en traversant la voie publique. Celui dont

la propriété est séparée d'un ruisseau par un chemin

public, ne peut en être considéré comme riverain ; par

conséquent il ne lui est pas permis de se servir des

eaux de ce ruisseau pour l'irrigation. (Toulouse 26. nov.

1832. Bordeaux 2 juin 1846.) Mais il peut avoir acquis

ce droit par titre ou par prescription, il peut être pro-

priétaire d'une source qu'il a besoin de conduire dans

un autre fonds. D'après la loi du 29 avril 1845 tout

particulier qui voudra se servir des eaux dont il aie

droit de disposer pour l'irrigation de ses propriétés,

pourra obtenir le passage de ces eaux sur les héritages

intermédiaires. Si ce droit exisie quand il s'agit de

traverser des propriétés privées, à bien plus forte raison

doit-il être donné, lorsqu'il s'agira de passer sous une

voie publique. Bien entendu, ce sera aux riverains que

les travaux d'aqueducs intéresseront à les faire établir

et à pourvoir à leur entrelien. Mais pour accornplir ces

travaux, pour opérer par exemple une coupure ou faire
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un aqueduc, ils devront préalablement en demander

l'autorisation au maire, alors même qu'aucune gêne ne

serait imposée a la circulation. A défaut de cette auto-

risation, le contrevenant sera poursuivi pour avoir com-

mis des dégradations a un chemin public. (Cr. c. iO

nov. 1870. D. 71. 1. 128.)

En ce qui concerne les chemins vicinaux, les parti-
culiers devront demandera l'administration l'autorisa-

tton d'établir les ponceaux, qui doivent donner accès

aux propriétés riveraines. C'est la une conséquence de

l'obligation qui s'impose aux riverains de demander

l'alignement toutes les fois qu'il s'agira d'établir un

nouvel oeuvre le long de la voie publique. Cette obli-

gation de demander l'alignement n'existant pas suivant

nous pour les chemins ruraux, pourvu que le riverain

établisse le travail sur sa propriété et qu'il ne dégrade

pas le chemjn, nous ne croyons pas qu'il soit tenu de

demander une autorisation quelconque pour rétablisse-

ment des ponceaux qu'il serait utile de créer.

CHAPITRE Vin

De l'entretien et des réparations des chemins

ruraux.

Les règles qui régissent cette matière sont très incom-

plètes. Il serait pourtant bien utile d'assurer la bonne

viabilité des chemins ruraux, qui sont souvent indispen-
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sable à des groupes nombreux de population. Il y avait

il faut l'avouer, deux excès a éviter: d'une part, en mul-

tipliant les causes de dépenses il ne fallait pas absorber

trop rapidement les ressources delà commune, et, d'au-

tre part, il était peu équitable de laisser absolument sans

entretien la plupart des chemins communaux. Le légis-

lateur a triomphé du premier écueil, mais il n'a pas sur-

monléle second. Il a compris qu'il ne fallait pas imposer

aux communes des sacrifices trop au-dessus de leurs

forces, et il ne s'est occupé que des chemins dont l'uti-

lité est "apeu près générale, des chemins vicinaux, lais-

sant a l'initiative de chaque municipalité le soin de veiller

a la conservation-et aux réparations de ceux dont l'in-

térêt,est plus restreint. La loi de 183G en effet, en disant

dans son article 1er que les chemins vicinaux sont à la

charge des communes auxquelles ils appartiennent, n'a

point voulu prétendre que les autres chemins commu-

naux seront entretenus par les riverains. Ces chemins

sont la propriété de la commune , orl'entrelien est tou-

jours la charge de la propriété. Cette formule de la loi

de 1836 n'indique donc qu'une chose, c'est que les che-

mins vicinaux seuls doivent être obligatoirement entre-

tenus avec les fonds spéciaux créés a cet effet, et qu'il

n'est pas permis de les en distraire pour d'autres dépenses,

qu'en d'autres termes, l'autorité supérieure a le pouvoir

d'imposer les réparations d'entretien des chemins vici-

naux, si les municipalilée, dans un intérêt mal compris,

refusent de leur appliquer les ressources de la commune.

Si cette autorité n'a pas la même faculté en ce qui con-

cerne les chemins ruraux, il ne s'en suit pas que la loi

ait dispensé les communes de maintenir ces chemins en

bon élat de viabilité. Mais elle a laissé ce soin a l'initia-
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tive des municipalités, et pour éviter que celles-ci s'en

occupent trop exclusivement, elle a déclaré qu'elles de-

vaient d'abord réparer les chemins vicinaux, et que les

ressources spéciales créées pour ces voies de communi-

cation ne seraient point applicables aux autres chemins

simplement communaux. Tels sont les principes géné-

raux dont nous aurons à faire l'application.

Que l'entretien des chemins ruraux soit a la charge

de la commune, c'est aujourd'hui une règle universelle-

ment admise. (Cons. d'Etat, 21 avril 1839. —Inst. min.

du 16 nov. 1839. — Proudhon. t.2, n°614. —
Limoges

19 janvier 1860.) Celte règle se comprend d'aulant

mieux que les chemins ruraux ne sont pas des voies

d'intérêt privé, que si certains riverains s'en servent

souvent, ils peuvent présenter une milité plus grande

encore pour d'autres membres de la communauté. Ils

servent au public, et ce n'est qu'au représentant de ce

corps moral, à la commune, que peut incomber le soin

de veiller a leur conservation et de pourvoir a leur en-

tretien. Ce que ncus disons des chemins s'appliquent à

tontes leurs dépendances: les travaux d.'art, les murs,

les ponts, doivent être réparés aux frais de la commune.

C'est elle, aussi qui doit faire opérer le curage-des fossés.

Il peut y avoir difficulté pour les ponts et aqueducs qui

Iraversent la route et qui ont été construits dans l'intérêt

des tiers. Ces travaux d'art doivent-ils être entretenus

par les intéressés ou par la commune ? La question se

résout par une distinction : si l'aqueduc a été fait a tra-

vers un chemin déjà existant, c'est le propriétaire dans

l'intérêt duquel il a été établi qui est chargé de l'en-

tretien. Si au contraire c'est le chemin qui e?t postérieur

a l'existence du canal, les frais d'entretien feront à la
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charge de la commune, et si elle n'accomplit pas ses

obligations, elle pourra être actionnée en dommages-

inlérèls. Quant aux murs de soutènement, s'ils servent

exclusivement a maintenir le chemin, les réparations

en sont à la charge de la commune, et si celle-ci les

laisse écrouler par sa faute, elle devra payer le dommage

que causera leur chute. Mais si ces murs de soutènement

servent au contraire a maintenir les terres riveraines

situées au-dessus du chemin, ce sera en général aux

propriétaires de ceshéritagesales entretenir et a déblayer

la route s'ils viennent a s'écrouler.

Nous venons de voir que le défaut d'entretien d'un

pont, d'un mur de soutènement ou de toute autre dépen-

dance d'un chemin rural pouvait motiver de'la part des

particuliers une action en dommages-intérêts dirigée

contre la commune. Seulement il faut bien remarquer

que les travaux communaux doivent être faits sous le

contrôle et la surveillance de l'autorité supérieure, et

celle autorité elle-même ne pourrait pas imposer a la

commune l'obligation de faire malgré elle une réparation

de cette espèce sur les chemins ruraux, puisque l'entrc-

licn de ces voies de communication est purement facul-

tatif. L'autorité judiciaire ne peut empiéler sur lesdroils

de l'administration, et a plus forte raison, elle ne peut

ordonner ce que l'administration ne peut exiger. En

conséquence cette autorité judiciaire ne devrait point

condamner la commune a l'exécution de travaux desli •

nés à réparer le dommage causé par le mauvais état d'une

dépendance d'un chemin rural et'a prévenir le retour d'un

pareil préjudice. Elle devra se borner à déclarer que

dans le cas où la commune ne ferait pas exécuter les

travaux dans un délai déterminé, elle devra payer au
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particulier des dommages-intérêts pour chaque jour dé

retard. (Limoges, l9janv. 1860.)

Si la commune n'a pas le droit d'imposer aux rive-

rains l'entretien des chemins qui ont un caractère publie,

et qui a ce titre lui appartiennent, l'administration a le

devoir de ne pas entraver l'initiative individuelle, de l'en-

courager même a entretenir et a améliorer les chemins

ruraux. C'est ce que fait entendre la circulaire ministé-

rielle du 16 nov. 1839 en disant « qu'il est a désirer que

les riverains s'entendent entre eux pour améliorer ces

voies publiques. » Il est certain que les principaux in-

téressés devront souvent pour leur utilité particulière

pourvoir aux réparations urgentes, que la Commune ne

peut être forcée de faire. Mais cette intervention est

facultative et au mieux de leurs intérêts particuliers.

C'est a là municipalité qu'il appartient en principe de

veiller à la viabilité de ces chemins et non pas, par une

sorte d'usurpation des pouvoirs publics, aux principaux

intéressés. Dans tous les cas si les particuliers intervien-

nent, les travaux qu'ils accomplirontà leurs frais devront

être exécutés sous la surveillance de l'autorité munici-

pale et autorisés par elle.

Exceptionnellement les individus qui useraient des che-

mins ruraux d'une façon anormale, qui y causeraient des

dégradations, pourraient être contraints à les réparer a

leurs frais. Quand par suite de l'exploitation d'une mine

ou d'une carrière la voie publique est détériorée, le pro-

priétaire du chantier ou l'entrepreneur devront la faire

remettre en état. Nous appliquons ici par analogie

l'art. 14 de la loi de 1836 : car c'est là une règle de jus-

lice, qui ne doit pas être restreinte au cas pour lequel

elle a élc" spécialement édictée. Un arrêt de la cour de
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Nancy en date du 31 août 1867 est pourtant contraire à

cette doctrine. (D. 58. 2, 150.)

Si après une autorisation préalable, tout propriétaire

peut entreprendre de réparer un chemin rural, on se

demande si les intéressés ne pourraient pas se réunir

en associations syndicales pour faire en commun les tra-

vaux que nécessite cet entrelien. La loi de 1865 autorise

divers particuliers à se réunir en syndicat pour l'exécu-

tion et l'entretien d'un chemin d'exploitation. Mais il a

été dit formellement dans la discussion de cette loi, que

cette disposition ne devait point s'appliquer, quand il

s'agirait de chemins publics ruraux. C'était déjà la dis-

position adoptée dansl'inst. min. du 16 novembre 1839,

et celte règle est certainement fondée. Son motif est qu'il
existe une autorité publique, qui est chargée de veiller

aux chemins publics communaux, et qu'il ne fallait pas

autoriser les municipalités a se décharger sur les parti-

culiers des obligations qui sont imposés aux communes.

D'ailleurs les associations donnent lieu bien -souvent a

des difficultés, a des tiraillements d'intérêts privés, et

il était a craindre que les chemins ruraux d'une com-

mune n'aient a souffrir davantage d'une pareille adminis-

trai ion que du régime d'abandon dans lequel on les a

laissés.

Si les municipalités sont seules chargées de l'entre-

tien de ces chemins, elles ne sont point toujours libres

d'inlervenir, ni de leur appliquer quelles ressources

elles veulent. Nous avons dit en effet que les chemins vL

cinaux devaient être entretenus et réparés avant tous

autres, et que les ressources qui avaient été créées pour
eux ne pouvaient être employées à l'entretien et a la

réparation des autres chemins communaux.
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Bien qu'il uc rentre pas dans notre sujet d'examiner

en détail quels sont les moyens par lesquels, on est ar-

rivé à pourvoir aux besoins de la vicinalité, nous croyons

indispensable de donner surcelle matière quelques idées

sommaires, qui feront mieux ressortir lesystcmedi'aban-
d«n< dans, lequel

1on a laissé les ebemins ruraux.

Les ressources affectées aux chemins- vicinaux peu-
vent se diviser en deux catégories. La première se com-

pose de celles qui présentent ce caractère, d'être un fait

passager, destine non a se répétera perpétuité,, mais a

imprimer par des subventions ou des mesures spéciales
un élan salutaire au développement de la voirie vicinale.

La seconde catégorie comprend les ressources, qui, en

vertu de la législation actuelle, sont susceptibles de se

reproduire annuellement pendant un temps plus ou moins

long, pour subvenir d'une manière régulière et normale

aux dépenses de la vicinalité.

Parmi les ressources affectant un caractère passager,
nous placerons les subventions accordées par l'Etat aux

départements et aux communes. Nous ne parlerons que.

pour mémoire de la subvention de six millions votée par

l'Assemblée nationale de 1848, pour l'amélioralionulc la

grande et de la petite vicinalité, de celle de vingt-cinq
mil-lions accordée en 1861 pour l'amélioration des: che-

mins d'intérêt commun. Nous arrivons de suite à la loi

du 11 juillet 1868 dont les résultats pratiques ont été

considérables. Celte loi contient diverses dispositions : .

1° Elle a permis à l'Etat d'accorder une subvention de

cent millions, répartie en dix annuités égales et divisée

par décret entre les départements, et par les conseils

généraux entre les communes. Cette subvention, est des-
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litiée surtout à la petite viciualilé, et subsidiairement a

la grande vicinalité -,
2° Elle a créé une seconde subvention de quinze mil-

lions, répartis également en dix annuités, et destinée

aux chemins d'intérêt commun 5

3° Elle a fondé ce qu'on appelle la caisse des chemins

vicinaux. Cette caisse est chargée de prêter pendant une

période décennale aux communes et même aux départe-

ments, a des conditions exceptionnellement avantageu-

ses, une somme de deux cents millions. Les communes

s'acquitteront des sommes empruntées en payant chaque
année durant trente ans, à dater du jour de l'emprunt,
4 °/0 du montant desdites sommes. Ces & °/„ représente-
ront a la fois l'intérêt et l'amortissement. Trente ans

après chaque emprunt, les communes et les départe-
ments se trouveront absolument quittes envers l'Etat. —

Les dispositions de la loi de. 1868 ont été quelque peu
modifiées par la loi du 2ojuil. 1873, qui a réduit de moi-

tié les subventions accordées chaque année par l'Etat et

prolonge de cinq ans le temps que l'Etat avait pris pour
se libérer, ainsi que la période déterminée pour les prêts
a consentir par la caisse des chemins vicinaux.

Enfin, en 1878, la dotation de deux cents millions

affectée à la caisse des chemins vicinaux pour prêt aux

communes, se trouvant complètement engagée, il fallut

se procurer des ressources nouvelles. La loi du 10 avril

1879 porte création d'une nouvelle dotation de trois cents

millions, dont deux cents millions affectés au réseau sub-

ventionné de 1868, soixante millions a un nouveau ré-

seau et quarante millions aux chemins vicinaux de

l'Algérie.

Quant aux ressources susceptibles de se reproduire
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annuellement et pendant un temps plus ou moins long,
elles se subdivisent en deux classes. La première classe

comprend celles qui sont obligatoires, c'est-à-dire celles

qui peuvent être imposées d'office aux communes; la

seconde classe comprend celles qui sont facultatives,

c'esl-à-dire celles que les conseils municipaux sont libres

de voter ou de ne pas voter.

Parmi les ressources obligatoires on peut citer:

1° L'excédant des recettes ordinaires des communes.

Si, après l'accomplissement des dépenses déclarées obli-

gatoires par la loi "du 18 jui'let 1837, il y a un excédant,

il devra être appliqué aux dépenses vicinales;

1° Les cinq centimes additionnels au principal d<s

quatre contributions directes et spéciaux a la vicinalilé,

et les trois journées de prestation en nature. Ce sont là

les contributions qui constituent les ressources normales

et régulières des chemins vicinaux. Elles peuvent être

imposées soit \olonlairemcnt par les conseils munici-

paux, soit d'office par le préfet. Mais dans l'une et l'autre

lnpofnèse, elles ne peuvent l'être que subsidiaircment et

en cas d'insuffisance des recettes ordinaires de la com-

mune. Les centimes additionnels et la prestation en na-

ture peuvent être cumulés; si ce cumul n'est pas néces-

saire, le conseil municipal peut choisir l'imposition qui

lui paraît préférable.

La seconde classe comprend les ressources facultatives.

Ce sont :

1° Le produit des centimes additionnels facultatifs. Le

conseil municipal peut, avec l'approbation du préfet,

voler, dans la limite du maximum fixé chaque année par

le conseil général, le nombre de centimes additionnels

qu'il lui plaît pour des dépenses communales. Il peut
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spécialement affecter a la petite vicinalilé (rois centimes

additionnels extraordinaires. (L, 24 juillet 1867, art. 3,

§ 2.) La loi du 11 juillet 1868 autorise les conseils mu-

nicipaux à convertir ces trois centimes additionnels en

une quatrième journée de prestation. Mais cette l'acuité

de conversion n'existe que si le nombre des centimes

extraordinaires que s'est imposé la commune excède

sept.
2° Le produit des emprunts municipaux, qui sont tou-

jours facultatifs. Il suffit que la délibération du conseil

municipal décidant l'emprunt soit approuvé par arrêté

préfectoral, lorsqu'il doit être remboursa en moins de

12 ans et au moyen de centimes additionnels ne délias-
sant pas le maximum fixé par le conseil général, et au

moyen des revenus ordinaires de la commune. (L. du

18 juillet 1867, art. 5.) Au contraire cette délibération

doit être approuvée par décret, si l'emprunt doit être

remboursé en plus de 12 ans, ou au moyen de centimes

extraordinaires dépassant le maximum fixé par le con-

seil général. (L. du 18 juil. 1867. art. 7.)
C'est dans ces dernières conditions que se feront les

emprunts effectués à la caisse des cliemins vicinaux,

puisqu'ils doivent être remboursés en trente ans.

D'ailleurs dans les communes où les revenus sont in-

férieurs a 100.000 francs, toutes les contributions ex-

traordinaires et les emprunts devront être votés non-

seulement par le conseil municipal, mais encore par un

nombre de plus forts imposés égal à celui des conseillers

municipaux en fonctions (Art. 42,1. du 18 juil. 1837;
art. 6,1. du 24 juil. 1867.)

Aucune de ces ressources n'est applicable aux cliemins

ruraux. La jurisprudence a toujours admis cette règle
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qui a son fondement dans les lois concernant la vieiua-

lité. L'instruction ministérielle du 10 novembre 1839 a

reconnu le même principe en ces termes : a II n'est

« qu'un seul cas où l'administration municipale pourrait
« faire quelque chose pour les chemins ruraux,, c'est ce-

ci lui où une commune peut entretenir les chemins vici-

« naux sur ses seuls revenus, sans avoir recours aux

« prestations ni aux centimes spéciaux, et où toutes

« ses dépenses obligatoires assurées, le conseil munici-

a pal voudrait affecter quelques fonds à l'entretien des

« chemins ruraux sous l'approbation-,' bien entendu, de

« l'autorité qui règle le budget. »

Ces principes ont été quelque peu modifiés par la loi

du 21 juillet 1870, Bien qu'il soit toujours vrai de dire

que les communes ne peuvent employer a l'entretien des

chemins ruraux que les fonds restant libres après le paie-
ment des dépenses obligatoires et des dépenses néces-

saires à la vicinalilé, il est permis aux municipalités,

après autorisation du conseil général, de disposer dans

une certaine mesure et sous certaines conditions d'une

part des prestations en nature affectées aux chemins vi-

cinaux. Mais cette faculté ne leur est laissée qu'aux con-

ditions suivantes : 1° que les chemins vicinaux classés

soient entièrement terminés; 2" que l'entretien des'che-

mins vicinaux ait été assuré, et que la commune ail

fourni le contingent qui lui est assigné pour les chemins

de grande communication et d'intérêt commun 5 3° que

la commune ne reçoive, pour l'entretien de ses chemins

\icinaux ordinaires, aucune subvention de l'Etat ou du

département. Dans tous les cas, les municipalités ne

pourront jouir de cette faculté que dans la limite maxi-

mum du tiers des prestations.
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Les conditions que nous venons d'énumérer se trou-

veront bien rarement réunies, et il n'est qu'un très petit

nombre de communes où la loi de 1870 puisse recevoir

une application.

Le plus habituellement les communes n'ont donc au-

cunes ressources pour faire face à leur obligation d'en-

tretenir les chemins ruraux. Dans ces conditions, on s'est

demandé si elles ne pouvaient pas recourir au vote

d'impositions extraordinaires, de manière à ne pas nuire

aux exigences des autres services, en faisant face d'un

côté a des dépenses d'un intérêt majeur pour les habi-

tants. Certains auteurs pensent qu'une commune ne

peut jamais être autorisée à voter une imposition ex-

traordinaire pour l'entretien des chemins ruraux, et il

faut dire que c'est là l'opinion de la jurisprudence.

(Cons. d'Etat, 2! août 1849.) On a réfléchi que si l'en-

tretien d'une voie de communication était d'un intérêt

général, les municipalités pouvaient toujours faire placer
le chemin dans la catégorie des chemins vicinaux. Ce

système nous semble bien absolu : les réparations d'en-

tretien d'un chemin rural constituent incontestablement

un travail d'utilité communale. D'ailleurs il peut se pré-

senter des cas où une réparation de ce genre, par suite

par exemple d'un éboulement ou de toute autre circons-

tance fortuite, présente un caractère de nécessité abso-

lue ; et que cependant la municipalité ne veuille pas

faire déclarer la vicinalité. Car celte déclaration aurait

pour effet d'obliger la commune à entretenir le chemin

chaque année et sur une étendue très considérable, alors

qu'une petite réparation serait seule indispensable. Bien

entendu nous n'autoriserions ce vote d'une imposition

extraordinaire parle conseil municipal, qu'avec l'ad-
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jonction des plus imposés el avec l'approbation de l'au

lorilë supérieure. (Dalloz. V. voirie, n° 1381.)

CHAPITRE IX

De la surveillance et de la police des chemins

ruraux.

Les chemins ruraux étant des voies publiques ont été

confiés"à la vigilance et à l'autorité des corps municipaux

par la loi des l6-2i août 1790. C'est en les considérant

comme investis de ce caractère de publicité qu'on a pu
les défendre au moyen de l'action préventive des maires

et de l'action répressive des tribunaux.

L'action préventive des maires s'exerce par des règle-
ments au moyen desquels ils assurent la conservation

des chemins et tout ce qui intéresse la sûreté et la

commodité du passage. Nous avons déjà dû signaler plu-

sieurs fois ce pouvoir réglementaire des maires, no-

tamment en ce qui concerne les alignements et les

plantations faites le long de la voie publique. Ces admi-

nistrateurs ont également le dioit de faire disparaître

ions les obstacles gênant la circulation. Comme nous

avons eu déjà l'occasion de le dire souvent, leur inter-

vention a surtout pour but de prévenir les anticipations:

a cet effet ils ont le pouvoir de constater l'étal actuel

du chemin et de veillera ce qu'on le maintienne dans

cei état, mais leurs arrêtés ne pourraient avoir aucune
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portée au point île vue des questions de propriété ou de

publicité qui peuvent s'élever.. Ils n'auraient pas davan-

tage le droit de restreindre la circulation sur un chemin

rural dans l'intérêt de la conservation des récoltes et

pour prévenir les maraudages. Car la destination d'une

voie publique est de servir en tout temps à l'usage de

tous. (Crim. rej. là janv. 1848 )

Nous avons vu également que les municipalités de-

vaient encore veiller a l'entretien des chemins ruraux,

qjiawd1 cet entretien est possible, et daïis tous les cas

qu'elles avaient l'obligation de diriger les travaux qui

pouvaient être entrepris par des particuliers sur ces

voies de communication.

Les règlements que font les maires dans lalimjtc des

pouvoirs qui leur sont conférés sont obligatoires, et

ceux qui ne s'y conforment pas sont passibles des peines

édictées par l'art. 471, C. pén. n°s5etl5.

Nous venons de parler de la contravention résultant

de la violation d'un règlement municipal légalement

pris : mais un grand nombre d'autres contraventions

peuvent être commises sur ces voies de communication.

Toutes donnent lieu à l'action répressive de l'autorité

judiciaire. Nous allons énumérer les principales, puis

examiner comment elles seront constatées et réprimées.

Il est impossible de signaler, toutes les contraventions

de police qui peuvent se commettre sur les chemins

ruraux. Ce sont généralement soit des anticipations ou

usurpations de terrain, soit des dégradations, soit des

dépôts et autres embarras laissés sans nécessité sur lu

voie publique.

Le plus souvent les chemins ruraux n'ont pas de li-

mites bien fixées, et c'est ce qui explique que les rive-
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rains commettent sur eux de fréquentes anticipations ou

usurpations. De pareilles entreprises sont punissables

alors même qu'elles n'auraient pas été défendues par
des actes spéciaux, la loi réprimant elle-même de sem-

blables contraventions sur les chemins publics. C'est

au riverain a rechercher la ligne séparalive de son héri-

tage et de la voie communale, et il est en faute s'il a

commencé des travaux sans avoir pris soin de la faire

déterminer. (Crim. cass. 8 août 1863.) L'anticipation

constitue une contravention, alors même qu'elle n'au-

rait pas entravé la circulation. (Crim. cass. 17janv.

1845.) A bien plus forte raison en serait-il de même,

si le travail accompli par le riverain avait pour effet de

gêner la circulation ou même de l'interrompre absolu-

ment. — Il y a usurpation dans le fait d'avoir placé des

chasse-roues le long du chemin, toutes les fois que leur

installation a eu pour eflet de rétrécir la voie. (Crim. cass.

17 août 1865), dans le fait d'avoir planté une haie do

manière a rendre la circulation plus difficile (Crim. cass.

7 féy. 1856), dans le fait de labourer une partie du

chemin (Crim. cass. 30 mai 1846).

Il y a encore prohibition d'embarrasser les voies pu-

bliques sans qu'il soit besoin d'un arrêté préalable pour

défendre de pareils actes. Ainsi il y aurait contravention

dans le fait d'avoir effectué des dépôts de matériaux,

de fumiers ou d'autres objets, d'avoir abandonné des

charrettes sur la voie publique. Toutefois si le dépôt est

nécessaire, s'il a été motivé par un cas de force majeure,

il n'y aurait plus de contravention.

Laloi'pénale punit également les auteurs de dégra-

dations commises sur.un chemin public. Ainsi celui qui,

aura enlevé des terres ou des graviers, qui aura déversé
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sur la voie publique les eaux destinées a l'arrosage île

ses propriétés riveraines, qui aura encombré les fossés

qui longent le chemin, aura commis une contravention

qui le rendra passible d'une amende, indépendamment

des réparations auxquelles il pourra être condamné. La

bonne foi du contrevenant le pourrait disculper. (Crim.

cass. 25 mai 1849 ; 29 ju.il. 1858.) La réparation de la

dégradation avant le jugement ne saurait même faire

disparaître la contravention. (Crim. cass. 14juil. 1849.)

Les diverses contraventions qui peuvent être commises

sur les chemins ruraux seront constatées par les agents

de l'autorité. Ces procès-verbaux feront foi jusqu'à

preuve contraire. Les divers agents ayant qualité pour

verbaliser sur les délits ruraux sont les maires et

adjoints, les gardes champêtres (C. inst.cr. art. loetlG),

les gendarmes. (Décret du 1er mars 1854. art. 313 à

316.) Mais les agents spéciaux créés pour le service de

la voirie vicinale par la loi du 21 mai 1836 n'auraient

pas le droit de constater les contraventions commises

sur les chemins ruraux, leurs pouvoirs à cet égard étant

limités aux chemins déclarés vicinaux. (Crim. rej. 23

janv. 1841.)

Quel sont les tribunaux compétents pour réprimer ces

contraventions? En matière de chemins vicinaux, s'il

s'agit de violation d'un règlement municipal, c'est le

juge de simple police qui appliquera l'amende. Mais

quand il y a eu anticipation sur le sol de la voie publique,

quand il y a eu usurpation ou dégradation de ce chemin,
il faut combiner l'art. 8 de la loi du 9 ventôse an XII1

avec l'art. 479 n° Il du code pénal. Nous avons déjà
dit un mot de la controverse qui s'est élevée sur ce point

entre la Cour de cassation et le conseil d'Etal. La pre-
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mière tenait pour abrogé le texte de la loi du 9 ventôse

an XIII, qui soumettait les chemins vicinaux à la juri-
diction conlenlicuse du conseil de préfecture, et en

conséquence donnait au juge de simple police non-

seulement le droit de prononcer l'amende, mais encore

celui d'ordonner la suppression des travaux. Le conseil

d'Etat au contraire soutenait qu'en vertu de la loi de

l'an XIII, c'était au conseil de préfecture seul qu'il ap-

partenait de juger la question d'anticipation, et que le

code pénal n'a modifié ce texte qu'en ce qui concerne

laquestion de répression. Le tribunal des conflits par un

arrêt en date du 31 mars 1850 a donné raison au conseil

d'Etat. En conséquence, c'est au conseil de préfecture a

juger la question contenlieuse d'anticipation ou d'usur-

pation et à ordonner la démolition des travaux et au juge

de simple police a prononcer l'amende. (Tribunal des

conflits 16 mai 1873. D.73. 3. 59; 13 mars 1875. D.

75. 3. 308.)

Celte double juridiction n'existe point pour les chemins

ruraux. La loi du 9 ventôse an XIII est inapplicable en

cette matière. (Cons. d'Etat 21 août 1839. Inst. min. 16

nov. 1839.) C'est la un principe aujourd'hui incontesté,

attendu que le code pénal a attribué aux tribunaux de

simple police la connaissance de toutes les contraven-

tions commises sur les chemins publics : toutes les fois

qu'un texte formel ne fait point échec à ce principe et ne

place point le chemin sous un régime exceptionnel, ce

sont les règles du Code pénal qu'il faut appliquer. La loi

de 1836 a distingué nettement les chemins vicinaux des

autres chemins communaux. Les premiers seuls sont

placés sous le régime spécial de la loi de l'an XIII, mais

les autres sont restes sous l'empire du droit commun.
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le juge de.-simple police est donc seul compétent pour

statuer sur les dégradations, usurpations et anticipations

commises sur les chemins ruraux. La loi du 28 avril 1832

portant révision du Code pénal a en effet rangé parmi

les -contraventions de simple police la dégradation et

l'usurpation de chemins publics, qui jusqu'alors étaient

punies de peines correctionnelles. Il appartient égale-

ment au juge de paix de statuer sur les réparations

civiles auxquelles ces contraventions peuvent donner

lieu. 11doit dès lorr, ordonner la restitution des terrains

usurpés par les riverains, la démolition des travaux ac-

complis par eux, et la remise des lieuxdégradésen l'état

où ils étaient avant la contravention. Toutefois la juris-

prudence est d'avis que les tribunaux de police ne peu-

vent.connaître de l'action civile en réparation des dom-

mages causés par ces contraventions, qu'accessoirement

à l'action publique et par le même jugement, de sorte

que s'ils se sont abstenus de condamner le contrevenant

a ces réparations, en déclarant sa culpabilité et en pro-

nonçant la peine, iU ne peuvent être saisis de nouveau de

l'affaireau point de vuedesréparalions civiles. (Cass. rej.

7juil. 1860. D. 60. 1. 417. Cr. rej. 31 mars 1877. D.

77. 1. 335.) Dans le cas où ils ont été investis des deux

actions a la fois, ils ne peuvent surseoir a statuer sur

les réparations en prononçant sur les contraventions.

11 ne faut pourtant point exagérer la compétence du

juge de simple police. S'il lui appartient de prononcer

l'amende, pour les anticipations et les dégradations,

d'ordonner la démolition des travaux accomplis par les

riverains, il faut que la contravention soit certaine et

incontestable, que l'usurpation soit reconnue par l'in-

culpé. Mais ce dernier, afin de repousser la poursuite
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dont il est l'objet, peut alléguer pour sa défense, que le

terrain sur lequel la prétendue contravention a été com-

mise est sa propriété, ou que le chemin manque.du
caractère de publicité. Ce sont la des exceptions préju-
dicielles : car en les supposant justifiées, elles sont de na-

ture à faire disparaître la contravention.

Nous allons examiner quel doit être le résultat des

questions préjudicielles soulevées par le contrevenant,

et portant soit sur la propriété du chemin, ou du terrain

sur lequel la prétendue contravention a été commise, soit

sur la non publicité du chemin.

1° De l'exception fondée sur la propriété du chemin

où a été commise une prétendue contravention, ou bien

encore sur la propriété d'un terrain que l'administration

soutient avoir été usurpé a la voie publique. — Cette

exception ne sera recevablc qu'à certaines conditions :

il faut en premier lieu que la solution de la question

dépende de la justification des allégations de l'inculpé;

autrement le renvoi a fins civiles serait frustratoire. Tel

serait le cas où un particulier aurait élevé le long d'un

chemin rural une construction sur sa propriété, mais sans

demander l'autorisation préalable spécialement exigée

par un arrêté municipal. En effet, le riverain aurait beau

prouver qu'il s'est borné a construire sur son terrain, la

contravention pour violation d'un règlement n'en exis-

terait pas moins. De même en matière de chemins vici-

naux devant le juge de simple police, cette exception de

propriété ne peut que rarement être prise en considéra-

tion. En effet, de deux choses l'une : ou bien le riverain

a détérioré un chemin dont il revendique la propriété

et, s'oppose au passage du public, ou bien il s'agit d'une

prétendue anticipation commise sur le so! de ce chemin.-



- 178 —

Dans le premier cas le caractère du chemin n'est point

incertain : la déclaration régulière de vicinalilé a eu pour

effet d'attribuer définitivement au domaine public com-

munal les terrains reconnus nécessaires pour la circula

tio.n -, et lors même que le juge du fond reconnaîtrait le

bien fondé de la réclamation du riverain, cette décision

n'aurait qu'un effet, celui de créer au profit du revendi-

quant un droit a l'indemnité; mais elle ne saurait faire

disparaître la contravention. Que s'il s'agit d'une simple

anticipation, le particulier qui l'a commise est punis-

sable d'une double faute : il devait d'abord réclamer l'a-

lignement, et, s'il ne s'est pas conformé à cette obligation,

il a commis la contravention punie par l'art. 471 C. peu ;

il ne ferait point disparaître cette contravention par la

preuve de sa propriété. Toutefois cette preuve aura une

influence au point de vue des réparations civiles et de

l'amende qui peut être prononcée contre celui qui a an-

ticipé sur un chemin public 5 mais nous avons vu que,

d'après la jurisprudence, il n'appartenait pas au juge de

simple police mais au conseil de préfecture de trancher

la question d'anticipation : il ne devra donc statuer sur

l'amende qu'après que le tribunal compétent aura tranché

la question d'anticipation, toutes les fois que le riverain

se prévaudra d'une exception de propriété. Au contraire,

lorsqu'il s'agira de contraventions commises sur un che-

min rural, les règles à suivre sont absolument différentes,

et le juge de simple police aura presque toujours a s'ar-

rêter devant l'exception de propriété soulevée par le con-

trevenant, parce que de la justification de ce riverain

dépendra la question de savoir si la contravention pour

laquelle il est poursuivi existe oui ou non. La question de

propriété est, quant aux chemins ruraux, souvent iucer-
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laine, car la reconnaissance faite par l'administration de

la publicité du chemin ne saurait attribuer au domaine

communal aucune portion de terrain appartenant aux

riverains. D'autre part, il n'existe pour les particuliers
aucune obligation de demander l'alignement, Dans tous

les cas on comprend donc que le juge doive surseoira

statuer jusqu'à ce que le tribunal compétent ait jugé la

valeur de l'exception préjudicielle; car, suivant que ce

dernier se prononcera en faveur de la commune ou en fa-

veur du riverain, la contravention existera ou n'existera

pas. — Mais toutes les fois que l'existence de la contra-

vention est indépendante du droit allégué, le juge de

simple police devra statuer sans s'arrêter a l'exception

proposée.
Il faut une seconde condition pour que l'exception soit

recevable, c'est qu'elle ait un caractère de vraisemblance,
c'est-à-dire qu'elle s'appuie sur des titres de propriété
ou des faits de possession qui puissent en tenir lieu.

Ainsi l'exception préjudicielle doit être admise lorsque

l'inculpé invoque des faits de possession trentenairc, si

ces faits paraissent avoir un caractère de précision, de

pertinence et d'admissibilité, de nature a les faire con-

sidérer comme équivalant à un titre apparent de pro-

priété.

Mais si, au lieu d'une possession trenfenaire, le contre-

venant ne fait valoir qu'une possession annale, que devra

faire le juge de ces contraventions? Sur ce point il y a

eu des divergences dans la jurisprudence. Quelques ar-

rêts soutiennent que lorsque un individu poursuivi pour
une anticipation commise sur un chemin rural excipe de

la possession plus qu'annale du terrain usurpé, celle

exception ne constitue pns une question préjudicielle
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qui autorise le juge a surseoir au jugement de la con-

travention; car la preuve de la possession n'équivaut pas

a la preuve de la propriété. (Crim. cass., 14 oct. 1854.)

Depuis, la Cour suprême est revenue sur cette doctrine,

et elle a décidé bien souvent que l'inculpé peut exciper

directement devant le juge de simple police de la pos-

session annale, et obtenir de lui un sursis pour faire sta-

tuer sur cette possession. « Car, dit un arrêt en date du

« 1er déc. 1860, lorsque la possession annale est juridi-

« quement reconnue en faveur du prévenu, cette décla-

« ration est, comme celle de la propriété, de nature à

« enlever au fait poursuivi le caractère de contravention;

« que dès lors c'est a bon droit qu'en pareil cas le juge
« de police se fonde sur celte reconnaissance pour ac-

« quitter le prévenu. » (Crim. cas., lor déc. 1860; 11

nov. 1861; 25janv. 1804.)

Devant le juge du fond, c'est à celui qui invoque l'ex-

ception de propriété de prouver le fait allégué, confor-

mément a la règle : reus excipiendo fit acltr. Nous avons

déjà vu comment on arrivait à cette preuve, et nous n'a-

vons pas à y revenir ici.

2° De l'exception fondée sur la non publicité du che-

min. — Il ne faut pasconfondre cette question avec celle

que nous venons d'examiner. Sans doute, en démontrant

que la voie litigieuse est sa propriété, le contrevenant

prouve virtuellement qu'elle n'est pas publique. Les deux

questions sont alors liées l'une a l'autre d'une manière

inséparable. Mais ici la publicité se présente indépendam-
ment de la question de propriété. L'inculpé ne prétend

pas être propriétaire du chemin ; il soutient seulement

que le chemin sur lequel a été commise la contravention,

h raison de laquelle il est poursuivi, n'est pas public, et
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que, dès lors, les unli éprises dont ce chemin a élé l'objet
ne doivent pas être poursuivies a la requèle des agents
de l'autorité publique.

Que devra donc faire le juge de simple police,
si le contrevenant "fait valoir cette exception de non

publicité? Il faut distinguer deux hypothèses : si le

chemin a élé l'objet d'un acte de reconnaissance de la

part de l'administration, si, en d'autres termes, il a élé

placé dans la catégorie des chemins publics d'une com-

mune, dans ce cas, la publ'citédoit être réputée constante.

Car il ne serait pas permis au juge de simple police
de méconnaître la foi due aux actes pris par l'aulorilé

administrative dans la limite de ses pouvoirs 5 cet acle

doit être respecté par lui jusqu'à ce que l'administraliou

l'ait réformé. En conséquence, le juge n'aura pas à

s'arrêter devant l'exception de non publicité. (Crim.

cass., 26 nov. 1858.) Mais, au cas où le chemin sur

lequel la prétendue contravention a eu lieu n'a jamais

été l'objet d'aucun arrêté de classement, lejuge de sim •

pie police devant lequel l'exception de non publicité est

soulevée dcvra-l-il renvoyer le jugement de celte

exception à l'aulorilé administrative, ou au contraire

lui sera-t-il permis d'apprécier lui-même les fails de

publicité ? La Cour de cassafion avait d'abord admis que

la qucstion.de publicité, formant un élément constitutif de

l'infraction, c'est au tribunal appelé a juger du mérite de

l'action civile qu'il appartient de statuer sur le mérite de

l'exception 5 qu'en d'autres termes, la surveillance et

le pouvoir confiés a l'administration pour tout ce qui inté-

resse l'existence, l'ouverture, la sûrelé et la viabilité des

chemins publics, ne font pas obstacle à ce que les tri-

bunaux de répression déclarent si le chemin sur lequel
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une entreprise a été commise par un particulier est

public ou non (Cass., 4 janv. 1828.) Plus tard, cette

jurisprudence a été abandonnée, et il lui décidé que

c'était à l'autorité administrative qu'il appartenait de dé-

cider si un chemin était public ou non, qu'en consé-

quence, si un particulier poursuivi pour me contra-

vention commise sur un chemin, oppose que ce chemin

n'était pas public, le juge de simple police doit surseoir

jusqu'à ce que la question ait été tranchée par l'autorité

administrative. (Crim., cass., 12 juin 18-45; 12 fév.

184-8.)

La cour suprême est revenue de nouveau a sa pre-

mière opinion, et elle décide d'une façon constante que

le tribunal de simple police, saisi d'une contravention

commise sur un chemin dont la publicité forme une

circonstance constitutive ou aggravante de la contra-

vention, est compétent pour reconnaître la publicité ou

la non publicité de ce chemin. (Cr. c. 27 déc. 1856.

D. 57, 1. 96-, 4. déc. 1857. D. 58, 1. 94; 17 août 1867.

D. 68. 1. 136 ; 0 fév. 1872. D. 72, 1. 427.)

En résumé, lorsque le prévenu d'une contravention

excipe de la non-publicité du chemin devant le juge de

simple police, celui-ci ne devra jamais surseoir a statuer.

Si le chemin a été l'objet d'un arrête de reconnaissance, il

devra respecter la décision de l'autorité administrative ;

si aucun acte administratif n'est intervenu, c'est au juge

de l'action à apprécier le mérite de l'exception.

Lorsque les exceptions préjudicielles, fondées sur la

propriété ou sur la non publicité du chemin sont recon-

nues fondées, l'inculpé sera renvoyé absous. Mais il est

d'autres cas où l'infraction ne sera pas punissable, c'est

lorsque la prescription sera acquise. Quel est le temps
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requis pour celle prescription ? L'art. 640 du C. instr.

cr. répond à cette question : « Les contraventions de

« simple police seront prescrites après un an révolu,
« à compter du jour où elles ont été commises, même

« lorsqu'il y aura eu procès-verbal, saisie, instruction

« ou poursuite, si dans cet intervalle il n'est point
« intervenu de condamnation. » La Cour de cassation

applique ce principe, même au cas où la contravention

consiste dans l'usurpation totale ou partielle d'un chemin-

public au moyen d'ouvrages effectués sur ce chemin.

La prescription court à partir du jour de la construction

de cet ouvrage 5 on ne peut considérer l'usurpation

comme une contravention successive et continue, se

renouvelant indéfiniment et ne pouvant se prescrire.

(Cass. 16 déc. 1813 -, 27 avril 48*3 ; 3 mai 1850;

27 mai 1854). Si ta peine est prescrite après un an, il

n'en est pas de même des réparations civiles. Le contre-

venant, bien qu'il ne puisse plus être condamné à

l'amende, pourra se voir forcé a démolir les travaux

qu'il a accomplis, parce qu'il n'est permis a personne

d'acque'rir des droits privés sur la chose publique, par

suite de la négligence et de l'inaction de ceux qui ont

la surveillance du domaine communal. (Cons. d'E'al,

8 mai 1874. D. 75. 3. I-Ï.) Mais si trente ans se sont

écoulés depuis l'exécution d'un travail ou depuis une

anticipation sur un chemin rural, non-seulement l'ou-

\rage devra être maintenu, mais encore lesol sur lequel

il est construit' et qui a été usurpé sera acquis au rive-

rain, puisque nous avons admis la prescriptibilité des

chemins publics.
Il nous faut remarquer que le juge de simple police

ne peut condamner aux réparations civiles que par le
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même jugement qui prononcé la peine. Il en résulte que

si cette peine est prescrite, il ne sera plus compétent

pour ordonner la démolition des travaux empiétant sur

la voie publique. Dans ce cas, par quelle voie la démoli-

tion pourra-t-elle être requise? C'est au maire a faire

celte réquisition devant le tribunal civil. Celui-ci pourra

statuer, alors même que le juge de simple police aurait

déjà été saisi et se serait borné a condamner le contre-

venant à l'amende; car cette condamnation n'emporte

pas force de chose jugée relativement aux réparations

civiles. (Colmar. 20 février -3840). Mais, dans ce cas,

le maire pourrait-il, afin d'éviter un procès devant la

juridiction civile, enjoindre au contrevenant d'avoir à

démolir le travail qui empiète sur la voie publique, cl,

en cas de refus, citer de nouveau devant le tribunal

de simple police pour obtenir sur cette seconde pour-

suite la démolition que le juge avait omise de prononcer

dans la première. Nous répondrons négativement, parce

que les travaux indûment faits ne constituent pas un

délit successif, que ce serait la un moyen détourné de

faire revivre la juridiction épuisée du juge de paix, cl

qu'enfin celui-ci ne peut ordonner la démolition qu'acces-

soirement à la peine édictée contre le contrevenant. Or-,

cette peine a déjà été prononcée, et le contrevenant ne

saurait être condamné deux fois pour la même infraction.

Ce sera donc au tribunal civil qu'il faudra nécessaire-

ment s'adresser pour obtenir la démolition des travaux

indûment accomplis, si le tribunal de simple police ne

peut plus être saisi, soit parce que la peine est prescrite,
soit parce que dans une première poursuite il a omis de

prononcer sur les réparations civiles (Crim. rej., 2août

1856.)
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Cette condamnation à la démolition prononcée tantôt

par le tribunal civil, tantôt par le juge de paix, mais

comme accessoire d'une autre peine, ne peut intervenir

que si les travaux accomplis par le riverain constituent

une usurpation de la voie publique, un empiétement

sur le domaine communal.

Mais la loi a édité d'autres pénalités, qui celles-là

sont applicables a toutes les contraventions, et qui ayant

un caractère répressif ne peuvent jamais être appliquées

que par le juge de simple police. Les pénalités pronon-

cées par les articles 471, §§ 4, 5, .18. 474, 475 et 479,

§§ 11 et 12 du Code pénal sont des amendes dont le

taux varie suivant la gravité de l'infraction. En cas de

récidive le contrevenant pourra même être condamné à.

l'emprisonnement.

Au cas où les jugements du tribunal de simple police

auront été rendus par défaut, ils pourront être frappés

d'opposition d'après les formes et dans les délais ordi-

naires. (Art. 151 et suivants, C. inst. crim.) Quant aux

jugements contradictoires, ils pourront être attaqués

par la voie de l'appel, lorsqu'ils prononceront un empri-

sonnement, ou lorsque les amendes, restitutions et au-

tres réparations excéderont la somme de 5 francs, outre

les dépens. (Art 172 et sui-v. C. inst. crim.)
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CHAPITRE X

De la suppression de certains chemins ruraux cl

spécialement de leur prescriplibililé.

La création d'une nouvelle voie, le nombre des sen-

tiers'qui tendent a la même destination, peuvent sou-

vent faire déclarer inutiles un grand nombre de chemins

ruraux. Il importe de rendre a l'agriculture un sol qui

lui est enlevé sans utilité. Aussi l'arrêté du 3 messidor

an V avait-il déjà prescrit celte mesure. La circulaire

ministérielle du l(i nov. 1839 charge les maires de re-

chercher les chemins communaux qui excèdent les be-

soins des populations, et pourraient être supprimés sans

difficulté.

Nous avons assimilé les chemins ruraux aux biens

patrimoniaux delà commune. Toutefois nous avons fait

remarquer que cette assimilation n'était pas complète :

la commune ne pourrait donc pas par sa seule volonté

en prononcer .la suppression et en ordonner l'aliénation,

comme s'il s'agissait d'un bien patrimonial ordinaire.

Car si lechemin a fait l'objet d'un arrêté de reconnais-

sance ou de classement, le conseil municipal n'a pas le

droit de réformer une décision de l'autorité supérieure.

Ce sera a celte autorité à trancher la question après

avoir fait une enquête et après avoir pris l'avis du con-

seil municipal. Si aucun classement n'a eu lieu, la chose

est affectée a l'usage de tous, et cette affectation ne

peut cesser sans que les parties intéressées soient mises
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en demeure de l'aire valoir leurs réclamations. Dans ce

dernier cas la suppression d'un chemin public ne peut
donc être votée par le conseil municipal, qu'après en-

quêtes et publications. Comme ce sont la de simples me-

sures d'administration prises dans l'intérêt du public,

qui ne sont prescrites par aucune loi, leur omission ne

peut entraîner aucune nullité : les parties qui auraientà

se plaindre de la suppression ordonnée ne pourraient
se pourvoir par la voie contentieuse et auraient seule-

ment le droit de s'adresser au préfet par. la voie gra-

cieuse, pour qu'il ne donne pas son approbation a la dé-

libération du conseil municipal. Il en serait autrement

s'il s'agissait de la suppression d'un chemin vicinal, dont

la suppression ne peut être ordonnée qu'après certaines

formalités préalables prescrites par la loi du 28 juillet

1824. L'omission de ces formalités donnerait droit a un

recours par la voie contentieuse. (Cons. d'Etat 5 mai

1865.)

C'est au conseil municipal qu'il appartient de prendre

l'initiative de la suppression du chemin et d'en ordon-

ner la vente. Il est vrai que l'arrêté de messidor an V

donnait ce droit aux administrations de département.

Celte disposition n'est plus applicable qu'aux chemins

\icinaux depuis que la loi de 1836 lésa nettement dis-

tingués des chemins ruraux. Pour ces derniers nous

restons donc dans le droit commun qui attribue aux mu-

nicipalités le soin de délibérer sur les acquisitions, alié-

nations et échanges de propriétés communales, leur

îilleclalion aux différents services publics, et en général

sur tout ce qui inlércsse leur conservation et leur amé-

lioration . (Art. 19, § 3, 1. du 18juil. 1867 )

Le préfet doit donc se borner a approuver la délibéra-
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lion du conseil municipal, cl ne pourrait ordonner la

suppression ni le déplacement du chemin. (Cons. d'Elat

7 avril 1859. D. 59. 3. 34.) La décision de l'autorité

départementale n'est qu'un acte de tutelle administrative

et ne fait pas obstaele à ce que les tribunaux ordinaires

connaissent des questions que la suppression d'un che-

min peut faire naître. (Cons. d'Etat, 26 fév. 1857 !>.

57. 3. 77.)

La vente du sol des chemins ruraux a lieu après auto-

risation du préfet, et le prix en est perçu par la caisse

communale. Celle vente a lieu en principe aux enchères

publiques. Il y a exception à cette règle en faveur des

riverains, qui ont un droit de préemption. Ce droit de

préemption établi par l'art, 19 delà loi du 21 mai 1836

a été contesté parce que c'est la une faveur exception-

nelle qui a été consacrée pour les grandes routes et les

chemins vicinaux, mais non pour les autres chemins

communaux. La jurisprudence a admis au contraire

l'existence du droit de préemption au profit des riverains

des chemins ruraux. On fait remarquer avec raison que
la disposition de la loi de 1836 est toute d'équité et de

convenances, et que d'ailleurs les chemins vicinaux sup-

primés a l'égard desquels le législateur a établi le droit

de préemption, ne sont autres que des chemins commu-

naux, ordinaires a partir du moment où la déclaration de

vicinalité aura été rapportée. (Cass. 19 mai 1858. D. 58.

1. 204.)

La règle de l'art. 1598 Code civil, aux termes duquel

les maires ne peuvent se rendre adjudicataires ni pur

eux-mêmes, ni par personnes interposées, des biens des

communes, doit s'appliquer dans toute sa rigueur,

lorsqu'il s'agit de chemins supprimés et aliénés. (Cass.
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•11janv. 1843.) Toutefois il en serait autrement si le

maire agissait non pas comme enchérisseur, mais comme

propriétaire riverain cl en vertu de son droit de pré-

emption. Il ne ferait alors qu'user d'une fau'ur qu'il

doit a la situation de ses héritages riverains et dont il ne

saurait être privé par sa qualité.

Les décisions administratives ordonnant la suppres-

sion d'un chemin rural et son aliénation sont des actes

d'administration pure non susceptibles de recours con-

tentieux'; ce recours serait donc inadmissible, s'il était

seulement fondé sur l'intérêt de certains habitants ou

d'une section de commune.

Mais la suppression d'un chemin rural peut soulever

des questions d'intérêt privé de la compétence des tribu-

naux ordinaires. Ainsi des riverains peuvent s'opposera

la vente, en excipant que le chemin dont l'aliénation

est ordonnée est un chemin particulier, ou bien encore

qu'une portion du terrain dont la commune se prétend

propriétaire ne fait pas partie en réalité du domaine

municipal. L'arrêté préfectoral qui autorise l'aliénation

étant un acte de tutelle administrative ne fait pas obs-

tacle a ce que l'autorité judiciaire reconnaisse les droits

des riverains.

Il en sera de même lorsque les réclamations de ces

riverains porteront non plus sur un droit de propriété,

mais sur des droits de jours, de vues ou d'accès qu'ils

peuvent avoir acquis sur un chemin public. La suppres-

sion du chemin par suite d'une décision administrative

ne pourrait pas évidemment avoir pour conséquence

d'entraîner l'extinction de tous ces droits d'usage.

Comme cette question est particulièrement délicate,

elle mérite une attention spéciale.
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Nous avons déjà eu l'occasion de nous demander

quelle était la nature des droits que les riverains

pourraient avoir acquit sur une voie publique durant

son existence. Nous avons immédiatement repoussé

le système de ceux qui considèrent les droits acquis

par lesriverains précaires comme des droits, qui dis-

paraissent lorsque la route vient a être supprimée. Dans

aucun cas l'administration ne serait donc tenue à in-

demniser les particuliers pour les avantages quels qu'ils

soient dont ils sont privés par cette suppression. (Par-

dessus. Servit. nos 40 et 41.) Ce système trop peu équi-

table pour être vrai, se fonde principalement sur ce

que le domaine public étant imprescriptible, nul ne

peut a aucun titre acquérir aucun droit sur les dépen-

dances de ce domaine. Nous avons démontré que cette

règle n'était point absolue, elqued'ailleurs elle ne portail

pa-sen ce qui concerne les chemins ruraux puisque nous

reconnaissons leur prescriplibilité.

La discussion ne nous paraît sérieuse qu'entre les

deux autres systèmes. Le premier prétend que les fa-

cultés de jours, de vues, d'accès que les particuliers ont

acquises sur les chemins, constituent des droits siti gc-

neris compatibles avec la destination publique et que l'on

ne peut empêcher les riverains d'exercer même après
la suppression de la voie. Nous pensons, nous, qu'il

s'agit la de véritables servitudes, qui ont été établies on

vertu d'un quasi-contrat intervenu entre l'administra -

tration et les particuliers, qui ont exercé des droits

d'usage conformes a la destination de la voie publique.

Quoiqu'il en soit de ces deux systèmes, qu'on admette

que les facultés de vue, d'usage ou d'accès que les par-
ticuliers ont acquises sur les chemins, constituent des
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droits sui generis ou des servitudes, il est hors de

doute qu'on ne saurait les en dépouiller sans indemnité.

Lorsque le riverain d'une voie publique n'aura pas l'ait

valoir le droit de préemption qui lui appartient, et que

par suite de l'aliénation, le sol de l'ancien chemin aura

été adjugé a des tiers, ceux-ci sont donc tenus de sup-

porter les servitudes déjà existantes. Car nous prélen-

lendons qu'il s'agit bien réellement de servitudes, et

voici quelle sera la conséquence de notre système. Si

comme le prétendent certains auteurs et la jurispru-

dence (Civ. cass. 16 mai 1877. D. 77. 1. 431),

les facultés de vues, de jours, d'accès et autres

ne constituaient que des droits sui generis, ces droits

seraient forcément précaires, en ce sens que l'admi-

nistration pourrait toujours les supprimer, sauf in-

. demnité arbitrée par les tribunaux. Nous pensons que

ces droits constituent de véritables servitudes, et que

cesservitudesne sont pas rachetables. On objecte, il est

vrai, que durant l'existence de la route, la jouissance

des riverains était soumise aux droits supérieurs de l'ad-

ministration, laquelle peut toujours en gêner, en res-

treindre l'exercice, et si la suppression de la voie porte

atteinte à l'existence des droits des riverains, elle ne

peut pas en changer la nature : prétendre qu'après le

déclassement l'administration ne pourrait exiger la sup-

pression de ces droits de jouissance même moyennant

indemnité, c'est leur attribuer un caractère nouveau. Il

est facile de répondre à celte objection : sans doute

l'administration a durant l'existence de la route un

droit de surveillance, mais nous contestons que ce droit

de survei'lance puisse aller jusqu'à restreindre l'usage
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commun du chemin quand cet usage est compatible

avec sa destination de voie publique.

D'ailleurs les riverains qui ont bâti le long du chemin,

qui y ont pris des jours ou des accès, les riverains qui ont

construit des sentiers particuliers aboutissant sur la voie

publique, n'ont accompli ces derniers travaux qu'avec

l'autorisation expresse ou tacite de l'administration. Il

y a eu accord de deux volontés : les particuliers ont

apporté leur contingent a la construction de la voie, et,

d'autre part, l'autorité administrative s'est engagée à les

laisser jouir d'une façon immuable et constante des

avantages que leur offrait le voisinage du chemin. Sans

doute on peut bien délaisser la voie publique, on peut la

faire proclamer inutile, mais nous ne pouvons croire que

par sa seule volonté l'autorité administrative puisse man-

quera sa promesse, et au moyen d'une indemnité, souvent

illusoire., priver les riverains des droits qui leur étaient

légitimement acquis. Ces servitudes font partie intégrante

de leur patrimoine; elles leur sont indispensables, car il

est impossible de comprendre une maison privée dé

jours ou d'accès, un chemin d'exploitation aboutissant

sur les héritages a travers lesquels on n'a pas la faculté

de passer. Supprimer ces droits de jouissance, c'est donc

en somme enlever a la propriété riveraine toute son utilité

ou ses agréments. Or, de tels sacrifices ne peuvent être

imposés à la propriété privée sans que l'utilité publique
ait été reconnue. Sans doute dansce cas l'adminisiralion

pourra toujours réclamer l'expropriation, si elle veut,

pour construire d'autres voies ou imposer d'autres ali-

gnements, priver les riverains de leurs droits de jours ou

d'accès. L'indemnité sera alors payéesuivantlcdommage

plus ou moins grand que la suppression de ces servitudes
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causera aux particuliers. Mais dans l'hypothèse où ce

sont des tiers qui ont acquis le sol de l'ancienne voie, où

par conséquent l'administration a eu en vue non pas l'uti-

lité publique, mais ["intérêt du trésor, les droits acquis

par les riverains avant l'aliénation seront irrévocables.

(Cass. 11 fév. 1828. Sir. 29.1. 164;12juil. 1842. Sir.

42. 1.593. Limoges, 9 janv. 1866. 66. 2, 207.) Toute-

Ibis nous devons reconnaître que l'administration pour-
rait apporter des changements dans l'exercice des droits

des riverains, si ces modifications n'étaient pas de na-

ture à porter atteinte a la jouissance des riverains (Caen,
16nov. 1874. D, 76. 2, 83.), et, dans cette hypothèse,
si par suite de l'exécution des travaux exécutés par

l'administration, les riverains se trouvent lésés, ils ne

pourront en demander la suppression-, lisseront seule-

ment autorisés a réclamer une indemnité. (Req. rej. 12

juil. 1842. Sir. 42.1.593.)

En outre de cette suppression directe ordonnée par la

municipalité et soumise aux formalités ci-dessus, la pro-

priété communale ne peut-elle pas disparaître a la suite

d'une appropriation privée continuée pendant un très

long temps ? En d'autres termes les chemins ruraux sont-

ils ou non prescriptibles?

Un grand nombre d'auteurs soutiennent qu'ils doi-

vent être considérés comme faisant partie du domaine

public communal, qu'ils sorrt par conséquent hors du

commerce et imprescriptibles. Cette opinion est rejetée

parla jurisprudence, qui admet aujourd'hui d'une façon

constante, que les chemins ruraux sont susceptibles de

prescription, comme le serait une propriété communale

ordinaire. Quoiqu'il en soit cette doctrine est très cou-
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testée, et il est indispensable de donner les éléments de

celte importante controverse,

1er système.
— Les chemins publics ruraux font partie

du domaine public communal et sont imprescriptibles.

Le droit romain admettait déjà que le non usage n'était

pas suffisant pour faire perdre la propriété de la voie pu-

blique : « populus viam publicam non ulendo amillcre

non potest. » (Dig. 1. 2 de via publicâ.) Ce principe a

été admis par nos anciens auteurs. Delamarre dans son

Traité de police (t. 4, liv. 13), dit positivement qu'il n'est

permis a personne et encore moins aux seigneurs, de

s'emparer d'un chemin public, même en en fournissant

un autre, qu'une pareille suppression et substitution ne

peut avoir lieu qu'en vertu d'une permission du roi ;

qu'un chemin public est imprescriptible et quel que soit

le temps pendant lequel il a été usurpé par un tiers, il ne

peut être acquis par lui et qu'il est tenu de le restituer.

C'était la une conséquence de ce que la propriété des

chemins publics était nonpasaux seigneurs,maisauroi.

Denizart(Répertoire V. chemin), dit en effet: «Quoique

« les chemins publics ne soient pas appelés royaux, ils

« appartiennent cependant au roi ; aussi le seigneur

« ayant voirie ne peut en disposer a son gré ; la sup-

« pression des chemins n'intéresse pas seulement les

« plus proches voisins, elle intéresse louf ceux qui peu-
.< vent être plus éloignées.» Fréminville, dans sa Pra-

tique des terriers, s'exprime de même. Enfin cette doc-

trine a été sanctionnée par un arrêt du parlement de

Dijon du 17 déc. 1417 : « 11 n'y a aucune prescription,
« dit cet arrêt, pour ceux qui ont rogné ou coupé les

« chemins ; ils peuvent être contraints en tout temps de

« les remettre en nature nonobstant toute possession. »
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Les lois modernes n'ont rien changé a ces disposi-

tions : les communes sont propriétaires des chemins

publics autres que ceux qui sont a la charge de l'Etat ou

du département. Il est vrai que l'art. 538 C. c. qui place

nominativement les chemins qui sont à la charge de

l'Etat dans le domaine public, a passé sous silence les

chemins communaux. Mais cet article est surtout relatif

aux biens du domaine national, pour lesquels seuls il

donne une énumération. Quant aux biens du domaine

public communal, il se contente de les comprendre sous

ces expressions : « et généralement toutes les portions
du territoire français qui ne sont pas susceptibles de pro-

priétés privées sont considérées comme des dépendances
du domaine public. » Or les chemins ruraux sont des-

tinés au service de tous; personne ne peut en disposer
a son profit -, ils réunissent donc réellement tous les

caractères exigés par l'art. S38 in fine pour les choses

qui font partie du domaine public.

Les lois postérieures au Code civil ont-elles modifié

cette règle ? Pas le moins du monde. Il est vrai que la

loi de 1836 n'accorde le bénéfice de l'imprescriptibilité

qu'aux chemins vicinaux. Mais cette loi n'a eu à régle-
menter que les matières relatives aux chemins qui por-
tent ce litre : elle n'a donc pas modifié quant aux autres

la législation alors existante. Dans un arrêt en date du

3 mars 1846 (D. AG, 1, 83), la Cour de cassation recon-

naissait le fondement de cette doctrine dans les termes

suivants : « Attendu qu'il résulte des faits déclarés cons-

« lants que le chemin a existé de tout temps comme

« voie publique sans cesse fréquentée par les habitants

« pour les besoins journaliers et nécessaires pour la

«.communication de commune a commune; que dans
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« de telles conditions le chemin a un caractère qui le

« place hors du commerce et le rend imprescriptible. >>

11 n'est d'ailleurs pas vrai de dire qu'alors même

l'usage de certains chemins serait public, s'ils ne sont

pas classés comme vicinaux, ils rentrent dans la caté-

gorie des propriétés communales particulières, soumises

aux règles du droit commun. En effet les maires ont sur

eux un droit de police,; ils ne doivent pas se borner a

les faire respecter en assignant les usurpateurs en

dommages-intérêts, mais il peuvent s'adresser a la justice

répressive pour faire punir toutes les contraventions

commises sur ces voies publiques. Ils ont encore le droit

de prendre des arrêtés pour réglementer les plantations

et les constructions le long de ces chemins. Mais d'au-

tre part il ne leur serait pas permis d'en modifier la

destination, par exemple en défendant d'y passer à cer-

taines époques. Or ce sont la précisément les pouvoirs

quiappartiennentàl'administration pour les dépendances
du domaine public communal. Les chemins ruraux sont

donc placés hors du domaine de propriété privée et les

règles de la prescription ne leur sont pas applicables.
2e système. — Ce système est celui que nous avons

admis : les chemins publics ruraux sont prescriptibles.
Et d'abord il n'est pas absolument exact de dire que
dans l'ancien droit ils ne puissent être prescrits. Cela

était peut-être vrai pour les grandes routes, mais non

pour les traverses. Si les seigneurs, hauts-justiciers, ne

pouvaient ni déplacer ni supprimer ces chemins, ce n'est

point qu'il appartenaient au roi (nous avons admis au con-

traire qu'ils faisaient partie du patrimoine justicial),
mais c'est que leur droit de propriété subissait des res-

trictions. Cette propriété était soumise à une servitude
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de passage au profit du public. La servitude subsistait

tant que le chemin demeurait affecté à l'usage de

tous. Pour les grandes routes, cette affectation était

réputée devoir exister tant qu'un acte de l'autorité

n'était point venu constater leur inutilité et en replacer

le sol dans le commerce Mais il n'en était pas de même

pour les traverses. Aucun acte de l'autorité n'était venu

reconnaître leur destination, c'était au passage de la

généralité des citoyens qu'ils devaient leur existence,

et si par suite d'un événement quelconque ce passage

venait a cesser, le sol qui servait d'assiette au chemin

revenait comme fruit de justice au seigneur et tombait

dans son patrimoine privé. Rien ne s'opposait alors à ce

que les riverains puissent en prescrire la propriété.

Les chemins de traverse sont devenus la propriété

des communes. Les lois modernes ont-elles modifié les

principes anciens ? Oui, depuis la loi de 1836, maison

ce qui concerne les chemins vicinaux seulement. Nous

allons le démontrer. L'art. 538 C. civ. n'attribue au

domaine public et ne met par conséquent hors du com-

merce que les routes faites et entretenues aux frais de

l'Etat. Cet article ne parle nullement des autres chemins

publics. Le silence du Code civil peut s'expliquer par

la considération que le législateur n'a rien voulu pré-

juger sur lesquestions de propriété qui peuvent s'élever

au sujet des chemins dont l'origine et le caractère sont

incertains, dont la publicité n'est révélée par aucun

acte de l'autorité, mais seulement par les faits de pas-

sage dont ces chemins sont l'objet. À supposer même

que la commune prouve ses droits acquis, il y a, quant

aux chemins qui lui appartiennent, a distinguer deux

choses différentes : la propriété communale et la chose
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publique. Considéré sous le premier rapport, le chemin

est susceptible de prescription comme tout autre bien

communal. Si c'est uuiquement l'usage auquel il est des-

tiné qui le soustrait a l'empire de la règle commune,

il (aut reconnaître qu'aussitôt que cet usage a cessé il

rentre sous l'influence de cette règle, et rien ne peut

mieux prouver ce changement de destination du chemin,

que l'usage exclusif qu'en ont fait les riverains pendant

trente ans, sans aucune opposition de la part des habi-

tants.

Toute la question se borne donc a savoir si l'affecta-

tion publique du chemin doit survivre aux actes de

jouissance dont il est l'objet, et subsiste tant qu'un acte

de l'autorité n'est pas intervenu. Pour qu'il en fût ainsi,

il faudrait qu'un texte formel ait proclamé la nécessité

de l'intervention de l'autorité pour constater l'inutilité

de l'ancienne voie publique, la déclasser et remettre

dans le commerce le sol qui lui servait d'assiette. Sous

l'empire du Code civil, ce déclassement préalable n'élait

point nécessaire. Le changement de destination de la

voie commuale était suffisamment prouvé par l'appropria-
tion exclusive dont elle a été l'objet de la part des rive-

rains.

La loi de 1836 est intervenue : un acte de l'autorité

administrative est indispensable pour déclarer la vicina-

lité d'un chemin, c'est-a-dire pour en proclamer l'utilité,

et l'on comprend que tant que cette autorité n'en aura

pas opéré le déclassement, le chemin vicinal soit répulé
de plein droit affecté a l'usage public, et demeure hors

du commerce.

La loi de 1830 dans son article 10 proclame donc le

principe de l'imprescriptibilité des chemins vicinaux. On
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sait que c'est de celle loi que claie seulement In dislinc-

lîon précise entre les chemins vicinaux et les auires

chemins communaux. Si auparavent ils avaient lotis été

garantis par le principe de l'imprescriplibililé, ecl ar-

ticle 10 eût élé parfaitement inutile.

Les chemins ruraux sont donc prescriptibles: sans

doute lant qu'ils demeureront affectés à l'usage de tous,

les actes de passage dont ils sont l'objet en maintien-

dront la propriété a la commune. Mais lorsque par suite

de leur appropriation exclusive par les riverains, ils sont

tombés dans le domaine privé, cette appropriation indi-

quera suffisamment le changement de destination qui
s'est opéré, sans que l'autorité administrative, qui n'a

jamais été appelée à reconnaître la nécessité de ces che-

mins, doive intervenir pour proclamer leur inutilité.

Il est certain pourtant que les chemins ruraux ne doi-

vent pas être complètement assimilés à des propriétés
communales ordinaires. Ils sont soumis a un régime

mixte, et c'est ce qui explique comment les municipa-

lités peuvent prendre quant a eux des mesures de police

destinées a en assurer la conservation et a en maintenir

la jouissance au public. Mais ce droit de police est indé-

pendant de la question qui nous occupe, et ne saurait

avoir pour effet de faire classer les chemins qui en sont

l'objet dans le domaine public communal.

Le principe de la prescriptibilité des chemins ruraux

une fois reconnu, on devait logiquement admettre que

la prescription est possible, non-seulement lorsqu'il s'a-

git de la suppression totale du chemin, par suite de l'ap-

propriation d'un riverain, mais encore lorsqu'il s'agit

de simples envahissements sur le sol de la voie publique,
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cette prise de possession taisant présumer l'abandon

partiel du chemin par le public.

(Dansce sens: Dalloz. V° voirie n-1363. — Garnier.

Légïsl. et jurisp. nouv. sur les chemins, p. 116. Crim.

cass. 27 nov. 1861 ; 5 janvier et 19 janvier 1855 ; req.

24 juin 1856-, civ. cass. 27 nov. 1861. D. 62. 1. 34.

Req. 10 févr. 1864. D. 64. 1. 343. Civ. rej. 1er déc.

1874. D. 75. 1. 322.)
'

Cette doctrine de la jurisprudence a fait admettre la

recevabilité des actions possessoires que peuvent inten-

ter les riverains. Lorsque par suite d'une appropriation

totale de la voie publique la commune intentera une ac-

tion contre un particulier, ce dernier pourra invoquer

sa possession, si cette possession est reconnue fondée ce

sera a la commune à prouver la propriété qu'elle reven-

dique. Si au lieu d'une appropriation totale il s'agit d'un

envahissement d'un chemin dont la publicité n'est pas

contestée, l'action possessoire permettra encore au ri-

verain de se faire maintenir en possession de la parcelle

qu'il voulait incorporer a son fonds, jusqu'à ce que la

commune ait prouvé qu'un empiétement a eu lieu sur la

voie publique. Du reste nous avons déjà traité cette ques-

tion, et nous renvoyons sur ce point aux développements

que nous avons donnés dans notre premier chapitre.

Dans tous les cas, si trente ans se sont écoulés depuis

l'appropriation totale ou partielle d'un chemin rural par

un riverain, la prescription lui sera donc acquise. Tou-

tefois l'extinction des droits delà commune n'emporte

pas l'extinction des droits des citoyens qui ont joui du

chemin vt singuli en vertu d'un titre ou d'actes particu-

liers de possession. (Req. 20 août 1833.)



DEUXIEME PARTIE

Des voies privées et des servitudes de passage,

NOTIONS GÉNÉRALES

iNous avons vu ce qu'il faut entendre par voies publi-

ques rurales. Nous les avons définies, celles qui servent

surtout aux relations personnelles et indispensables que

doivent avoir entre eux certains groupes de population,

et qui sont l'objet de la fréquentation habituelle de la

généralité des habitants, c'est-à-dire d'un nombre assez

considérable d'individus, pour qu'on puisse dire qu'elles

servent à l'usage du public.

Celles au contraire qui répondent à des besoins pu-

rement matériels, c'est-à-dire à l'exploitation ou à la

desserte des fonds riverains, celles dont l'utilité est

restreinte, en ce sens qu'elles ne sont établies que dans

l'intérêt d'une ou de plusieurs personnes déterminées,

sont des ^oies privées. Elles appartiennent à ceux qui

seuls ont le droit d'en user et d'en disposer.

Ces voies privées peuvent exister soit à titre de pro-

priété, parce que la portion de terrain consacrée à leur
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foi motion appartient à ceux qui ont le droit d'en jouir,
soit a titre de servitude sur l'héritage d'aufrui Les

deux hypothèses doivent être distinguées : i! y a entre

elles toute la différence qui sépare la propriété des sim-

ples servitudes. Nous étudierons dans un premier cha-

pitre ce qui concerne les chemins proprement dits,

et, dans un second, ce qui concerne les servitudes de

passage.

Mais a quels signes distinctifs peut-on reconnaître

qu'il s'agit d'un chemin ou d'une servitude? Cette

distinction a une grande importance. En effet, s'il s'agit
d'un chemin véritable, c'est là une propriété véritable,

susceptible de possession, et de s'acquérir par pres-

cription. Comme, la plupart du temps, les propriétaires

qui fréquentent le chemin n'ont pas de titie exprès pour
faire constater leurs droits, que ces chemins ont leur

origine dans une convention tacite des riverains, il est

fort important pour eux de faire décider qu'ils sont pro-

priétaires ou copropriétaires du sol qui sert d'assiette

au chemin, parce que la prescription peut remplacer
l'absence de titre. Mais s'ils n'exerçaient le passage

qu'a titre de servitude, leur possession ne saurait suffire

pour leur faire acquérir la faculté qu'ils revendiquent :

les servitudes discontinues ne sont pas susceptibles de

s'acquérir par prescription (art. 691, C. civil). Pour

savoir s'il y a chemin d'exploitation ou servitude de pas-

sage, c'est aux circonstances de chaque affaire, aux

titres, a tous les documents fournis dans chaque procès,

qu'il faudra s'en référer. Il est cependant possible de

fournir quelques indications au moyen desquelles le juge

pourra généralement trancher la difficulté.

Les divers propriétaires qui peuvent avoir le droit
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d'user d'un chemin d'exploitation ne possèdent que rare-

ment des litres. C'est qu'en effet l'origine de ces voies

remonte soità une convention tacite intervenue entre les

divers riverains, soit a la destination du père de famille.

La convention tacite consiste en ce que chaque riverain

est réputé avoir abandonné une portion de terrain néces-

saire a l'assiette du chemin, pour que le voisin consente

pareil abandon, et pour obtenir ainsi le droit de récla-

mer le passage sur tout le parcours du sentier. La

destination du père de famille a aussi créé la plupart

des chemins nécessaires a l'exploitation ou au défruile-

ment des propriétés avoisinantes; lorsque de grands

espaces de terres se trouvaient réunis dans les mêmes

mains, il devenait indispensable de déterminer les lieux

par où le passage devait s'effectuer. Lorsque les héri-

tages se divisèrent, cet état de choses subsista, et d'âge

eu âge chacun des riverains continua d'user du chemin

comme d'une propriété indivise ou commune. Cette

double origine du chemin d'exploitation sera donc le

premier élément de renseignements pour la solution de

la question que le juge aura a apprécier. Lorsqu'un

chemin sera la seule issue qui puisse permettre a un ou

plusieurs propriétaires de faire communiquer leurs héri-

laches avec la voie publique, on devra aisément pré-

sumer qu'il a été créé pour l'utilité de tous les fonds

riverains, soit par suite d'un abandon consenti par tous

les cousagers, soit par suite de la destination du père

de famille. Cette présomption sera surtout fondée

lorsque le chemin limitera les propriétaires riverains,

ou bien encore lorsqu'il servira aux maîtres des fonds

situés dans le même quartier à diriger leurs produits

vers deux voies publiques établies de chaque côté du
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tènement de terres, et conduisant vers des localités

différentes.

Pareille solution devra être donnée quand les mômes

individus seront propriétaires de plusieurs fonds situés

dans le même quartier, mais placés a différents endroits,

et que la situation des lieux exigera un échange de ser-

vices-, lorsque par exemple le propriétaire de l'héritage

le plus rapproché de la voie publique devra passer

chez le voisin pour atteindre un fonds plus éloigné

et que ce voisin devra lui-même traverser le seconp

fonds appartenant au maître du premier héritage pour

arriver a une propriété encore plus éloignée. Dans celte

hypothèse, le chemin qji borde ou traverse leurs fonds

respectifs, qui est utile aux uns comme aux autres, est

plutôt la copropriété de tous les ayants-droit, qu'une

servitude de passage : chacun est réputé avoir délaissé

une portion de son terrain pour que le voisin consente

le même abandon.

Enfin un chemin ne doit pas être réputé établi a titre

.de simple servitude lorsque, aboutissant sur la voie publi-

que, il se continue dans le même état d'entretien et avec

la même largeur jusque vers d'autres propriétés, et que

surtout des travaux d'art existeront sur une portion de

son parcours. Il faudrait également donner la même

solution lorsque le chemin est constamment frayé,

lorsque l'usage qui en est fait empêche les riverains de

recueillir aucun produit sur le sol qui lui sert d'assiette,

ou bien encore lorsqu'il dessert un grand nombre d'héri-

tages de différents genres de culture qui exigent un

passage fréquent et continu pendant toute l'année. Nous

considérerions au contraire comme une simple servi-

tude le chemin qui traverse un autre héritage en culture,
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et qui paraît uniquement destiné à l'exploitation et au

défruilemeut d'un fonds de même nature que celui à

travers lequel est pris le passage; le chemin qui n'est

pratiqué qu'à certaines époques de l'année et dans des

circonstances telles, que l'usage qui en est fait n'empê-

che pas le propriétaire de l'héritage traversé de recueillir

tout ou partie des fruits qui croissent sur son sol, parce

que son tracé, l'usage qui en est fait, le produit que le

propriétaire dont il traverse l'héritage continue a retirer

de sa chose, démontrent que le passage a été établi sur

un fonds au profit d'un autre fonds, qu'il a été créé pour

un besoin limité, et que le sol qui sert d'assiette au che-

min n'a pas cessé d'appartenir au maître de l'héritage

qui le fournit.

Mais a notre avis, ce serait une grosse erreur de s'en

rapporter uniquement aux indications du plan cadastral

et de dire que si ce plan a attribué la propriété du sol

sur lequel le chemin est établi aux propriétaires rive-

rains, le chemin n'existe qu'à titre de servitude. En

effet, la loi n'a exempté de l'impôt foncier que les che-

mins publics; les chemins privés sont donc soumis à

l'impôt. Or comme le cadastre ne pouvait entrer dans

les discussions qui peuvent s'élever entre cousagers

sur la propriété d'un chemin d'exploitation, il était bien

plus simple d'attribuer aux propriétés contiguës la partie

du chemin qui était située en face d'elles. Il s'établit

ainsi une sorte de compensation entre les différents

ayants-droit. Chacun paye une part de l'impôt de la

chose commune proportionnée à l'étendue des hérita-

ges traversés età l'utilité présumée qu'il relire du che-

min. Mais il est impossible de croire que cette attri-

bution puisse avoir une influence quelconque sur les
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difficultés qui peuvent s'élever entre les divers inté-

ressés sur la question de copropriété.

Les chemins particuliers doivent aussi se distinguer

des passages de tolérance. « Un passage de tolérance, dit

« un auteur, ne peut pas prétendre a la qualification de

« chemin, c'est un passage accidentel sur une propriété

« labourée tous les ans, que le premier venu exerce;
« c'est un passage qui sert à tout le monde et a per-
« sonne en particulier. C'est le résultat d'une habitude

« que l'obligeance fait tolérer. » (Petit, rev. crit., ann.

1857.) « Les passages de tolérance, dit encore Proudhon,

« sont tous ces petits chemins ou sentiers qu'on avait

« pratiqués près des communes, a travers champs, par
« des habitants qui, pour épargner quelques centaines

« de pas, veulent couper au plus court vers leurs habi-

te talions ou vers la voie publique, sans aucune nécessité

« pour eux. « Tout le monde admet que l'exercice de

ce passage, quel que soit le temps et les circonstances

dans lesquels il se produise, ne peut devenir la base ni

d'un droit de propriété, ni d'un droit de servitude, et

celui qui l'a souffert, quel que soit le temps qu'ait duré

sa tolérance, peut toujours faire cesser ce passage.

CHAPITRE I"

Des chemins particuliers.

Le chemin particulier est celui qui, établi unique-
ment pour le service ou l'utilité des fonds qu'il traverse,

appartient à litre de propriété à un ou plusieurs pro-
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piiélaircs. Il importe de distinguer les deux hypo-

thèses, c'est-à-dire celle où le chemin est la propriété

d'un seul, et celle où il est la propriété commune et

indivise d'un certain nombre de personnes.

SECTION I. •— CHEMINSAPPARTENANTA UN SEDL

PUOPP.IÉTAIRE.

De cette catégorie de chemins privés, nous avons

peu de choses a dire : le sol qui leur sert d'assiette est

soumis a toutes les règles du domaine de propriété. Le

plus souvent, ils ont été créés par celui à l'usage exclusif

duquel ils sont destinés à travers ses propres héritages.

Rien ne s'oppose également à ce qu'un voisin cède sans

réserve des parcelles de terrain qui sont .nécessaires

pour l'établissement de la voie privée, en conservant la

propriété des fonds traversés. Mais, dans un cas comme

dans l'autre; l'individu à l'usage duquel le chemin est

destiné, a sur lui les mêmes droits que sur ses autres

biens. Il peut par conséquent lui faire subir to.utes les

transformations et les modifications qu'il voudra, à la

condition de ne pas porter atteinte aux droits de ses

voisins. Il a donc la liberté de le supprimer et d'en

mettre le sol en culture, de le fermer avec chaînes, por-

tail ou autres clôtures, de le restreindre, de l'élargir, a

la condition de ne pas commettre d'empiétement sur les

propriétés riveraines, dont il n'est pas le maître. C'est

a lui seul qu'incombe le soin de l'entretenir, de le répa-

rer, de l'entourer de fossés, d'y planter des haies ou des

arbres, a la condition de respecter les distances prescrites

par l'art'071 C. civ. S'il établit des constructions, il ne
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pourra prendre des vues droites ou obliques sur les

fonds, qu'a la distance prescrite par les art. 678 et 679

C. civ. De son côté, le riverain de la voie privée, qui n'a

sur elle aucun droit d'usage, sera soumis à toutes les

servitudes qui résultent du voisinage; car le eliemin

constitue une propriété ordinaire.

Si le chemin est reconnu appartenir exclusivement a

un seul individu, il ne peut y avoir de graves contesta-

tions, ïl est soumis à toutes les règles qui régissent le

domuine des particuliers. Mais, par suite des circonstan-

ces, des difficultés peuvent naître sur la nature même du

chemin, et sur sa propriété. Il peut se faire en effet que,

par suite de la tolérance du propriétaire, le chemin

serve au passage du publie ou à l'exploitation de quel-

ques particuliers, et, qu'au bout d'un certain temps, la

commune élève des prétentions à sa propriété, ou bien

encore que les particuliers qui en ont joui s'en préten-
dent copropriétaires. Dans tous les cas, ce sera aux

demandeurs a faire la preuve de leurs allégations.
En ce qui concerne les difficultés qui peuvent survenir

entre les communes et le propriétaire du chemin, nous

nous en sommes expliqué dans la première partie de cette

élude, et nous n'avons qu'à renvoyer aux développements

que nous avons donnés a cet égard.

Quant aux particuliers qui se seraient servis du che-

min ils peuvent réclamer un droit de copropriété ou par
un titre ou par la prescription ; s'il existe un titre réglant
les droits respectifs des parties, il ne peut y avoir de dif-

ficultés. Mais il n'en est pas de même pour la prescrip-
tion. En effet la possession qui ne résulterait que du fait

du passage,quelle que fût l'ancienneté de son existence,

ne serait pas suffisante pour faire acquérir la copropriété
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du chemin, parce que ces actes de passage pourraient

n'être considérés que comme le résultat de la tolérance

et du bon voisinage. Lorsque le propriétaire d'un chemin

démontre qu'il a été créé sur son terrain, pour son uti-

lité exclusive, que, d'autre part, il n'a point cessé de s'en

servir, l'usage que pourrait en faire un riverain ne sau-

rait constituer aucun droit au profit do ce dernier. Pour

qu'il en soit autrement, il faut donc que la possession de

ce riverain soit caractérisée par des actes manifestant

clairement son intention d'appropriation; qu'il ait, par

exemple, changé la destination du chemin, et qu'il ait

mis l'ancien propriétaire dans l'impossibilité de, s'en ser^-

vir, ou bien encore qu'il ait fait sur ce chemin des répa-
rations d'entretien dénotant son intention d'en user a

litre de copropriétaire.
— Mais il nous faut bien remar-

quer que le simple non usage de l'ancien propriétaire

ne lui ferait perdre aucun de ses droits, parce qu'on ne

saurait conclure qu'il entend faire l'abandon de sa co-

propriété par le seul fait du non exercice de la faculté

qui lui appartient.

SECTION" II. — DES CHEMINSA i/DSAGE COMMUND'UN

CERTAINNOMBREDE PROPRIÉTAIRES

g 1er — Caractères distinctifs et propriété.

Nous plaçons dans cette catégorie les chemins qui ne

sont pas destinés a l'utilité exclusive d'un seul proprié-

taire, mais a l'usage d'un certain nombre de parcelles ou

d'héritages, ayant des possesseurs plus ou moins nom-

breux. « I.c sol de ces chemins devient en quelque
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« sorte public entre les cousagers, « dit un auteur an-

cien (Dubreuil. Coût, de Provence). Nous devons nous

garder toutefois de les confondre avec les chemins publies,

car ils ont surtout un intérêt matériel, l'exploitation et le

défrichement de certains fonds riverains; puis ils ne

sont pas l'objet de la fréquentation habituelle d'un

nombre d'habitants assez considérable pour autoriser

l'appropriation de la commune qui représente le corps

moral appelé le public. Etablis dans l'intérêt privé d'un

nombre restreint de propriétaires, ils forment une pro-

priété commune et indivise entre tous les ayants-droit.

(Req.,5janv, 1874. D. 74, 1, 391.) Tous ceux a qui ils

servent ont la faculté de faire sur ces chemins tous les

actes que leur destination comporte. Le droit de pro-

priété de chacun n'a d'autre limite que le droit équiva-

lent et rival de son cousager. La copropriété porte non

pas sur une parcelle du chemin, mais sur le chemin tout

entier; de sorte qu'on ne peut empêcher l'un des com-

munistes de s'en servir sur tout son parcours. Il en serait

autrement s'il s'agissait d'une simple servitude. (Dalloz,

V. Voirie, n° 1458.)

Le chemin est en quelque sorte l'accessoire indispen-

sable affecté a l'usage commun des héritages qu'il dessert.

Sa nature et sa destination lui imposent un caractère

d'indivision qui s'oppose à ce qu'on puisse en provoquer

le partage. (Req. rej., 20 fév. 1866.)

Cette catégorie de voies privées reçoit différents noms,

suivant les localités et les besoins auxquels elles répon-

dent. On les appelle chemins de quartier, chemins de

contrée, chemins voisinaux, chemins de culture, sentier

pour le voisiné et surtout chemins d'exploitation. Toutes

ces expressions sont synonymes.
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l,c chemin d'exploitation ne peut servir légalement

que pour l'exploitation des fonds qu'il borde: s'il devait

servir pour d'autres, ce ne serait plus un chemin d'ex-

ploitation, mais un chemin rural. Par suite de la tolé-

rance des copropriétaires, ces chemins peuvent être

fréquentés par le public, c'est-a-dire que tout le monde

peut être libre d'y passer. Ainsi un sentier traverse les

champs et conduit au village voisin, c'est un chemin

d'exploitation qui n'est utile qu'aux propriétés riveraines,
et la circonstance que les habitants du village s'en ser-

vent pour pénétrer dans les champs et se rendre a leurs

propriétés non riveraines ne saurait a elle seule lui im-

primer un caractère de publicité.
Mais il peut se faire que l'existence même du chemin

d'exploitation soit contestée, qu'on essaye, par exemple,
de refuser au chemin tout autre caractère que celui de

la tolérance. En l'absence de titres formels, ce qui est

l'ordinaire, comment prouver cette existence? Nous

avons eu déjà l'occasion de dire que l'origine des che-

mins remontait soit h la destination du père de famille,

soit à une convention présumée entre les riverains. (Req.
15 mai 1856. D. 56, 1, 413. Req. 21 nov. 1866. D. 67,

1, 263. Req. 26 déc. 1871. D. 71, 1, 299.) 11faut donc,

pour que les communistes puissent se prévaloir du litre

muet, il faut que le chemin existe depuis longtemps. Au-

trement il serait facile a un riverain d'établir à son profil
la propriété du sol, et on ne pourrait invoquer ni la pres-

cription, ni la convention présumée entre les riverains.

Outre cette condition générale, il faut que l'existence

du chemin soit démontrée par un état dé fait qui rende

vraisemblable un passage très ancien. Cet état de fait se

révélera dans diverses circonstances, quand, par exem-
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pie, le sol qui sert d'assiette au chemin est battu et

frayé, qu'il n'est jamais cultivé, quand la voie est sou-

vent réparée, qu'elle est contenue dans des limites (ixes,

qu'elle est empierrée ou entourée de fossés, qu'elle est

indiquée comme limite des propriétaires riverains dans

des titres de propriété. Les cousagers pourront prouver

par ces divers moyens l'existence de leur droit de copro-

priété, et démontrer qu'il s'agit bien d'un chemin véri-

table, et non d'une simple servitude, comme le prétendra

presque toujours celui qui contestera le passage à ses

communistes.

Du moment que l'un des communistes a pu faire éta-

blir le caractère et l'existence du chemin d'exploitation,
cette preuve profite nécessairement a tous. Par consé-

quent, le jugement qui interviendra pour proclamer

l'existence et le caractère du chemin d'exploitation ne

pourra pas sans doute être opposé à ceux qui n'ont pas
été parties au procès, mais ce sera une preuve dont tous

les riverains pourront se prévaloir pour établir l'exis-

tence et le caractère du chemin. Il en sera de même si

deux riverains transigent et reconnaissent l'existence de

la voie privée.

Nous avons dit que les chemins d'exploitation consti-

tuent une propriété commune entre les particuliers dont

les héritages sont bordés ou traversés, et non pas de

simples servitudes. Nous allons indiquer les conséquen-
ces de ce principe aujourd'hui adopté par une jurispru-
dence constante, et par la presque unanimité des au-

teurs. (Dalloz. Serv. n° 910. Duranton. t. 5, n° 437.

Petit, revue crit an. 1857. t. X, p. 457. Pardessus.

Serv. t. 1, n" 217. Citons seulement quelques arrêts :

Cass. 11 avril 1853; rej. 12 déc. 1883; 25 avril 1855;
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21 nov. 18(36. D. .G7. 1. 203; 20 dée. 1871. D. 71. I.

299. roj. 5 janv. 1874. D. 74.1. 39ï.)
1° L'action possessoire est toujours admissible, même

sans production de titre, puisqu'elle a pour objet la

possession du fonds lui-même, et non plus la quasi-

possession d'une simple servitude ; par conséquent celui

qui pourra se prévaloir de la prescription trentenaire

aura acquis la copropriété du chemin. (Heq. 22 nov.

1870. D. 72. 1, 231.) Sur quoi pourra-t-on fonder la

possession de celui qui aura à se plaindre d'un trouble

dans sa jouissance, si ce n'est sur les actes de passage

qu'il aura accomplis d'une façon continue et perma-
nente. Du moment en effet que le riverain aura fait re-

connaître l'existence d'un chemin a titre de propriété

commune, 1a possession ne peut consister que dans des

actes conformes a la destination de ce chemin. Elle ne

peut pas être exclusive, puisqu'il s'agit d'une chose

commune : le riverain n'a jamais entendu s'approprier

que la quote-part idéale et abstraite de propriété qu'il

est en droit de réclamer. Mais celte quote-part ne cons-

tituait pas un corps certain, nul ne peut, sans le con-

sentement de ses consorts, exercer sur la totalité de la

chose commune, ni même sur la moindre partie physi-

quement déterminée de cette chose des actes matériels

de possession. User du chemin conformément a sa des-

tination, c'est-à-dire exercer sur lui des actes de pas-

sage fréquents et nombreux, tels seront les faits les

plus caractéristiques de la possession du riverain. D'au-

tre part on ne peut supposer que c'est à litre de tolé-

rance que se sont effectués cesactesde passage fréquents,

continus, accomplis au vu et au su des autres commu-

nistes et pour l'utilité d'un fonds riverain.
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1! nous faul donc décider que le simple usage d'un

chemin commun suffira pour fonder l'action possessoire

contre celui qui empêcherait le passage. La première

chose qu'aura à démontrer le demandeur sera l'existence

du chemin a titre de propriété commune et indivise,

mais du moment que cette existence sera reconnue ou

incontestable, sa possession sera efficacement caractéri-

sée par les actes de passage qu'il y a accomplis pour

l'exploitation et le défruitement de ses propriétés rive-

raines. (Caen 8 juin 1872.)

Cependant si un propriétaire pouvait démontrer que

c'est dans son intérêt exclusif que le chemin a été éta-

bli, il nous faudrait dire que le simple fait par un par-

ticulier d'exercer sur ce chemin des actes de passage, ne

saurait constituer en faveur de ce dernier une posses-

sion assez caractérisée pour lui permettre de fonder une

action en complainte : car on pourrait toujours présu-
mer qu'il n'a usé du chemin qu'à titre de pure tolérance.

Pour pou\oir lui permettre d'élever une prétention a la

copropriété du chemin, il faut donc que le passage ait

été accompagné d'actes manifestant clairement l'in-

tention d'user du chemin a titre de copropriétaire. Ce

n'est qu'a cette condition que la possession de celui qui
a joui du passage deviendra utile.

La raison de celte différence est facile à expliquer par
le motif qu'il est conforme a la destination d'un chemin

commun de servir a l'exploitation de toutes les proprié-
tés qu'il borde ou traverse. De simples faits de passage

accomplis sans opposition de la part des autres commu-

nistes doivent faire présumer cette destination. Au con-

traire, lorsque le chemin est dans l'intérêt exclusif d'un

seul propriétaire, celui-ci ne doit pas être réputé devoir
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facilement abandonner son droit exclusif. Une pareille

présomption ne peut se déduire au profit de celui qui a

usé du passage, que si d'autre part sa possession est par-
faitement caractérisée.

Ces principes semblent avoir été admis par un arrêt

de rejet du 21 avril 1871, qui reconnaît « que le droit

« de passer a titre de propriété ou de copropriété n'est

« acquis-par la prescription trenlenaire qu'autant que
u cette possession résulte d'un état de choses établi dans

« l'intérêt commun de deux propriétaires, et non dans

n l'intérêt exclusif de celui sur le fonds duquel le pas-
« sage s'exerce. »

Quoiqu'il en soit des conditions exigées pour qu'il y
ait réellement possession du chemin a titre de copro-

priété, nous devons reconnaître que cette possession

peut être utile; il nous faut donc dire qu'en notre ma-

tière la possession annale est une présomption de copro-

priété, et qu'en conséquence le demandeur au pélitoire.
soit qu'il demande, soit qu'il dénie au défendeur la pro-

priété du chemin, est tenu de prouver qu'il en est pro-

priétaire exclusif. (Caen 8 juin 1872 )
Il est pourtant certains arrêts qui soutiennent que le

chemin doit être considéré comme pris sur l'héritage
voisin. Par conséquent chacun des riverains aurait con-

servé la propriété du terrain conligu a son fonds, sauf

concession du droit de passage à ses voisins ; d'où suit

la conséquence que les intéressés jouiront du passage à

titre de servitude. Il en résulterait qu'un chemin de cette

sorte ne pourrait pas servir de base à une action pos-

sessoire intentée contre celui des riverains qui voudrait

y interdire le passage aux autres dans la traversée de

son héritage. Car les servitudes discontinues ne sont
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pas susceptibles d'une possession utile. La prescription

ne devrait donc jamais être invoquée, et ceux qui vou-

draient réclamer le passage ne pourraient le faire qu'au

pélitoire et a la condition de rapporter un titre exprès.

(Cass. '20 mai 1828 ; Lyon 5 janv. 1840.)

Cette doctrine est inadmissible ; elle a pu dans cer-

tains cas être motivée par des circonstances spéciales qui
n'ont pas permis aux juges de considérer le chemin

comme autre chose qu'une simple servitude de passage.

Si elle devait être admise en principe elle amènerait l'es;

plus fâcheux résultats. En effet il est bien rare que ceux

qui usent d'un chemin d'exploitation puissent rapporter

une preuve écrite de leur droit. Si le titre muet ne pou-

vait remplacer le titre exprès pour prouver la conven-

tion tacite intervenue entre les coriverains, convention

qui s'est manifestée par un usage paisible, continu et

presque immémorial, ce serait la ruine de presque tous

les chemins qui, sans avoir un caractère public, sont

pourtant si utiles a l'exploitation et au défruilemenl

d'héritages plus ou moins nombreux. On sait combien

les propriétaires de fonds ruraux sont disposés a s'ap-

proprier les parcelles contiguës de leurs héritages, et si

les intéressés n'avaient d'autre moyen de prouver leur

droit de passage qu'un titre plus ou moins ancien, il

serait a craindre que dans la plupart des cas ils ne se

vissent privés du passage qui leur est légitimement

acquis.
En résumé nous devons donc reconnaître que celui

qui a usé du passage sur un chemin d'exploitation, doit

être présumé avoir voulu se servir de ce chemin a litre

de copropriété, plutôt qu'a titre de servitude. Le juge

de paix saisi de l'action possessoire est compétent pour
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rechercher si le chemin a élé créé comme propriété

commune aux héritages riverains ou si, au contraire, il

n'a été utile qu'à un seul. Il n'y aurait pas cumul du

possessoire et du pétitoire lorsque la propriété exclusive

du défendeur n'a été reconnue dans les motifs du juge-

ment que pour établir la précarité de la possession du

demandeur. (Req. 26 déc, 1865. D. 66. 1. 221.)

2° La seconde conséquence juridique qui résulte de ce

que le passage s'exerce à titre de copropriété, c'est que ce

droit ne se perd pas a l'instar du droit de servitude

par le fait seul du non usage pendant trente ans. (Req.

rej. 25 avril 1855.) De ce qu'un riverain n'use pas de la

faculté qui lui est accordée, il ne s'en suit pas en effet,

qu'il entende abandonner sa copropriété. Le non usage

pendant trente ans éteint toutes les servitudes, soit con-

tinues, soit discontinues, parce que le long abandon

l'ait présumer la libération du fonds servant, et que

d'ailleurs le propriétaire de ce fonds a possédé la liberté

de son héritage. En notre matière, il n'en est pas de

môme ; ce qu'il s'agit de prescrire, c'est la copropriété.

Or si le chemin a continué de rester ouvert, s'il n'y a

pas eu appropriation exclusive du sol qui lui servait

d'assiette, la possession de l'autre riverain n'a pas été

suffisamment caractérisée pour dépouiller celui .qui n'a

point fait usage de la faculté qui lui était accordée. Le

particulier qui s'est servi du chemin suivant sa distinc-

tion s'est borné a faire valoir son droit, mais n'a rien

acquis du droit équivalent et rival de son coriverain. Si,

au contraire, il s'agissait d'une servitude établie sur un

fonds au profit de plusieurs autres, les propriétaires des

fonds servants qui se seraient abstenus de faire un seul

acte de passage pendant trente ans auraient laissé étein-
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drc la servitude, le droit de passage ne subsisterait qu'eu

faveur de ceux qui en auraient fait usage.

3° En troisième lieu, de ce que le chemin forme une

propriété commune, il résulte encore qu'on ne doit pas

appliquer en cette matière la disposition de l'article 702

C. civ. qui défend a celui qui a droit à une servitude

de faire aucun changement qui aggrave îa condition du

fonds servant, soit dans l'héritage qui doit la servitude,

soit a l'héritage a qui elle est due. En conséquence le

riverain pourra construire le long d'un chemin d'exploi-

tation, et y prendre des vues droites,, pourvu toutefois

que le chemin ait dix-neuf décimètres de large. Tout

propriétaire est en effet autorisé à jouir de la chose

commune conforme 1 a sa destination. (Civ. c. 7 avri.l

1875. D. 75. 1. 381.) Or ce n'est point modifier la des-

tination de la chose, ni gêner le droit des cointéressés

que de prendre des vues sur la voie commune. Cepen-

dant une opinion enseigne que le copropriétaire d'un

chemin ne pourrait y avoir des vues droites, qu'autant

qu'il laisserait entre le bâtiment dans lequel elles sont

pratiquées et le milieu de la ruelle un espace de dix-

neuf décimètres. (Req. rej. 5 mai 183i. — Pardessus.

Serv. 1. 204.) C'est là un système inexact -, il est fondé

sur l'idée que le chemin quoique affecté a l'usage com-

mun n'en appartient pas moins divisément pour moitié

à chaque riverain. Or le droit de propriété porte de sa

nature même sur toutes les parties de la chose commune.

Celui qui ouvre des vues sur un chemin ne fait donc

qu'user de son droit de copropriété, et ne peut pas être

considéré comme exerçant une servitude. (Req. rej. 31

mars 1851 -, D. 51. 1.. 256. Bordeaux, 20 juil. 1858

j). 59. 2. 184.) Bien entendu le chemin ou la ruelle
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peut avdir reçu une destination spéciale, qui s'oppose a

rétablissement de pareilles ouvertures.

Si le chemin a moins de dis-neuf décimètres de lar-

geur, un riverain ne pourrait prendre sur lui des vues

droites, qu'autant qu'il ressortirait des circonstances de

la cause et de l'existence d'anciennes fenêtres, que

l'établissement de ces ouvertures rentre dans la desti-

nation a laquelle la ruelle a été affectée. Car le fait seul

de l'existence de la voie ne saurait autoriser la création

d'une servitude sur les fonds voisins. Lorsqu'il s'agit d'un

chemin public> nous savons qu'il en est différemment,

parce que c'est la destination ordinaire du chemin pu-
blic de donner l'accès et le jour aux bâtiments qui les

entourent. (Montpellier 14 nov. 1856. D. 59.2. 185,)
Les communistes sont-ils autorisés à déverser dans le

chemin leurs eaux pluviales ou ménagères ? Pour résoudre

la question, il faut savoir à quel usage le chemin a été

précédemment affecté. A défaut d'une destination spé-

ciale, nous pensons que le droit de déverser leurs eaux

ne saurait être refusé aux riverains. (Rcj. 34 mars 1851.

D. 51. 1. 256 ; Bordeaux 20juil. 1858. D. 59. 2. 184.

1858)
-4' Il résulte encore de ce que le chemin d'exploita-

tion n'est point une simple servitude que l'art. 701 C.

civ. sera sans application. Par conséquent les proprié-
taires des héritages voisins n'auront point le droit de de-

mander à changer l'assiette du chemin. Si au contraire

il s'agissait d'une simpleservitude, dans le cas où l'assi-

gnation primitive serait devenue trop onéreuse au pro-

priétaire du fonds assujetti, il pourrait offrir au proprié-
taire de l'autre fonds un endroit aussi commode pour
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l'exercice de sesdroils, ctcclui-ciuc pourrait pas refuser.

(Paris 15 mars 1850. Civ. rej. 15 fév. 1858.)

§ 2. — Établissement. — Largeur. — Entretien.

I. Etablissement. — Nous avons déjà signalé la

double origine, qui pouvait en général être assignée aux

chemins d'exploitation. C'est de cette origine que l'on

l'ait résulter le principe de la copropriété de ces chemins

entre les divers cousagers. La plupart de ceux qui exis-

tent depuis un certain temps ont été créés par suite d'un

accord intervenu entre les propriétaires dont ce sentier

borde ou traverse les héritages, sans que cet accord ait

été constaté par un écrit qui n'a peut-être pas été rédigé

ou dont on ne peut plus retrouver les traces -, ou bien

encore ces chemins sont dus à une sorte de destination

du père de famille ; au temps où de grands (.errements

appartenaient au même propriétaire, celui-ci a établi un

chemin pour son utilité particulière. Après le morcelle-

ment de ces domaines, le chemin continue de subsister

pour l'exploitation des diverses parcelles dont il forme

en quelque sorte un accessoire indispensable.

Les propriétés riveraines peuvent encore chaque jour

se subdiviser ; les nouveaux acquéreurs succèdent aux

droits de leurs auteurs et peuvent user du chemin sui-

vant les besoins de leurs fonds.

Nous avons vu également-que la prescription était

susceptible de laire acquérir a un particulier la copro-

priétédu chemin d'exploitation, pourvu que ce particulier

puisse prouver d'après l'état des lieux et les circonstances

que les faits de passage n'ont point été exercés a titre de

tolérance oua titre de simple servitude.
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Enfin il peut se faire aussi qu'une nouvelle division

des terres ou leur mise en culture fassent sentir la né-

cessité de créer un nouveau chemin d'exploitation. Les

propriétaires intéressés peuvent alors s'entendre pour

l'établissement de cette voie. La loi du 21 juin 1865 est

venue offrir aux riverains des facultés nouvelles pour se

grouper afin d'assurer l'exécution et l'entretien des che-

mins de quartier. (Art. 1, § 3.) Nous avons vu au contraire

que de semblables associations, qui auraient pour but

de substituer l'initiative individuelle a celle des com-

munes, ne sont pas permises quand il s'agit de l'éta-

blissement ou de l'entretien des chemins'publics.

Bien entendu les syndicats qui se forment pour l'exé-

cution des chemins d'exploitation ne peuvent se cons-

tituer qu'avec le consentement unanime des associés

constaté par écrit : ces syndicats sont libres ou auto-

risés, c'est-a-dire qu'ils s'établissent avec ou sans

l'intervention de l'administration, et dans ce dernier

cas ils jouissent de certains avantages énumérés par la

loi de 186.1

II. Largeur . — Rien n'est plus variable que la lar-

geur des chemins d'exploitation. Ce sont tantôt de

simples sentiers praticables seulement pour les piétons,
tantôt des passages à l'usage des voitures. Lorsqu'il

existe des titres indiquant celte largeur, il faudra s'y

référer. À défaut de titres, il faudra avoir recours aux

usages, aux anciens règlements.. Aussi suivant la cou-

tume de Seulis le sentieravait quatre pieds (art. 194); la

coutume de Clermont donne la même largeur au sentier

et 1G pieds aux voiesde voiture. En Dauphiné le sentier

avait suivant les localités Erenie, quarante ou soixante-
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six centimètres de largeur-, le chemin de voiture deux

ou trois mètres. (H. Pages. Usages de l'Isère, n° 129.)

Pour déterminer la largeurdu chemin d'exploitation,
il faudra surtout prendre en considération les besoins

auxquels le chemin répond. D'ailleurs il peut se faire

que par suite de certaines circonstances, comme le

progrès des cultures ou les modifications qu'on a dû

leur faire subir le chemin devienne insuffisant pour rem-

plir le but des intéressés. Ils pourront alors s'entendre

pour opérer son élargissement. Toutes les difficultés qui

pourraient surgir au sujet de la largeur d'un chemin

d'exploitation seraient du ressort des tribunaux civils.

III. Entretien et réparations.
— A défaut de con-

vention contraire, chaque copropriétaire doit supporler
dans la proportion de son intérêt la charge de la chose

commune. En vertu de ce principe l'entretien du che-

min dequarlier et les réparations nécessaires pour assurer

leur viabilité sontala charge de ceux qui en jouissent.
Tout intéressé .pourra donc y faire les travaux qu'il

voudra, pourvu que ces travaux tendent a améliorer le

chemin. Bien entendu, il n'aurait pasle droit d'empiéter
sur les fonds riverains, ni de rendre le passage plus

dommageable pour ces fonds.

Si le chemin a besoin de réparations, tous les co-

usagers peuvent s'entendre pour effectuer ces réparations
a frais communs. Mais si certains d'entre eux refusent

d'apporter leur concours, qu'adviendra-t-il ? Il est bien

certain que le mauvais vouloir de quelques-uns ne sau-

rait empêcher des réparations indispensables. L'un des

communistes pourra s'adresser aux tribunaux pour ob-

tenir le concours de tous les «(intéressés, et s'il a pris
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l'initiative, il peut forcer ceux dont il a géré la chose h

lui rembourser les frais faits pour cette gestion. (Toui-

ller. T. 3, p. 305.) D'ailleurs il est toujours possible

d'échapper a cette obligation en renonçant d'une ma-

nière formelle, a tout droit de copropriété et d'usage

sur le chemin.

Quelle est la part contributive de chacun des intéres-

sés dans les dépenses générales? Nous avons dit que

cette part devait être proportionnelle a L'intérêt de cha-

cun des intéressés. En conséquence il a été jugé que la

contribution devait être établie a raison de l'étendue en

surface de chaque propriété riveraine. .Toutefois si le

chemin d'exploitation ou de quartier servait a un éta-

blissement agricole ou industriel, cet établissement de-

vrait contribuer a l'entretien à raison de son importance

et non point a raison de la surface qu'il occupe. En cas

de désaccord avec les divers cousagers, la part contribu-

tive de chacun est déterminée par l'autorité judiciaire.

g 3. — Des droits concédés aux copropriétaires
du chemin.

Les copropriétaires du chemin ne peuvent en user

que pour les besoins des héritages dans l'intérêt des-

quels il a été établi. En conséquence il ne doit servir

qu'a l'exploitation, au défruitement ou h la desserte des

propriétés avoisinanles. Mais l'un des cousagers n'au-

rait pas le droit de le faire servir a une destination au-

tre que celle a raison de laquelle il a été créé. Ainsi par

exemple lorsque l'ouverture d'une carrière, la construc-

tion d'une mine, l'exploitation d'une forêt voisine, né-
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cessite.nt un passage anormal, on n'aurait pas le droit

de transformer la destination primitive de la voie; s'il

en était autrement les dégradations commises sur le che-

min le rendraient moins accessible aux autres cousagers.

D'ailleurs dans la convention expresse ou présumée in-

tervenue entre les cointéressés, on n'a pas pu prévoir

une transformation qui aggraverait la charge imposée

aux propriétés riveraines.

Nous avons vu que la copropriété d'un chemin ou

d'une ruelle donne à chacun des communistes le droit

d'y prendre des jours et des accès, lorsqu'ils créent des

constructions nouvelles le long de cette ruelle, parce

que ce sont la des droits, qui en général ne sont pas en

opposition avec la destination de la chose commune.

Toutefois, en ce qui concerne spécialement les droits de

vue, il peut se faire que le chemin ou la ruelle, ayant

reçu une destination restreinte, l'établissement de pa-

reilles ouvertures soit impossible. En l'absence de desti-

nation spéciale, chacun des communistes pourra donc

pratiquer des vues droites dans les bâtiments longeant
le chemin, pourvu que ce chemin ait au moins dix-neuf

décimètres de largeur. Si la ruelle avait une largeur
moindre de dix-neuf décimètres, on ne pourrait ouvrir

des vues droites dans les bâtiments qu'elle borde, qu'au-
tant qu'il ressortirait clairement des circonstances que
l'établissement de pareilles ouvertures rentre dans la

destination a laquelle la ruelle a été affectée. Demo-

Iombe n'est pas complètement du même avis : il croit

que chacun des communistes peut en principe ouvrir

des vues droites dans les bâtiments bordant la ruelle

séparalive de leurs héritages, alors même qu'elle n'au-

rait pas dix-neuf décimètres de largeur. 11ne leur refuse
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ce droit que s'il résulte des litres ou des circonstances

([ne l'exercice de celle faculté dépasse les limites de

l'usage auquel la ruelle a été affectée.

Outre ces divers droits d'usage conformes a la desti-

nation du chemin, la copropriété donne encore aux

divers intéressés diverses facultés, telles que celles de

ramasser les boues qui s'y trouvent, de prendre les eaux

pluviales qui en découlent, de construire des fossés le

long de la voie commune. Quant aux plantations, les ri-

verains ont incontestablement le droit de les faire sur la

limite extrême de leurs héritages et du chemin, sans ob-

server les distances prescrites par l'art. 671 C. civ. Nous

avons déjà donné la même solution en ce qui concerne

les chemins publics ruraux; a plus forte raison -elle

s'impose a nous en cette matière. Bien entendu, il ne

faudra pas que ces plantations nouvelles encombrent la

voie et empêchent la circulation.

De même encore les riverains auront le droit de faire

écouler sur la voie commune les égouts de toits et leurs

eaux ménagères, pourvu qu'il n'y ait la rien de contraire

a la destination de cetle voie.

En cas d'impraticabilité accidentelle d'un chemin

d'exploitation, celui qui a le pouvoir de se servir du

chemin peut-il se frayer un passage sur les héritages

voisins ? M. Pardessus (t. i, Serv. p. 50o) répond affir-

mativement a cette question. Cependant nous croyons

que si ce droit a été consacré pour les chemins publics,

il n'existe pas pour les voies privées. C'est en effet une

sorte de servitude légale, qui ne peut être imposée à un

héritage que par un texte formel. Du reste le motif qui

a fait cdiclcr la loi de 179! n'existe pas ici : on comprend

que l'intérêt public ait réclamé celte disposition anor-
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malc. En matière de chemin d'exploitation on se trouve

en présence de deux intérêts privés également respecta-

bles, et il n'y a'pas de raison d'imposer a la propriété

privée un sacrifice qui, pour n'être que provisoire, n'est

pas moins onéreux.

§ 4. — Du changement d'assiette des chemins

d'exploitation et de leur suppression.

Nous avons eu déjà l'occasion de dire que si l'art. 701

G. civ. autorise le propriétaire du fonds servant a l'aire

changer l'assiette de la servitude, lorsqu'il peut offrir

au propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi com-

mode pour l'exercice de ses droits, cette disposition

n'est pas applicable lorsqu'il s'agit d'un chemin d'ex-

ploitation. (Dcmol. t. XII, nos 672 et 898 ; Caen22juin

1814-, Cass. ISfév. 1858.)

Les chemins d'exploitation étant des propriétés pri-

vées peuvent être supprimés du consentement de tous

les copropriétaires, sans que les communes aient le

droit de s'y opposer. (Dallez, v° voirie, n° 1463). Il faut

le consentement de tous les intéressés, car il s'agit d'une

propriété indivise, et la règle que nul n'est tenu de

rester dans l'indivision n'est pas applicable au cas où les

riverains ont destiné un terrain à l'exploitation ou a

l'accès de leurs propriétés respectives. Si la suppression
du chemin donne lieu à des difficultés, ces difficultés

seront tranchées par les tribunaux civils.

La suppression peut ainsi avoir lieu par suite de l'ap-

propriation exclusive d'un .des riverains pendant trente

ans. Celui qui se prévaut de celte prescription doit dé-

montrer que tous les cointéressés ont été dans l'impos-
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sibilité absolue de se servir du chemin. Le simple non

usage par tous les intéressés ou par l'un d'entre eux ne

suffit pas pour leur Caire perdre le droit de passer :

l'art. 706 n'est applicable qu'aux servitudes et non aux

droits de propriété ou de copropriété.

Lorsque la suppression d'un chemin d'exploitation

provient de l'exécution d'un travail d'utilité publique,
tous les copropriétaires peuvent réclamer une indemnité.

Toutefois au Cas d'expropriation, il a été jugé qu'on ne

peut opposer a ceux des copropriétaires, qui n'ont fi-

guré ni dans l'arrêté de cessibilité, ni dans le jugement

d'expropriation, la déchéance prononcée par l'art. 21 de

la loi du 3 mai 184Î, contres les parties intéressées*,

qui ne se sont pas fait connaître dans le délai de huitaine

fixé par cet article. Dès lors ces propriétaires seraient

recevables a faire valoir leurs droits même après la prise
de possession et l'incorporation du sol a un ouvrage
d'utilité publique. Le tribunal devra en conséquence non

pas ordonner la remise des lieux dans leur état pri-

mitif, mais se borner a renvoyer les réclamants devant

le jury d'expropriation, seul chargé de régler a défaut

d'entente l'indemnité qui peut être due. (Limoges
2 juil. 1862.) Cette jurisprudence ne nous semble pas
fondée devant les termes généraux de l'art. 21 de la loi

du 3 mai 1841, qui prononce la déchéance du droit à

l'indemnité contre tous les intéressés qui ne se sont pas
lait connaître a temps.

§ 5. — Des dégradations et usurpations commises sur

les chemins d'expropriation.

De ce que ces chemins constituent une propriété

privée, il résulte que l'administration municipale n'a
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pas le droit d'enjoindre aux riverains de réparer les dé-

gradations par eux commises. C'estaux intéressés a sur-

veiller leur propriété,el à poursuivre ceux qui feraient

do la chose commune un usage abusif. De même les

empiétements et usurpations sur le chemin ne consti-

tuent point des contraventions punies par les tribunaux

de répression (Cr. c. 9juin 1854. D. 55. 1. Ali): les

cousagers auront seulement le pouvoir d'intenter, soit

une action en complainte, soit une action fondée sur

leur droit de copropriété, pour faire maintenir le che-

min dans ses limites réelles.

CHAPITRE II

Des servitudes de passage.

SECTION 1. — Définition et caractères.

On appelle chemins de servitude ceux dont le sol ne

cesse d'appartenir au propriétaire des héritages h travers

lesquels le passage s'effectue.

Mais dans le sens générique la servitude de passage
est un droit réel établi sur un héritage pour l'utilité,

l'usage ou l'agrément d'un héritage appartenant a un

ûii'tré propriétaire (art. G'37 C. civ.) Cette définition nous

servira a distinguer la servitude proprement dite, qui
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suppose l'existence de deux fonds voisins appartenant a

deux maîtres différents d'avec les divers droits de pas-

sage, qui peuvent exister au profit des personnes. Rien

n'empêche en effet à un particulier de concéder un droit

de passage sur son fonds à un tiers qui ne possède au-

cun héritage avoisinant. Mais c'est la une faculté per-

sonnelle au stipulant, nue sorte de droit d'usage. Tan-

dis que la servitude participe au caractère de perpétuité

des fonds eux mêmes, la concession d'un droit de passage

est au contraire de sa nature essentiellement temporaire,

et en l'absence d'une stipulation expresse, elle devra

s'éteindre après un certain espace de temps, ou tout au

moins avec l'individu auquel cet avantage a été consenti.

D'autre part ce droit de passage ne constituant qu'une

obligation personnelle, qu'un droit de créance contre

celui qui s'est engagé, il en résulte qu'au cas de vente,

le stipulant ne pourra pas suivre les biens de son débi-

teur entre les mains des tiers, et les acquéreurs seront

en droit de lui refuser l'avantage qui lui a été promis

Dans ce cas il n'aura d'autre ressource que de réclamer

des dommages-intérêts a son cocontractanl.

La concession du droit de passage peut être faite soit

au profit d'une personne déterminée, soit même au

profit du public. C'est à la convention constitutive de

cet avantage qu'il appartiendra d'en régler le mode

d'usage, et nous n'avons rien de plus a en dire. C'est de

la servitude de passage proprement dite que nous parle-

rons ici.

Le caractère essentiel de la servitude de passage c'est

la réalité -, cette servitude est donc une qualité bonne ou

mauvaise de l'héritage sur lequel ou au profit duquel elle

a été établie. Elle suppose toujours deux héritages
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appartenant à deux maîtres : un fonds dominant, dont la

culture ou l'exploitation sont améliorés par suite de la

charge imposée au fonds assujetti, un fouets servant dont

la propriété est démembrée pour l'usage et l'utilité de

l'autre héritage.
La réalité de la servitude ia distingue profondément du

droit d'obligation. C'est le fonds dominant qui est créan-

cier et non son propriétaire: c'est le fonds servant qui
est grevé et non pas la personne qui est obligée. D'où il

suit que si l'un des héritages est aliéné, il est transmis

aux tiers avec ses qualités bonnes et mauvaises et par

conséquent avec la servitude qui en forme l'accessoire

tant au point de vue actif qu'au point de vue passif.
De ce caractère de réalité il résulte encore que la ser-

vitude étant due non par le propriétaire de l'héritage

servant, mais par cet héritage lui-même, elle n'oblige

pas ce propriétaire a faire quelque chose, elle ne lui

impose que l'obligation passive de laisser faire.

La servitude de passage, et c'est Fa un caractère com-

mun à toutes les servitudes réelles, est encore indivisible

en ce sens qu'elle ne peut ni s'acquérir ni se perdre par

quotes-parts idéales, qu'elle est due a chaque partie de

l'héritage dominant, et affecte chaque partie de l'héri-

tage assujetti. L'indivisibilité de la servitude met obsta-

cle à ce que l'un des copropriétaires d'un fonds indivis

puisse constituer on éteindre une servitude de passage..
De même en cas de partage de l'héritage dominant, les

propriétaires des diverses portions sont tous autorisés à

exercer la servitude, pourvu que la condition de l'héri-

tage assujetti ne soit pas aggravée (art. 700 C. civ). Enfin

si l'héritage dominant est indivis entre plusieurs pro-

priétaires, l'interruption de la prescription opérée par
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l'un d'eux ou la suspension de la prescription en laveur

de l'un d'eux profite à tous les autres (art. 709 et 710).
Parmi les servitudes réelles, les unes sont des ser-

vitudes rurales, c'est-à-dire établies en faveur des fonds

de terre, les autres des servitudes urbaines, c'est à-dire

en faveur des bâtiments. Cette distinction, qui élait très

importante a Piomeau point de vue de l'établissement de

la servitude, est chez nous purement théorique, Mais il

en est une autre qui a au contraire une grande impor-

tance dans notre droit français : nous voulons parler de

la division en servitudes continues ou discontinues et en

servitudes apparentes ou non apparentes. Les servitudes

continues et apparentes, c'est-à-dire celles dont l'exercice

ne consiste pas dans un fait actuel de l'homme et qui

se manifestent par des signes intérieurs sont seules sus-

ceptibles de s'acquérir par prescription (art. 690 C. c).
La servitude de passage est essentiellement une servitude

discontinue, puisque son exercice consiste dans des

actes successifs accomplis par le propriétaire de l'héri-

tage dominant sur le fonds servant. -Elle ne perd pas ce

caractère de discontinuité par cela seul qu'elle se mani-

feste par des signes apparents, comme une porte, une

voie frayée ou des travaux destinés à faciliter le passage.

(Demol. xn, n° G19). Certains auteurs ont pourtant con-

testé cette solution. (ïoullier, ni, n° 623).

SECTION IL — de l'établissemevï de la servitude

DE PASSAGE.

La servitude de passage est une servitude d'intérêt

privé. Elle est établie ou par la loi ou par le fait de

l'homme.
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§ I. — De l'établissement de la servitude de passage

par la loi en cas d'enclave.

Il existait dans le droit coutumier plusieurs servitudes

légales de passage : les lois nouvelles n'en faisant pas

mention, elles ne subsistent plus aujourd'hui et elles ne

peuvent pas être invoquées pour faire maintenir un état

de choses antérieur a la promulgation du Code. Car ces

servitudes coulumières ou légales ont cessé par cela seul

que la loi nouvelle ne les admet pas. Telles sont :

1° La servitude à'cchellage ou de tour d'échelle, en

vertu de laquelle le propriétaire d'un mur non mitoyen,

mais contigu à l'héritage d'autrui, avait un droit de

passage sur un certain espace de terrain pour faire les

réparations que ce mur pouvait exiger. Quelquefois ce

droit était fondé sur la présomption que le propriétaire
du mur, au moment de la construction, s'était établi

en dedans de la ligne séparative des héritages, de ma-

nière à se réserver un espace libre pour faire ses répa-
rations et pour ses échelles. Le terrain qui demeurait

la propriété du maître du mur, prenait alors le nom

à'échellaye, épare, ceinture, inveslison, c'est-à-dire

terrain qui investit une construction. Mais le plus sou-

vent ce droit n'était attribué que comme simple servi-

tude, et dans ce cas il prenait plus particulièrement le

nom de tour d'échelle. Tantôt on le considérait comme

une servitude légale, tantôt comme une servitude con-

ventionnelle pouvant s'acquérir par titre ou par pres-

cription.

Le droit de tour d'échelle n'a pas été maintenu

comme servitude légale. (Dalloz, V° servitude. NoS 805
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cl 807. Grenoble, 17 mai 1870. D. 71. 2. 251.) Ce

n'est donc qu'en vertu d'un titre que le propriétaire

d'un mur non mitoyen pourra avoir un droit quelconque

de. passage sur l'héritage voisin. (Dalloz. V° servitude.

N" 808.) Comme il s'agit d'une servitude discontinue et

non apparente, la prescription ou la destination du père

de Camille ne pourrait suppléer à l'absence de titre,

(Douai, 21 août 1865. D. 66. 5. 43.)

Certains auteurs apportent quelques tempéraments a

la rigueur de ces principes : ils pensent que le -\oisin

est tenu de fournir un passage sur son fonds pour l'aire

des réparations au mur dont il profite pour sa propre

clôture, qu'il est soumis a la même obligation dans les

localités où la clôture est forcée, que dans tous les cas

le propriétaire qui se trouverait dans l'impossibilité

absolue de faire à sa construction des réparations deve-

nues indispensables, sans passer sur le fonds d'aulrui,

pourrait y être autorisé moyennant une juste et préala-

ble indemnité (Aubr. et Rau. t. III, p. 3, note 10.)

M. Dcmolombe va même plus loin et croit que la ser-

viludc détour d'échelle subsiste en faveur des construc-

lions antérieures a la promulgation du Code civil, si le

mur est situé dans le ressort d'une ancienne coutume

reconnaissant cette servitude légale, (Demol. t. XII,

n» 422.)

2° La servitude connue sous le nom de droit do

charrue, qui existait en Alsace, en vertu de laquelle le

propriétaire d'un champ, qui voulait y élever une

construction joignant le fonds voisin, devait laisser libre

un espace de terrain suffisant pour le tour de la

charrue

- 3" Enfin, dans les pays de droit écrit, il existait un
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droit de passage emprunte au droit romain. En vertu

de celle servitude, le propriétaire d'un arbre fruitier,

dont les branches s'étendaient sur le fonds voisin, pou-

vait, pour la récolte de ses fruits, réclamer sans indemnité

le passage sur ce fonds.

La seule servitude légale de passage dont le Code

civil.fasse mention, c'est celle pour cause d'enclave

(art. 682 à 686.) C'est un motif d'équité qui l'a faite

admettre. Il est en effet indispensable qu'un lcrra;n ne

soit pas frappé d'inutilité et ne reste pas improductif

par suite de l'impossibilité où serait son propriétaire;

d'y aborder. Bien qu'établie par la loi, cette servitude

suppose en principe et sauf l'effet de la prescription, un

règlement conventionnel ou judiciaire intervenu pour
l'évaluation de l'indemnité à laquelle elle donne lieu,

ainsi que pour la fixation de son assiette et de son mode

d'exercer. Ce règlement conventionnel ou judiciaire ne

peut être opposé aux tiers qui se trouvent dans les

conditions requises par la loi du 23 mars 1855, qu'au-
tant que l'acte ou le jugement qui le renferme a élé

soumis a la transcription, et seulement a partir de

cette formalité. M. Mourlon, dans son Traité de lu

Transcription (t. ï, nos H7et llo), est pourlant d'un

avis opposé sur ce point.

I. — Détermination des cas d'enclave

On doit considérer comme enclavés les fonds qui n'ont

aucune issue sur la voie publique (art. 682, G. civ.). La

jurisprudence a reconnu que le législateur n'a pas voulu

employer ces mots dans un sens restrictif, En consé^
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quence, il a clé jugé qu'il suffisait pour constituer l'en-

clave qu'un fonds n'ait pas une issue suffisante pour

être exploité, suivant que l'exigerait la nature de ses

produits. (Cass. 16 fév. 1835 ; 3i juil. 1844 ; rej.'8 mars

1852-, rej. 14 mai 1879. D. 79. I. 459.) La doctrine se

prononce dans le même sens (Dem. t. XII, n° 610.—

Aubry etRau. t. III, p. 26.)

L'enclave peut résulter de la situation naturelle des

lieux ou du (ait de l'homme. Examinons les deux hypo-

thèses : dans le premier cas, l'enclave peut provenir soit

d'un cas fortuit et de force majeure, soit d'une cause an-

cienne et permanente. Lorsqu'elle est la conséquence
d'un cas fortuit et de force majeure, tels que l'éboule-

ment d'un terrain, le résultat d'une inondation ou de

changement de lit d'un fleuve, le déplacement d'une

roule, la construction d'un chemin de fer ou de lout

autre travail d'utilité publique; l'application de la servi-

tude est incontestable, sauf au maître du fonds servant a

réclamer la libération de son héritage,8si l'obstacle qui

causait l'enclave n'était que temporaire... L'enclave peut

avoir aussi une cause ancienne et permanente, c'est-à-

dire résulter de la configuration naturelle des lieux. C'est

aux juges à constater l'existence de la servitude. Aussi

nous avons dit que l'on devait considérer comme encla-

vés non-seulement les fonds qui n'ont aucune issue sur

la voie publique, mais encore ceux qui n'ont pas une

issue suffisante pour leur exploitation. (Caen, 16 avril

1859. D. 59, 2, 199.) On doit donner la même solu

lion pour l'héritage qui est séparé de la voie publique

par un cours d'eau sur lequel il n'existe ni pont ni bac,

à moins que ce cours d'eau ne soit guéable en tout temps.

(Dem. xu, 609; civ. c, 1er avril 1857. D. 47, 1, 164.)
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De même un fonds est enclavé s'il n'a qu'une issue sur un

torrent n'offrant qu'un trajet peu sûr, peu commode et

souvent impraticable, ou bien encore lorsque la seule

issue possible, sans emprunter le champ voisin, ne serait

praticable qu'au moyen de dépenses excédant la valeur

de l'héritage. (Paris, 24 mai 184-4.) SI y a encore enclave

lorsque un héritage n'a d'issue que sur un chemin de

lialage. Le marchepied ou chemin de halage constitue

en effet une servitude légale qui a une destination spé-

ciale, l'intérêt de la navigation, et celui des propriétaires

assujettis s'oppose a ce qu'il puisse être converti en un

chemin d'exploitation. (Dalloz. V. Serv., n° 852.)

Maison ne devrait pas considérer comme enclavé le

fonds qui a une issue sur la voie publique, quelque lon-

gue ou difficile qu'elle soit. (Demol., t. XH, n° G08. —

Aub. et Rau, t. ÏIÏ, p. 26.) Quand, par exemple, le pro-

priétaire peut arriver a la voie publique par un chemin

anciennement pratiqué a travers un marais, bien que ce

chemin soit détérioré, long et coûteux a réparer (Req.

rej., 31 mai i825), ou que l'exploitation peut se faire par

des passages pratiqués depuis longtemps, présentant une

longueur moins grande à parcourir que le passage ré-

clamé, bien que leur usage présente des inconvénients.

(Rouen, 16 juin 1834.) Un fonds, même actuellement

privé d'accès a la voie publique, ne devrait pas être ré-

puté enclavé, s'il était possible de lui procurer une issue

au moyen de travaux faciles à exécuter et peu dispen-

dieux, par exemple lorsque l'héritage en faveur duquel
on léclame le passage n'est séparé de la voie publique

que par un fossé d'irrigation , et qu'il est. possible au

moyen de travaux peu considérables de lever l'obstacle

qui s'oppose a l'accès du chemin public. (Colmar, 26 mars
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1831.) Un propriétaire ne pourrait pas non plus deman-

der le passage sur le champ d'autrni lorsqu'il existe, lon-

geant son fonds, un chemin servant a l'usage public ot

non contesté, par le seul motif que ce chemin ne serait

pas public, et même que son usage le soumettrait a des

travaux et a des dépenses. (Req1., A juin 1866. D, 67, 1,

10), ou bien encore lorsqu'il jouit en fait d'un autre pas-

sage pour arriver a la voie publique, bien que ce pas-

sage ne soit exercé qu'en vertu d'un titre sujet a contes-

tation ou même d'une simple tolérance; tant que le

passage ne sera pas contesté, la demande ne sera pas

recevable. (Aub. et Rau, t. llï, p. 27.)

L'enclave peut encore être le résultat du fait ou de la

volonté de l'homme. Dans celte hypothèse y aura-t-il

lieu à l'application de l'art. 682 ? Il nous faut faire quel-

ques distinctions: un fonds avait dans son intégrité une

issue suffisante sur la voie publique -,mais par suite d'un

partage, d'un échange ou d'une vente partielle, certaines

parcelles ont été isolées. Dans le cas où les stipulations

qui sont intervenues dans les actes d'aliénation, ou les

oublis qui y ont été commis, empêcheraient de demander

un passage 'a l'acquéreur de la partie de l'héritage qui

touche à la voie publique, les propriétaires de ces par-

celles seront-ils admis a se présenter devant d'autres

voisins avec tous les droits que donne l'enclave ? Suivant

M. Pardessus (T. ï, p. 2!9), celui qui a besoin du pas-

sage doit d'abord s'adresser aux détenteurs du domaine

primitif; mais s'il n'est plus recevable à agir contre eux,

il peut s'adresser au voisin chez lequel le passage pourra

être établi le plus commodément. Car, ajoute-l-il, le fait

d'un des contractants, son imprudence, son défaut de

vigilance, ne doit pas avoir pour résultat de frapper la
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propriété de stérilité. Cette opinion ne nous semble pas
fondée : elle est rejetée par la jurisprudence et par la

plupart des auteurs. Dans le cas de morcellement d'un

héritage ayant accès a la voie publique, le passage qui

est nécessaire aux portions désormais enclavées doit être

pris avec ou sans indemnité, suivant le cas, sur les au-

tres portions ayant conservé accès b la voie publique.
Il ne saurait dépendre de la volonté des parties qui con-

courent a une aliénation, dont le résultat est de créer

une enclave, d'imposer une servitude de passage a des

fonds qui n'y étaient pas antérieurement soumis. (Demol.

t. XII, n° 602. Cass. 71, 27 avril 1868. D. 68, I, 433.)

De tout ce qui précède nous devons conclure que le

passage n'est dû qu'autant qu'il est absolument indispen-

sable. La simple commodité ou même l'utilité plus ou

moins grande ne suffirait pas.
Il se peut que, par suite d'un nouveau mode d'exploi-

tation, le propriétaire du fonds enclavé soit autorisé a

réclamer l'élargissement, l'extension ou même le dépla-
cement du passage existant, a charge, bien entendu, d'un

supplément d'indemnité. En effet, l'étendue delà ser-

vitude de passage a laquelle a droit le propriétaire
enclavé a pour mesure les nécessités actuelles de l'ex-

ploitation, la culture ne pouvant être immobilisée. (Poi-

tiers, 19 mars 1861. D. 63, 2, 148.)
L'art. 682 s'applique, bien qu'on l'ait contesté, soit

qu'il s'agisse d'exploitations agricoles, soit qu'il s'agisse

d'exploitations industrielles et commerciales. (Demol. T.

XII, n° 612). En conséquence la servitude existe dans

l'intérêt d'une maison d'habitation ou d'un établisse-

ment industriel déjà existant (Cass 6 juin 1878. D.

79. 1. 460 —
req. 7 mai 1879. D. 79. 1. 489) si, par
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l'effet de nouvelles circonstances, le passage était devenu

insuffisant. Elle est en effet accordée d'une manière gé-
nérale a tout propriétaire de fonds enclavés, que ces

fonds consistent en terres ou en bâtiments, a la condi-

tion toutefois que le passage soit réclamé pour l'exploi-
tation de ces fonds d'après leur nature. Ces principes
nous amènent a décider, que si le maître d'un terrain

enclavé le surbâtissait ou y construisait un établisse-

ment industriel, il ne peut se créer par son fait un droit

plus étendu que celui qui lui compétait d'après la nature

originaire de son héritage : surbâtir un terrain, y créer

un établissement industriel, ce n'est point en effet

exploiter ce terrain, mais bien le transformer en un

immeuble d'une autre nature. Mais au contraire le pro-

priétaire d'une portion de maison, «jui n'a aucune issue

sur la voie publique, et qui est en même temps copro-

priétaire d'un escalier commun servant de moyen de

communication a deux autres portions de maison dont

l'une luiapparlientégalement,pourra réclamermoyennant

indemnité le droit de ssfservir de l'escalier commun

pour la portion de maison qui se trouve sans issue.

(Grenoble 28 juin 1833.)

ïi. — Par qui et contre qui la servitude de passage

en cas d'enclave peut être demandée.

Le droit de passage peut, d'après l'article 682, être

réclamé par tout propriétaire d'un fonds enclavé. Sous

celle dénomination il faut comprendre tout individu qui

exploite l'immeuble en vertu d'un droit réel, tels que l'u-

sager,Tusùfruilier, l'empbyléote. (Dcm. T. XII, n° 600).
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Mais la loi n'accorde pas cette faveur au locataire, fer-

mier ou colon partiaire. Car le droit de ces particuliers
n'est que momentané et accidentel ; on ne peut être

obligé de constituer une servitude pour le fermier de

son voisin. Il a cependant été jugé que la servitude

d'enclave existe au profit de l'individu qui a acquis le

droit de tourner un pré sans issue sur la voie publique.
On a pensé sans doute que ce droit d'extraction ne peut

être assimilé a un bail.(Amiens, 25 mai 1813.)
Le passage doit régulièrement être pris du côté où

le trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie pu

blique, et dans l'endroit le moins dommageable (art.

683). Cette règle n'est point absolue : il peut se faire en

effet qu'à raison de convenances locales, de la nature

des lieux, de la difficulté d'exécuter les travaux néces-

saires pour assurer l'exercice de la servitude, le pro-

priétaire du fonds servant puisse être autorisé a fournir

le passage d'un côté où le trajet est moins court, s'il

est moins dommageable. (Bordeaux, 15 janv. 1835.)
Toutefois celte prétention devrait être rejetée, s'il était

reconnu que le passage dans l'endroit le moins domma-

geable ne serait que très-difficilement praticable. L'arti-

cle 683 laisse aussi aux juges le droit d'indiquer un fonds

autre que celui sur lequel le passage serait le plus

court, si la servitude peut s'y exercer plus commodément.

(Req. 7 mai 1879. D. 79. 1. 460.)
Il y a mieux : dans le cas où l'exercice de la servitude

pourrait avoir lieu sur deux terrains dont l'un est clos

et occupé par des bâtiments, et l'autre ouvert, les juges

pourront refuser le passage sur le terrain clos (Req. 29

déc. 1849),alors même que ce dernier serait le plus

rapproché de la voie publique. Mais en principe tous
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les terrains clos ou non clos, cultivés ou non cultivés

sont soumis a la servitude dont nous nous occupons. Il

n'y a pas non plus a considérer quelle est la nature des

héritages traversés et la capacité légale de leurs proprié-
taires. C'est ainsi que le passage peut être pris sur des

fonds appartenant a des mineurs ou autres incapables,
sur des fonds dotaux, pourvu bien entendu qu'on se

trouve dans les conditions exigées par la loi. Il a été

jugé que si l'héritage sur lequel est exercé le passage
est dotal, mais ne se trouve pas le plus rapproché de la

voie publique, il serait impossible d'acquérir par pres-

cription ce droit de passage. (Cass. 20 janv. 1847.) Les

biens imprescriptibles de l'Etat, les forêts domaniales,

par exemple, sont également soumises a la servitude de

passage pour cause d'enclave. (Angers, 20 mai 1842.)

Lorsqu'il y aura lieu a l'application de l'art. 682 C.

c, celui qui réclame le passage devra-t-il mettre en

cause les voisins qui l'entourent? On l'a quelquefois
soutenu (Montpellier S août 1830), mais celte doctrine

est aujourd'hui abandonnée. Il devra diriger sa demande

seulement contre le propriétaire de l'héritage qui devra

souffrir l'exercice de la servitude. Bien entendu, ce pro-

priétaire pourra prouver qu'il ne se trouve pas dans les

conditions exigées par la loi, c'est-à-dire que le fonds

d'un autre voisin offre un trajet moins long de l'héritage

enclavé a la voie publique.

Les magistrats auront à déterminer non-seulement

le fonds qui doit être assujetti au passage et l'endroit

par lequel ce passage sera exercé, mais encore la direc-

tion et le parcours du chemin, sa largeur, le mode d'a-

près lequel il sera pratiqué, suivant qu'il aura.lieu à pied
seulement cl pour les personnes, ou bien pour les voitu-



— 242 —

rcs et bêtes de somme. Le passage peut encore n'être

accordé qu'à certaines époques de l'année, s'il n'est né-

cessaire que pendant un certain temps.

La règle que la servitude doit s'exercer du côté où le

trajet est le plus court du fonds enclavé a la voie publi-

que, reçoit une exception dans le cas où l'enclave est le

résultat de la division d'un ebamp, qui dans son inté-

grité avait un accès sur la voie publique. Nous avons dit

ci-dessus qu'il ne peut dépendre de la volonté des parties

qui concourent à une aliénation, dont le résultat est de

créer une enclave, d'imposer une servitude de passage a

des fonds qui n'y étaient pas antérieurement soumis.

Dans celte hypothèse la servitude ne peut s'exercer que

sur les portions du fonds divisé qui touchent a la voie

publique, alors même que sur un héritage voisin le tra-

jet serait moins long. (Douai, 23 nov. 1850. D. 51. 2.

244-,Req. 14 nov. 1859 ; D. 60. 1. 176; Riom 10 juil.

1850. D. 51. 2. 244; cass. 27 avril 1868. Sir. 68. 1.

•433.) La question de savoir s'il est dû une indemnité et

quelle est la portion qui aura a supporter le passage,

doit se résoudre par application des règles sur la garan-

tie en matière de partage et de vente et d'après les cir-

constances particulières du fait. Ainsi l'acquéreur d'une

pièce de terre séparée de la voie publique par d'autres

terres appartenant'a son vendeur, a nécessairement un

droit de passage sur ces terres, bien que la réserve de

ce droit n'ait pas été exprimée dans le contrat : il ne

peut donc pas demander, en alléguant l'enclave, un pas-

sage sur le fonds voisin. De même si, par suite du par-

tage d'un héritage indivis ayant accès sur la voie publi-

que, la part attribuée a l'un des indivisaires se trouve

enclavée, ce n'est pas sur le fonds d'un tiers qu'il devra
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prendre son passage pour arriver a la voie publique,
mais sur celui de son co-indivisaire, alors surtoul que ce

passage n'est pas impossible.

Nous devons cependant ajouter que si le propriétaire
du fonds enclavé a perdu par la prescription le droit de

passage qu'il tenait de l'acte qui avait opéré la division

de l'héritage, il pourra exercer la servitude du côté où le

trajet est le plus court. Car sa négligence serait trop sé-

vèrement punie si elle avait pour résultat de frapper sa

propriété d'une éternelle inutilité.

Nous verrons ci-dessous que si l'assiette du passage
est en général fixée soit a l'amiable par les parties elles-

mêmes, soit par les juges en cas de contestation, il peut
se faire que cette détermination soit faite par la pres-

cription, si le propriétaire du fonds enclavé a exercé la

servitude pendant trente ans sur le même héritage.

III. — De l'indemnité due au propriétaire du fonds

assujetti.

La faveur faite au propriétaire d'un fonds enclavé ne

peut lui être accordée qu'a la charge par lui de payer

une juste indemnité au maître du fonds assujetti. C'est

l'application du principe que de leur nature les propriétés

sont libres, et que personne ne peut être contraint de

les céder sans dédommagement, même pour cause d'uti-

lité publique. Il en est donc a plus forte raison de même

lorsqu'il s'agit de deux intérêts privés que le législateur

devait protéger d'une façon égale.

L'indemnité doit représenter la réparation des dom-

mages causés. On en a conclu que s'il n'y avait pas de
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préjudice causé, il n'était dû aucune indemnité. Aussi il

est d'usage dans certains pays que les divers propriétai-

res de prairies passent, au moment de la faucliaison et

de la fenaison, sur les prés de leurs voisins et sur les ter-

res limitrophes dont les récoltes ont été enlevées. C'est

la un usage exceptionnel qu'il ne faut pas généraliser : il

faut donc dire qu'en principe il y aura toujours lieu à

indemnité, parce que le fonds qui est soumis a une ser-

vitude subit toujours un préjudice. L'obligation de payer

une indemnité est tellement une condition du droit de.

passage, que d'après la cour de cassation, le juge saisi

d'une question d'enclave est investi par cela même du

droit de régler l'indemnité qui peut être due. (Req. 18

juil. 1848.)

Nous devons pourtant reconnaître qu'il existe des cas

où le principe de l'indemnité disparaît ; c'est lorsque

l'enclave est le résultat d'un partage, d'une vente, d'un

échange ou de tout autre contrat. L'une des parties peut

sans indemnité exiger le passage sur le fonds de son con-

tractant. Ainsi il a toujours été reconnu que si une por-

tion d'un héritage a été vendue et que par suite de ce

contrat il y ait enclave, le vendeur devra fournir sans

indemnité passage a son acheteur, alors même qu'il

n'existerait dans l'acte aucune stipulation spéciale a cet

égard. En effet ce ne serait pas livrer la chose vendue

que de la vendre sans moyens de sortie et par conséquent

sans moyens d'exploitation. De même il ne serait pas dû

d'indemnité par un copartageant, qui exige d'un de

ses cohéritiers un passage pour se rendre du lot qui lui

a é'é attribué a la voie publique. L'indemnité dans les

cas-où elle est due doit être déterminée en cas de contes-

talion par les tribunaux civils et après expertise. Les
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frais de la procédure sont a ia charge de celui qui ré-

clame l'exercice de la servitude, a moins que le proprié-
taire du fonds servant n'élève des questions incidentes

sur lesquelles il viendrait "a succomber.

L'art. 682 ne nous dit pas si l'indemnité doit être ou

non préalable, en d'autres termes si l'enclavé peut ou

non se servir du passage avant d'avoir dédommagé le

maître du fonds assujetti. Pardessus (Serv. n" 221).

pense que le juge sera libre d'accorder un délai pour le

paiement : d'ailleurs le droit à l'indemnité se prescrit,

c'est donc que le passage peut commencer avant que

cette indemnité soit acquittée. Demolômbe est d'un avis

contraire. Nous croyons avec lui que s'il n'est pas pos-
sible de dépouiller quelqu'un de sa propriété même dans

un intérêt public, sans qu'il ait reçu une juste et préalable

indemnité, alors que l'Etat expropriant garantit suffi-

samment ce paiement, on ne saurait exiger qu'un parti-

culier souffrît au profit d'un voisin un démembrement de

son droit de propriété sans avoir préalablement reçu

une indemnité égale à la perte qu'il subi!, et on ne

saurait après l'avoir dépouillé le soumettre à toutes les

difficultés que peut ultérieurement présenter le recou-

vrement d'une créance. Dans tous les cas, même dans

ce système, il faut dire que l'exercice de la servitude

avant le règlement de l'assiette du passage et la fixation

de l'indemnité ne constituent pas les contraventions

punies par les art. -471 et 475 C. pén. et ne peuvent

donner lieu qu'aune action en dommages-intérêts ou a

une complainte possessoire de la part du propriétaire

lésé. (Cass. 16déc. 1876. D. 77.5. 148.)

L'indemnité qui est accordée pour la réparation du

dommage causé à la propriété sur laquelle le passage
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s'effectue, ne doit pas nécessairement consister en une

somme fixe une fois payée, elle peut consister en uue

somme annuelle, proportionnelle au dommage causé par

l'exercice de la servitude. (Req. "25 nov. 1845. D. 46, 1.

529.) Demolombe combat pourtant cette opinion par le

motif que si l'indemnité consiste dans des prestations an-

nuelles, elle n'est pas payée préalablement. Tout en ad-

mettant le principe de l'indemnité préalable a l'exercice

du passage, nous sommes pourtant d'avis que les tribu-

naux doivent être libres de décider les questions suivant

l'équité et les circonstances de la cause, plutôt que sui-

vant le droit rigoureux.

IV. — Cessation de l'enclave.

L'enclave peut cesser de diverses manières, par

exemple par suite de l'ouverture de nouvelles voies, de

l'exécution de travaux publics sur les fleuves et rivières,

de la réunion de plusieurs fonds entre les mêmes mains.

Dans toutes ces hypothèses la cessation de l'enclave en-

traînerait-elle l'extinction de la servitude ? Cette question

est très-controversée. Ceux qui pensent que la cessation

de l'enclave ne devra pas entraîner l'extinction de la ser-

vitude disentque de leur nature les servitudes sontperpé-

tuelles 5que sur la foi du droit qui lui est concédé le pro-

priétaire enclavé aura souvent fait des constructions, des

établissements ou aménagements dispendieux qu'il aura

disposés suivant la direction du chemin et l'issue qu'il

avait; puis il est de toute justice au point de vue des

annexes spécialement que si la parcelle annexée ne peut
bénéficier de la servitude acquise au fonds principal,

elle ne doive pas non plus priver ce fonds du droit qu'il
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peut posséder. D'autre part l'intérêt de l'agriculture n'a

nullement à souffrir de l'existence de ces chemins de

servitude, qui rendent aux exploitations des services

nombreux sans emprunter pour leur établissement de

bien grands espaces de terrain. Enfin l'art. 701 permet
aux juges de changer !c lieu de l'exercice de la servi-

tude, mais non de la supprimer totalement : une fois la

servitude établie par la loi, les»juges ne peuvent sup-

pléer à son silence pour créer une condition résolutoire.

En conséquence il a été jugé que la servitude du passage
continue de subsister après la cessation de l'enclave par
suite de la réunion des fonds enclavés à d'autres héri-

tages joignant la voie publique. (Grenoble 15 mars

1839.)

Nous croyons cependant que la cessation de l'enclave

entraînera l'extinction du droit de passage. L'art. 082

est une faveur qui n'est concédée qu'a raison de la dis-

position des lieux 5 la cause de la servitude venant ii

cesser, la servitude elle-même doit disparaître. Pour

qu'il en fût autrement, il faudrait admettre la transfor-

mation de la servitude légale de passage en une servi-

tude qui se trouverait établie par le fait de l'homme dans

un intérêt de simple commodité. Or, une pareille trans-

formation ne peut résulter ni de la convention, ni de la

prescription acquise au profit de l'héritage enclavé. On

ne pourrait, en effet, induire du règlement convention-

nel ou judiciaire intervenu entre les parties et réclamé

à titre de nécessité que ces propriétaires ont eu l'inten-

tion de créer une servitude de passage de simple com-

modité. Dans l'hypolhèse où le règlement conventionnel

est remplacé par la prescription, celui qui a toléré l'exis-

tence d'un passage nécessaire, sans demander qu'il fût



— 248 —

pris sur d'autres héritages, ne peut être considéré comme

ayant consenti par son silence a l'établissement d'une

servitude pour le cas même où l'enclave venant a cesser,
le passage perdrait le caractère de nécessité avec lequel
il a été toléré et pratiqué. Il est, d'ailleurs, de l'intérêt

de l'agriculture que la multiplication des passages ne se

produise pas d'une manière exagérée. L'art. 701 per-
mettant de changer dans certain cas l'assiette de la ser-

vitude, autorise forcément sa suppression lorsqu'elle est

sans cause. En ce qui concerne les établissements cl

les aménagements que le propriétaire aura faits dans

la pensée que le droit de passage lui était attribué

pour toujours, ce sont la des considérations toutes d'é-

quité qui doivent disparaître devant un fait bien plus

déterminant, la cessation de l'enclave. Ce système a été

très souvent consacré par la jurisprudence qui, maintes

ibis, a décidé que la servitude pour cause d'enclave cesse

quelque longue qu'en ait été la durée, dès que l'enclave

n'existe plus, même dans le cas où le nouveau chemin

serait plus long et moins commode que le passage obtenu

à titre de servitude légale. (Limoges, 20nov. 4843. Li-

moges, 3 fév. 1870. D. 70, % 49. Civ c. 5 fev. 1879,

79,1, 52.)

De nombreux "auteurs se prononcent dans le même

sens. (Dalloz. V. Servitude, n° 878. Marcadé, sur l'ar-

ticle 682. Aubry et Rau, t. III, § 343.)
Tout en admettant ce système, nous devons reconnaî-

tre que dans le cas où c'est par l'effet d'une vente par-
tielle d'un immeuble, qu'une portion de cet immeuble

se trouve enclavée, îe droit de passage que doit l'acqué-
reur sur la portion de l'héritage dont le vendeur a con-

servé la propriété subsiste malgré la cessation de l'en-
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clave. Car alors eu droit de passage déiive non de lu

servitude légale de l'art. 682, niais des obligations du

vendeur, (lleq. U nov. 1859. D. 60, 1, 176.)

De même le droit de passage, que le copartageant
dont le lot est enclavé par l'effet du partage est en droit

de réclamer sur le lot de son copartageant, constitue

comme formant une condition implicite de ce passage un

droit acquis auquel ne peut porter atteinte la cessation

de l'enclave, et ce droit continue dès lors de subsister

malgré la réunion du fonds enclavé a un autre fonds joi-

gnant la voie publique. (Req. 1er août 1861. D. 62,

1,162.)

S'il est vrai que la cessation de l'enclave entraîne

l'extinction de la servitude, devons-nous dire que le pro-

priétaire du fonds affranchi qui dans l'origine a reçu une

indemnité devra restituer cette indemnité au propriétaire

de l'héritage qui cesse d'être enclavé. On admet assez

généralement qu'il y a lieu à cette restitution. Mais

quelques-uns subordonnent cette décision a la condition

que celui qui usait précédemment de la servitude justifie

que celte indemnité a été réellement payée. (Angers,

20 mai 1842.) Nous pensons que, dans tous les cas, le

propriétaire du fonds asservi doit, à sa libération,, rem-

bourser au maître du fonds dominant l'indemnité que

celui-ci est présumé avoir payée, tout au moins en vertu

de la possession trentenaire.

V. — De la prescription du droit de passage

en cas d'enclave.

Le droit de réclamer le passage nécessaire a l'exploi-

tation des fonds enclavés étant une faculté légale fon-

dée sur une raison d'équité est, de sa nature,
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imprescriptible. Mais à rencontre du propriétaire assu-

jetti, la prescription peut avoir pour effet non pas de

(aire acquérir la servitude elle-même qui est établie

par la loi, mais de déterminer d'une façon irrévocable

l'assiette du chemin, de régler le mode d'exercice de la

servitude et de priver le propriétaire du fonds servant de

réclamer l'indemnité qui pourrait lui être due a raison

du passage (art. 683, C. civ.) En d'autres termes, la

prescription est susceptible de remplacer le règlement
conventionnel ou judiciaire qui doit intervenir entre les

parties, dans le cas où ce règlement n'aurait pas eu lieir

réellement. (Civ. c. 26 août 1874. D. 75, 1. 424.)
Et d'abord, la prescription trentenaire fixe l'assiette

du passage. Deux hypothèses peuvent se présenter : ou

bien le propriétaire enclavé exerGe le passage sur le

fonds voisin qui est réellement soumis à la servitude,

parce qu'il offre le trajet le plus court du fonds enclavé

a la voie publique; dans ce cas la prescription n'a aucun

eflet particulier, puisque le droit qui est exercé est sanc-

tionné par la loi elle-même -, elle fait seulement pré-
sumer le règlement de l'indemnité. Du reste le pro-

priétaire de l'héritage sur leq'iel le passage aurait été

exercé même pendant plus de trente ans pourrait tou-

jours, dans les conditions indiquées par l'art. 701, en

demander la translation sur une autre partie de son

fonds. Ou bien, au contraire, le passage est pris sur un

fonds voisin qui n'était pas réellement soumis a la servi-

tude, parce qu'il ne se trouvait pas, relativement à

l'héritage enclavé, dans les conditions exigées par la

loi; devons-nous dire dans cette hypothèse que le passage

puisse s'acquérir par prescription ? Certains auteurs, et

même un arrêt de la Cour de Paris, en date du 30 juin



— 251 —

•18)39,ont admis la négative, par le motif que l'art. G9I

empêche que les servitudes discontinues puissent s'éta-

blir autrement que par titres, et que d'ailleurs on ne

pouvait prétendre que l'exercice du droit de passage

constituât la servitude légale de l'art. 682, puisque le

fonds sur lequel il a été pris n'y était pas soumis. La

jurisprudence et la presque unanimité des auteurs sont

d'un avis contraire et pensent que la prescription fixe

d'une manière irrévocable le chemin que le propriétaire
enclavé doit continuer à pratiquer pour atteindre la

voie publique. Dans l'ancienne jurisprudence, du moins

dans les pays de droit écrit, les coutumes qui ne recon-

naissaient pas de servitude sans titre, admettaient que

les servitudes nécessaires, telles que le passage en cas

d'enclave, étaient susceptibles de s'acquérir par la

prescription trentenaire. Le Code civil dit bien que les

servitudes discontinues ne peuvent s'établir parla seule

possession, mais il n'en est ainsi que s'il s'agit d'un

passage de simple commodité. La jouissance d'un pas-

sage non nécessaire est naturellement présumée n'avoir

eu lieu que par pure tolérance ; mais en cas d'enclave,

le droit de passage étant d'absolue nécessité, il n'y a

aucune présomption de simple tolérance qui puisse s'y rat-

tacher. Le propriétaire sur le fonds duquel on a exercé le

passage est.toujours censé l'avoir subi, parce qu!i 1 recon-

naissait en être tenu. D'ailleurs le titre au passage est

l'enclave-, c'est la un litre légal. La possession trente-

naire ne fait que déterminer l'assiette de la servitude,

sans changer sa nature. Enfin il est dit, en l'art. C85,

que, dans le cas d'enclave, l'indemnité est prescriptible,

et que le passage doit cire continue quoique l'action en

indemnité ne soit plus recevable. D'où il suit avec évi-
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deiice, que quand le droit de-passage pour l'exploilation

d'un fonds enclavé a été exercé pendant tout le temps

nécessaire pour prescrire l'indemnité, l'exercice même

de ce droit sur le fonds où l'on a passé doit aussi se

trouver définitivement acquis par la prescription trente-

naire. (Demol. t. XII, n°624. Aub. etRau. t. III, p. 31.

Grenoble, 7 juin 4800. D. 61, 5. 452; Melz, 19 janv.

1865. D. 65, 2. 52 ; liiom, 23 avril 1879. D. 80, 2. 62 )

Comme le titre légal, l'enclave efface toute idée de pré-

carité: la possession annale pourra même être invoquée

par celui qui, en fait, jouit du passage, soit qu'il l'exerce

ou non sur le fonds qui y est légalement soumis. Le

juge de paix n'a a examiner s'il y a enclave, que si

le passage est nécessaire. (Cass. 21 avril 1875. D. 75,

1. 480 ; Cass. Ier août 1871. D. 71, 1. 118.)

Non-seulement la prescription détermine le lieu où le

passage doit s'effectuer, mais elle sert encore a en régler

le mode d'exercice. Si la servitude n'a été exercée qu'a

des époques déterminées pour l'exploitation de certaines

cultures, le droit acquis par le propriétaire du fonds

enclavé ne peut être que conforme a la possession :

lantum prescription, quanlum possession.

Enfin, en troisième lieu, la possession trentenaire

fait présumer le règlement de l'indemnité due au maîlre

de l'héritage assujetti. C'est ce que nous dit l'art. 685

Ci civ. : « l'action en indemnité est prescriptible. »

A partir de quel moment commence a courir la

prescription, soie à l'effet de prescrire l'assiette du pas-

sage soit a l'effet de prescrire l'indemnité? Du jour où

commence le passage, et non du jour où il a été reconnu

nécessaire. La servitude est due de plein droit, dès qu'il

y a enclave, indépendamment de toute réclamation.
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L'action en indemnité qui est prescrite n'est pas en

effet l'action en paiement de la somme fixée par la con-

vention ou par le jugement, mais l'action par laquelle
aucune indemnité n'étant encore accordée, on réclame

en justice la fixation de cette indemnité. C'est bien lii

la pensée du législateur qui déclare, dans l'art. 685, que

le passage doit être continué quoique l'action en indem-

nité ne soit plus recevable.

11 peut se l'aire qu'en cas d'enclave résultant de ce

qu'un fonds est séparé de la voie publique par deux

héritages, la prescription puisse avoir lieu sur l'un de

ces deux héritages, bien qu'elle ne le puisse vis-à-vis de

de l'autre. Nous n'avons qu'à supposer que l'un des

fonds par où s'effectue le passage appartient à un inca-

pable, ou bien encore que le propriétaire du fonds domi-

nant est en même temps fermier de l'un des fonds ser-

vants. Le principe de l'indivisibilité des servitudes doit

bien s'appliquer lorsqu'il n'y a qu'un fonds asservi appar-

tenant au même propriétaire, et c'est dans ce cas qu'il

faut dire que la servitude de passage ne peut pas se

prescrire par fraction. Mais cette règle ne doit pas

recevoir d'application lorsqu'il s'agit de la jouissance

d'un droit qui s'exerce successivement sur les fonds de

de plusieurs propriétaires. (Rcg. rej. 31 déc. 1860.

D. 61, 1.376.)

Nous avons admis qu'en matière de passage nécessaire

la prescription était possible soit à l'effet d'éteindre l'ac-

tion en indemnité qui appartenait au propriétaire du fonds

assujetti, soit tout à la fois à l'effet d'éteindre cette action

en indemnité et d'acquérir le passage sur un héritage qui

.légajemcnl n'y était pas soumis. La possession trente-

naire assurera au pélitoire le triomphe du propriétaire
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de 1'liérilagc enclavé. Mais quel sera l'effet de la posses-
sion annale? Il n'est pas douteux que l'action en com-

plainte est recevable si l'on vient à être troublé dans celte

possession. On a pourtant contesté cette solution sous

le prétexte qu'une servitude de passage_ n'est qu'une
servitude discontinue soumise a "l'application de l'art. 691

et que la loi accordant seulement au propriétaire d'un

fonds enclavé le droit de réclamer un passage, il fallait

qu'il se pourvût d'abord au pélitoire pour en faire régler
l'exercice. Nous avons repoussé cette doctrine en fai-

sant remarquer que l'art. 691 s'appliquait aux servitudes

conventionnelles et non aux servitudes légales, que la

servitude existe par cela seul qu'il y a enclave, et non

pas seulement a partir du moment où le passage a été

reconnu indispensable. Si le propriétaire du fonds en-

clavé doit en principe faire régler l'indemnité qu'il doit

payer a l'occasion du passage, ce n'est pas une raison

de le priver des avantages d'une quasi-possession exclu-

sive de toute idée de précarité. (Demol. t. XII, n" 62-i.

Pardessus, serv. II, 325-, civ. cass. 19 nov. 1832-, req.

rej.ë janv. 1857.)

Tout en reconnaissant que l'action possessoire est

recevable en notre matière, nous devons cependant ajou-
ter une restriction a ce principe. Lorsqu'il s'agit de ser-

vitudes continues et apparentes qui sont susceptibles de

possession, beaucoup d'auteurs pensent que celui qui a

obtenu gain de cause au possessoire, n'est pas dispensé

quoique défendeur au pétitoirede prouver qu'il a acquis

par prescription la servitude réclamée. C'est la une

exception aux principes généraux j cette exception est

fondée sur la liberté présumée des héritages, et cette

présomption est plus forte que la présomption contraire
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qui résulte du fait de la possession. De mô'iie lorsque
dans le cas d'enclave la servitude de passage est excep-

tionnellement susceptible de quasi-possession en l'ab-

sence de litre, celui qui triomphe au possessoirc ne sera

point dispensé au pétitoire de la preuve de son droit a la

servitude. L'action possessoirc ne sera pas pour cela

inutile : elle permettra au possesseur de conserver la

jouissance pendente lile, et en cas de doute les juges

devront prononcer en sa faveur. Du reste cette doctrine

était déjà celle de l'ancienne jurisprudence : « Possessio,

dirDumpulin, non relevât ab onere probandi in servi-

Iule reali. » (Dalloz. Y. action possessoirc, n° 832. Gre-

noble, 14 ju.il. 1832. Limoges, 28 juil. 1842. Agen,
30 nov. 1852. D. 53. 2. 28; 23 avril 1857. D. 58. 2.

27.)

Lorsque le propriétaire d'un fonds enclavé forme sa

demande au pétitoire, il renonce implicitement à l'exer-

cice de l'action possessoirc En effet, d'après l'art. 20

du Code de procédure civile, le demandeur au pétitoire

ne sera plus recevable à agir au possessoirc D'où il suit

que la réclamation faite judiciairement du droit de pas-

sage qu'accorde l'art. 682, fait obstacle a ce qu'on puisse
faire usage de la voie possessoirc (Réq. rej. 15 nov.

1855.)

Si le maître d'un héritage enclavé laisse cet héritage
en friche et demeure trente ans sans faire usage de la

servitude'légale qui lui est concédée, il ne perd pas la

faculté de réclamer à nouveau le passage, puisque c'est

là un droit imprescriptible, mais il devra, dans ce cas,

payer une nouvelle indemnité, si son fonds est encore

sans issue sur la voie publique
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§ II. — De l'établissement de la servitude de passage

par le fait de l'homme.

I. — Qui peut établir la servitude, et par qui

peut-elle être acquise.

Tonte servitude réelle est un démembrement de la

propriété: il en résulte que le propriétaire seul peut, en

principe, consentir a ce démembrement. Si le fonds

grevé appartient par indivis a plusieurs, l'un des commn •

nisles ne peut consentir un droit de passage sur le fonds

commun. Le principe de '.'indivisibilité des servitudes s'y

oppose. Toutefois, si postérieurement, par suite de la

cessation de l'indivision, l'immeuble grevé ou la portion
d'immeuble affecté a l'exercice de la servitude vient a

tomber dans le lot de celui qui l'a consentie, en vertu

du principe que le partage est seulement déclaratif, le

maître du fonds dominant pourra faire valoir les droils

qui lui ont été concédés. D'ailleurs rien n'empêche que

je consente une servitude sur un héritage dont je dois

devenir propriétaire.

L'emphyîéote, l'usager, l'usufruitier peuvent aussi

affecter d'un droit de cette nature le fonds soumis a leur

jouissance, mais, bien entendu, ce droit s'éteindra en

même temps que celui qui leur compète.

L'existence de servitudes de passage déjà imposées
à un héritage n'enlève pas au propriétaire la faculté de

le grever de nouvelles servitudes, pourvu qu elles ne

portent pas atteinte aux anciennes. Il en est de même de

l'existence d'hypothèques dont un immeuble peut avoir
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tude. Mais comme cette charge, imposée a l'héritage hy-

pothéqué, entraîne une diminution de valeur de cet

héritage, il s'en suit que la servitude ne pourrait nuire

aux créanciers hypothécaires, dont les droits étaient effi-

caces avant que le litre constitutif de servitude ne fut

opposable aux tiers.

Outre qu'il est nécessaire d'être propriétaire du fonds

sur lequel on veut établir une servitude, il faut encore

la capacité de disposer de ses biens. En effet, consentir

une servitude, c'est faire une aliénation partielle.eEn

conséquence, les incapables, mineurs, femmes mariées,

interdits, n'ont pas le pouvoir de constituer sur leurs

fonds des servitudes de passage.

De même qu'il faut en principe être propriétaire de

l'immeuble sur lequel on veut constituer une servitude,
ou tout au moins avoir sur cet immeuble un droit réel

d'usage ou d'usufruit, de même aussi il est nécessaire

d'être propriétaire de l'héritageau profit duquel on stipule
un droit de passage 5 mais comme c'est la un avantage,
une augmentation de valeur pour le fonds servant, les

incapables peuvent le stipuler.

Quel est l'effet d'une servitude de passage consentie à

l'un des communistes, non pas dans son intérêt exclusif,

mais au profit du fonds commun? Comme il ne s'agit

point d'une faculté personnelle au stipulant, mais bien

d'un droit réel en ïaveur de la chose commune, il faut

admettre que tous les copropriétaires bénéficieront, même

a leur insu, de cette acquisition. C'est l'application du

• principe des sociétés, principe en vertu duquel tout ce

dont un associé enrichit la chose commune profite il ses

coassociés, sans qu'il soit besoin de leur consentement.
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Mais le droit de passage consenti a un locataire, a un

fermier, ne constituerait qu'un avantage personnel à ce-

lui a qui il est concédé, avantage qui cesserait avec le

bail. Il en serait autrement si ce fermier ou locataire

avait agi comme gérant d'affaires du propriétaire de

l'immeuble loué.

Le tiers possesseur, même de mauvaise foi, peut ac-

quérir la servitude pour le véritable propriétaire ; car

celui qui l'a consentie a traité plutôt avec le fonds qu'a-

vec la personne. (Demol., t. XII, n* 5G0.) Il en est de

même de la servitude consentie a l'usufruitier, à moins

qu'établie à titre gratuit, elle ne puisse être considérée

comme un avantage personnel.

IL — Comment s'établit la servitude de passage.

La servitude de passage est une servitude discontinue.

Or, les servitudes de cette nature ne peuvent s'établir

que par titre (art. 691).

La constitution de la servitude de passage n'est sou-

mise a aucune solennité particulière. L'écriture n'est

exigée que pour la preuve du droit créé, et non pas pour

lui donner naissance. D'où il suit que le mot litre indi-

que non pas l'acte écrit qui sert a prouver l'établisse-

ment de la servitude, mais bien la cause efficiente,-le

principe générateur du droit qui est conféré au proprié-

taire du fonds dominant. Sans doute, s'il n'y a pas eu

d'acte écrit pour constater l'établissement de la servi-

tude, la preuve par témoins et par présomptions sera le

plus souvent impossible. Mais cette preuve peut résulter

soit de l'aveu de la partie et de l'interrogatoire sur faits
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et articles, soit de la délation do serment, soit même

de la preuve testimoniale, s'il y a un commencement de

preuve par écrit, ou si le titre a été détruit dans un ac-

cident de force majeure, (jlcq., 10 déc. 1863. D. 6-4, 1,

213. — Caen, 30 août 1872. I). 74, 5 453. Rcq., 2 juil.
1879. D..80, 1, 119. T. XII, n" 729 et 730.)

Il y a mieux, pour être opposable aux tiers la consti-

tution de la servitude par actes entre-vifs devra forcément

avoir été constituée par écrit, puisque la loi du 23 mars

1855 dispose que tous les actes entre-vifs constitutifs de

servitudes, soit a titre gratuit, soit a litre onéreux, doi-

vent être soumis a la formalité de la transcription, pour

.pouvoir être valablement opposés a ceux qui postérieu-

rement pourraient acquérir des droits réels sur l'im-

meuble grevé.

La cause efficiente du droit de passage, son principe

générateur, son titre constitutif en un mot peut être :

1" Un jugement. En général les jugements étant décla-

ratifs et non attributifs des droits des parties, on ne

peut pas dire qu'ils constituent le litre. C'est au contraire

le litre apprécié par le juge qui sert de base au juge-

ment. Pourtant il peut se faire qu'un jugement constitue

une servitude, qui n'avait pas encore d'exisle-nc-3. C'est

ce qui arrive par exemple dans le cas où un partage est

fait en justice, si le tribunal homologue le travail des

experts, qui en réglant la composition des lois, ont

établi des droits de passage entre plusieurs de ces lots ;

Par suite de la sanction que donnent les juges au travail

desexperts, travail qui ne constituait d'abord qu'un projet
de lotissement, laservitude se trouveélablie légalement.
Un jugement d'homologation n'est en effet qu'un .contrat

judiciaire entre les parties; il équivaut à un titre et le
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remplace. Mais en principe et en dehors de quelques

hypothèses de jugements d'homologation, un tribunal

n'a pas le pouvoir d'établir de Jui-même une servitude ;

son droit se borne à interpréter les actes intervenus

entre les parties.

2° Un testament. Rien ne s'oppose que par acte de

dernière volonté un individu concède sur un de ses fonds

un droit de passage au profit du propriétaire d'un héri-

tage voisin.

3° Une vente, une donalion,on tout autre acte gratuit
ou intéressé. Un vendeur ou un donateur peut en alié-

nant un de ses héritages conserver une servitude de pas-

sage au profit d'un autre fonds dont il garde la pro-

priété. La servitude de passage peut encore s'établir au

moyen de tous les actes qui servent aux individus pour
modifier ou décomposer leur droit de propriété. La va-

lidité de ces actes, et leurs formes extrinsèques sont

soumises aux principes généraux qui règlent la validité

et la forme de ces conventions.

La possession même immémoriale ne saurait aujour-
d'hui faire acquérir une servitude de passage. Toutefois

comme la loi n'a pas d'effet rétroactif, dans les pays où

les servitudes discontinues étaient susceptibles de ce

mode d'acquisition, celles acquises au moment de la

promulgation de l'art. 691 doivent être respectées. El

faut reconnaître que la preuve de cette possession immé-

moriale antérieure au Code civil est aujourd'hui presque

impossible ; car il est fort difficile de se procurer des

documents écrits attestant cette possession, et en ce

qui concerne la preuve testimoniale, les personnes

qui pourraient prouver l'existence de cotte possession
immémoriale ont probablement disparu depuis de Ion-
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gués années. Il y a donc lieu de; croire qu'à défaut

d'énoncialions nombreuses et précises, contenues dans

des litres anciens qui serviraient de commencement de

preuve par écrit, le propriétaire du fonds dominant se

trouvera dans l'impossibilité d'établir son droit.

Sous l'empire du Code civil aucune prescription ne

saurait suppléer à l'absence de titre pour constituer une.

servitude de passage. Cette disposition a eu pour but de

faire cesser les divergences qui s'élaient élevées a ce

sujet entre les diverses coutumes. On a considéré que
l'exercice d'une servitude de passage ne constitue que des

actes de simple tolérance et de bon voisinage, et que la

présomption, qui ressort du fait de la possession, doit

céder devant la présomption plus forte de la liberté des

héritages.

Nous disons que l'acquisition de la servitude de pas-

sage est subordonnée a l'existcnccd'un-lilre. Mais faut-

il que ce titre émane du véritable propriétaire ? lin

d'autres termes le juste titre peut-il servir au posscs-

sHir de bonne foi pour colorer sa possession et pour lui

faire acquérir la servitude par prescription ? Cette ques-

tion est très-controversée.

Une première opinion enseigne que dans le cas où la

servitude de passage est consentie a non domino, ce

litre tout imparfait qu'il est suifit pour faire acquérir la

servitude par prescription au possesseur de bonne foi.

Les auteurs qui professent ce système ne s'entendent

pas sur la durée que doit avoir en pareil cas la posses-

sion du propriétaire du fonds dominant : les uns consi-

dèrent la servitude comme prescriptible par dix ou vingt

ans; les autres demandent un délai de trente ans.

D'après quelques-uns, celui qui aurait reçu de bonne
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foi du non-propriétaire la servitude -dont il s'agit,

et qui en aurait joui pendant dix ou vingt ans,

peut prétendre l'avoir acquise valablement.. Après ce

délai il eût en effet acquis la propriété de l'immeuble

lui-même, si c'eût été l'immeuble qui lui eût été vendu.

Or on ne voit pas pourquoi le législateur exige-

rait pour l'acquisitiou de la servitude un temps plus

long que pour celle de la propriété elle-même. D'ailleurs

la disposition du Code relative à la prescription dé-

cennale en faveur du tiers possesseur de bonne foi est

mise sur la même ligne que la prescription trentenairc

invoquée par l'usurpateur lui-même : elle est en effet

exclusive de toutes les idées de pure tolérance et de

surprise qui peuvent vicier celle-ci. (Delvincourt. T. 1.

p. 413. Duranton.T. S, n" 193.)

En admettant pour un instant que le juste titre puisse

avoir pour effet, "non de remplacer le titre émané du

véritable propriétaire, mais de rendre la servitude de

passage prescriptible par le possesseur de bonne'foi,

nous croyons qu'il faut du moins exiger la prescription

trentenairc. Si le législateur a favorisé l'acquisition de la

propriété par le possesseur qui a juste titre et bonne

loi, c'est qu'il.est difficile de comprendre un proprié-

taire assez peu vigilant et assez peu soucieux de ses in-

térêts pour laisser passer celte longue période de temps

sans élever de réclamations. S'il a gardé le silence pen-

dant dix ans, c'est qu'il est à présumer qu'il n'a aucun

droit a faire valoir. Mais l'établissement d'une servitude

n'a pas de résultats aussi frappants que la perle de la

propriété. Le plus souvent la gêne qu'elle impose au

fonds grevé esta peine sensible, et il peut arriver que le

propriétaire n'ait pendant longtemps aucune connais-
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naissance de la charge qu'une tierce personne a établie

sursoit fonds. Coite observation a surfout son importance
en ce qui concerne les servitudes discontinues, dont

l'exercice est encore moins sensible et moins gênant que

celui des servitudes continues et apparentes. D'ailleurs

les rapports de bon voisinage font qu'on supporte faci-

lement a titre de simple tolérance certains actes de

jouissance, cl l'on comprend qu'il faille la continuation

de cet état de choses pendant ano longue période pour

faire tomber la présomption de précarité qui est atta-

chée a la jouissance du possesseur. Dès lors il était de

toute justice d'exiger pour la prescription des servitudes

la possession trentenairc. D'autre part le législateur

s'est montré plus favorable a l'acquisition de la propriété

qu'à celles des servitudes. Quand il s'agit de l'acquisilion

de la propriété, la possession est une présomption en

faveur de celui qui peut s'en prévaloir. Quand au con-

traire il s'agit de l'acquisition d'une servitude, la pré-

somption qui s'élève en faveur du possesseur est com-

battue par la présomption de la liberté des héritages. De

tout ceci nous conclurons donc que la prescription de

dix ou vingt ans n'est jamais applicable en notre ma-

tière. Celte règle ressort d'ailleurs de l'art. 2261 qui dé-

clare que les règles générales de la prescription ne sont

pas applicables aux objets qui ont été expliqués dans

des litres qui leur sont propres : c'est donc au litre des

servitudes qu'il faut se reporter, et nous y voyons que le

législateur n'admet en notre matière d'autre prescrip-

tion que celle de trente ans. (Pardessus. Serv. II, p. 91.

Req. 23 nov. 1875. D. 70. 1. 423.)

Cette opinion était déjà celle de l'ancienne jurispru-

dence dont les principes n'ont pas été modifiés par le
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Code civil. Il ne faut pas, disent les ailleurs, qui ad-

mettent la possibilité de la prescription des servitudes

discontinues, s'il y a juste titre et bonne foi, il ne faut

pas interpréter l'art. 691 d'une façon trop judaïque,

sans titre on ne peut prescrire, voila qui est certain.

Mais la loi ne dit pas qu'avec un titre émané a non do-

mino qui servira a colorer la possession, à nculralisi r

la présomption de précarité, la prescription soit impos-

sible.

Quanta nous, nous ne pensons pas que le juste litre

puisse jamais suppléer au titre consenti par le véritable

propriétaire du fonds grevé, pour faire acquérir la ser-

vitude de passage au possesseur de bonne foi. La pres-

cription de dix a vingt ans n'est pas plus applicable en

celte matière que la prescription trentenaire. Si dans

l'hypolbèse d'un titre émané a non domino les servitu-

des continues et apparentes sont incontestablement

prescriptibles, ce n'est pas parce qu'il existe un juste ti-

tre, mais parce que la possession trentenaire suffit à

elle seule pour les établir. En ce qui concerne les ser-

vitudes discontinues, comme celle de passage, la règle
de l'art. 691 est absolue. Elles ne peuvent s'établir que

par litre, et par le mot titre il ne faut entendre que ce-

lui qui émane du maître du fonds grevé. Nous allons jus-
tifier celte proposition : Celui qui acquiert en vertu d'un

juste titre n'acquiert pas par la force du titre, mais par
celle de la prescription. Sans la prescription de dix.

vingt ou trente ans, le titre même avec bonne foi serait

insignifiant. « Le titre, dit M. Demolombe, n'a ici pour
<t résultat que de rendre la possession utile, afin de

« faire acquérir les servitudes par prescription. » D'ail-

leurs l'art. 69o dit positivement que le litre constitutif
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de la servitude a l'égard de celles qui ne peuvent s'établir

par prescription ne peut être remplacé que par un litre

récognitif de la servitude émané du prupriétairedu fonds

asservi. Il existe donc des servitudes qui ne sont jamais

susceptibles de ce modo d'acquisition, et si nous admet-

tions qu'avec un juste titre, les servitudes discontinues

pouvaient s'établir par prescription, où donc trouver

une application à l'art. 695?

D'ailleurs il n'est par certain du tout que l'ancienne

jurisprudence ait admis, que le juste litre puisse être

utile au possesseur de bonne foi, a l'effet de prescrire

les servitudes discontinues. Nous savons quelles étaient

en cette matière les divergences des coutumes : le Code

a voulu rompre d'une façon éclatante avec toutes les an-

ciennes règles; il pose un principe absolu, Pimpres-

eriplibilité des servitudes discontinues, parce, que les

actes qui constituent l'exercice d'une servitude de celte

nature sont présumés n'être que de pure tolérance. Or

le litre émané a non domino ne peut neutraliser la pré-

somption de précarité dont se trouve entachée la jouis-

sance du propriétaire dominant. Ce \ice de précarité

existe vis-à-vis du propriétaire du fonds servant, puisque

le titre invoqué par son adversaire lui est absolument

étranger. (Troplong. De la prescription, ïf, 857. Dcnio-

Iombe, XII, 788. Aubryct Iiau, t. 3, p. 78.)

Aujourd'hui la jurisprudence esta peu près unanime

dans ce sens et notamment pour admettre qu'une servi-

tude discontinue comme la servitude de passage ne peut

former l'objet d'une action possessoirc qu'autant qu'elle

est fondée sur un titre émané du propriétaire de l'héri-

tage servant ou de ses auteurs. Ce titre émané a non

dotnino est donc insuffisant ; malgré son existence la
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possession est toujours précaire et aucune usueapion

n'est possible. (Civ. rcj. 16 juil. 1849 ; civ. cass. 2 juil.

1802 ; 10 iléc. 1862; roq. rcj. 25 mars 1803 -, i juil.

18G0 ; cass, 15 juil. 1878, D. 7(J. I. 131 ; cass. 25 av.

1877, D.7S.1. 296)

La règle édictée par l'article 091 est si absolue, que
la servitude de passage ne deviendrait pas prescriptible

par suite d'une contradiction opposée aux droits du pro-

priétaire de l'héritage prétendument grevé. Ainsi je
veux empêcher a un voisin de passer sur mon fonds, il

me fait signifier par acte extrajudiciaire d'avoir a m'abs-

tenir de tout empêchement semblable. Trente ans s'écou-

lent à partir de cette contradiction, et pendant tout ce

temps mon voisin a continué le passage. Pourrai-jc en-

core a l'expiration de ce délai contester l'acquisition de

celte servitude ? Certains auteurs répondent négati-
vement. Nous admettrons avec M. Dcmolombc (T. XI!

ri" 789.) qu'en pareil cas la contradiction ne peut pas
taire courir la prescription. L'acte de contradiction n'est

que le fait du propriétaire du fonds dominant, et il est

de principe qu'on ne peut pas se créer un titre à soi-

même.

Nous devons donner la même solution quand la con-

tradiction opposée aux droits du propriétaire est (ondée

sur un titre émané a non domino. Le propriétaire for-

mellement mis en demeure de contester ce titre, n'est

pas censé l'avoir ratifié par le consentement qu'il a

donné a son exécution pendant trente ans. La servi-

tude discontinue n'a pas été prescrite parce que celui

qui veut se prévaloir de la prescription n'avait pas de

titre dans le sens de l'article, 691. (Àub. et Rau t. VI, 3.

p. 78.)
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On se demande également si on ne doit pas faire

exception à la règle de l'impreseriplibilité, lorsque celte

servitude se manifeste par des ouvrages extérieurs,

comme une voie frayée, une porte, un aqueduc, facili-

tant l'accès sur le fonds servant. La question ne saurait

être douteuse : l'art. G90 ne permet de prescrire que

les servitudes continues et apparentes. Quant aux servi-

tudes discontinues, quelles soient ou non apparentes,
elles ne sont jamais prescriptibles. En conséquence il a

été jugé que la posscsion de la clef d'une porte donnant

accès sur le lieu où s'exerce une servitude de passage

n'ôle pas à cette servitude son caractère de disconti-

nuité et ne la rend pas prescriptible. (Grenoble 3 déc.

1819.)

Nous devrions donner une autre solution si des cir-

constances de fait et des travaux exécutés sur le fonds

servant, on pouvait conclure qu'il y a eu possession

d'un chemin, non pas a titre de servitude, mais à litre
'

de propriété ou de copropriété.
Si la possession d'un droit de passage est toujours

précaire, il faut remarquer que ce vice de précarité est

purement relatif. Le possesseur est dans la position du

précariste romain ; la possession sera donc cfïicace à

l'égard de tous, excepté a l'égard du propriétaire du

fonds servant. Mais s'il est troublé par un tiers il est

rccevable a intenter la complainte. (Cass. 6 mars -I85S.)
Il nous reste sur ce point de l'établissement de la servi-

tude de passage a étudier une question fort discutée qui
est celle de savoir si la destination du père de famille

peut dans certains cas établir une servitude discontinue,

une servitude de passage.
On appelle destination du père de famille un certain
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arrangcmcnl par lequel le propriétaire de deux l'omis

crée enlre eux un état de choses qui constituerait'

une servitude, si ces fonds appartenaient à deux maîtres

différents, ou même plus généralement l'arrangement au

moyen duquel le propriétaire d'un seul et même héri-

tage crée sur l'une de ses parties une charge au prolit de

l'autre partie.

Si par suite d'une aliénation ou d'un partage, les deux

fonds précédemment réunis dans les mêmes mains vien-

nent a appartenir a deux propriétaires, ou bien encore

si un même fonds vient a être divisé entre plusieurs,

les dispositions prises par l'ancien propriétaire devront-

elles subsister a litre de servitudes, lorsque dans les

conventions intervenues entre les parties, celles-ci ne se

seront pas expliquées a cet égard ? Tout d'abord et pour

toute espèce de servitude,pour pouvoir invoquer la des-

tination du père de famille, il faudra démontrer que les

deux fonds ou que le fonds aujourd'hui divisés, ont ap-

partenu au même propriétaire, et que c'est par lui que

les choses ont été mises dans l'état duquel résuite la

servitude (art. 693). Certains auteurs prétendent que

l'art. 693 n'est qu'énonciatif et qu'il suffit pour prouver
la destination du père de famille de démontrer que l'état

d'où résulte celle destination est antérieur à la division.

(Demolombe, t. XII, p. 330.) D'ailleurs tout le monde

admet que ces diverses preuves peuvent être faites par
tous les moyens.

Celte preuve de la destination du père de famille suf-

fira en l'absence d'une convention spéciale pour l'aire

maintenir l'état de choses établi par l'ancien propriétaire,
si cet état de choses par suite de la division ou de la

séparation des londs constitue une servitude continue
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et apparente. Car la destination du père de famille vaut

titre ;i l'égard des servitudes de cette nature. En d'autres

fermes, lorsque des héritages ou des portions d'héritage
entre lesquels iPexiste un état de choses constitutif

d'une servitude continue et apparente cessent, d'être

réunis dans les mêmes mains, le service auquel l'un

d'eux ou une portion de l'un d'eux étaient assujettis en-

vers l'autre, se transforme en servitude et subsiste dé-

sormais avec ce caractère, comme si la servitude avait

élé constituée par titre.

Mais la question devient douteuse, lorsqu'il s'agit de

servitudes discontinues, quand par exemple l'ancien

propriétaire d'un fonds plus tard divisé s'est servi d'un

passage sur une partie de, son héritage pour arriver sur

une autre partie du même héritage, ou bien encore

quand le propriétaire de deux fonds postérieurement

séparés a pris passage a travers l'un de ses fonds .pour-

pouvoir desservir l'autre, Ce qui fait la difficulté, c'est la

contradiction que l'on rencontre entre les art. €92.

et G9i du Code civil. Ces articles sont ainsi conçus :

Art. 692 : « La destination du père de famille vauttilre

« a l'égard des servitudes continues et appareilles. »

Art. 694 : « Si le propriétaire de deux héritages entre

« lesquels il existe un signe apparent de servitude dis-

« pose de l'un des héritages sans que le contrat con-

« tienne aucune convention relative a la servitude, elle

« continue d'exister activement et passivement en fa-*

« veur du fonds aliéné et sur le fonds aliéné. »

Si l'on s'en tenait a l'art. 692, il faudrait dire que la

servitude de passage ne peut jamais être établie par la

destination du père de famille. Mais l'art 69i semble

admettre t'jiic la destination du père de famille peut servir
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à l'établissement d'une servitude de cette nature, toutes

les l'ois qu'au moment de la séparation ou de la division

des héritages, il existait entre les fonds ou les portions

de fonds assujettis un signe apparent 'de servitude. La

eharge manifestée par ce signe revêt désormais le carac-

tère de servitude, pourvu qu'il ne soit intervenu aucune

convention spéciale portant le contraire. Pour arriver a

mettre d'accord ces deux articles, bien des systèmes ont

été proposés.

Un premier système consiste à prétendre que l'arti-

cle 694 a eu pour but de modifier l'art. 692, et que dans

tous les cas la destination du père famille suffit pour

l'établissement d'une servitude discontinue, pourvu

qu'elle soit apparente.

Un second système soutient au contraire que l'art. 694

n'est que le développement de l'art. 691 et que c'est

par mégarde qu'il n'a point indiqué le caractère de con-

tinuité. En conséquence, ce mode d'établissement ne

concerne pas les servitudes discontinues. (Marcadé, sur

l'art. 694.)

Nous repousserons ces deux premières opinions ; la

première ne tient pas compte du texte de l'art. 692 et

la seconde de l'art. 694.

Un troisième système fondé principalement sur l'an-

cien droit distingue entre ie cas où leshéritages viennent

a être divisés ou séparés' par suite d'un partage entre

les successeurs d'un auteur commun et le cas où la divi-

sion ou laséparation proviennentd'une aliénation, d'une

donation, d'une disposition testamentaire. Dans un

échange ou dans une vente un signe apparent suffirait

pour suppléera une-clause constitutive de servitude de
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passage. Il en sérail autrement en cas de partage. Ce

système est purement arbitraire.

Une quatrième opinion soutenue par plusieurs auteurs

et consacrée par plusieurs arrêts, enseigne que la dispo-
sition l'aile de l'un des fonds entre lesquels il existe un

signe apparent de servitude par le propriétaire commun

de ces fonds crée la servitude pour eu contre le fonds

aliéné, par cela seul que l'acte d'aliénation garde le

silence a cet égard sans qu'il y ait lieu de rechercher

par qui les choses ont été établies. C'est la volonté tacite

des parties combinée avec l'état des lieux qui peut ser-

vir a établir les servitudes disconlinuesmais apparentes.
En d'autres termes on voit dans le fait d'aliéner d'une

part et d'acquérir de l'autre sansaucune observation, un

immeuble qui se trouve lié par un signe apparent de

servitude avec un autre immeuble restant entre les

mains de l'aliénaleur, on voit l'a une cause d'établisse-

ment de la servitude. (Duranton, t. Y, n° 569. Par-

dessus. Serv. n° 700.)
M. Demolombe enseigne une opinion qui se rapproche

beaucoup delà précédente. D'après lui c'est de la des-

tination du père de famille que résulte la servitude. Si

l'état respectif est tel qu'il constitue au moment de

leur séparation une servitude continue et apparente,

la destination du père de famille a elle seule vaut titre,

sans qu'il soit besoin de représenter l'acte de vente ou

de partage, par cela seul qu'il est prouvé que les choses

étaient en cet état au niomeut où la séparation s'est

opérée. Mais si au contraire au moment de la division

ou de la séparation des héritages il n'existait entre eux

qu'un étal de choses constituant une servitude discon-

tinue, cette destination ne siiflit pas : il faut que le con-
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irai par suite duquel la séparalion s'est opérée ne con-

tienne aucune convention relative a la servitude et que

par conséquent cet acte soit représenté, afin que l'indi-

cation que l'on déduit du signe apparent de la servitude,

soit corroborée par le silence du titre : c'est le cas de

l'art. G94. En d'autres tomes, le système de M. Demo-

lombe consiste a exiger ou a ne pas exiger la représen-
tation du litre qui a créé la division des héritages, sui-

vant que la servitude est continue on discontinue.

Les servitudes qui dérivent de la destination du père
de famille trouvent comme toutes les autres le principe
de leur établissement dans la volonté des propriétaires.
C'est par l'effet de cette volonté que les services, que

l'ancien maître des deux héritages était dans l'habitude

de tirer de l'un pour l'usage de l'autre, doivent, après la

séparation de ces fonds, se continuer activement et

passivement a litre de servitude. La volonté de convertir

en servitude la destination du père de famille n'a pas
besoin d'être expresse. La loi la présume lorsque la

servitude est continue et apparente, et que les parties qui
ont incontestablement connu l'état des lieux ont gardé
le silence a cet égard. Si la servitude est seulement appa-

rente mais discontinue, il sera nécessaire de représenter

l'acte au moyen duquel s'est effectuée la séparalion des

héritages pour prouver qu'il n'est intervenu aucune

clause expresse et contraire au maintien de l'état de

choses que révélait l'état apparent des lieux. Ce litre

implicite sera suffisant pour colorer la possession et pour

baser l'action possessoire. (Cass., 2 mai'1876. D. 70,

1,(33).

L'opinion de M. Demolombe et celle de M. Pardessus

arrivent aux mêmes résultats pratiques. Le seul point
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sur lequel ils diffèrent, c'est que le premier voit dans

l'art. 694 le complément des règles sur la destination

du père de famille, tandis que le second pense que cet

article est complètement indépendant des articles pré-
cédents et constitue un mode particulier d'établissement

des servitudes discontinues, mais apparentes.
Le système que nous venons de développer est celui qui

semble en faveur dans la jurisprudence. (Civ. c. 30 nov.

1853. D. 54,1. 17-, Paris, 15 mai 1862. D. 62, 2. Hî,

Req. 7 avril 1863. D. 63,1. 413 5 civ. c. 22 avril 1873.

D. 73, 1. 428.) Cependant il en existe un autre soutenu

par M. Troplonget qui nous semble peut-être plus fondé.

Les art. 692 et 694. d'après cette opinion, prévoient
deux hypothèses bien différentes : la première règle le

cas où le propriétaire d'un héritage ou de plusieurs

héritages a mis lui-même ses immeubles dans l'état

qui a donné lieu à la servitude; le second ne statue

que sur le cas où antérieurement a la réunion des deux

fonds ou des deux portions d'héritages dans les mêmes

mains, l'un de ces fonds était grevé au profit de l'autre,

ou une partie d'un fonds était grevée au profit de l'autre

d'une servitude qui s'est éteinte momentanément par
confusion. En d'autres termes, l'art. 692 s'occupe de

l'établissement par le père de famille d'un état de choses

nouveau, et, en l'absence d'une stipulation expresse, cet

état de choses est maintenu après la séparation des héri-

tages, maisà la condition que la servitude soit continue

et apparente. L'art. 69ï s'occupe au contraire du réta-

blissement d'une servitude préexistante qui s'était éteinte

temporairement par confusion. Lorsque cette servitude

se manifeste extérieurement par un signe apparent, le
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silence que les parties ont gardé h son égard fait pré-

sumer qu'ils ont entendu la conserver.

Notre système se rapproche donc de celui'de M. Dcmo-

lombe, en ce qu'il admet comme lui que la destination

du père de famille vaut litre même a l'égard d'une ser-

vitude discontinue comme celle de passage, quand celle

servitude est manifestée par des signes apparents a per-

pétuelle demeure, tels qu'ils n'aient pu échapper aux

regards de l'acquéreur du fonds asservi. Mais il en dif-

fère en ce que cette solution n'est admise qu'au cas où

il est possible de rattacher l'existence de la servitude à

une origine légale. Or la servitude n'aura une origine

légale que lorsqu'il y aura enclave, ou bien lorsqu'avant

leur réunion, dans les mêmes mains, une portion de

l'héritage ou l'un des héritages devait un service a l'au-

tre portion d'héritage ou a l'autre héritage. Ces fonds

Aiennenl-ils de nouveau a être séparés ou divisés, celui

qui se prévaudra de l'art. 694 doit produire le titre par

lequel la servitude discontinue avait été primitivement

constituée. Ainsi, d'après nous, un passage pratiqué seu-

lement depuis que deux fonds étaient dans les mains du

même maître, bien que s'annonçant par un ouvrage exté-

rieur, ne s'établira pas par destination du père de famille

au moment où les deux héritages seront séparés. Au

contraire, ce même passage redeviendra une servitude

par suite d'une séparation nouvelle des deux fonds, si

avant leur réunion dans les mêmes mains, il avait

déjà été pratiqué à titre de servitude. Où est la raison

de cette différence? C'est sur la volonté tacite des par-
ties que l'on se base pour maintenir l'étal de choses qui
constitue une servitude. Lorsqu'il s'agit d'une servitude

continue et apparente, on comprend que celte volonté
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se présume facilement. Mais s'il s'agit d'une servitude

discontinue, l'intention des parties est douteuse ; un signe

apparent ne suffit môme pas pour démontrer que le

passage, par exemple, doit être maintenu après la divi-

sion des héritages ; il a pu n'être exercé par l'ancien

propriétaire que pour sa simple commodité, et rien ne

prouve que les parties ont entendu conserver un état de

choses qui souvent n'a pas de raison d'être. Si les con-

tractants ont voulu transformer ce passage en une ser-

vitude véritable, ils devront s'en expliquer d'une façon

expresse. La loi ne saurait donc présumer cette inten-

tion, lorsqu'il s'agit d'établir une servitude qui n'a

jamais existé. II en sera autrement Iorsqu'avant la réunion

des fonds entre les mains du même individu, la servitude

a déjà existé et qu'il s'agira seulement de la rétablir. Il

est a supposer que sa constitution avait été motivée par
une raison de nécessité ou tout au moins d'utilité. Les

héritages étant réunis, la-servitude s'est éteinte par

confusion, mais la cause qui rendait l'exercice de la ser-

vitude impossible venant à cesser, elle revit, elle continue

d'exister, dit l'art. 594. Il n'y avait qu'un motif de

doute, c'est qu'elle soit rétablie malgré l'acquéreur de

l'héritage, s'il n'en a pas connu l'existence. Mais si elle

se manifeste par un signe apparent, la loi présume alors

que les parties ont entendu que la charge qui n'avait pu
êlreexercéeà litre de servitude, tant que les fondsavaienî

clé réunis, reprit son caractère de servitude dès que la

confusion aura cessé.

Celte opinion repose sur celle des rédacteurs du Code

eux-mêmes. Elle a été développée au tribunal et elle

concilie les art, 692 et 694: le premier, d'après nous,
serait relatif au cas où c'est l'ancien propriétaire quia



— 276 —

créé entre les deux fonds un état de choses qui consti-

tuerait une servitude, si ces fonds appartenaient à diverses

personnes. Le second se réfère au cas où cet état de

choses avait déjà existé à titre de servitude, c'est-à-dire

avant la réunion du fonds dans les mêmes mains. En

outre ce système explique seul les termes de l'art. 694.

En effet la loi suppose que deux fonds appartiennent au

même propriétaire, et qu'il existe entre eux un signe

apparent de servitude. Or il n'y a pas de servitude

actuelle, puisque « nemini res sua servit. » Si donc il

existe un signe apparent de servitude, ce signe montre

qu'il y a eu entre les héritages une charge de celte

nature. Cette charge subsiste en réalité, mais pas avec

le caractère de servitude. Elle ne reprendra ce caractère

qu'au moment où les fonds seront de nouveau séparés.

Le même texte dit encore, « que si dans le contrat

« relatif à la division des héritages, il n'existe aucune

« convention concernant la'servitude, elle continue

d'exister. Or pour continuer d'exister, il faut qu'elle ait

déjàétéélablie, et sa constiiution doit remonterau temps
où les fonds n'étaient pas encore réunis entre les mêmes

mains. Car il n'a pu être question de créer une servitude

entre ces fonds, tant qu'ils ont appartenu au même in-

dividu.

En résumé supposons qu'entre deux héritages appar-
tenant au même propriétaire, il existe un passage ma-

nifesté par une porte, par un signe extérieur et appa-
rent. Les deux fonds sont divisés : le service auquel l'un

des fonds était soumis par rapport à l'autre, doit-il

subsister? Oui, répond la jurisprudence, pourvu que
l'écrit par lequel le propriétaire dispose de l'un des hé-

ritages soit représenté et ne contienne aucune clause
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contraire à la servitude. (Bordeaux, 13 mars 1850.)
D'après noire système, au contraire, le silence des

parties dans l'acte qui a opéré ladivision ne suffirail pas:
l'état de choses existant au moment de la séparation ne
sera maintenu qu'a deux conditions, que le contrat ne

contienne aucune clause contraire au maintien de cet
état de choses, et en second lieu qu'il soit prouvé par
l'acte constitutif que le service auquel un fonds est

soumis vis-à-vis de l'autre a été établi à titre de servi-

tude avant la réunion des fonds entre les mêmes mains.

C'est là aussi l'opinion suivie par la jurisprudence belge
et enseignée par un auteur récent, M. Laurent. (T. 8.

p. 2!5.)Ellc a été adoptée par un arrêt de la Cour de

Lyon du H juin 1831. (Sir. 32. '2. 123 et par un arrêt

de cassation du 1Sjuillet 1875. D. 77. 7. 127.)

SECTION III. — de l'exehcice de la servitude

DEPASSAGE.

I. Généralités . — La servitude de passage ne pouvant
s'établir que par titre, c'est au litre qu'il faudra recourir

pour connaître quelle est son étendue, son assietle et

son mode d'exercice. Dans l'hypothèse où par exception
clic peut s'acquérir parla prescription, en cas d'enclave,

la possession constitue le droit du propriétaire du fonds

dominant, quantum possessum, tantum prcscriplum.
Si l'on admet que la destination du père de famille

suffit à certaines conditions pour créer une servitude

discontinue, mais apparente, ses effets et l'étendue de

son exercice doivent être réglés d'après le mode de
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jouissance de l'ancien propriétaire, et d'après l'état des

lieux au moment de la division des héritages
Le droit de passage concédé sans limitations est

réputé comprendre tous les usages auxquels l'héritage
dominant sert d'après sa nature et sa destination.

Toutefois dans le cas où les dispositions du litre consti-

tutif de la servitude, auquel il faut surtout se référer,
ne sont pas absolument claires, la possession, c'est-à-

dire l'usage et l'exercice de la servitude avant la con-

testation, devra être prise en considération. Si celle

possession s'est prolongée sans contradiction pendant de

longues années, si elle remonte jusqu'au moment de la

constitution de la servitude, elle servira à révéler l'in-

tention véritable des parties. Bien plus une fois le droit

de passage établi par titre conformément a l'art. 690 C.

civ. l'endroit sur lequel doit s'exercer cette servitude

peut, dans le silence du titre, être fixé par des indices

ou par la possession.
Une fois la servitude de passage constituée par litre, il

est incontestable qu'elle ne pourrait être augmentée par
la prescription, mais du moins sera-l-il possible d'en

modifier par ce moyen le mode d'exercice, soit quant au

temps, soit quant au lieu? Par exemple j'ai le droit de

passer sur une partie déterminée de votre fonds, mais

depuis trente années j'ai continuellement passé sur la

partie opposée; me sera-t-il permis de dire que l'assiette

du passage a été modifiée par la prescription ? De même

j'ai le droit de passer sur un fonds pendant le jour et

je n'y passe que la nuit, mon droit a-t-il pu être modifié

par la prescription? Quelques auteurs pensent que l'an-

cien mode est éteint par le non usage (art. 706) et que
le nouveau mode n'est pas acquis par la prescription,
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puisqu'il s'agit d'une servitude discontinue (art. 691).
l'jii conséquence le propriétaire du fonds servant aura

après trenlc ans recouvré la liberté de son héritage.

(Pardessus. Servit. II, n° 504.) D'autres prétendent que

le propriétaire du fonds dominant n'a pas prescrit le

nouveau mode d'exercice de la servitude, mais qu'il a

conservé l'ancien, et que le propriétaire du fonds assu-

jetti a le droit d'exiger que l'on revienne a l'assignation

primitive ou aux conventions originaires. (Duranton,

t. 5, n° COS.) Nous pensons, quant a nous, que l'exer-

cice pendant trente ans de la servitude de passage par

un endroit différent de celui qui avait été déterminé par

le titre non-seulement ne fait pas perdre la servitude,

mais de plus qu'il doit avoir pour effet de déplacer son

assiette primitive et de la reporter sur le lieu où le pas-

sage s'exerce depuis trente ans. De même si le proprié-

taire du fonds dominant use du droit de passage a un

moment autre que celui qui lui est assigné par le litre,

le nouveau mode d'exercice est acquis par prescription.

En effet si l'art. 691 défend d'acquérir par prescription

les servitudes discontinues ou un mode quelconque

d'exercice de ces servitudes, c'est parce que la posses-

sion en est réputée précaire. Ce vice de précarité dis-

paraît devant le titre : il ne s'agit plus alors que de

l'exécution d'un droit certain et reconnu. L'assignation

du lieu par où le passage doit s'effectuer, la détermina-

lion du temps pendant lequel il doit s'exercer, ne cons-

tituent pas a proprement parler le mode d'exercice de

la servitude; ce ne sont la que des éléments extrinsè-

ques et accessoires du droit qui est conféré au proprié-

taire du fonds dominant. C'est le fonds tout entier qui

a été grevé et non une partie de ce fonds. D'ailleurs
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l'exercice de la servitude pendant trente ans dans un au-

tre lieu et dans un autre temps que ceux qui avaient été

lixés, fait présumer en général que les parties ont con-

sidéré l'assignation primitive du lieu ou du temps,

comme ayant un caractère purement réglementaire et

démonstratif, et par conséquent susceptible de modifi-

cations. (Demolombe, Xil, n° 694Caen, 27 août 1842.)

Nous devrions donner une autre solution si excep-

tionnellement il ressortait du litre constitutif, que celte

assignation primitive peut être considérée comme limi-

tative, comme la condition delà constitution de la ser-

vitude. En conséquence si le propriétaire du fonds do-

minant n'a pas usé de la servitude suivant le mode qui

lui avait été fixé d'une façon précise et déterminée, la

servitude n'aura pas été conservée par un usage que le

titre prohibait, et si en fait le passage a été pris dans

un autre endroit et dans un autre temps que ceux qui
lui étaient assignés, ces actes de passage peuvent être

considérés comme n'ayant été exercés qu'a titre de tolé-

rance et de bon voisinage. Par conséquent ils ne peu-
vent faire acquérir un droit qui réellement serait une

servitude nouvelle, mais une servitude discontinue.

IL — Des droits et obligations du propriétaire du

fonds dominant.

La concession d'une servitude entraîne celle de tous

les accessoires nécessaires a son exercice ou à sa con-

servation. (Art. 696, 697.) Nous parlons des accessoi-

res nécessaires de la servitude, car la simple utilité ne

permettait pas de l'étendre au-delà des limites qui lui
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ont été- li\écs. C'est ainsi que !a servitude de puisage
nu; donne nécessairement celle de passage, mais il esta

remarquer que je ne puis user de la serviluJc accessoire

que pour l'exercice de la servitude principale, et si celte

dernière vient a s'éteindre, l'autre disparaîtra avec elle.

Mais au contraire le droit de prise d'eau n'emporte pas
en lui-même le droit de passage a travers le fonds ser-

vant pour surveiller le cours de l'eau. Garonne peut

pas dire que ce droit soit indispensable et nécessaire

pour l'exercice de la servitude. Le propriétaire du fonds

servant devra seulement fournir un accès vers le bar-

rage, afin de permettre au maître du pont qui a acquis
la servitude d'aller détourner l'eau au profit de ce fonds.

(P.iom, 2-ïjanv. 1856.)
Le droit a la servitude entraîne également celui de

(aire tous les travaux nécessaires a son exercice. C'est

ainsi que le propriétaire du fonds dominant pourrait ac-

complir à ses frais toutes les réparations qui seraient

miles pour rendre un passage praticable.

C'est le litre qui indiquera le mode d'usage et la di-

rection du passage. Nous avons dit.que la possession

pouvait suppléer au silence du titre pour révéler l'inten-

tion des parties. Mais si le titre n'indique ni le mode

de jouissance, ni la direction du passage, et d'autre part

si le maître du fonds dominant ne peut invoquer aucune

possession, a qui appartient-il de les déterminer ? En ce

qui concerne le mode de jouissance, les exigences de

l'exploitation, la nature et les besoins du fonds dominant

serviront a le préciser. Quant a la direction du passage,

elle doit, dans le silence des parties, être déterminée

par le maître du fonds assujetti, qui csl toujours libre

de choisir l'endroit qui lui est le moins dommageable.
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Lorsque le litre vient a préciser d'une façon expresse
la direction d'un passage, cette assignation a pour effet

d'affranchir toutes les autres portions du fonds servant,

cl si un accident imprévu vient a rendre impossible

l'exercice de ce passage, la servitude est atteinte. Mais

faut-il donner la même solution au cas où le titre ne

fixait pas cette direction, et si le passage devient impra-

ticable dans l'endroit où il était exercé? Nous ne le

pensons pas. Evidemment en ne précisant pas le lieu par

cù doit s'effectuer le passage, il est a présumer que le

propriétaire du fonds servant a consenti a assujettir son

héritage tout entier.

En principe, c'est celui a qui est concédée la servitude

qui doit faire les travaux nécessités par son exercice. Le

propriétaire du fonds servant n'est pas obligé à faire,
mais à laisser faire. Cette règle peut être modifiée par
la convention : il peut arriver, par exemple, qu'un indi-

vidu s'engage à accomplir sur son fonds toutes les répa-
rations qui seront nécessaires pour faciliter le droit de

passage. C'est la une charge réelle, une modalité de la

servitude : c'est le fonds qui est obligé, et non le pro-

priétaire de ce fonds. (Civ. c, 7 mars 1859. D. 59, 1,
157. — Civ. c, 3 avril 1865. D. 65, i, 391.) D'où il

suit que cette obligation de réparer le passage passe a

tous les possesseurs de l'héritage servant, a tous les

acquéreurs, même a titre singulier. Il en résulte encore

que celui qui est grevé de cette charge peut toujours
s'en affranchir en abandonnant le fonds assujetti (art.

099). Cet abandon doit-il porter sur la totalité de l'héri-

tage, où seulement sur l'endroit qui est nécessaire au

passage? Certains auteurs pensent qu'il suffit d'aban-

donner le terrain nécessaire au chemin. Nous repous-
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serons celle solution par plusieurs motifs : en conseillant

la servitude, surtout sans limitation du lieu par où doit

s'effectuer le passage, c'est le fonds tout entier qui est

grevé et non une portion de ee fonds; en second lieu,

l'art. (399 parle du délaissement du fonds assujetti; en-

lin, il ne faut pas que par l'abandon d'un terrain, dont la

valeur est souvent dérisoire, un individu puisse échap-

per aux charges qui lui sont imposées.

La servitude ne peut être exercée que dans la limite

des besoins pour lesquels elle a été constituée. C'est ainsi

qu'un droit de passage concédé exclusivement pour l'ex-

ploitation d'un champ, ne peut être étendu au service

d'une maison ou d'un établissement industriel, ou au

service d'autres héritages postérieurement annexés au

fonds dominant Car celui qui a droit a la servitude ne

peut rien faire qui aggrave le sort du fonds servant (art.

702). C'est à cause de cette règle qu'il a été jugé que

celui qui a acquis une servitude de passage pour la des-

serte d'une vigne, n'a pas le droit d'user de ce passage

pour le service d'une grange construite sur l'emplace-

ment de la vigne. (Lyon, 27 juin 1849. D. 50, 5, 427).

Cette construction en rendant le passage plus fréquent

aggrave le sort du fonds servant.

Mais si la servitude a été établie d'une manière géné-

rale, sans limitation a tel ou tel usage, elle pourrait être

exercée pour tous les besoins du fonds dominant, alors

même qu'ils auraient reçu plus d'extension, par suite

de changements opérés dans le fonds. C'est ainsi que

celui a qui a été concédé un droit de passage, dont l'exer-

cice n'a pas été limité aux usages que réclamaient la

la nature et la destination du fonds servant au moment

de rétablissement de la servitude, a le droit d'en user
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pour le service d'un nouveau.mode d'exploitation de ce

fonds et même de bâtiments qu'il aurait construits ulté-

rieurement. (Req. rej., 28 juin 1868.)

III. — Des droits et des obligations du propriétaire
du fonds servant.

Le propriétaire du fonds sur lequel s'exerce le passage

ne peut rien faire qui le rende plus incommode (art.

701). Ainsi il ne peut ni modifier l'état des lieux, ni

transporter le passage dans un endroit différent de celui

qui a été primitivement fixé. Les seuls changements qui
lui soient interdits sont ceux qui tendent à rendre plus

incommode l'exercice de la servitude. Les modifications

opérées sur le fonds servant n'ont pas ce caractère, quand
la servitude ne doit pas en souffrir eu égard a sa desti-

nation. Car il conserve sur l'immeuble grevé, tous les

droits que lui donne sa qualité de propriétaire. C'est

ainsi qu'il peut parfaitement se servir, pour son propre

usage, du sentier qui a été concédé au propriétaire voi-

sin. De même il conserve le droit de se clore de manière

cependant a ne pas gêner l'exercice de la servitude, et

aussi le droit d'élever des constructions au-dessus du sol

affecté au passage, a la condition de lui laisser la hau-

teur, la largeur, la lumière et l'air nécessaires à son

exercice. (Âix, 19 janv. 1855.)

Exceptionnellement, le maître de l'héritage grevé

d'une servitude de passage peut demander qu'il s'exerce

par un endroit autre que celui qui avait été primitive-

ment fixé, si, par suite de circonstances imprévues, l'as-

signation primitive devenait plus onéreuse ou empêchait
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de faire des améliorations (art. 701). Cette modification

ne peut être exigée que s'il est possible de fournir au

propriétaire du fonds dominant un endroit aussi com-

mode pour l'exercice de ses droits. (Req., 8 juil. 1857.

D. 57, 1,305.) Le législateur semble supposer que le

changement d'assiette de la servitude ne peut s'opérer

que sur le fonds même qui la doit; en d'autres termes,

que l'endroit par lequel le passage s'effectue ne peut être

reporté que sur une autre portion du même fonds ser-

vant. Mais cet article n'est pas limitatif: le propriétaire

de l'immeuble grevé pourrait offrir un passage sur un

autre fonds lui appartenant, ou même sur le fonds d'un

tiers dout il aurait "obtenu le consentement. Tout ce que

la loi exige, c'est que le nouveau passage soit aussi corn •

mode que l'ancien.

La faculté de demander le changement d'assiette du

passage n'est concédée qu'au propriétaire du fonds ser-

vant.

Or, comme en matière de servitude, tout est de droit

étroit, on ne pourrait donner la même faveur au proprié-

taire du fonds dominant.(Civ. c. 23 juil. 1873. D. 74 1.1 4)

Mais il faut dire que la faculté de demander le déplace-

ment de la servitude accordée par la loi, dans ccriaines

circonstances et a certaines conditions, s'applique tout

aussi bien dans l'hypothèse où le titre constitutif a dési-

gné le lieu par où doit s'effectuer !e passage, que dans

celle où le mode de l'exercice n'a point été l'objet d'une

réglementation précise. Les termes même de l'art. 701

nous conduisent a cette solution ; il parle en effet de

l'assignation primitive de la servitude, ce qui prouve

nécessairement qu'il a eu en vue le cas où l'assiette de

celte servitude a été déterminée par le titre qui l'a cons-
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tituée. La jurisprudence a même admis que le proprié-

taire de l'héritage servant ne pourrait s'interdire par

une stipulation formelle le droit de demander le déplace-

ment de la servitude. C'est qu'en effet l'art. 701 se

rattachant aux intérêts de l'agriculture, intéresse la so-

ciété entière, et comme il lient a l'ordre public, on est

toujours maître d'en invoquer les dispositions, quelle que
soit la convention contenue au titre originaire. (Pau. 9

fév. 1835.) II a même été jugé que dans le cas où le titre

constitutif de la servitude ne détermine pas d'une façon

précise l'assiette du passage, le propriétaire de ce fonds

a le pouvoir de fixer chaque année l'endroit de la pro-

priété où devra s'exercer la servitude. (Lyon. 26 juin

1833.)

IV. — Des effets de la division du fonds servant ou du

fonds dominant relativement à l'exercic, de la servi-

tude de passage.

Lorsque le fonds dominant vient h être divisé, la ser-

vitude reste due pour chaque portion sans que la condi-

tion du fonds assujetti puisse être aggravée (art. 700). Au

premier abord il est assez difficile de comprendre com-

ment il pourra se faire qu'une servitude de passage

constituée sur un héritage appartenant dans son intégrité
h un seul propriétaire puisse ne pas subir d'aggravation

par suite de la division de cet héritage. Celle difficulté

n'est qu'apparente : la servitude est établie pour l'exploi-
tation du fonds tout entier. Le constituant a donc dû

prévoir le cas où ce fonds viendrait a être divisé, et

d'ailleurs que ce fonds appartienne a un seul ou qu'il
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devienne la propriété de plusieurs, les besoins de son

exploitation ne varieront pas sensiblement. La condition

du fonds assujetti ne sera donc pas aggravée, surtout si

tous les ayants-droit passen! par le même endroit.

La division du fonds dominant aura pour effet de

substituera la servitude ancienne autant de servitudes

distinctes qu'il y a de lots. « Periudè est atque si ab ini-

tio dusbus fundis debetia est.» (L. 6, § I. Dig. quem.
serv. amit.) En conséquence chacun des propriétaires

jouit pour son compte : les. différentes parcelles de l'hé-

ritage sont considérées isolément et comme formant

autant de fonds dominants distincts et séparés. Chacun

des propriétaires doit conserver ses droits, et si l'un

d'eux a laissé trente ans s'écouler sans faire usage de la

servitude pour la parcelle qui lui est échue, cette ser-

vitude sera éteinte quanta lui.

La division du fonds servant exerce peu d'influence

sur la servitude du tonds de passage établie au profit

d'un héritage voisin. Elle ne peut ni la modifier ni

l'amoindrir. Chacun des nouveaux propriétaires est tenu

de la subir sur la portion qu'il a acquise. Toutefois si

d'après le titre le passage doit s'effectuer sur une partie

déterminée du fonds servant, avant, comme après la

division de ce fonds la servitude ne pèse que sur cette

portion.

Lorsqu'après la division du fonds servant, le passage

devra être pris sur diverses parcelles appartenant a plu-

sieurs propriétaires, il y aura désormais autant de ser-

vitudes que de parcelles assujetties, comme si dans le

principe il y avait eu plusieurs fonds distincts et séparés.

En conséquence, si le passage cesse d'être exercé sur

telle ou telle parcelle pendant le temps requis pour la
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prescription, cette parcelle sera affranchie de la servi-

tude.

SECTION IV. — de l'extinction de la servitude

DE PASSAGE

La servitude de passage peut s'éteindre de six ma-

nières différentes: 1° par la destruction ou le change-

ment des lieux sur lesquels elle s'exerce ; 2° par la con-

fusion-, 3° par le non usage; -\° par la résolution du

droit de celui qui l'avait stipulée ou de celui qui l'avait

consentie ; 5° par la remise volontaire de la servitude ;

H" par l'expiration du terme ou l'événement de la con-

dition fixée par la convention.

I, De l'extinclion de la servitude de passage par suite du

changement ou de la destruction des lieux sur lesquels
elle s'exerçait.

Il faut distinguer deux cas bien différents : ou bien

l'immeuble sur lequel ou au profit duquel j'avais un droit

de passage, vient à être détruit totalement ; alors la

servitude s'éteint définitivement comme inutile ou im-

possible a exercer. Ou bien au contraire le changement

qui s'est opéré ne s'oppose pas a l'exercice futur et au

rétablissement du passage; dans cette dernière hypo-
thèse la servitude revit, à moins que l'impossibilité d'en

user n'ait duré trente ans.

Dans la première hypothèse, aucune difficulté n'existe ;
il suffit de rechercher en fait si l'exercice de la servi-

tude est a jamais impossible. Bien entendu si cet état de
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choses provient de la faute du propriétaire assujetti,
il devrait des dommages-intérêts. Toutefois la servitude

ne serait pas éteinte par l'effet du changement survenu

dans l'état des lieux, si l'héritage dominant peut encore

en tirer profit du moins en partie.(Req. 9 déc.1877.D.58.

1. 110.) C'est ainsi que le droit de passage à pied ou à

cheval, avec charrue ou charrettes continuerait a sub-

sister si le passage avec voitures était seul devenu

impossible. Si la portion du fonds assujetti sur laquelle

s'exerçait le passage venait a être détruite, et que cette

portion fût exclusivement et limitativement grevée, la

servitude serait éteinte. Toutefois nous avons dit plus
haut que si, pendant trente ans, le propriétaire du fonds

dominant a, sans qu'il se soit jamais produit aucune récla-

mation, exercé le passage par une autre voie que celle

convenue originairement, il est a présumer que c'est le

fonds tout entier qui avait été assujetti a la servitude,

et que l'assignation de l'endroit où devait s'effectuer le

passage était purement réglementaire et démonstrative.

Dans la seconde hypothèse, c'est-a-dire au cas où la

servitude est susceptible d'être rétablie, si c'est par la

faute du propriétaire assujetti que le passage est devenu

impraticable, celui-ci pourra toujours être forcé de faire

les travaux nécessaires pour rétablir les lieux dans

leur état primitif ; si c'est par cas fortuit, il faudra

examiner si la servitude peut renaître à l'aide du temps
ou de travaux quelconques. Ainssi le terrain sur lequel

s'effectuait le passage vient a être envahi par les eaux,

il est bien évident que la servitude renaîtra lorsque

l'inondation aura cessé.

Pour que le droit de passage revive, il n'est point

nécessaire que les choses soient rétablies absolument
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dans l'état où elles se trouvaient au moment de la cessa-

tion de la servitude. Il faut seulement d'après l'article

704 que les choses soient établies de manière qu'on

puisse user de la servitude. En conséquence il a été ju-

gé que dans le cas où une servitude de passage a cessé

d'exister par suite d'une élévation donnée a la voie pu-

blique à laquelle aboutissait le passage, cette servitude

revit, si le propriétaire du fonds servant a exécuté des

travaux qui font disparaître les obstacles qui s'oppo-

saient au passage. (Bordeaux, 14 août 1855. D. 57.

5. 306.)

L'art. 704 impose une condition au rétablissement de

la servitude, c'est que depuis la cessation, il ne se soit

pas écoulé un espace de temps suffisant pour faire pré-

sumer l'extinction de la servitude. Celte disposition" a

été l'objet d'interprétations diverses. II s'agit de savoir

si l'on se trouve en face d'une prescription véritable, ou

bien d'un délai préfixe invariable, qui n'est soumis a

aucune suspension ou interruption pour cause de mino-

rité et autres. Nous pensons qu'il s'agit d'une véritable

prescription par le non usage, de la prescription de

trente ans dont il est question dans les articles 706 et

707 C. civ,, soumise aux causes ordinaires de suspen-

sion et d'interruption, sans qu'il y ait a distinguer comme

l'ont fait certains auteurs entre le cas où la cessation de

la servitude provient d'une cause naturelle etdeforcema-

jeure, et le cas où le changement qui rend impossible

l'exercice de la servitude de passage est tel, que le pro-

priétaire du fonds dominant puisse le faire cesser -,quand

par exemple ce changement résulte du (ait du proprié-

taire du fonds servant ou du fait illicite d'un tiers.

Dans l'ancien, droit on suspendait indéfiniment le
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cours de la prescription extinctive de la servitude au

cas de force majeure. C'est pour l'aire cesser cet abus

qu'a été édicté l'art. 704, qui renvoie aux règles de droit

commun. La loi n'a donc pas voulu créer une exception

pour les cas de force majeure, et comme aux termes de

l'art. 2251 la prescription court contre toutes personnes,
a moins qu'on ne soit dans un cas d'exception, qui
n'existe pas en notre matière, il faut en conclure que

quel que soit l'événement qui fait cesser la servitude, on

reste soumis aux règles ordinaires de la prescription.

II. — De l'extinction de la servitude de passage

par la confusion.

Lorsque le fonds dominant et le fonds servant sont

réunis dans les mêmes mains, la servitude s'éteint

(art. 705). Car il est de principe que nemini res sua

servit. : en d'autres termes la servitude se trouve absor-

bée dans le droit de propriété dont elle n'est qu'un
démembrement.

La confusion s'opère quel que soit le titre en vertu du-

quel l'acquisition a lieu : vente, échange, partage, succes-

sion, donation ou legs 5 mais ses effets sont subordonnés

h deux conditions : en premier lieu, le titre d'acquisi-
tion doit produire une translation de propriété défini-

tive et irrévocable : ainsi quand un des fonds n'est

possédé qu'a titre résolutoire, la confusion n'a pas lieu ;

de même encore la servitude renaîtrait dans le cas où le

réméré serait exercé, de même dans le cas où l'héri-

tage nouvellement acquis serait évincé entre les mains

de l'acheteur. En second.lieu, pour que la servitude

s'éteigne par confusion, il faut que le fonds dominant et
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le fonds servant passent en totalité entre les mains du

même propriétaire. Lorsque je n'acquiers qu'une portion
de l'héritage qui me doit ou auquel je dois le passage,
la servitude subsiste toujours.

En réalité, la servitude laisse subsister l'état de choses

par lequel un fonds était affecté a l'usage de l'autre.

Evidemment, ce service ne peut plus s'exercer a titre

de servitude, puisque celui qui a la propriété parfaite

des deux héritages en possède a plus forte raison les

démembrements-, mais, en fait, le passage continue de

s'exercer sur l'un des fonds au profit de l'autre. Cette

observation nous conduit a dire que, lorsque les héri-

tages seront de nouveau divisés, quand, par exemple,

l'acquéreur revendra l'un deux, la servitude qui avait

été constituée avant leur réunion entre les mains du

même propriétaire, sera susceptible de renaître; il suffira

qu'au moment de cette nouvelle séparation le passage

soit manifesté par un signe extérieur et apparent, et

que le contrat qui opère cette division ne contienne

aucune clause relative a la servitude (art. 694).

III. — De l'extinction do la servitude de passage,

•par le non usage.

Le droit de passage s'éteint comme toutes les autres

servitudes par le non usage pendant trente ans (art. 700).

La prescription a lieu : soit que le propriétaire du fonds

dominant n'ait jamais profité du droit qui lui était conféré

par un titre formel, soit, qu'après avoir exercé ce droit

pendant un certain temps, il ait cessé ensuite d'en jouir.

Dans le premier cas, elle court a partir du jour du con-



— 293 —

Irai; dans le second cas, à partir du dernier acle de

jouissance.

Le propriétaire du fonds dominant n'est point tenu

d'exercer lui-même le passage. La servitude peut être

conservée par suile de l'usage qu'en ferait, au nom du

propriétaire, un fermier, un locatatre, un usufruitier,

un domestique, un possesseur de bonne ou de mauvaise

foi. A plus forte raison, l'exercice du droit de passage

par l'un quelconque des copropriétaires de l'héritage do-

rninantempôclie la prescription lorsque cet héritage est en

état d'indivision (art. 709). De même si, parmi les com-

munistes, il s'en trouve un contre lequel la prescription

ne puisse pas courir, il a conservé le droit de tous les

autres (art. 710). Ce sont la des applications du principe

de l'indivisibilité des servitudes : on ne peut point, en

effet, comprendre que le droit de passage soit conservé

ou perdu pour une quote-part idéale. Nous avons donné

nue autre solution dans l'hypothèse où le fonds domi-

nant appartient non plus d'une manière indivise a plu-

sieurs propriétaires, mais lorsqu'il a été l'objet d'un

partage. Chacun des copropriétaires ayant alors un droit

distinct et séparé, jouit pour son propre compte comme

s'il y avait eu dès l'origine autant de servitudes qu'il a

été fait de lots. La jouissance ou la minorité de l'un des

copartageanls n'empêche la prescription qu'à l'égard de

la portion du fonds dominant qui lui est échue.

Nous venons de voir que d'après l'art. 710 « si

« parmi les copropriétaires d'un fonds indivis, il s'en

« trouve un contre lequel la prescription n'a pas pu
u courir, il aura conservé les droits de tous les autres,»

D'autre part l'art. 883 dispose « que chaque cohéritier

« est censé avoir succédé seul et immédiatement à tous
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« les effets, compris dans son lot ou a lui échus sur

« licilatiou et n'avoir jamais eu aucun droit sur les

« autres efl'ets de la succession. » Il s'agit de combiner

ces deux articles, et de savoir si, lorsque dans le lot d'un

héritier majeur est placé un immeuble au profit duquel

existait une servitude qui a cessé d'être exercée depuis

plus de trente ans, cet héritier peut rejeter l'application

de l'art. 883 et exciper de l'art. 710 pour prétendre que

la prescription n'a pas pu courir pendant l'indivision.

Un arrêt de la Cour de cassation en date du 2 déc. 1845

a décidé que l'héritier majeur ne pourrait se prévaloir
a l'égard des choses tombées dans son lot de la cause de

la prescription résultant de la minorité de sou cohéritier.

Elle donne pour motif de sa décision que la disposition

de l'art. 883 est absolue, que chaque cohéritier ou co-

partageant possède les hiens qui lui sont échus, comme

s'il les avait reçus directement au moment même de

l'ouverture de la succession, que l'effet rétroactif du

passage constitue son caractère essentiel, que ceux qui
étaient mineurs pendant l'indivision sont censés n'avoir

jamais eu la propriété des immeubles échus à l'héritier

majeur, et qu'ainsi le privilège qui leur était conféré par
l'art. 2252 n'a pu empêcher la prescription par rapport
a des immeubles qui ne leur ont jamais appartenu.
Enfin l'art. 710 statue pour le cas d'une copropriété

permanente et définitive -, l'art. 883 règle les effets de

partage par suite de la cessation de l'indivision. (Civ.
cass. 2 déc. 1845. Sir. m. 1. *2l. — Civ. cass. 29

août 1853. Sir. 54. 1. 707.)
Nonobstant l'autorité de la cour suprême, nous

croyons avec.M. Demolombe que la servitude de pas-

sage serait conservée pendant l'indivision par la mino-
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rite d'un des cohéritiers en copartageants, alors même

que par l'effet du partage, l'immeuble au profit duquel
c'Meavait établie serait tombé dans le lot d'un héritier

majeur. C'est a la matière des servitudes, aux art. 700 et

710 qu'il faut se référer pourconnaîtreles règles qui leur

sont applicables. D'après l'art. 709, la jouissance d'un des

communistes conserve la servitude au fonds dominant

même lorsque le partage attribue ce fonds à celui des

copropriétaires qui n'en a pas usé. C'est la même idée que
consacre l'art. 710 : la minorité d'un des copartageants
conserve la servitude, même lorsque le fonds-dominant

est attribué par le partage à un cohéritier contre lequel
la prescription a pu courir. La loi est d'ailleurs très-

explicite : a si parmi les cohéritiers, dit-elle, il se trouve

« un mineur, il aura conservé le droit des autres » Or

il est impossible d'admettre qu'il s'agisse d'une conser-

vation provisoire et conditionnelle. D'ailleurs la servitude

existe incontestablement au moment du partage, et l'im-

meuble qui en jouit doit être estimé en conséquence.

Comment supposer que le partage ait pour effet de dé-

truire rétroactivement la servitude ? Il serait toujours

facile aux cohéritiers d'éviter ce résultat en attribuant

autant que possible le fonds au profit duquel le droit de

passage existait à celui d'entre eux contre lequel- la

prescription n'a pu courir pendant l'indivision. En sup-

posant que la réclamation du propriétaire d'i fonds ser- .

vant n'ait pas été prévue, et que l'immeuble soit échu à

un cohéritier majeur, celui-ci ne pourra pas se voir op
•

poser la prescription qui s'est accomplie pendant l'indi-

vision, parce que la dépréciation que subira le fonds do-

minant donnera lieu à un recours en garantie du majeur

contre le mineur, et par suite ce dernier se trouverait
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privé du bénéfice de l'art. 710. Enfin la maxime expri-

mée par l'art. 883 est une fiction imaginée par le lé-

gislateur pour proléger les cohéritiers les uns contre les

autres, et éviter après le partage des recours en ga-

ranties contre ceux qui auraient affecté l'immeuble com-

mun d'hypothèques ou d'autres charges réelles. Mais

celte fiction ne saurait être retournée contre eux : ap-

pliquer dans notre hypothèse le principe de l'art. 883, ce

serait, comme nous l'avons vu, multiplier les recours en

garantie que la loi a eu surtout pour but d'éviter. (De-

mrilombe. T. XII, n° 999.)
La prescription par le non usage s'applique seule-

ment aux servitudes conventionnelles; s'il s'agit de la

servitude légale de passage pour cause d'enclave, le

droit du propriétaire enclavé est imprescriptible. Il

devrait seulement payer une nouvelle indemnité, s'il

était resté trente ans sans user de la l'acuité que la loi

lui concède. Le droit de passage, acquis conventionnel-

lement s'éteint toujours par le non usage de trente ans,
alors même qu'un accident de force majeure aurait été

le seul obstacle a la jouissance du propriétaire du fonds

dominant. La prescription produirait encore tous ses

effets même dans l'hypothèse où il existerait des

ouvrages établis pour user de la servitude : ainsi le

passage ne se conserverait pas par l'existence de la

porte qui servait a l'exercer. On ne peut pas dire en

effet qu'un signe de servitude équivaut à l'exercice de

cette servitude.

La prescription de trente ans est la seule qui soit

applicable a l'extinction du droit de passage. Cependant
de même qu'on a soutenu que la prescription de dix à

vingt ans avec juste titre et bonne foi pouvait faire
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acquérir les servitudes, de même aussi un a prétendu que
celui qui a acquis de bonne foi et avec juste litre un

immeuble grevé de servitude, peut prescrire l'affran-

chissement de cet immeuble par dix ou vingt ans de

possession. Incontestablement le non usage pendant

trente ans aura eu pour effet d'éteindre le droit do

passage ; car l'art. 706 ne dislingue pas entre les servi-

tudes continues et discontinues, apparentes ou non

apparentes-, toutes sont susceptibles de se perdre par ce

laps de , temps. Il s'agit donc seulement de savoir si le

tiers possesseur qui ajuste titre et bonne foi, purge par

la prescription décennale l'immeuble qu'il a acquiscomme

libre de toutes les servitudesqui le grèvent. Les arguments

que font valoir les auteurs qui soutiennent l'affirmative

nous sont connus. Le principal consiste a dire, que si un

laps de temps de dix ou vingt ans suffit pour faire

acquérir la propriété, il en est de même a plus forte

raison des démembrements de la propriété, et que d'ail-

leurs l'art. 706 pose-pour les servitudes,, comme l'art.

2252 pour toutes les actions réelles et personnelles, le

principe de la prescription trentenaire, sans exclusion

d'une prescription moins longue, lorsque la servitude

grèvera un immeuble acquis de bonne foi et avec juste

titre (Nancy, 14 mars 1842).

Nous repousserons cette opinion : nous pensons que

la prescription trentenaire est la seule qui soit applicable

'a notre matière. La jurisprudence se prononce dans ce

sens d'une façon presque unanime. (Civ. c. 31 déc. 1845.

I). 46. 1.39. R«q. 14 juillet 1853. D. 53. 1. 313.) Elle

invoque les motifs suivants : L'art. 2265 ne statue que

sur la prescription de la propriété des biens immeubles

par ceux qui les ont acquis de bonne foi et avec juste
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biens peuvent être grevés. En outre, l'art. 2261 renvoie

pour les prescriptions particulières aux titres spéciaux.
C'est donc a la matière des servitudes que nous devons

nous référer, et si l'art. 706 ne parle que de la prescrip-
tion (centenaire, c'est a dessein.

La prescription dont il est question ici est seulement

exlinctive delà jouissance du propriétaire du fonds domi-

nant. Le maître de l'immeuble grevé, en jouissant de la

liberté de cet immeuble, n'exerce pas le droit de l'autre

propriétaire. En conséquence, il ne pourrait intenter

contre ce dernier une action possessoire fondée unique-
ment sur la possession de la liberté de ihiritage grevé.

L'extinction de la servitude par le non usage est fondée

sur l'abandon présumé du droit du propriétaire du fonds

dominant Cet abandon ne fait aucun doute du jour où

ce propriétaire a cessé d'exercer le droit de passage.
Toutefois si le passage était soumis dans son usage à des

intermittences forcées ou n'était permis qu'a d«s inter-

valles périodiques, la prescription court, non pas du

jour où a été fait le dernier acte d'exercice de la servi-

tude, niais seulement a partir du moment où ayant pu

user de nouveau du passage, il néglige de s'en servir.

Un seul acte d'exercice de la servitude suffit pour

interrompre la prescription, et des actes de cette nature

sont toujours susceptibles de se prouver par témoins.

Mais lorsque le propriétaire du fonds servant prétend

que la servitude est éteinte parle non usage, c'est en

général au propriétaire du fonds dominant à prouver

que le droit de passage a été exercé depuis moins de

trente ans, parce que la liberté des héritages est toujours

présumée.
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k Le mode de la servitude peut se prescrire comme

l;i servitude et de la même manière (art 708.)»» Nous

avons déjà dit plus haut que la prescription ne pouvait

point aggraver le sort du fonds servant, lorsque le mode

d'exercice du droit de passage était limité par le titre

constitutif de la servitude, mais l'usage modifié, restreint,

est susceptible de l'éteindre en partie. En d'autres termes,

si j'ai joui d'un droit plus étendu que celui que m'accor-

dait mon titre, j'ai dans tous les cas conservé mon droit,

niais je n'ai pas prescrit le surplus et je puis toujours

être forcé de réduire l'usage de la servitude conformé-

ment au titre : si j'ai joui d'un droit moins étendu que

celui qui m'était confié, la prescription est susceptible

de le restreindre a ma possession.

L'usage restreint ou modifié de la servitude peut

amener soit une diminution du droit de passage, soit

nu changement d'assignation du lieu où il doit s'exercer.

Ainsi, ayant la faculté de passer avec voitures pendant

trente ans, je ne passe qu'a pied. De même, ayant le

pouvoir de passer a toute heure de jour et de nuit, je ne

passe que pendant le jour. Dans ces deux hypothèses, j'ai

joui de la servitude d'une manière restreinte; or, le

mod-e d'exercice de la servitude peut se prescrire comme

la servitude elle-même. Donc si je n'ai conservé mon

droit que pour la part dont j'ai joui, l'héritage servant a

recouvré une portion de sa liberté. Mais pour que cette

solution soit vraie, il faut que le titre ne confère au pro-

priétaire du fonds qu'un droit défini et limité. Si ce titre

constituait d'une manière générale une servitude de

passage, il suffit que ce passage ait été exercé d'une

manière quelconque et a n'importe quel moment, pour
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que le propriétaire du fonds dominant ail conservé tous

ses drorls.

Lorsque le passage est effectué dans un endroit du

fonds servant autre que celui qui est spécifié dans l'acte

originaire, la servitude peut se trouver éteinte parce

qu'elle n'a pas été conservée par un usage que le tilre

ne permettait pas, et d'autre part comme il s'agissait

d'acquérir une servitude nouvelle, mais discontinue,elle

n'a pu être établie par prescription. Cette règle n'est

vraie que si l'assignation de l'assiette du passage a été

la condition de la constitution de la servitude, que si

cette assignation, en d'autres termes, a été absolument

limitative. (Rcq. 6 déc. 1864. D. 65. 1 26.) Car eu

général l'exercice de la servitude par un endroit différent

de celui qui avait été fixé, exercice qui pendant l'espace
de trente ans s'est continué sans opposition de la part
du propriétaire assujetti, fera présumer que c'est le fonds

tout entier que les parties ont voulu astreindre a la ser-

vitude et non pas seulement la partie du fonds nécessaire

au passage, et que si un endroit a été désigné pour

l'exercice de la servitude, cette désignation est purement
démonstrative et réglementaire.

Quand le droit de passage n'est que l'accessoire d'une

autre servitude pour l'exercice de laquelle elle est in-

dispensable, la perle de la servitude principale entraîne

la perte du droit accessoire : j'ai acquis par exemple
une servitude de puisage sur le fonds d'autrui. Celle

servitude comprend le droit de passage nécessaire pour
arriver jusqu'au puits. Je demeure trente années sans

user de la faculté qui nr»'a élé conférée de prendre de

l'eau chez le voisin, tout en me servant du passage,
mais pour un usage autre que celui qui avait élé spécifié,
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l'extinction de la servitude principale de puisage entraî-

nera celle du droit de passage sur le fonds d'autrui.

IV. — De l'extinction de la servitude de passage par la

résolution du droit de celui gui l'avait stipulée ou qui
l'avait consentie.

En général la résolution du droit de celui qui a sti-

pulé la servitude n'en opère pas l'extinction, parce que

la servitude est due au fonds et non à la personne. La

résolution du droit du constituant entraîne au contraire

dans tous les cas la perte de la servitude. C'est l'appli-

cation du principe : nemo plus juris dare potesl, quàm

ipse habet. Ainsi l'usufruitier, l'usager, l'emphytéole

peuvent consentir un droit de passage sur l'immeuble

dont ils ont la jouissance; mais cette jouissance venant

à prendre fin, la servitude cesse également. De même

l'acheteur à réméré, le donataire sous condition ou plus

généralement tous ceux dont le droit de propriété est

sujet à rescision ou a résolution, ne peuvent consentir

que l'établissement d'une servitude soumise aux mêmes

causes de rescision et de résolution. Toutefois il faut

pour qu'il en soit ainsi que la résolution ou la rescision

ail une cause nécessaire, en quelque sorte inhérente an

contrat. Si au moment de l'établissement de la servitude

le constituant élait en plein état de capacité, si sa pro-

priété était irrévocable, les événements qui pourraient

surgir postérieurement n'influeraient pas sur le droit

qui a été concédé au propriétaire du fonds dominant.
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V, — De l'extinction de la servitude de passage par la

remise volontaire du droit qui a été concédé.

Quiconque a la libre disposition de ses biens peut

renoncer à sa propriété el par conséquent a une ser-

vitude qui n'en est qu'un démembrement. Lorsque le

fonds dominant appartient par indivis a plusieurs, le prin-

cipe de l'indivisibilité s'oppose a ce que l'un quelconque
des communistes puisse faire la remise du droit de

passage sans le consentement de tous les copropriétaires.

L'abandon fait par un seul d'entre eux n'aura d'effet que
si par suite du partage l'immeuble qui jouissait de la

servitude tombe dans le lot de celui qui l'a consenti. De

même l'usufruitier, l'empbyléotc ne pourrait éteindre la

servitude au préjudice du nu-propriétaire.

L'abandon du droit qui était concédé au fonds domi-

nant peut être exprès ou tacite. La renonciation expresse

peut être faite a titre gratuit ou a litre onéreux : dans le

premier cas elle doit être faite par des personnes capa-
bles de disposer a litre gratuit, suivant les formes requises

pour les donations et les dispositions testamentaires.

Dans le second cas il s'agit plutôt du rachat de la servi-

tude que d'une remise véritable, c'est alors une sorte de

vente qui peut être faite soit devant notaire, soit par acte

sous-seing privé.

La renonciation à la servitude n'a pas besoin, d'après
certains auteurs, d'être acceptée par le propriétaire du

fonds servant. Celte acceptation est présumée avoir existé

virtuellement et par avance, toutes les fois qu'il s'est

agi d'éteindre un droit réel qui affectait un immeuble et

en restreignait la liberté. Dans tous les cas la renoncia-
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tion no peut produire ses effets à l'égard de ceux qui ont

acquis et dûment conserve des droits sur le fonds domi-

nant, qu'à partir seulement de la transcription de l'acte

qui constate cette renonciation. (Art. 2,1. 23 mars 1855.)
La remise tacite résulte de la tolérance d'ouvrages

qui empêclient d'une façon absolue l'exercice de la

servitude ; par exemple, de la circonstance que le

propriétaire du fonds dominant a laissé clore le champ

qui doit un passage a sa propriété. Celte remise tacite

ne doit être admise qu'avec beaucoup de difficulté; car

les donations ne se présument pas. Peut-être serait-il

plus sage d'appliquer dans ce cas l'art. 707, et de dire

que la servitude ne sera éteinte que s'il s'est écoule

trente ans depuis le jour où le propriétaire du fonds

servant n'a pas exercé ou n'a pu exercer le passage.

(Demolombe, t. vu, p. 603.)

VI. — De l'extinction de la servitude par Vévénement

de la condition ou Véchéance du terme.

Les servitudes sont de leur nature perpétuelles ; mais

ce caractère de perpétuité ne s'oppose nullement à ce

que les parties constituent le droit de passage pour un

certain temps, ou sous telle modalité qu'il leur plaît de

stipuler. C'est au litre de la servitude qu'il faut se référer

pour en connaître l'étendue.

Mais il n'appartiendrait pas aux tribunaux de pro-

noncer l'extinction du droit de passage pour cause d'abus

commis dans l'exercice de la servitude. Dans celte hypo-

thèse, le propriétaire du fonds servant aurait seulement

droit à des dommages-intérêts.





POSITIONS

liroit romain..

I. — L'expropriation pour cause d'utilité publique a de

tout temps existé à Rome,

II. — Le caractère de chaque servitude est déterminé

par la loi elle-même et d'une façon invariable ;
.chacune d'elles a été placée, soit parmi les ser-

vitudes rurales, soit parmi les servitudes urbai-

,...' nés. La servitude de passage, par exemple, est

toujours une servitude rurale.

III. — La servitude de passage peut être constituée sub

conditionô ou ex tempore.
IV. — Les pactes et stipulations ne pouvaient suffire,

même sous Justinien, pour établir une servitude

de passage.

ï&jt*oît fa-araçàiso

*!-.,-' Gode civil.

I. — Lorsque,, par suite du morcellement d'un héritage

ayant accès à la voie publique, certaines par-
,. celles se trouvent enclavées, le passage qui est

nécessaire à ces parcelles ne peut être pris que
sur les portions du domaine primitif qui ont

conservé un accès à la voie publique.
II. .— La cessation de l'enclave entraîne l'extinction de la

servitude légale de passage.
III. — Un titre émané a non domino ne rend pas la ser-

vitude de passage prescriptible, ni par 10 ou
20 ans, ni par 30 ans.
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IV. — L'art. 694 est relatif à l'hypothèse où il est possible

de présumer que les parties ont entendu faire

revivre entre deux héritages de nouveau sépa-

rés, une servitude discontinue et apparente qui

s'était éteinte par confusion, mais qui avait déjà
existé avant la réunion de ces deux héritages
dans les mêmes mains.

V. — Une servitude de passage aurait été conservée

pendant l'indivision par la minorité d'un des

cohéritiers ou copartageants, alors même que,

par l'effet du partage, le fonds dominant aurait

été attribué à un cohéritier contre lequel la

prescription a toujours pu courir. Ce proprié-

taire ne peut se voir opposer la fiction de

l'art. 883.

1>roît administratif.

I. — Les chemins ruraux sont prescriptibles.
II. — L'obligation de réclamer l'alignement en matière

de chemins ruraux n'existe pas; un arrêté

municipal peut seulement défendre expressé-
ment aux riverains de la voie publique de cons-

truire sans autorisation préalable.

III. — Les droits de vue, de jour ou d'accès que les rive-

rains prennent sur les voies publiques consti-

tuent à leur profit des servitudes véritables.

Droit criminel.

. — Si un particulier poursuivi pour une contravention

commise sur un chemin, oppose que ce chemin

n'était pas public, le juge de simple police est

en général compétent pour reconnaître la publi-
cité ou la non publicité du chemin.
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Procédure civile.

I. — Lorsque, dans le cas d'enclave, la servitude de

passage est exceptionnellement susceptible de

possession, le triomphe au possessoire ne dis-

pense pas le possesseur de faire au pétitoire la

preuve de son droit ; et plus généralement en

matière de servitudes réelles continues et

apparentes, la possession ne dispense pas le

possesseur de faire au pétitoire la preuve de son

droit à la servitude.
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Le LjirvTjfâûîi~~ïïe*4'AcadêiHie,

/ v- -• '/-A
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